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Résumé 

La théorie bancaire récente a bien mis en évidence l'avantage comparatif des 
banques dans l'octroi du crédit aux petites et moyennes entreprises. La dépendance 
des PME vis-à-vis du financement bancaire est caractérisée par une asymétrie 
d'information due à l'opacité des firmes. Afin d'échapper à la surveillance de la 
banque prêteuse, les entreprises se dirigent vers une multibancarisation comme 
étant d'une part un contrat d'assurance implicite contre le risque de rationnement et 
d'une autre part une stratégie de diversification des sources de financement. Cette 
stratégie élimine également le risque de capturation (Hold-up problem) provenant de 
l'avantage informationnel détenu par la banque prêteuse et assure  des conditions de 
crédits plus favorables. Ce travail de recherche teste et analyse les effets de la 
relation durable et de la multibancarisation sur les conditions de crédits. Après une 
présentation des fondements théoriques nous testons, sur un échantillon de 150 
PME libanaises, l'effet du financement relationnel multibancaire respectivement sur 
le coût du crédit, le rationnement du crédit et les garanties demandées. Nous testons 
de même l’effet de la consolidation bancaire sur la propension des PME à diversifier 
leurs relations bancaires. 

 

Abstract 
 

The recent banking theory highlights the comparative advantage of banks in 
financing SME (Small and Medium-Sized Enterprises. The dependence of the SME 
from the banking financing is mainly due to their information opacity. To escape the 
permanent control of the banks, companies go to a multi-banking relationship as an 
implicit insurance contract against the availability risk but also as an efficient way to 
diversify sources of funding. This strategy also eliminates the risk of capturation 
(Holdup Problem) resulting from the informative advantage detained by banks and 
insures more favorable credit terms. This research tests and analyzes the effects of 
the long-lasting relation and the multi-banking relationships on credit terms. After a 
detailed presentation of the literature review when we developed the main theoretical 
concepts we tested our hypothesis on a sample of 150 Lebanese SME firms. Our 
empirical works was focused on the effect of the multi-banking financing respectively 
on the credit cost, on credit availability and on collaterals. We also tested the effect of 
banking Mergers and acquisitions on SME’s intention to diversify their banking 
relations. 

 

Mots-clés 
 

Financement relationnel, financement multibancaire, conditions de crédits, 
consolidation bancaire, conditions du crédit, Petites et Moyennes Entreprises, le 
problème du « Hold-up », Opacité informationnelle, Information non formelle. 
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INTRODUCTION 
 

Introduction 

 

La théorie financière récente met en évidence et démontre l’existence 

d’une forte interdépendance entre les banques et les petites et moyennes 

entreprises. Ceci est démontré être principalement dû à la structure opaque de 

ces firmes qui rend difficile ou même parfois impossible leur accès au marché 

des capitaux. «Cette opacité est à la base d'un problème d'asymétrie 

informationnelle entre la banque et la firme pouvant l'exposer au risque de 

rationnement». Les banques commerciales sont donc déclarées comme étant 
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les principaux financeurs des PME. C’est ainsi que l’octroi de prêt se défini 

comme étant  «la relation qui se noue à cette occasion conduisent la banque à 

acquérir des informations dont ne disposent pas d'éventuelles banques 

concurrentes». 

Ainsi, afin de réduire le problème d’opacité informationnelle 

caractérisant leurs entreprises clientes, les banques procèdent par 

l’instauration des relations durables leur permettant de collecter des 

informations spécifiques utiles pour leur analyse. Ces informations sont 

certainement différentes de celles utilisées dans le cadre d’un financement 

transactionnel où la relation est moins intense et plus distante. 

 

Pour Lobez (2006), l’existence des intermédiaires financiers est souvent 

justifiée par leur capacité à produire de l’information sur leurs emprunteurs à 

moindre coût. Et bien plus, l’efficacité de cette existence est directement liée à 

la complexité de la structure organisationnelle démontrée, selon le même 

chercheur, capable de déterminer le type de relation que celles-ci peuvent 

développer avec leurs clients et qui peut varier entre un financement du type 

relationnel ou transactionnel. 

 

A l’échelle mondiale, les petites et moyennes entreprises (PME) et les 

microentreprises dépassent 95 % de la totalité des entreprises. Plusieurs 

éléments distinguent les PME des microentreprises. En premier lieu, les 

microentreprises emploient un très petit nombre de personnes (souvent de 

une à cinq seulement) et éprouvent de très sérieuses difficultés d’accès aux 

ressources. Cependant, les PME sont des personnes morales ou 

entrepreneurs individuelles (personne physique ou personne morale) exerçant 

une activité industrielle, agricole ou bien commerciale en employant moins de 

250 personnes, et dont le chiffre d’affaire est inférieur à 50 millions d’Euro. 

Ces normes ne sont cependant pas standards et les caractéristiques des PME 

varient selon les économies des pays et la taille des marchés relatifs. 
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En outre, la différence entre les PME et les microentreprises se situe 

aussi au niveau des secteurs qu’elles occupent. En effet, les PME occupent le 

secteur tertiaire qui présente actuellement plus que deux tiers de l’activité 

économique et de l’emploi dans les pays de l’OCDE. Elles sont prédominantes 

surtout au niveau des services des entreprises qui comprend le logiciel et le 

traitement de l’information, la recherche et le développement, la 

commercialisation, l’organisation des entreprises et la valorisation des 

ressources humaines. Alors que les microentreprises existent principalement 

dans le commerce de gros et de détail, l’hôtellerie et la restauration, les 

communications et les services aux entreprises et le bâtiment. Elles occupent 

une place importante au niveau des secteurs à forte intensité de technologie 

(TIC, technologie de l’information et des communications). Notons que le 

recours à l’endettement diffère suivant le pays et tout cela dépend des 

caractéristiques de l’entreprise, la taille, le secteur, l’âge et la rentabilité. 

 

 

Le financement des PME favorise donc leurs croissances et réduit par la 

suite la pauvreté dans les pays en développement afin d’assurer la croissance 

dynamique. Pourtant, l’accès au financement est un problème majeur pour de 

nombreuses petites et moyennes entreprises. Ce manque de financement 

provient surtout de la variance des caractéristiques de rentabilité, de survie et 

de croissance des PME. 

 

De plus, les dirigeants des PME n’ont pas l’expertise en matière 

commerciale ou en gestion d’entreprise ce qui explique leur incertitude sur le 

plan de la production ainsi que celui de la commercialisation. De ce fait, ces 

firmes éprouvent des difficultés à obtenir des financements surtout que les 

banques et les institutions traditionnelles de prêts hésitent de prendre des 

risques. Il est donc nécessaire qu’une relation de confiance s’établisse entre 

l’entreprise et la banque. Celle-ci accorde des prêts et offre des crédits et 

services bancaires tout en participant à la croissance économique. 
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Cette intermédiation financière est souvent justifiée par la capacité des 

banques à la production de l’information sur les emprunteurs à moindre coût. 

L’efficacité de ce rôle d’intermédiaire joué par les banques parait être 

directement liée à la structure organisationnelle de ces dernières, affectant par 

la suite le choix du type de relation qu’elles peuvent développer avec leurs 

clients. Il existe ainsi une étroite relation entre la structure organisationnelle de 

la banque et la nature de l’information traitée et transmise d’une part, et sa 

propension vis-à-vis du financement relationnel des PME, d’une autre part. 

 

L'intensification de la concurrence sur le marché bancaire a été une 

cause principale de l'orientation des relations entre les banques et les firmes 

clientes vers une multibancarisation.  En  effet, les PME présentent une forte 

dépendance vis-à-vis du secteur bancaire. En fait, «dans un marché de crédit 

qui est globalement offreur, les petites entreprises rencontrent encore des 

difficultés pour trouver les ressources financières dont elles ont besoin pour 

mener à bien leur stratégie de croissance et d'investissement». Toutefois,  

malgré que la relation exclusive entre l'entreprise et sa «banque principale» 

est avantageuse pour cette dernière du point de vu bagage informationnel, elle 

n'est pas profitable du côté de la firme qui supportera des conditions de 

contrôle sévères. En fait, l'avantage informationnel que détient la banque à ce 

niveau, lui permet de «capturer» l'entreprise. Cette dernière sera donc 

exposée à un risque élevé de rationnement de crédit. Signalons qu'une 

banque est dite «principale» «lorsque son financement présente une part 

importante dans l'endettement global d'une entreprise, et lorsqu'elle dispose 

des informations privilégiées par rapport aux autres créanciers». En 

conséquence, l'orientation des firmes vers une diversité relationnelle leur 

permet d'échapper au contrôle strict de la banque tout en diversifiant leurs 

sources de financement. Elles profiteraient de ce fait des conditions plus 

favorables pour l'obtention de leurs prêts bancaires. 
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Sur un autre plan, les modifications affectant les structures 

organisationnelles des banques ont des effets sur les démarches d’accord du 

crédit et sur la nature de l’information collectée et traitée. Par conséquent, ces 

modifications affectent la propension des banques à assurer aux PME un 

financement permanent. L’augmentation de la taille de la banque peut être 

classée au premier rang parmi les facteurs à mettre en évidence à cet égard. 

Nous signalons que le facteur taille peut avoir ses impacts sur la relation 

banque-entreprise tant du côté des banques que du côté des firmes financées. 

La littérature financière l’a cependant développé du côté des banques et de 

leur propension au financement relationnel des PME. L’effet de la taille a ainsi 

été abordé par un grand nombre de travaux antérieurs. Parmi ceux-ci nous 

citons l’article de Stein (2002), qui justifie l’inefficacité des grandes banques 

par leur incapacité à produire et à communiquer des informations du type 

« Soft », compte tenu de la complexité de leurs structures organisationnelles. 

Les banques annonçant une stratégie de financement relationnel doivent ainsi 

privilégier des structures hiérarchiques décentralisées procédant par la 

délégation et par le contrôle des décisions d’octroi. Ces constats vont dans le 

même sens de ceux de Stein (2002), qui montre que l’information du type 

« Soft » ne peut pas circuler aisément entre les parties prenantes d’une 

structure hiérarchique développée. Berger et Udell (2002) montrent que les 

banques qui s’intéressent au financement relationnel ont intérêt posséder des 

structures hiérarchiques allégées leur permettant d’avoir de bonnes décisions 

de crédits. 

 

Nous signalons de même que la consolidation bancaire est à l’origine de 

changements importants pouvant affecter la taille de la banque et sa structure 

organisationnelle. La consolidation bancaire peut ainsi être considérée comme 

la cause directe pouvant inciter les PME à diversifier leurs sources de 

financement bancaire, et les banques à mettre en cause leur intention à 

financer ou non ces entreprises à risque élevé et financièrement opaques. Les 

opérations de fusion et d’acquisition forment ainsi un champ d’application idéal 
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permettant une mise en évidence des effets des changements 

organisationnels sur la propension au financement du type relationnel, et des 

entreprises à juger de leur pool bancaire. Les implications des fusions-

acquisitions ont fait l’objet d’un grand nombre de travaux empiriques. Parmi 

ceux-ci, nous citons ceux de Berger, Miller, Petersen, Rajan, et Stein (2002) 

qui démontrent l’existence d’une corrélation négative entre la consolidation 

bancaire et la propension des banques vis-à-vis du financement relationnel. 

Les études ayant développé ce sujet du côté des firmes restent cependant 

rares, peu méthodologiques et presque introuvables. 

 

Notre présent travail de recherche testera les effets du financement 

relationnel multibancaire sur les conditions de crédits et sur la capacité des 

banques à éviter le risque de capturation pouvant résulter de l’intensité des 

relations banque-entreprise. Nous mettrons de même en relief l’importance de 

la consolidation bancaire en tant qu’incitateur à la diversification des relations 

bancaires. Nous testerons nos hypothèses dans le cadre d’une méthodologie 

qualitative et plus précisément à travers un guide d’entretien et un 

questionnaire adressé aux directeurs et propriétaires de 258 entreprises. 

Apres l’élimination des entreprises dont les données étaient manquantes notre 

échantillon final devient formé de 151 entreprises de petite et de moyenne 

taille (PME) opérant sur le marché libanais. Ce travail de terrain a pour but de 

mettre au clair les incitations des PME quant au choix du type de financement 

bancaire, l'impact de la diversité relationnelle sur les conditions de crédits, 

l’interrelation entre la multibancarisation de capturation (hold-up problem). 

Nous tenterons enfin d’étudier le rôle de la consolidation bancaire en tant 

qu’incitateur à la diversification par les PME de leurs relations bancaires. 

 

La méthodologie de la recherche remarque l’existence de cinq principales 

phases dans le déroulement formel d’un processus de recherche. Ces phases 

sont notamment les suivantes :  
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1- Le développement des principaux fondements théoriques en relation 

avec le sujet traité et qui ont fait l’objet d’études antérieures et qui font 

désormais partie de la littérature financière. 

 

2- La présentation du champ d’application à travers la présentation de 

l’échantillon, l’énonciation de la problématique et des hypothèses de la 

recherche, et des différents axes de la partie exploratoire encore 

nommée la partie pratique. 

 

3- Le choix et la justification théorique des méthodologies de recherche à 

adopter à travers la mise en œuvre explicite d’une stratégie de 

vérification ou d’observation bien déterminée au regard des 

caractéristiques du marché étudié et de l’accessibilité aux données 

requises. 

 

4- L’exposition et l’analyse et des données ainsi que de l’analyse des 

résultats en les articulant avec la théorie. Cette partie est donc une 

analyse de concordance ou de divergence entre les résultats trouvés et 

la littérature antérieure. 

 

5- La cinquième phase établit une formulation des conclusions en 

s’appuyant sur les résultats de la recherche et permet de mettre en 

évidences des pistes potentielles de recherche. 

 

La première phase sera mise en œuvre au cours du premier chapitre, 

où nous réexaminons la littérature théorique antérieure développant des 

relations banque-entreprise et plus précisément les relations banque-PME. 

L'objectif de cette partie dont le but est de définir le cadre conceptuel de notre 

travail de recherche est divisée en sept principales parties traitant 

respectivement de l'accès des PME au financement bancaire, des 

déterminants de choix du type du financement, de l'intérêt des PME quant à 

l'accès au financement bancaire, des les relations banque-PME et les 

conditions de crédit, de la typologie de l'information, de la multibancarité, de la 
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diversification des sources de financement des PME, et de la consolidation 

bancaire. Cette démarche a pour but de confronter les principales hypothèses 

expliquant cette relation et de décrire le cadre conceptuel de notre travail. Il 

est important de signaler à cet égard la richesse et la complétude des travaux 

empiriques qui ont montré un intérêt à l’étude de ce sujet relationnel. 

 

Les phases 2 et 3 du processus ci-dessus sont exposées au cours du 

deuxième chapitre qui commence par une présentation du marché libanais sur 

lequel nos hypothèses sont testées. Dans cette première partie nous 

établissons une vue d’ensemble des caractéristiques des banques et des PME 

opérant sur ce marché. La partie suivante sera consacrée à description de la 

problématique de recherche, à la présentation de l’échantillon, puis à la 

formulation des hypothèses. Le deuxième chapitre sera ainsi divisé en quatre 

parties qui sont respectivement les suivantes : 

 

1. Présentation du champ de la recherche 

2. Formulation de la problématique et des hypothèses, 

3. Détermination et justification de la méthodologie suivie, 

4. Analyse et interprétation des résultats. 

 

Les phases 4 et 5 qui sont les deux dernières phases du processus de 

recherche seront développées au cours du troisième et dernier chapitre de la 

présente thèse. Ainsi, et après le développement des différents aspects du 

financement relationnel dans la littérature antérieure, la définition et de la 

justification du choix méthodologique, la formulation de la problématique et 

des hypothèses, nous commencerons notre travail sur le terrain. Nous 

mettons de même en évidence, au cours de cette section, l’originalité de notre 

travail, sa contribution empirique, et son apport en matière de recherche. 

 

Les résultats de notre travail sont dans la plupart des cas en conformité 

avec les suggestions de la littérature antérieure ayant traité des relations 

banque-PME. Le test de la première hypothèse montre l’existence d’une 
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certaine concordance entre nos résultats trouvés et les travaux de recherche 

antérieurs notamment ceux Stiglitz et Weiss (1981), Greenbaum et al. (1989), 

Sharpe (1990), Petersen et Rajan (1994), Berger et Udell (1995), Binks et 

Ennew (1997) et bien d’autres. Ces études démontrent que le financement 

relationnel possède des impacts directs sur les conditions du crédit surtout sur 

les garanties et le rationnement. Notre étude démontre de son côté un effet 

positif du financement relationnel sur le coût du crédit. Ce résultat reflète les 

spécificités du marché libanais caractérisé par le nombre relativement élevé 

des banques opérant sur son territoire. Le test de la deuxième hypothèse nous 

permet de sortir avec des résultats orignaux qui émanent d’une part de 

l’hypothèse même qui teste la relation entre la multibancarité et les conditions 

du crédit ce qui n’a jamais été abordé par la littérature antérieure, et d’autre 

part des résultats trouvés. Ces résultats montrent que la multitude du choix 

bancaire au Liban n’est pas seulement un comportement préventif permettant 

aux entreprises d’être à l’abri du pouvoir de monopole mais aussi un choix 

stratégique permettant d’améliorer les conditions du crédit sollicité d’autre part. 

Cela reflète encore une fois les effets directs des distinctifs du marché 

bancaire caractérisé par sa concurrence se montre comme étant un facteur 

d’influence directe sur les décisions des banques. 

 

Le test de la troisième hypothèse nous a permis de vérifier l’existence 

d’un risque de capturation encouru par les entreprises n’ayant pas diversifié 

ses relations bancaires. Ces constats vont dans la même lignée que ceux de 

Hannan (1991) et de Petersen et Rajan (1994) qui démontrent que la 

concentration du marché peut inciter la banque à profiter de sa position 

monopolistique sur le marché à travers l’extraction de rentes anormales de 

ses relations avec ses clients. Cet effet a été nommé par la suite le « Hold-up 

Problem ». Sur un autre plan cette hypothèse montre l’efficacité de la 

multibancarisation dans la protection des banques diversifiant leurs relations 

bancaires. Cela se manifeste à travers l’absence de tentatives d’extraction de 

rentes anormales dans le cadre des relations de ces firmes avec leurs 
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banques. Ces résultats ont été démontrés par une étude réalisée sur le 

marché allemand par Elsas et Krahen en 1998. Le test de la quatrième et 

dernière hypothèse permet de mettre en évidence les effets des opérations de 

fusion et d’acquisition sur la propension des PME à la multibancarisation. Nos 

résultats montrent que la consolidation bancaire incite les banques à nouer 

une chaine de relations leur permettant d’être à l’abri de toute rupture 

potentielle de la relation avec la banque faisant l’objet d’une fusion ou même 

d’une acquisition. Malgré que le sujet de la consolidation bancaire est abordé 

du côté des firmes, nos résultats trouvés rejoignent encore constats de la 

littérature antérieure et spécialement ceux des travaux Stein (2002) qui montre 

que l’accroissement de la complexité organisationnelle des banques suite aux 

opérations de fusion et d’acquisition est défavorable au financement 

relationnel. 

 

Notre intérêt au cours de ce travail de recherche porte sur l’étude des 

effets de la multibancarisation sur la relation banque-PME et ce dans le cadre 

d’une relation durable. Nous notons à ce stade l’existence d’une certaine 

mutation de la mission des banques qui s’explique notamment par les facteurs 

essentiels suivants :  

 

1. Les innovations majeures dans le domaine du traitement et de la 

circulation de l’information (considérés comme un vecteur puissant 

d’évolution des métiers bancaires). 

 

2. Le développement corrélatif et la déréglementation des marchés 

financiers qui ont fortement incité et conditionné la transformation de 

l’activité bancaire. 

 

3. La globalisation financière qui a poussé à l’internationalisation des 

banques. 

 

L’ensemble de ces facteurs peut être facilement interprété comme un 

accroissement de la concurrence dans le secteur bancaire incitant les 
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banques à s’éloigner de leur rôle traditionnel de fournisseurs de capitaux et 

même d’exploiter ce rôle afin d’augmenter la part des commissions dans leurs 

Produit Net bancaire (PNB). Cependant, et malgré l’importance croissante de 

sources alternatives de financement par endettement, la majorité des PME 

restent dépendant du financement bancaire. Les changements affectant le 

métier de la banque affectent donc directement ces entreprises opaques qui 

se trouvent face à un grave problème pouvant menacer leur existence et leur 

continuité. 

 

Nous avons choisi de tester nos hypothèses sur le marché libanais 

caractérisé simultanément par la taille relativement petite de ses entreprises 

ainsi que par son système bancaire développé. Ces deux facteurs font de ce 

marché un champ idéal pour l’étude de la multibancarité celle-ci étant une des 

facettes des relations banque-entreprise. Cette application nous a de même 

permis de dévoiler une bonne partie des caractéristiques de ce marché et de 

mettre en relief les principaux axes de son évolution. 

 

Ce travail de recherche présente toutefois certaines limites, 

principalement en relation avec la partie pratique. Parmi celles-ci nous citons : 

 

 L’inaccessibilité aux données causée par la prudence des propriétaires 

et des gérants des PME et leur hésitation à fournir des informations 

concernant leurs entreprises. 

 

 L’inexistence d’une base de données fiable, ce qui nous a obligés à 

construire notre base de données personnelle. Le travail de collecte, de 

tri et d’analyse nous a ainsi pris beaucoup de temps et d’effort à tous les 

niveaux. 

 

 L’inexistence d’études antérieures ayant exploité ce marché d’où 

l’impossibilité d’analyses comparatives ou même de simple étalonnage. 
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 L’absence d’indicateurs financiers publiés nous permettant de déceler 

les entreprises en détresse financière. 

 

Ce dernier point peut faire l’objet de recherches futures notamment s’il 

nous sera possible de mettre en relief et étudier la relation entre la 

multibancarisation et la situation financière des entreprises. Ce même sujet 

pourrait sans doute être évoqué au regard des réglementations bancaires 

supervisant et normalisant l’activité bancaire au Liban. 
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CHAPITRE 1 

REVUE DE LA LITTÉRATURE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Le financement bancaire des PME 
 

L’intermédiation financière apparaît comme une activité économique 

essentielle qui organise les transferts d’épargne à destination du système 

productif. Les banques constituent ainsi les intermédiaires financiers majeurs 

de ce système. Elles assurent leur mission avec une stabilité quasi-

permanente en élargissant le cadre de leur mission traditionnelle malgré la 

tendance à la désintermédiation. En effet, la mission principale des banques 

consiste d’une part à collecter des épargnes et d’autre part à leur transformer 

en des fonds prêtables adaptés à la demande des investisseurs. En 

conséquence, cette mission s’est étendue pour couvrir une large gamme de 

services rendus. Par la suite, les banques deviennent des offreurs de services 
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financiers à partir desquels elles assurent la gestion de fonds de leurs clients. 

Ainsi, leur succès parait découler de leur capacité simultanée de satisfaire les 

besoins des clients et de tenir compte des risques qui leurs sont relatifs. 

 

1.1- Les banques commerciales, principaux financeurs des PME 
 

Le financement bancaire est la source de financement par emprunt la 

plus utilisée par les PME surtout en ce qui concerne le crédit à court et à 

moyen terme. Cependant, l’insuffisance des renseignements de base sur les 

PME est un obstacle de financement de ces dernières. En effet, les relations 

informelles que le dirigeant entretient avec son environnement rendent le 

système d’information externe simple. De ce fait, la transmission de 

l’information est le plus souvent directe, orale et rarement formalisée. 

Plusieurs caractéristiques différencient les PME des grandes entreprises. En 

premier lieu, les PME présentent un profil de croissance et de rentabilité bien 

irrégulier. De plus, leur fluctuation est plus grande que les grandes 

entreprises. Enfin, le cycle de vie des produits des PME est plus petit que celui 

des grandes entreprises. Il s’avère de même essentiel de définir les banques 

et de préciser leur mission et cela selon les différentes lois concernant le 

métier bancaire. Ainsi, du point de vue juridique, la banque est définit comme 

étant « l’entreprise dont l’objet essentiel est d’employer, pour son propre 

compte, en opérations de crédits, les fonds qu’elle reçoit du public ». Ainsi, et 

d’après cette définition officielle, une entreprise est considérée comme banque 

si d’une part elle reçoit des fonds du public sous forme de dépôts ou 

autrement. Et si, d’une autre part elle utilise des fonds pour son propre 

compte, sous forme d’opération d’escompte, de crédit ou d’opération 

financière. 

 

Toutefois, du point de vu économique, la définition d’une banque peut 

être sous différentes  formes. En fait, pour Petit-Dutallis (1981), la banque est 

une entreprise de présentation de services divers; services qui concernent la 

monnaie, les actifs financiers, le rassemblement de capitaux qui, isolés, n’ont 
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plus d’importance et ne peuvent faire l’objet de crédit et l’intermédiation entre 

les prêteurs et les emprunteurs. Une autre définition est également envisagée 

par Bleton (1972) qui indique que le banquier est avant tout un collecteur de 

fonds et un distributeur de crédits. Tout le reste n’est qu’accessoire. La 

banque est également définie comme étant une entreprise ayant la fonction 

d’intermédiaire. Il s’agit donc la collecte des données auprès des tiers et 

l’affectation de ces mêmes dépôts à des opérations de crédit. Elle doit de ce 

fait prévoir deux mouvements de fonds : d’une part un mouvement présent 

allant du banquier vers le client (il s’agit de l’octroi de crédit) et d’autre part un 

mouvement futur de sens contraire allant du client au banquier 

(remboursement du crédit). C’est ainsi que la banque doit réaliser une étude 

du risque avant le premier mouvement pour garantir le bon accomplissement 

du second. Il est toutefois indispensable de rappeler que le crédit demandé 

n’est qu’un service financier rémunéré et risqué. Cela peut être expliqué 

comme suit : d’abord, c’est un service du fait que l’opération suppose la 

prestation de fonds ou la mise à la disposition d’un engagement par signature, 

et cela de la part d’une partie ayant les moyens à une autre qui n’en a pas. 

C’est donc le sens économique de l’opération qu’il faut prendre en compte en 

premier. Ensuite, ce service est rémunéré du fait que c’est une opération qui a 

un certain prix représenté par les intérêts. Enfin, ce service rémunéré est 

risqué du fait que la partie qui possède les moyens suppose la restitution des 

fonds dans un certains temps. C’est ainsi que l’opération de crédit s’effectue si 

le banquier est convaincu que son client est capable de rembourser la somme 

empruntée. 

 

Malgré leur grande variété, les contrats de crédit ont tous un principe 

commun, c’est qu’à la base de chaque crédit se trouve un risque que le 

banquier soit apprécier avant de s’engager. C’est ainsi que les firmes 

rencontrent des difficultés lorsqu’elles cherchent des financements. Parmi ces 

difficultés on distingue : les caractères incomplets de la plate-forme de 

produits et services financiers, les rigidités réglementaires, les insuffisances 
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de cadre juridique et le manque d’information de la banque comme de 

l’entreprise. Par conséquent, la banque évite de financer les jeunes PME qui 

ne représentent pas de garanties suffisantes, ainsi que les entreprises dont la 

rentabilité est très élevée mais le risque de perte est également très élevé. Les 

PME n’ont généralement pas des problèmes pour obtenir des prêts bancaires 

surtout que leur source de financement provient principalement des banques 

commerciales. En effet, ces dernières considèrent le financement des PME 

comme étant profitable sur le plan commercial et appliquent des techniques 

efficaces à cet égard. De ce fait, elles ont remplacé le modèle classique 

d’évaluation des risques par de nouvelles techniques permettant de faire la 

distinction entre les PME à haut risque et à celles faible risque et de détecter 

parmi les firmes celles qui ont les meilleures chances de se développer et de 

survivre. La commission et l’intérêt élevé perçus sur les prêts constituent une 

part importante du chiffre d’affaires de la banque. Cependant, les PME 

occupent une importante partie des crédits bancaires, les grands groupes 

bancaires favorisant l’accès des PME aux crédits bancaires qui sont leurs 

principales et leurs uniques sources de financement externe. En outre, les 

banques commerciales accordent des crédits aux PME du fait que la situation 

économique et financière de ces dernières est complexe à analyser en raison 

des anomalies de l’information. C’est l’une des raisons que les banques 

commerciales sont les principaux financeurs des PME dont les besoins sont 

généralement discrets mais dont le risque est plus difficile à mesurer à cause 

du manque d’information. Toutefois, le financement au niveau des marchés 

financiers est plus important puisque les emprunteurs apportent, avec 

beaucoup de précision, l’information nécessaire pour évaluer le risque de 

crédit. 

 

L’insuffisance de l’information au niveau des PME concerne d’une part la 

situation générale de l’entreprise, et d’autre part le plan comptable de celle-ci. 

En premier lieu, l’informalité de certains contrats (location, prêt ou transferts 

de propriété) ne permet pas de préciser la composition du patrimoine de 
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l’entreprise. Il est donc difficile d’accéder à une information fiable sur la 

situation générale de la PME. En second lieu, une PME se caractérise par la 

production d’informations comptables très biaisées. La relation banque-PME 

souffre en conséquence d’un décalage informationnel. Vu que les bilans et les 

comptes de résultats mis à la disposition de la banque ne sont pas fiables, il 

lui serait difficile d’une part d’identifier correctement les besoins de 

financement de l’entreprise et les structures de ressources qui les couvrent, et 

d’autre part de mesurer les flux de liquidités engendrés par l’activité. Cette 

opacité informelle empêche les PME de se financer sur le marché des 

capitaux et les rend de plus en plus dépendantes du financement bancaire. 

Afin de réduire l’asymétrie d’information et par la suite améliorer le diagnostic 

du prêteur, il est utile de maintenir des relations de long terme au niveau des 

transactions bancaires ainsi que des relations avec les clients et l’observation 

des comptes bancaires et cela dans le but de pouvoir accéder aux 

informations spécifiques et remédier aux problèmes de l’opacité 

informationnelle. Ainsi, l’emprunteur (PME) fait une tentation de diversifier des 

relations avec plusieurs banques occupant un rôle d’intermédiaire financier 

typique, et participant dans la réduction des asymétries d’informations pouvant 

exister entre ses clients opaques et elles-mêmes. 

 

 

1.2- Le concept de risque crédits bancaires 

 

Le risque domine la notion de crédit même en présence de toutes les  

garanties requises. C’est ainsi que le principal rôle du banquier consiste à 

diminuer le risque de non remboursement pour pouvoir assurer l’équilibre de 

sa trésorerie. Ceci s’explique par le fait que la banque exploite des fonds 

empruntés et qu’elle doit à son tour faire face à ses propres échéances. Pour 

le faire, elle doit réaliser une bonne estimation du risque avant d’accepter 

d’accorder le crédit aux entreprises. De plus, la banque doit tenir compte d’un 

certain pourcentage de perte en plus des intérêts qu’elle doit payer aux 

dépositeurs de fonds. Elle doit également surveiller ses clients, supporter les 
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sommes improductives, etc. En conséquence, son risque augmentera plus 

que celui des autres entreprises. Tout cela pourra expliquer les exigences et 

les précautions de la banque vis-à-vis de ses firmes clientes. Ainsi, la 

réalisation de toute opération de crédit suppose d’une part une longue 

expérience de la part des banques, et d’un contact de long terme avec les 

firmes clientes d’une autre part. Ce sont ces qualités qui peuvent susciter 

l’esprit et le sens de risque chez le banquier et c’est ainsi qu‘on pourra parler 

de « l’art du risque ». Pour pouvoir bien expliquer le concept des risques 

bancaires, il est utile que nous d’étudier ses composantes. Selon les théories 

financières, plusieurs facteurs peuvent influencer ce risque tels que : 

 

 Le bénéficiaire du crédit, sa personnalité, sa moralité, sa solvabilité, c’est 

donc le risque du personnel. 

 Les besoins à satisfaire en utilisant le crédit, c’est le risque technique. 

 La conjoncture, c’est donc le risque économique. 

 Les garanties et les précautions exigées, c’est le risque de défaut. 

 Les modalités de crédit à octroyer (court, moyen ou long terme), c’est le 

risque de transformation. 

Ces différents risques cités ci-dessus constituent deux grandes composantes 

du risque global de l’entreprise : 

 

 Le risque spécifique ou risque non systématique : c’est le risque qui prend 

en compte les facteurs internes de l’entreprise, tels que les facteurs 

techniques commerciaux et financiers, contrôlables par les clients (les 

firmes). Ainsi, les banques doivent étudier cet aspect spécifique de la firme 

pour réduire ses risques. 

 

 Le risque systématique ou risque du marché : c’est le risque qui prend en 

compte les facteurs externes à l’entreprise et qui ne peut pas être contrôlé 

par les clients qui n’exercent aucune influence. Il s’agit donc des risques de 

conjoncture, de secteur, de politique. En d’autres termes, ce type de risque 

concerne l’environnement de l’entreprise. 
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 La somme de ces deux types de risques constitue le risque global de la 

banque dont le schéma de formation a pour référence les modèles de 

marchés élaborés dans la théorie des choix de portefeuille (Jacquillat et 

Solnik, 1998). Ajoutons à cela que les études ont démontré que les 

entreprises appartenant à un certain secteur d’activité ont le même risque 

du marché incontrôlable par les entreprises. De ce fait, il faut toujours 

insister sur les facteurs internes correspondant au risque spécifique des 

entreprises clientes sans négliger les considérations liées à leur 

environnement. 

 

Encadré 1 : Les différents types de risques des crédits bancaires 

 

Durant l’étude des demandes de crédits, les banques prennent en 

considération trois types de risque : 

 

1- Le risque à caractère général : il s’agit ‘un risque lié à l’environnement 

extérieur, notamment aux crises économiques, politiques et sociales. 

Toutefois, ce type de risque est parfois difficile à chiffrer et à éviter. Ils peuvent 

donc constituer des obstacles pour les affaires. 

 

2- Le risque lié à la profession : il s’agit d’un risque lié aux changements 

brusques qui se réalisent d’une manière inattendue dans le but de modifier les 

conditions de travail dans une firme. 

 

3- Le risque particulier : C’est un risque lié directement au client ou à 

l’opération. Dans le dernier cas, ce risque dépendra de la nature, du montant 

ainsi que de la durée de l’opération. 

 

Les trois risques cités ci-dessus doivent être analysés par la banque avant 

qu’elle accepte d’accorder des crédits à ses firmes clientes. Sinon elle risque 

de courir un double risque au niveau de son activité. En d’autres termes, la 

banque risque de faire face à un risque de non-remboursements des crédits 

qu’elle a accordé à ses clients, ainsi qu’au risque d’illiquidité provenant des 
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retraits de fonds des déposants et cela à n’importe quel moment, ou enfin au 

besoin de fonds pour n’importe qu’elle opération bancaire. 

 

Le risque d’insolvabilité est défini comme étant le risque que court la banque 

lorsque le client perd le capital prêté (appelé aussi l’initial) ainsi que les 

intérêts. Ainsi, le non-remboursement de la dette de la part d’une entreprise 

pourra provenir de deux types de causes : d’une part les causes intérieures 

qui sont en relation avec la surface financière, ses marges, sa production, ses 

dirigeants, ses techniques de gestions, etc. Et d’autre part les causes 

extérieures qui sont en relation avec la conjoncture économique générale, la 

situation économique du secteur, la concurrence, etc. 

 

Quant au risque d’immobilisation, il existera surtout lorsque la banque a 

besoin de fonds, alors qu’elle les a déjà utilisés au niveau des opérations de 

crédit. Ce risque existera surtout lorsque les clients remboursement leurs 

crédits à une date postérieure à l’échéance fixée dans le contrat du prêt. De 

ce fait, la banque soufrera d’un manque de disponibilité qui pourra être grave 

si elle aura besoin de fonds pour la réalisation de nouvelles opérations 

bancaires ou si elle devrait faire face aux retraits des fonds de certains 

déposants. Ajoutons que le risque d’immobilisation peut exister même si le 

risque d’insolvabilité est écarté. En d’autres termes, la banque risque d’avoir 

besoin de fonds même si les clients remboursent leurs dettes à la date 

d’échéance. Toutefois, il existe d’autres types de risques que la banque 

rencontre lorsqu’elle effectue l’opération de crédit. Nous en citons : 

 

1- Le risque de transformation provenant du fait de l’investissement des 

dépôts à vue en des emplois plus ou moins longs. 

 

2- Le risque lié à la productivité bancaire. Il est mesuré par le rapport du 

produit net bancaire à l’effectif moyen de l’année. 
 

3- Le risque des taux provenant de la différence entre le taux de l’argent 

emprunté et collecté sous forme de dépôts et le taux de l’argent prêté et 
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octroyé sous forme de crédits. Pour tenir compte de ce risque, trois types de 

taux sont à étudier : d’abord le Taux de Marché Monétaire (T.M.M), ensuite le 

taux de Base Bancaire (T.B.B), enfin les taux rémunérant des comptes à 

régime spécial. 

 

4- Le risque de pénalisation lié au contrôle quantitatif du crédit. Tout 

dépassement des encours autorisés sera pénalisé. 

 

5- Enfin, le risque qui porte sur les hommes. C’est le risque le plus difficile à 

analyser. C’est à travers le contact direct avec le client que le banquier pourra 

construire une idée relativement claire de celui-ci. 

 

1.3- Les types de relations Banque- PME 
 

L’analyse de la relation Banque–PME indique surtout la dépendance des 

PME aux financements bancaires. De ce fait, les PME constituent une part 

importante des clientèles des banques surtout que leur source principale de 

financement par emprunt est le financement bancaire. Toutefois, ces firmes 

sont des organisations hétérogènes dont le degré de développement est 

diversifié, ce qui rend difficile leur évaluation. En effet, l’organisation des PME 

dépend d’une part du contexte particulier leur caractérisant et d’autre part du 

rôle central de l’entrepreneur, souvent difficile de dissocier de l’entreprise. 

Pour ces raisons, les banquiers se dirigent vers l’utilisation des normes 

standardisées qui ont souvent été copiées des modèles d’évaluation des 

grandes entreprises, et qui ne peuvent par la suite capter toute la complexité 

de la petite firme. Pour pouvoir évaluer les dossiers de crédit, plusieurs 

critères d’évaluation se posent tels que l’utilisation de l’actif total pour mesurer 

la taille, ainsi que le recours à certains ratios clés pour évaluer le risque 

financier et la capacité de remboursement. Toutefois, les ratios financiers sont 

connus par leurs instabilité notamment pour les entreprises en croissance : 

(Hutchinson et Ray, 1986), ou même pour celles qui sont sous-traitantes. En 

outre, des études ont démontrées que ces ratios dépendent d’un faible 

nombre de clients : (Kalwani et Narayands, 1995). Ces critères sont donc 
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applicables aux entreprises de grande taille, matures et ayant atteint une 

certaine stabilité dans leur développement. Ils peuvent par contre ne pas être 

représentatifs de tout le potentiel de la petite entreprise qui n’a pas 

nécessairement réalisée les meilleures années de performance. D’un autre 

côté, les critères d’évaluations semblent plus contraignants à mesure que la 

taille de l’entreprise diminue, ce qui laisserait supposer que les petites sont 

forcement plus risquées que les plus grandes. 

 

Une fois la banque décide d’assurer le financement d’une firme 

déterminée, un risque est donc encouru. Nous pouvons donc dire que le 

risque domine la notion de crédit. Ce risque provient d’une part de l’incertitude 

des revenus futurs, et d’autre part du manque ou de la non spécificité de 

l’information détenue qui sera la cause d’une asymétrie informationnelle. En 

fait, pour bien maîtriser les relations entre les banques et les PME, une 

maîtrise de l’information est nécessaire. Toutefois, la disponibilité et la gratuité 

de l’information échangée ne sont jamais garanties créant par la suite une 

asymétrie dite informationnelle. Celle- ci, entre agents, peut prendre deux 

formes : ex-ante (faisant apparaître un problème de sélection adverse), ou ex-

poste (aboutissant à un problème d’aléa moral). Ainsi, l’évaluation d’une 

demande de financement doit se baser sur une information fiable, précise et 

complète, capable de refléter la vraie situation de l’entreprise sollicitant le 

financement. En conséquence, Le banquier doit essayer de réduire les risques 

de non-remboursement pour assurer l’équilibre de sa trésorerie. Cela peut être 

justifié par le fait que la banque exploite des fonds empruntés, et qu’elle doit, 

de son côté, faire face à ses propres échéances. De ce fait, elle doit compter 

sur les entrées nécessaires à l’équilibre de sa trésorerie. Et pour assurer cet 

équilibre, une bonne estimation du risque doit être réalisée par le banquier. 

Une relation de long terme entre les PME et la banque est ainsi nécessaire. 

En effet, pour que la banque puisse accorder des crédits, elle doit avoir accès 

à des informations spécifiques ce qui permet aux banques de réduire le 

problème d’opacité informationnelle, et de bien jouer leur rôle d’intermédiaires 
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financiers sur le marché. Toutefois, pour que les opérations de crédits se 

réalisent d’une façon efficace, les banquiers chargés de les réaliser ils doivent 

avoir des connaissances acquises après une longue expérience. En prenant 

appui sur les notions d’incertitude et de risque, nous distinguons deux types 

de relations entre la banque et les PME : le financement transactionnel fondé 

sur une relation à court terme et le financement relationnel basé sur une 

longue durée de relation avec le client. 

 

1.3.1- Le financement transactionnel 

 

Le financement transactionnel parait être spécifié pour le marché 

financier. Pourtant, ce type de financement existe aussi sur le marché des 

institutions financières non bancaires, ainsi que sur le marché des banques 

intéressées par ce type de financement. C’est une relation quasi anonyme dite 

« à l’acte », qui traite les dossiers de crédit et dans laquelle chaque opération 

de crédit constitue un acte indépendant de la banque vis-à-vis de son 

emprunteur. Une analyse standardisée des risques est appliquée à ce niveau 

dans le but de comparer la performance de plusieurs entreprises. Lors de son 

financement transactionnel, la banque cherche à acquérir une connaissance 

de l’emprunteur, strictement suffisante pour révéler un raisonnement 

probabiliste. Une fois l’information est collectée, elle sera traitée d’une façon 

objective par la banque ce qui permet à cette dernière d’attribuer une certaine 

probabilité du remboursement. En conséquence, la banque n’aura aucun effet 

sur la profitabilité des projets et elle n’a pas de contrôle direct sur l’activité de 

la firme. L’adoption d’un mode de relation « à l’acte » conduit à centrer la 

réflexion stratégique sur la distribution des crédits et la compression des coûts 

opératoires. Ainsi, la précision du montant du prêt et la prime dépend surtout 

de la place du risque qui caractérise l’emprunteur. L’incertitude est donc une 

spécificité de ce type de financement : il s’agit donc « d’un risque relevant de 

la gestion assurantielle ». En cas de détérioration de la situation financière de 

l’entreprise, la banque pourra s’en sortir tout en se référant aux conditions 

contractuelles effectuées. Un contrat de prêt standard est donc rédigé. 



29 

 

Simultanément, ce contrat assure à l’emprunteur le renouvellement du crédit 

lorsque sa cote est inchangée. Le financement se base alors sur des données 

quantifiables et non sur des informations du type « Soft », acquises à travers 

le temps. La réduction du risque pour le déposant dépend particulièrement de 

la diversification du portefeuille de crédit et la mutualisation des risques de 

défaut des emprunteurs. Ainsi, le succès de la banque dépend de la qualité de 

ses outils de mesure du risque, de la taille et la diversification de son 

portefeuille, ainsi que de la faiblesse des coûts opératoires. 

 

Une banque assurant un financement transactionnel accomplit sur le 

marché un rôle semblable qu’un courtier ne disposant que des informations 

publiques (Boot et Thakor, 1999). En effet, avec ce type de financement, 

l’évaluation objective se substitue au principe de la connaissance subjective 

fondé sur des relations interpersonnelles. Pourtant, le financement 

transactionnel reste la particularité des entreprises de moyenne et de grande 

taille possédant des statuts financiers bien structurés. La banque pourra donc 

appliquer d’une façon plus efficace sa politique de « standardisation des 

conditions ». Ainsi, l’étude approfondie des statuts financiers assure à la 

banque une juste évaluation des projets qui lui sont proposés sans avoir 

recours à des relations personnelles pour collecter des informations 

privilégiées. Notons enfin que le financement transactionnel peut être adopté 

par des petites entreprises en situation de détresse financière ou souffrant 

d’une mauvaise réputation sur le marché. Pour ce type de firmes, un 

financement se basant sur une relation durable auprès d’une banque est 

impossible ou probablement plus coûteux. 

 

1.3.2- Le financement relationnel 

 

Le financement bancaire des petites et moyennes entreprises est sans 

aucun doute une des problématiques la plus mise en relief et la plus traitée 

par la littérature financière. En effet, du fait de leur opacité informationnelle, les 

firmes sont incapables de se financer sur le marché des capitaux et sont par la 
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suite dépendants du financement bancaire. Cette opacité est à la base d’un 

problème d’asymétrie informationnelle entre la banque et la firme pouvant 

l’exposer au risque de rationnement du crédit demandé (Stigltiz et Weiss, 

1981). Pour remédier au problème d’opacité informationnelle, une relation 

durable entre la banque et l’entreprise est indispensable. Il s’agit donc du 

financement relationnel où  relation dite « à l’engagement ». Á ce niveau, 

l’analyse du risque exige d’une part une connaissance approfondie de 

l’entreprise, et d’autre part une récolte et un partage des informations 

spécifiques qui dépassent les informations comptables entre les deux parties. 

En conséquence la PME doit transmettre des informations bien significatives 

de son état au moins une fois par an à sa banque afin que cette dernière 

puisse les filtrer et utiliser celles qui luis sont utiles. La collecte de ce type 

d’informations privilégiées se fait à travers différentes activités et services 

rendus aux firmes par leurs banques prêteuses. Ainsi, pour que la banque 

puisse approcher sa firme financée, elle aura recours aux activités de 

monitoring et de screening, ainsi qu’aux opérations de gestion des comptes 

clients. Cette démarche suivie par la banque facilite, sécurise, et rend plus 

efficace les opérations de collecte et d’interprétation des informations. Par la 

suite, l’opacité informationnelle de la firme par rapport à la banque se réduit, 

d’où une évaluation précise des risques par la banque ainsi que des profits 

des projets qui lui sont proposés. L’essentiel est de pouvoir assurer une 

relation de confiance à long terme, accompagnée d’une part d’un très large 

partage d’informations et soutenue d’autre part par une capacité d’expertise 

technique et financière forte de la banque. Ce n’est donc qu’un mode de 

gestion et de production des informations indisponible ailleurs. Selon Sharpe 

(1990), l’octroi d’un prêt et la relation qui se noue à cette occasion conduisent 

la banque à acquérir des informations dont ne disposent pas d’éventuelles 

banques concurrentes. Elle serait de ce fait capable de mieux évaluer les 

perspectives d’avenir des firmes avec plus de fiabilité que les autres banques. 

Par conséquent, il faut assurer une bonne relation entre les banques et les 

PME et surtout tout au long de la vie de ces dernières. Donc, c’est la qualité 
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des informations qui compte du fait que la fiabilité de l'information produite par 

les PME rend difficile la précision des informations collectées. Mais la stratégie 

bancaire se joue à long terme sur le marché du crédit et se base sur une 

compréhension mutuelle. Petersen et Rajan (1994) et Boot (1999) démontrent 

que les banques peuvent réaliser des économies d’échelle à travers ces 

relations durables. Ceci est démontré être dû à la production et à l’utilisation 

des informations à travers un nombre élevé d’interactions avec le même client, 

ce qui réduit le coût de chaque opération. En conséquence, les banques se 

répercutent sur la disponibilité du crédit surtout dans les périodes de détresse 

financière. Le financement relationnel sera une incontestable facilitant le 

contrôle exercé par la banque et élargissant la taille des crédits accordés. La 

relation est donc essentielle surtout du côté informationnel puisqu’elle assure 

un meilleur contrôle des comportements et de la gestion de la firme (Ongena 

et Smith, 1998). 

Le transfert et le contrôle des informations dépendent du nombre 

d’intervenants dans le processus d’accord de crédit. En effet, les banquiers 

considèrent les PME comme étant des partenaires plus risqués que les 

grandes entreprises dès lors que l’information qui circule entre les deux parties 

est prise en compte. De ce fait, la volonté de la banque de s’engager avec 

l’emprunteur et de lui fournir le financement requis dépend de l’information 

collectée. Celle-ci est fonction de l’expérience des gestionnaires et de 

l’entrepreneur, des aspects techniques du projet, des capacités managériales 

et financières de la firme, et de l’historique de l’entreprise et les perspectives 

de l’industrie et du marché. A cet égard, Binks et al (1992), montrent que le 

principal problème d’accès au financement des PME est attribuable à la 

disponibilité de l’information nécessaire pour l’évaluation des projets et ne 

provient pas directement de la différence de taille de ces firmes. Pour ces 

auteurs, l’une des raisons justifiant le contexte d’information asymétrique, 

répandu chez les petites que les moyennes et grandes entreprises, provient 

des coûts élevés de production de ces informations. Toutefois, Lehmann et 

Neuberger (2000), précisent que le degré de cette asymétrie dépend des 
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caractéristiques de l’emprunteur tels que la forme légale de la firme, son âge, 

et notamment sa taille. En outre, une étude réalisée par « l’Observatoire 

Européen des PME » en 1995 montre que, les dirigeants des entreprises 

hésitent à fournir des informations sur leurs entreprises, que ce soit pour des 

raisons personnelles, fiscales, concurrentielles, ou en rapport avec les coûts 

liés à la production. 

 

L’asymétrie de l’information crée deux problèmes au niveau du 

financement par dette. D’une part elle pose le problème du risque moral qui se 

manifeste dans l’adoption des décisions qui ne sont pas conformes au contrat 

d’emprunt, ce qui nécessite une activité de surveillance après l’octroi de crédit. 

D’autre part, cette asymétrie informationnelle est à l’origine du problème de 

l’anti-sélection constatée lorsque la banque est incapable d’observer certaines 

informations qui précèdent l’octroi du prêt malgré qu’elles peuvent être 

pertinentes pour la rédaction du contrat (d’où la difficulté au niveau de 

l’évaluation de la qualité du projet et la capacité réelle de l’emprunteur à 

mener bien ce projet). Ainsi, pour surmonter les difficultés liées à l’obtention 

d’informations précises et complètes, les banques cherchent à surveiller leurs 

clients tout en visitant les firmes avant et après l’octroi du crédit, et en 

consultant les documents publics tels que les journaux d’affaires. D’un autre 

côté, une fois le prêt est consenti, les banques surveillent les actions des 

emprunteurs pour protéger leur investissement de diverses façons, dont 

l’insertion de clauses restrictives dans le contrat de financement (Strahan, 

1999). Les flux d’informations entre la banque et la PME peuvent être 

améliorés en développant une relation de travail plus étroite entre les deux 

parties (Binks et Ennew, 1997). En fait, la qualité et la quantité de l’information 

disponible à la banque dépendent de la nature de la relation qui existe entre la 

banque et l’emprunteur. Les relations fréquentes et satisfaisantes constituent 

pour la banque une condition principale lui permettant de comprendre 

l’environnement opérationnel des PME. A travers ces relations, la banque 

pourra connaître les attributs managériaux des gestionnaires ainsi que les 
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perspectives de la firme (Lehmann et Neuberger, 2000), ce qui contribue à 

réduire l’asymétrie informationnelle. Leland et Pyle (1977) développent la 

théorie de l’intermédiation financière et mettent ainsi en relief le rôle des 

banques dans le traitement de l’asymétrie informationnelle, et par la suite du 

financement des PME. Stiglitz et Weiss (1981) décrivent également les 

banques comme étant des spécialistes du traitement des problèmes de la 

sélection adverse. De leur part, Sharpe (1990), Von Thadden (1995), et Rajan 

(1992), démontrent un grand intérêt de la firme à s’engager durablement dans 

un partenariat avec un intermédiaire bancaire. En conséquence, elle 

bénéficierait d’une plus grande disponibilité du crédit et d’une prime 

d’asymétrie relativement réduite. En fait, la multiplicité des transactions 

s’établissant entre l’intermédiaire et le client réduit l’opacité informationnelle de 

ce dernier, (Berger et Allen, 1997). De même certaines études démontrent 

qu’il existe une corrélation négative entre le financement relationnel et le coût 

du crédit, (Boot et Thakor, 1994), (Diamond, 1989), (Haubrich, 1989). 

 

Néanmoins, et parallèlement à ces avantages déjà exposés, le 

financement relationnel présente un certain nombre d’inconvénients pour la 

firme. En fait, lorsque la banque profite de sa situation de pouvoir 

informationnel, elle a la possibilité d’extraire des rentes anormales qui rendent 

plus sévères les conditions de crédits demandés. De ce fait, la firme obéirait 

aux conditions exigées par la banque puisqu’elle est capturée par la détention 

exclusive d’informations de la part de celle-ci. Cette capturation est encore 

nommée le problème de la capturation ou le « Hold-up  problem ». Les 

conditions proposées aux « non clients » (prime d’opacité (prime d’opacité, 

excès de garanties…), sont également sévères et cela pour mettre la banque 

à l’abri des problèmes probables de sélections adverse.  

 

1.4- Le risque du financement bancaire des entreprises 
 
1.4.1- L’analyse théorique de financement bancaire des entreprises 
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Deux types de risques se présentent dans une entreprise. Un premier 

risque intitulé économique est à la base issue de l’exploitation de l’entreprise 

et dépend de plusieurs facteurs internes et externes de celle-ci. Ce risque 

existe indépendamment du risque provenant de l’utilisation des moyens de 

financement de l’entreprise. Qualifié d’industriel ou de commerciale, ce risque 

peut être mesuré par la dispersion relative des résultats d’exploitations futurs. 

Cette dernière est mesurée par le rapport de l’écart-type de la distribution de 

probabilités de revenus futur d’exploitation à la moyenne de cette distribution. 

Plus ce coefficient est grand, plus le risque d’activité économique est grand. 

Des investissements sont indispensables pour la reprise et la rénovation de 

l’activité et de l’exploitation de l’entreprise. Ces décisions d’investissement 

peuvent parfois être difficiles à expliquer. D’où le rôle de la banque d’évaluer 

les conséquences d’un crédit, alimentant une telle décision.  

L’autre type de risque que peut supporter une entreprise est le risque 

financier. Ce type de risque apparait lorsque l’entreprise décide d’emprunter 

de l’argent pour se financer. Plus l’entreprise s’endette, plus les frais financiers 

augmentent induisant une baisse de bénéfice et par la suite une diminution 

des part de distributions et de réinvestissement. Selon Van Horne (1981), le 

risque financier des entreprises comporte deux volets : le risque d’insolvabilité 

à cause des charges fixes et les risque de variation des revenus attendus par 

les actionnaires. La banque se charge donc d’étudier la capacité 

d’endettement et de remboursement des intérêts et de fixer le niveau de la 

dette à convertir pour l’entreprise en question. 

 

1.4.2- L’appréciation des risques de l’investissement par la banque 

 

La décision d’investir reste la plus difficile des décisions dans une 

entreprise vu la diversité des investissements et leurs objectifs. En se lançant 

dans une décision d’investissement, une entreprise peut chercher plusieurs 

objectifs comme : réalisation d’un progrès technique, améliorations de la 

qualité des produits, suivie de la concurrence. 
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a- L’appréciation des objectifs des projets d’investissement. 

 

On distingue des investissements corporels et des investissements 

incorporels. Les investissements corporels sont des investissements 

physiques, correspondant à l’acquisition de machines, de terrains, de biens, 

des équipements, des constructions. Ils peuvent être non directement 

productifs (cantine d’employé, matériels de sécurité, etc.) procurant le 

maintien du potentiel de production de l’entreprise ou directement productifs 

visant le renouvellement de l’équipement de l’entreprise ou son expansion 

ainsi l’accroissement de ma capacité de production de l’entreprise. Les 

investissements d’expansion dans l’entreprise peuvent remplir deux objectifs : 

la croissance ou l’amélioration des gains de la productivité de l’entreprise. 

Dans ce type d’investissement, la banque ne peut fixer l’importance de 

l’opération sans connaitre d’une manière précise le marché auquel doit 

s’orienter l’investissement. Le lancement doit être prévu dans des périodes ou 

la conjoncture est bonne tout en faisant attention au détournement de celle-ci 

durant la période de vie du projet ou même avant sa mise en place. Un 

investissement d’amélioration des gains de productivité vise à augmenter les 

taux de rentabibilité des capitaux investis et à repousser me seuil a partir 

duquel les bénéfices commencent à décroitre avec les capitaux marginaux 

investis. Les investissements incorporels sont des investissements conçus 

dans le but d’avoir des revenus futur sans l’acquisition de biens physiques. 

C’est le cas des achats de fond de commerce, de brevet, etc. Les banques 

préfèrent ne pas s’engager dans de tels investissements puisque ces types 

d’investissement ne sont pas toujours faciles à chiffrer. D’autres types 

d’investissements peuvent avoir lieu dans une entreprise. Ce troisième type 

d’investissement vise la protection de l’entreprise contre les risques politiques, 

économiques, techniques qui l’amènent à réaliser des intégrations verticales 

très importantes. 

 

b- L’appréciation de la rentabilité des projets d’investissement 
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Une fois la banque accepte d’accorder un crédit à une firme, elle doit 

prendre en considération les bénéfices attendus des opérations réalisées par 

la firme. Pour le faire, elle doit donc prendre en compte deux éléments : 

d’abord elle doit vérifier du niveau de la capacité d’autofinancement de la 

firme, car elle révèle celle de ses marges bénéficiaires. Ensuite, la banque doit 

orienter ses études de façon à ce que la rentabilité qu’elle réalise de ces 

projets ne soit pas celle de la firme. En d’autres termes, la banque prêteuse ne 

considère pas que la rentabilité de la totalité des projets financés soit bonne, si 

la rentabilité d’un projet d’investissement est bonne. Elle apprécie donc des 

projets financés et cela d’une manière générale. Ce qui justifie la différence 

des stratégies appliquées par l’entreprise d’une part et de la banque d’autre 

part. Notons qu’à ce stade il existe plusieurs difficultés qu’il faut surmonter et 

cela en collaboration avec les responsables financiers de l’entreprise. 

 

Nous pouvons donc déduire que les risques de la banque en matière 

d’octroi de crédits sont considérés comme étant plus élevés que ceux de 

l’entreprise. Ainsi, la décision d’investissement des projets prend en compte 

plusieurs éléments tels que les informations concernant l’entreprise elle-

même, le marché dans lequel elle opère, la conjoncture, la concurrence.  

Toutefois, ces informations paraient dans la plupart des cas être difficile à 

collecter de la part des banques. C’est ainsi, qu’actuellement, les ingénieurs-

conseils des banques s’occupent des études de la conjoncture, des secteurs 

d’activité, des débouchés des nouveaux produits, pour affaiblir l’incertitude la 

banque. Il est toutefois essentiel qu’il existe une certaine collaboration entre la 

banque et l’entrepreneur afin d’aboutir à une bonne orientation du choix de 

l’investissement et ainsi adapter le moyen de financement le plus adéquat. Ce 

choix de moyens de financement efficaces assure une limitation des erreurs 

de la part des banques prêteuses. Pour que la banque puisse prendre la 

décision d’octroi de crédit, elle doit prendre en considération trois critères :  
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D’abord les informations de caractère générale sur l’entreprise, c’est à 

dire  tout ce qui est en rapport avec son activité, son historique, son personnel, 

etc. Ensuite, les documents financiers et comptables tels que les bilans, les 

comptes de résultat, les tableaux de financement, etc.  Enfin, les informations 

concernant les projets à investir, tels que le type de financement, sa finalité, 

les cash-flows espérés, les dépenses nécessaires etc. L’analyse du banquier 

doit en conséquence passée par deux étapes : la première se base sur l’étude 

de l’affaire dans son passé et cela afin de constituer une idée complète de 

l’affaire tout en se référant sur la passé. Les prévisions doivent donc indiquer 

qu’elle serait la capacité de remboursement de l’entreprise après avoir adopter 

le projet d’investissement. Toutefois, lorsque la banque désire faire une étude 

se rattachant à la structure financière de la firme, elle doit tenir compte de 

l’application de certaines normes financières :  

 

 L’étude de l’autonomie financière : celle-ci occupe une place importante 

dans le diagnostic financier. Cette règle se base sur le principe que les 

dettes à moyen et long terme ne doivent pas dépasser les capitaux 

propres. L’idée principale de cette stratégie réside dans le fait de garder un 

certain équilibre entre ces deux quantités.  

 L’étude la surface financière : celle-ci concerne la solvabilité totale de 

l’entreprise et peut être mesurée par la situation nette de l’entreprise. 

 L’étude du Fond de Roulement (FR) qui doit avoir une valeur positive et qui 

doit être évalué en fonction du financement du projet d’investissement. 

Cette étude doit être réalisée suivant deux aspects :  

 

1- L’aspect de liquidité générale dans l’entreprise 

 

Cette étude concerne le besoin du projet d’investissement. De ce fait, il 

faut toujours assurer des Besoins en Fonds de Roulements (BFR). Toutefois, 

dans certains cas, l’activité de l’entreprise n’engendre pas des BFR, et si dans 

les mêmes conditions le Fonds de Roulement (FR) avait une valeur négative, 
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il s’agit donc d’apprécier le (FR) en fonction de l’activité de l’entreprise. C’est 

ainsi que les experts comptables adoptent une méthode à partir de laquelle ils 

calculent le (FR) optimum. Toutefois, cette méthode ne sera pas appliquée par 

les banquiers car elle n’est pas facile de mettre en œuvre. En fait le calcul du 

(FR) optimum se réalise comme suit : [Stock+ encours clients] - [Crédits 

fournisseurs+ crédits bancaires]. Ainsi, après avoir calculé le (FR) optimum, 

les experts comptables se contentent à comparer la valeur trouvée avec celle 

calculée d’après le bilan. Ainsi, si la différence entre les deux valeurs est 

positive, cela implique que l’entreprise souffre d’un manque de Fonds de 

Roulement (FR), il faut donc l’augmenter et prévoir son financement dans le 

programme. Cette augmentation pourra se réaliser chaque année et cela en 

appliquant un taux de croissance sur le chiffre d’affaires. Par contre, si la 

différence entre les deux valeurs est positive, cela implique que l’entreprise 

présente un (FR) important, et donc la différence doit être consacrée pour 

financer une partie du programme tout en tenant compte d’un taux 

d’expansion du chiffre d’affaires. 

 

 

2- L’étude de la rentabilité de l’entreprise 

 

Cette étude repose sur le fait que le banquier se base sur les prévisions 

futures de l’entreprise, pour savoir si elle est capable de rembourser les 

crédits qu’elles demandent et cela durant le délai de remboursement. Ainsi, à 

partir de l’analyse des cash-flows espérés et des facteurs pouvant les minorer 

(raisons fiscales) ou les majorer (accroissement du soutien du cours des 

actions, satisfaction des actionnaires…), le banquier pourra donc construire un 

compte d’exploitation prévisionnel pour la totalité de l’affaire. Toutefois, une 

seule étude de rentabilité sera insuffisante. Il s’agit donc de faire une étude 

détaillée du programme d’investissement pour assurer une certaine garantie 

de remboursement pour la banque. Il est toutefois utile de signaler que les 

notions de la valeur actuelle nette, du taux interne de rendement, du temps 

minimum de récupération, basée sur la technique d’actualisation constituent 
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des moyens d’études efficaces aidant à la prise de décision. En plus, le choix 

du moyen de financement est autre élément très important se rapportant 

directement à la décision d’investissement. 

 

3- L’appréciation du risque financier de l’entreprise par la banque 

 

Lors de l’accord de crédit, le banquier doit réaliser une étude concernant 

le financement en capital de l’entreprise cliente. En fait, cette dernière se 

réfère à plusieurs types de financement. Ainsi, le banquier n’accorde des 

crédits que s’il est convaincu qu’il va retrouver ses fonds à leurs échéances, et 

cela en tenant compte des besoins des clients et de leurs engagements 

antérieurs. En conséquence, pour pouvoir déterminer la durée du prêt, la 

banque doit analyser la nature du service ou du projet à financer, de 

engagements pris par les firmes clientes, ainsi que les charges existantes et 

celles prévues pour le futur. Les biens que la firme désire financer peuvent 

être divisés en deux groupes : d’abord les biens d’équipements qui seront 

financés par les crédits d’équipement. Ensuite les actifs circulants à financer 

par des crédits de trésorerie à court terme. Pour éclaircir cette idée, quelques 

exemples de biens à financer peuvent être élaborés ainsi que le type de 

financement qui pourra être adopté pour chacun : 

 

 Les immobilisations qui peuvent être financées par : une augmentation du 

capital en numéraire, ou par des emprunts obligatoires, des prêts à moyen 

et long terme, crédits d’équipement à court terme. 

 Les stocks qui peuvent être financés par les crédits documentaire ou bien 

par les Warrantage par exemple. 

 La trésorerie qui pourra être financée par la mobilisation des créances à 

l’exportation, des facilités de caisses, des crédits fournisseurs, T.V.A, etc.  

 

Lorsque les résultats futurs que l’entreprise attende varient, un risque 

économique se créé. Toutefois, le risque financier se rapporte à la façon dont 

l’entreprise se finance et pourra donc varier selon le type de financement 
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utilisé, c'est-à-dire si l’entreprise est simplement financée par des actions, des 

obligations, par des emprunts ou par une certaine combinaison de ces 

différents moyens de financement. Le risque financier dépend donc de la part 

des dettes à moyen et long terme, dans la structure de financement. C’est ce 

qu’on appelle « Effet de Levier » constitué par le rapport dettes/Capitaux 

propres. Pour que la banque minimise son risque, elle doit avoir une idée 

claire sur la capacité d’endettement de l’entreprise. En fait, les crédits à moyen 

et long terme accordés aux entreprises affectent les structures de capital. Et 

c’est cette affectation qui présente une influence positive ou même parfois 

négative sur les résultats attendus par la banque ainsi que par les entreprises. 

Il est donc utile que la banque détermine le volume des dettes que peut 

supporter sa firme cliente sans qu’elle coure un  risque de solvabilité. Pour 

clarifier cette idée, nous présenterons l’exemple suivant : soient deux firmes A 

et B identiques mais ayant des taux d’endettement différents. Le bénéfice 

annuel, avant intérêt et impôt prévu pour chacune de ces firmes, est de 

$40.000. L’entreprise A ne présente pas de dettes, alors que la firme B 

présente des dettes bancaires de valeur $300.000 à 12℅. Les charges fixes 

de B s’élèvent donc à $36.000. Ainsi, si les prévisions des bénéfices seraient 

inférieures à 25℅ et que les deux firmes auront $30.000 (40.000*75℅) comme 

bénéfices annuels, la firme B ne peut plus couvrir ses frais financiers qui 

s’élèvent à leur tour à $36.000. 

 

1.5- Les déterminants du choix du type de financement 
 

Le financement bancaire est la source de financement par emprunt la 

plus utilisée par les petites et moyennes entreprises (PME) surtout en ce qui 

concerne le crédit à court terme. Malgré l’interdépendance entre les banques 

et les PME, il existe un degré d’insatisfaction et de conflit qui tiennent leur 

origine des objectifs divergents de chacune des parties. En effet, les 

faiblesses en gestion et la transmission des informations non fiables par les 

PME rendent difficile la compréhension entre les deux parties. Quant aux 
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entrepreneurs, ils se plaignent des exigences excessives de la part des 

institutions financières qui ne respecteraient pas toujours les spécificités de 

leur entreprise. Cette incompréhension va d’une part rendre difficile 

l’évaluation du risque réel des emprunteurs puisque ceux-ci conserveront les 

informations stratégiques sur leur entreprise. Et d’autre part elle va se refléter 

sur les contrats de financement entre les deux parties et cela à travers des 

coûts de financement qui seront élevés ou une prime de risque importante. 

Dans le cadre des relations entre les banques et leurs entreprises clientes, 

deux conventions de financement produisent deux modes de relation 

bancaire : la banque à l’engagement et la banque à l’acte. Lorsque la banque 

entame une relation à l’engagement, le financement est du type relationnel. La 

banque s’engage donc à suivre on client, même si des problèmes surviennent. 

Cette convention convient aux firmes dont les besoins de financement ne 

peuvent être évalués par la routine. Il se crée donc une « relation de 

clientèle » où le prêteur prend à sa charge d’évaluer les demandes de 

l’emprunteur en portant son jugement sur la qualité de ce dernier. Pour Boot 

(2000), ce type de financement dit relationnel permet à l’intermédiaire financier 

de collecter des informations spécifiques, inaccessibles aux autres prêteurs. 

Selon le même chercheur, la relation entre la banque et la firme, dans le cadre 

d’un financement relationnelle est intense et durable. Ce qui assure une 

meilleure extraction des informations confidentielles. Par contre, lorsque la 

relation est à l’acte, le financement est du type transactionnel fondé sur une 

relation plus distanciée ainsi que sur un échange d’information moins intense 

entre les deux parties. L’évaluation paraît ainsi être objective, et la 

connaissance de l’emprunteur se limite à un raisonnement probabiliste. 

L’incertitude est alors réduite par la consolidation. Á ce niveau, la relation 

bancaire est une transaction marchande traditionnelle où les opérations sont 

standardisées, les emprunts identifiés objectivement, et leurs probabilités de 

défaut objectivées. 
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Les travaux récents expliquent le type de financement par la nature de 

l’information. Dans ce contexte, Berger et Udell (2002) démontrent que les 

banques profitent de leurs relations étroites avec les PME pour cumuler des 

informations du type « Soft ». Toutefois, l’intérêt vis-à-vis de ces relations 

diminue dans le cas d’un financement transactionnel, où l’évaluation des 

demandes de crédit se base sur des sonnées plus standardisées du type 

« Hard ». Plusieurs facteurs influencent le choix de la firme de l’un ou l’autre 

des types de financement suscités. Il paraît donc utile d’étudier les 

déterminants du choix du type de financement de la part des banques aussi 

bien que des entreprises. Ceux- ci peut être endogènes ou exogènes par 

rapport à la firme et à ses stratégies appliquées. Cette mise en œuvre des 

déterminants suscités sera ainsi débordée du coté des banques aussi bien 

que des coté des firmes : 

 

1.5.1- Les déterminants du côté des banques 

 

Le choix du type de financement par les banques est sans doute 

influencé par un grand nombre de facteurs. Toutefois, les clauses législatives 

dominant le marché rendent les banques parfois passives. Mais, dans la 

plupart des cas, le choix du financement repose sur des données analysées et 

interprétées conformément à leurs propres stratégies. La concentration du 

marché figure au premier rang parmi les déterminants incitant la banque au 

choix du type de financement. En effet, lorsque le marché est faiblement 

concentré en banques, celles-ci font leurs choix tranquillement, et en dehors 

de toute pression. Alors que la concentration du marché augmente la 

concurrence et incite cependant les banques à s’orienter de plus en plus vers 

des relations durables. Ainsi, à travers ces relations de long terme, les 

banques augmentent leur part de marché tout en prenant en compte les 

fluctuations de rendements que peut créer cette concurrence, parfois très 

importante. L’existence d’une information précise, complète et fiable est 

également une condition principale dans l’évaluation d’une demande de 

financement. Toutefois, c’est un point de discorde entre les banquiers et les 
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dirigeants des PME qui ne déclarent qu’une partie insuffisante de l’information. 

Ce comportement provient de la méfiance des entreprises envers le système 

bancaire et aux agents de crédit, mais également de certaines faiblesses au 

niveau de leur gestion qui les empêchent de comprendre l’importance 

stratégique de l’information à partager. Pour les banquiers, les PME sont les 

partenaires les plus risqués dès lors que la qualité de l'information qui circule 

entre les deux parties est prise en compte. C’est ainsi que les dirigeants 

hésitent de fournir toutes les informations concernant leur entreprise pour des 

raisons fiscales, concurrentielles, ou même pour des raisons de coûts 

engendrés par leur production. Cette opacité crée un contexte d’information 

asymétrique et rend difficile l’accès au financement. On distingue trois 

problèmes rencontrés par les banquiers:  

 L’information asymétrique qui résulte de l'écart informationnel entre les 

internes (propriétaires- dirigeants et employés) et les externes (créanciers et 

investisseurs). Ainsi, les banquiers se basent sur une information partielle 

pour rédiger un contrat de prêt. 

 La rémunération personnelle appliquée par le propriétaire – dirigeant qui, en 

cas d’absence des investisseurs externes, modifie sa rémunération. Cela va 

rendre instable la liquidité de l’entreprise vis-à-vis du remboursement des 

emprunts. 

 Le transfert de richesse c'est-à-dire le transfert des ressources de 

l’entreprise à d’autres utilités que celles prévues initialement et cela pour 

s’adapter au changement de l’environnement. Ces montant prélevés 

réduisent les liquidités disponibles et accentuent l’incertitude des 

investisseurs. 

 

Sur un marché où la banque est en situation de monopole, elle réalise 

son choix par rapport à la qualité des emprunteurs (Boot et Thakor, 1999). Les 

prêts relationnels seraient donc accordés aux entreprises de qualité moyenne. 

Ce qui permet à la banque d’extraire des rentes relatives aux services rendus, 

tout en augmentant son bagage informationnel. Quant aux prêts 
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transactionnels, ils seraient fournis aux emprunteurs de bonne qualité. Ceci 

peut être justifié par le fait qu’un financement relationnel fourni à ceux-ci 

semble être incapable de compenser les coûts additionnels de la banque, 

surtout qu’ils ne se trouvent pas en besoin d’être contrôlés. Les banques 

cherchent un profit sans risque à court terme, ce qui explique la faible part de 

prêts de long terme qui seront accordés aux entreprises. En effet, les dettes à 

court terme permettent un contrôle plus fréquent des entreprises vis-à-vis des 

banques, ainsi qu’une possibilité d’une révision périodique des conditions 

d’emprunt, ce qui réduit par la suite l’asymétrie informationnelle. Cette 

stratégie adoptée par les banquiers leur permet de mettre l’accent sur les 

résultats de la firme tout en essayant de contrôler le risque. Cela étant, 

l’analyse des banquiers se concentre sur la capacité de remboursement de 

l’entreprise liée aux résultats financiers de celle-ci. La nature des projets peut 

parfois imposer à la banque le choix de son type de financement : des projets 

d’entreprenariat qui sont, par exemple, exécutés par des emprunteurs 

internationaux sont financés par des banques locales via un financement 

transactionnel du fait de l’impossibilité de la continuité de la relation dans le 

futur. Le lien entre la structure organisationnelle de la banque et la nature de 

la relation de crédit entretenue avec l’entreprise semble être un des principaux 

déterminants pouvant inciter la banque au choix de son type de financement. 

En effet, les fusions et acquisitions affectant le secteur bancaire, constituent 

un changement de grande importance qui touche la taille ainsi que la structure 

organisationnelle des banques, entraînant ainsi des modifications dans le 

processus d’accord des crédits accordés et ayant une influence décisive sur le 

choix du type de financement. 

 

Des données en relation avec la séctorialisation peuvent aussi 

influencer le choix des banques : lorsqu’une banque est intéressée à un 

secteur déterminé, elle assure, à l’intérieur de ce secteur, des relations à long 

terme pouvant assurer la satisfaction de ses intérêts. Néanmoins, des 

financements transactionnels seraient fournis aux secteurs de moindre intérêt 
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pour la banque. Cela lui permettra de réaliser des profits, sans toutefois tenir 

des engagements. Le choix de type de financement par les banques peut être 

également fonction des fins économiques (économies d’échelle, diminution 

des cours des formations collectées, non dépassement d’un taux de risque 

préalablement fixé…). Le choix du type de financement dépend également de 

la taille des banques. En effet, les différentes théories et études menées 

suggèrent que les grandes banques présentent des difficultés dans 

l’établissement de relation partenariale avec les PME caractérisées d’une forte 

opacité informationnelle. Ces théories et études démontrent une tendance 

chez es grandes banques à accorder moins de crédits aux petites entreprises 

(Nakamura, 1994), ( Kashyap et Scalise, 1995), (Berger et Udell, 1996), (Peek 

et Rosengren, 1996), (Strahan et Weston, 1996), (De Young et al, 1997), 

(Berger, Demestez et Strahan, 1999), ( Bonaccorsi et Gobbi, 2001), (Berger, 

Miller, Petersen, Rajan, Stein, 2002). La cause de cette réduction en matière 

de financement des PME revient selon (Williamson, 1967-1988), à 

l’accroissement des coûts induits par l’accord de plusieurs types de crédits. 

Les différentes techniques d’évaluation de ces crédits accordés causent ainsi 

des déséconomies financières et organisationnelles incitant la banque à 

réduire leurs apports de crédits à ces firmes. Berger, Klapper et Udell (2001) 

démontrent que l’accord du crédit aux grandes entreprises cibles par les 

grandes banques, nécessite l’utilisation de techniques différentes, de même 

qu’une culture d’accord du crédit complètement distincte. Les procédures 

associées à la sélection et au contrôle des PME, ainsi qu’à la transmission des 

informations à l’intérieur de l’institution financière, sont différentes de celles 

des crédits accordés aux grandes firmes dont l’évaluation se fait davantage 

par l’utilisation d’outils standards. Sharpe (1990) et Rajan (1992) démontrent 

l’existence d’une corrélation négative entre la taille de la banque et la durée de 

la relation. Ces constats ont été confirmés par une étude récente de (Berger et 

al, 2002) dont les résultats sont très significatifs. Cette même étude met au 

clair un rapport existant entre la taille de la banque et la disponibilité du crédit. 

On démontre une grande disponibilité du crédit dans les cas des relations 
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durables avec des banques de petite taille. Les chercheurs mettent cependant 

en valeur un critère endogène dans le choix de la banque par la firme. Ainsi le 

choix d’une grande banque par une PME peut refléter une situation financière 

médiocre de celle-ci, rendant impossible son accès à un financement 

relationnel. La non disponibilité du crédit sera alors, dans ce cas particulier, 

fonction de la situation intérieure de la firme et non de la taille de la banque. 

Akhibge et Mc Nulty (2001) constatent que les petites banques, partant de leur 

capacité de réduction des problèmes d’asymétrie, possèdent un avantage 

informationnel par rapport aux grandes banques. Nakamura (1993a, 1993b’ 

1994) et Mester, Nakamura, Renault (1998) trouvent que la structure 

organisationnelle des petites banques leur permet de bien exercer le rôle de 

contrôleur. Ces banques sont plus aptes à répondre aux besoins de 

financement des PME du fait de leur accès à des informations privilégiées. La 

nature de l’activité des petites banques est ainsi leur grand incitateur à nouer 

des relations durables avec les PME. Ces relations permettant en effet la 

réduction de l’asymétrie informationnelle entre elles (Diamonds,1994), (Boot, 

2000). 

 

Sur un autre plan, l’avantage en termes de techniques d’évaluation des 

crédits est constaté en faveur des petites banques. En comparant le 

rendement des crédits accordés aux PME, et le degré de risque supporté, 

Carter et al. (2002) trouvent que les petites banques sont plus rentables que 

les grandes banques. Ce résultat reflète l’existence d’une meilleure 

information, et d’une forte relation partenariale entre les petites banques et les 

PME. Parmi les demandes de crédits qui leur sont présentées, les petites 

banques paraissent donc être capable de faire un choix adéquat. Elles 

profitent ainsi de leur atout de bonne évaluation. Mester et al . (1998) testent 

empiriquement l’utilisation des informations émanant des comptes courants 

dans l’évaluation des emprunteurs. Ils trouvent une grande significativité 

économique et statistique lors de l’application d’une telle pratique. Ce résultat 

met en évidence la valeur économique considérable des informations 
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confidentielles, exclusivement accessibles par les petites banques. En effet, 

les petites banques ont tendance à analyser les crédits en se référant à des 

informations spécifiques et qualitatives. De leur côté, les grandes banques 

procèdent à l’analyse via des informations quantitatives vérifiables et 

standardisées. Ainsi, étant donné leur structure organisationnelle, leur habilité 

à réduire les problèmes d’agence, et leur accès aux informations 

confidentielles et privilégiées, on peut conclure que les petites banques sont 

les plus aptes à résoudre les problèmes d’asymétrie informationnelle 

caractérisant les PME (Nakamura, 1993a, 1993b, 1994), (Cole, 1998). 

Cependant, et malgré sa grande importance, la taille ne peut être considérée 

comme l’unique variable pouvant expliquer l’habilité des petites banques à 

bien traiter avec les demandes de crédits des PME. 

 

Ajoutons à cela que la nature spécifique et subjective de l’information est 

dans le premier rang des facteurs justifiant les désavantages des grandes 

banques en termes de financement relationnel. Dans son article fondateur sur 

la nature de l’information, Stein (2002) démontre que l’information qualitative 

du type «Soft» ne peut pas circuler aisément entre les intervenants dans une 

structure hiérarchique développée. Dans le même contexte, Berger et Udell 

(2002) trouvent que les banques s’intéressant au financement relationnel ont 

intérêt à alléger leurs structures hiérarchiques pour de bonnes décisions de 

crédits. Ils font revenir leurs constats aux constats de transmission des 

informations propres au financement relationnel. C’est en se basant sur ces 

constats qu’ils concluent une tendance chez les grandes banques à s’orienter 

vers un financement transactionnel les mettant à l’abri de la délicatesse du 

transfert, et du traitement d’informations spécifiques. En outre, une multitude 

d’études prétendent que la force d’une banque réside dans sa capacité de 

produire et de communiquer efficacement toute sorte d’informations, (Sah et 

Stiglitz, 1986),(Radner, 1993), (Bolton et Dewatripont, 1996), (Harris et Raviv, 

1999). D’autres études ont cependant révélé l’existence de difficultés dues au 

traitement des informations informelles par les banques de grande taille 
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caractérisées par leurs structures hiérarchiques développées. Les résultats de 

ces derniers ont été démontrés compte tenu de la nature de l’information 

transmise et traitée, (Grossman et Hart, 1986), 5rotemberg et Saloner, 1994), 

(Hart, 1995), (Aghion et Tyrole, 1997) ; (Berger et Udell, 2002), (Stein, 2002). 

 

1.5.2- Les déterminants du côté des PME 

 

Pour choisir entre le financement relationnel (à travers lequel la banque 

acquiert des informations privilégiées et confidentielles), et le financement 

transactionnel (pouvant être accordé par les banques ainsi que par des 

institutions financières non- bancaires), les firmes fixent leur choix en tenant 

compte de plusieurs facteurs pouvant affecter directement ou indirectement 

leur décision. Parmi les facteurs décisifs du type de financement des firmes, le 

coût, la disponibilité et les garanties occupent une place primordiale. Á ceux-

 là on ajoute le facteur de maturité de la dette : en fait, la firme doit choisir 

entre :  

 Un contrat bancaire à court terme qui exige une répartition des rentes à la 

fin de chaque période. 

 Un contrat bancaire à long terme obligeant la banque à assurer le 

financement jusqu’à la fin du projet et l’incitant ainsi à l’effort. 

 Un contrat transactionnel ne partageant pas non plus les profits et incitant 

lui aussi à l’effort. Ce choix doit être effectué selon le paramètre « maturité 

de la dette » le plus adéquat et le plus homogène avec la stratégie 

préétablie pour son projet. 

 

Le principal problème rencontré au niveau des relations entre les 

banques et les PME apparaît au niveau du risque engendré par ces dernières. 

En fait, partant de l’idée que les PME sont des entreprises dont la fragilité est 

grande et le taux de faillite est élevé, les banques sont donc incapables 

d’évaluer correctement le niveau de risque. En conséquence, la qualité de la 

firme joue son rôle dans le choix du type de financement dans la mesure où 
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elle rend moins nécessaire le contrôle exercé par la banque. En outre, la 

qualité incite la firme à s’orienter vers un financement transactionnel lui 

permettant d’éviter les coûts de contrôle dont elle n’a pas besoin. Sur un autre 

plan, Diamonds (1991) démontre la légitimité du recours des firmes de bonne 

qualité au marché financier. Les firmes de faible qualité s’orientent vers le 

choix d’un financement transactionnel du fait de leur situation médiocre surtout 

qu’elles savent bien que les banques refusent de les financer à long terme 

pour le fait qu’elles n’arriveront jamais à compenser les coûts de leur contrôle. 

Quant aux firmes de moyenne qualité, elles seront intéressées par un 

financement relationnel. En effet, et à travers une relation durable, ces firmes 

bénéficient de conditions plus favorables des crédits accordés. Á celles-là on 

ajoute la gestion par la banque du risque de ces firmes ainsi que de leurs 

comportements futurs. Ceci les aide à acquérir une bonne réputation et à 

améliorer par la suite leur évaluation par le marché. La taille et l’âge de la 

firme affectent aussi le type de financement. Berger et Udell (1998) 

démontrent que les petites et jeunes entreprises rencontrent des difficultés à 

établir des relations de confiance sur les marchés publics. Cette difficulté 

provient surtout de la limitation de leurs activités ainsi que de leurs faibles 

expériences. C’est pour cela que l’on voit ces firmes établir des relations 

durables avec les banques ce qui leur permet de résoudre leurs problèmes 

d’asymétrie informationnelle. Le levier d’endettement pourrait avoir une 

influence sur le choix du type de financement, Carey et al (1993) démontrent 

que les firmes ayant un faible levier d’endettement sont plus intéressées par 

un financement relationnel. Leur faible volume de dettes leur permet 

d’entamer avec les banques des relations durables. Par contre, un levier 

d’endettement élevé, fait orienter les firmes vers un financement plutôt 

transactionnel. Á ce niveau, ces firmes ont moins de chance de construire, et 

même de conserver des relations durables avec les banques. Ceci est 

principalement dû à leur volume élevé de dettes pouvant être interprété, par 

leurs financeurs, comme un indication d’un haut degré de risque. Rajan (1992) 

démontre que les firmes qui prévoient des revenus futurs de niveau 
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intermédiaire, sont plus intéressées par une relation de long terme pouvant 

assouplir les conditions de crédit. De leur côté, les firmes qui prévoient des 

revenus futurs importants, s’orientent plus vers le financement transactionnel. 

Pour ces firmes, les relations durables leur obligent à supporter des coûts de 

contrôle, alors qu’elles n’ont pas besoin d’être contrôlées. De même, les 

firmes rentables ne trouvent pas intérêt à se diriger vers un financement 

relationnel lorsque les rendements de leurs projets sont capables de 

compenser les coûts du financement transactionnel, pouvant être relativement 

plus élevés. Elles évitent ainsi indirectement tout risque de capturation de la 

part de la banque (Hold- up problem). Detragiache (1994) démontre que les 

firmes ayant un haut degré d’intangibilité de leurs actifs sont plus intéressées 

par un financement relationnel. En effet, ces actifs utilisés comme garantie 

viennent confronter l’évaluation de la firme par la banque. Leurs répercussions 

sont ainsi positives sur la disponibilité, et probablement sur le coût du crédit. 

Ce ci n’est certainement pas le cas des firmes ayant peu d’actifs immatériels. 

Ces firmes sont démontrées aller plus vers un financement transactionnel où 

l’évaluation de la firme par son prêteur s’appuie sur des facteurs plus objectifs. 

 

1.6- La légitimité des relations Banque-PME 

 

L’asymétrie de l’information pousse les banques à analyser les situations 

des firmes et leur attitude face aux garanties et aux taux d’intérêt. Ainsi, elle 

pourra déterminer celles qui sont les plus risquées et qui celles qui sont 

capables d’accepter un taux d’intérêt élevé et un apport important de garantie. 

C’est donc l’avantage comparatif des banques mis en évidence par la théorie 

bancaire récente. Cet avantage repose sur la capacité de prêter à des 

emprunteurs dont la situation économique et financière est complexe à 

analyser. C’est l’une des plus importantes raisons pour lesquelles les banques 

sont les principaux financeurs de l’entreprise de petite et de moyenne tailles. 

En effet, ces firmes se caractérisent par un besoin important de financement 

mais leur risque est difficile à mesurer. C’est pour cette raison que la banque 

se dirige vers les relations de long terme avec les emprunteurs afin 
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d’améliorer les capacités de diagnostic de ces derniers. En conséquence, les 

firmes bénéficient d’une part des conditions de crédits plus favorables que 

celles appliquées sur le marché et seront d’autre part assurées contre les 

risques de rationnement et de taux. L’asymétrie de l’information peut donc être 

gérée soit par un rationnement du crédit, soit par l’utilisation de garanties. Il 

semble toutefois important de noter que malgré ses divers avantages, les 

relations entre les banques et les PME cachent un inconvénient dangereux 

pour la firme. Il s’agit sans doute du risque de capturation ou du « Hold-up » 

qui permet  à la banque de profiter de son avantage informationnel pour 

imposer à l’entreprise des conditions de crédits plus sévères. Toutefois, les 

entreprises peuvent atténuer ce risque en diversifiant leurs sources de fonds 

et ainsi se protéger contre ses conséquences. Dans ce paragraphe nous 

mettrons en évidence le rôle des relations durables entre les banques et les 

PME dans l’assurance implicite des clients. Nous exposerons de même la 

possibilité de prévention contre le risque de taux et de rationnement. 

 

 

1.6.1- Les contrats implicites d’assurance 

 

Les relations de long terme permettent aux prêteurs de réduire les 

inefficiences associées aux imperfections de l’information (Eber, 2001). Tout 

en profitant de cet avantage informationnel, réduisant à la fois la marge de 

risque et les coûts, les banques assurent leurs clients contre les risques de 

rationnement de crédits et de taux. Ainsi, l’établissement des relations 

durables avec leurs prêteurs garantit une stabilité des conditions des crédits, 

et ce indépendamment des variations et des fluctuations affectant le marché. 

Donc, pour que les institutions financières acceptent les risques, des garanties 

sont habituellement demandées afin de fournir les crédits. Par conséquent, le 

manque de garanties est souvent une barrière pour les PME recherchant des 

prêts bancaires. Parmi les instruments utilisés pour faciliter l'accès des PME 

au financement, on distingue les systèmes de garanties qui protègent la 

couverture des risques aussi bien que les coûts administratifs et de traitement. 
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Un contrat de financement sera donc élaboré. Les garanties seront alors 

données au financeur en échange d’une commission. Elles représentent une 

valeur marchande relativement sûre pouvant satisfaire les exigences de la 

banque en cas de défaut de paiement de l’emprunteur. C’est donc un 

mécanisme central d’ajustement de risque au niveau duquel l’emprunteur, qui 

engage ses actifs et ses liquidités pour l’obtention d’un emprunt pour son 

entreprise, doit accepter une clause qui prévoit une garantie personnelle. Il 

doit en plus respecter le contrat de financement qui indique les motifs pour 

lesquels les fonds ont été sollicités auprès de l’institution financière. 

Les garanties les plus utilisées sont les actifs de l’entreprise à savoir le 

nantissement de matériel, les fonds de commerce et les hypothèques. 

Viennent en seconde position les fonds de garantie, puis les avoirs personnels 

du dirigeant sous forme de caution personnelle solidaire et enfin les lignes de 

crédit ouvertes dans d’autres établissements et les lettres d’intention. 

Toutefois, le système de garantie dépend de la répartition du risque entre le 

risque moral, le risque d’anti-sélection et d’autres éléments de risque inhérents 

au contrat. Ainsi, dans le cas où le risque moral est élevé, la banque pourra 

obtenir l’engagement personnel du dirigeant. Elle pourra aussi  utiliser les 

garanties de l’entreprise même s’il y a une distinction légale entre l’entreprise 

et son propriétaire. On distingue deux principaux types de systèmes de 

garanties : 

 Les fonds de garantie des emprunts : fournissent des garanties soit 

directement aux PME, soit indirectement à travers les engagements de 

prêt mis en place par des associations de garantie mutuelles. Ils 

peuvent également proposer des prêts aux PME. Ce type de garantie 

est habituellement financé publiquement par des autorités régionales ou 

nationales. 

 Les associations de garantie mutuelle : c’est un regroupement sous 

forme coopérative composé des PME, des fédérations professionnelles 

ou des Chambre de Commerce qu sont parfois en partenariat avec des 
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banques. Il permet aux associations de garanties mutuelles d’une part 

de négocier  auprès des banques des prêts dans des conditions 

financières préférentielles, et d’autre part de fournir des services 

professionnels d’appui à leurs clients en profitant de leurs 

connaissances spécialisées et approfondies des secteurs dans lesquels 

ils opèrent. 

 

Les garanties fonctionnent donc sur le principe d'un partage du risque 

entre la banque et l'association de garantie, réduisant ainsi significativement le 

degré de risque pour la banque et permettant aux PME, qui n'ont pas 

aisément accès aux financements de bénéficier d'un accès facile aux 

financements par prêt, dans de meilleures conditions. Toutefois, les systèmes 

de garanties présentent des inconvénients tels que la couverture strictement 

d’une partie du risque par la société ou fonds de garantie ainsi que la 

réduction de l’attention avec laquelle les banques examinent les nouvelles 

demandes de prêts du fait de la faiblesse du risque des banques. Selon 

Sharpe (1990), les relations entre les banques et les PME sont une 

conséquence de l’asymétrie informationnelle ex-post qui s’établit entre les 

banques. Á travers sa recherche, il tente de déterminer les effets des relations 

de clientèle, en terme d’efficience, sur l’allocation des ressources. Il constate 

que seule la banque qui a financé un projet déterminé est apte à observer les 

résultats qui lui sont relatifs. Par contre, les autres banques seront 

considérées non informées et auront accès à des informations imparfaites sur 

les résultats des firmes avec lesquelles elles ne sont pas liées. Selon cette 

logique, le financement par les banques des projets de leurs clients est donc 

divisé selon Sharpe en deux périodes : une première période, durant laquelle 

la banque essaye, à travers les informations qu’elle acquiert, de mieux 

connaître l’entreprise, et par la suite réaliser une évaluation adéquate des 

perspectives d’avenir de celle-ci avec plus de fiabilité. Au cours de la 

deuxième période, la banque qui connaît bien son client, commence à planifier 

une relation de long terme. 
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Lorsque l’asymétrie d’information se réduit entre la banque et ses 

clients, elle augmente d’un autre coté entre les banques concurrentes, ce qui 

leur donne des pouvoirs sur leurs anciens clients. La firme continue à 

entretenir des relations avec la banque, même si dans certains cas, le coût est 

supérieur à celui appliqué sur le marché de la concurrence. Fahrina (2000), 

démontre qu’une firme qui abandonne la relation avec sa banque principale 

pour demander le financement auprès d’une autre banque serait sous- 

estimée par celle-ci, et supporterait ainsi des conditions plus sévères dans son 

contrat de crédit. Cela repose sur l’analyse, effectuée par la nouvelle banque, 

des causes ayant incitées la firme à rompre sa relation avec sa banque 

initiale. Ajoutons à ceci les risques de sélection adverses et d’aléa moral ne 

permettant pas aux banques de discriminer leurs prêteurs. Pour ces 

raisons, la banque n’offre aux clients des autres banques concurrentes, que 

très rarement et pour des raisons très spéciales (firme de bonne qualité et de 

forte réputation, projet extrêmement rentable, etc.), les mêmes conditions 

offertes à ses clients. Ces firmes n’ont ainsi que des chances minimes d’avoir 

sur le marché de la concurrence des prix aussi faibles que ceux offerts par 

leurs propres banques. 

 

Ainsi, les nouveaux clients sont principalement affectés par le 

phénomène de rigidité des taux. C’est l’une des raisons pour laquelle les 

entreprises engagent des relations durables avec un intermédiaire bancaire 

leur assurant un approvisionnement régulier en fonds et leur permettant par la 

suite de sortir de l’enjeu de la concurrence sur le marché. Elles se financent 

donc auprès de leurs banques, indépendamment des conditions en 

application. La prime versée en contrepartie de cette relation est sans doute 

inférieure à celle imposée sur le marché pour la résolution d’un problème de 

sélection adverse ou d’alea moral. Pour une meilleure évaluation des projets, il 

est utile d’établir entre le client et l’intermédiaire des multiples interactions 

(Allen et Berger, 1997), ainsi que des économies substantielles en matière de 

coût de vérification des résultats (Haubrich, 1989). Ce type de financement se 
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caractérise donc par la création de richesses pour les deux partenaires sur les 

multiples périodes. Et c’est cette même richesse qui incite la banque à mettre 

ses firmes clientes à l’abri des problèmes en leur offrant, le long de leurs 

relations durables avec elle, un « contrat d’assurance implicite ». D’un autre 

côté, Sharpe (1990) propose une segmentation du marché selon la taille des 

firmes. Il considère que les informations fiables et disponibles sur les grandes 

firmes affaiblissent le pouvoir de marché créé par les relations de clientèle. En 

outre, il constate une diminution de l’inefficience dans l’allocation du capital 

(l’équilibre du marché du crédit s’avérant proche de celui du marché 

concurrentiel). Cependant, du côté des PME, l’information sur la qualité des 

firmes n’est ni précise, ni particulièrement fiable. Par conséquent, le volume 

des informations disponibles sur le marché public est lui aussi restreint. De ce 

fait, la banque qui entame une relation avec l’entreprise possède un pouvoir 

de monopole informationnel et se trouve dans la possibilité d’extraire des 

rentes normales de sa situation de pouvoir. Ceci affectera la firme au niveau 

de l’inefficience dans l’allocation du capital ainsi qu’au niveau de la hausse 

des taux d’intérêt. Ce pouvoir de monopole informationnel caractérisant la 

banque est appelé l’effet de la capturation ou encore le « Hold-up problem ». 

En résumé, pour Sharpe (1990), et Rajan (1992), le marché est segmenté 

selon la taille des firmes en un marché des grandes entreprises (caractérisé 

par sa concurrence et par son efficience), et en un autre marché qui est celui 

des petites et moyennes entreprises (celui-ci étant moins concurrentiel et 

moins efficient, dans la mesure où les banques peuvent en tirer des profits). 

En nous appuyant sur ces constats nous pouvons déduire que les PME sont 

généralement financées par les banques locales, et que les établissements 

bancaires d’envergure nationale ou internationale, ainsi que les marchés 

publics des capitaux, sont ceux qui financent les grandes entreprises (celles-ci 

n’ayant pas besoin d’une forte relation avec leurs financeurs). Le marché des 

petites entreprises, caractérisé par ses relations durables visant la réduction 

de l’opacité informationnelle, offre à ses clients à travers ces relations une 

assurance explicite. Celle-ci protège ces clients des conséquences des 
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fluctuations se produisant sur le marché bancaire. Elsas et Krahen ont 

effectué une étude sur le marché allemand et démontrent l’existence d’une 

forme de financement relationnel bancaire pouvant protéger les firmes 

financées des risques de capturation. Cette forme de financement se base sur 

des banques protectrices appelées les « House Banks ». C’est à travers une 

relation durable, et en s’appuyant sur des informations privées, que ces 

banques assurent le financement de leurs clients durant les périodes de 

détresse financière. L’originalité de ce financement réside dans sa coexistence 

avec d’autres relations entamées avec des « Banques Normales ». Ceci 

participe vivement à la réduction du risque de « Hold-up » qui peut être exercé 

en cas de situation de monopole informationnel. 

 

 

 

 

1.6.2- La prévention contre les risques de taux et de rationnement 

 

L’opacité informelle, empêchant les PME de se financer sur le marché 

des capitaux, rend ces firmes plus dépendantes du financement bancaire. 

Cependant elle crée un problème d’asymétrie d’information entre la banque et 

les PME. Celles-ci seront ainsi exposées au phénomène de rationnement de 

crédit. Les deux chercheurs Stiglitz et Weiss (1981) ont montré que l’asymétrie 

informationnelle, quant à l’évaluation du risque, peut amené la banque à 

préférer un rationnement quantitatif du crédit à un ajustement entre l’offre et la 

demande à partir du taux d’intérêt. Le contrat implicite est considéré comme 

un accord mutuel tacite permettant de décider les conditions de partage du 

risque entre un individu averse au risque (l’emprunteur), et un autre neutre vis-

à-vis du risque (le prêteur) ; ce dernier acceptant de prendre en charge une 

partie de ce risque. Il s’avère donc important de définir les différents éléments 

de risque des PME. 
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Dans le contexte d’une demande de financement, le risque subi par le 

prêteur dépend du risque total de l’entreprise emprunteuse, ainsi que celui de 

son dirigeant. La théorie financière prescrit que le rendement exigé par un actif 

est déterminé selon le niveau de risque qu’il présente. Le principal problème 

existant au niveau des relations entre les PME et les banques réside dans le 

fait que ces dernières considèrent l’ensemble des PME comme étant risquées, 

sans prendre en compte les spécificités de chacune d’elles. C’est pour cela 

que les banques sont incapables d’évaluer correctement le niveau de risque 

des PME. En effet, les banques considèrent les PME comme étant de grandes 

entreprises en miniatures, et ne s’attardent pas à développer des modèles 

adaptés à leur statut (Beaudoin et St-Pierre, 1999). En conséquence, vu leur 

fragilité et leur taux de faillite plus élevé, les PME sont automatiquement 

considérées comme étant plus risquées.  

 

La taille de la firme est donc considérée comme une référence pour les 

banques afin de mesurer le risque de crédit. De ce fait, Il existe une relation 

négative entre la taille de la firme et le taux d'intérêt. Les difficultés d’accès au 

crédit concernent d’une part les entreprises qui emploient moins de 50 salariés 

et d’autre part celles qui réalisent un faible chiffre d’affaire. Ainsi, lorsque 

l’entreprise est petite, l’accès au crédit à moyen et long terme serait plus 

rationné et la banque précisera un taux d’intérêt élevé. L’autofinancement 

parait alors être la solution la plus adéquate pour ce type d’entreprises. Par 

contre, les plus grandes entreprises présentent plus de garanties car, selon 

les banques, ces firmes ont une réputation développée et elles sont capables 

de demeurer en affaires. C’est pour cette raison qu’elles empruntent plus, 

paient des taux d’intérêts moins élevés, obtiennent des prêts à plus long terme 

et semblent fournir moins de garanties que les firmes qui sont de plus petite 

taille et moins rentables.  

 

Dans le but de déterminer les conditions du crédit bancaire, les banques 

se réfèrent, outre la taille de l’entreprise, à différents critères tels que les 
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résultats financiers, les caractéristiques personnelles de l’emprunteur, son 

engagement personnel, et à la qualité de la relation d’affaires maintenue avec 

l’entreprise. Ces critères seront alors la base de la détermination de la prime 

de risque bancaire. Il paraît donc utile d’identifier les différents éléments de 

risque rencontrés chez les PME permettant ainsi de mesurer avec plus de 

précision l’importance de cette décomposition au sein des relations de long 

terme avec les banques. Rappelons d’abord que le risque total d’une 

entreprise comprend trois éléments : le risque d’affaires, le risque financier et 

le risque de l’entrepreneur. 

 

Le risque d’affaire appelé aussi risque d’exploitation et peut être 

décomposé en trois principales parties : le risque commercial, le risque de 

gestion et le risque technologique qui diffèrent selon le stade de 

développement de l’entreprise, et ce comme suit : 

 

 

1- Le risque commercial 

 

Le risque commercial est lié à tous les éléments qui influencent le chiffre 

d’affaires d’une entreprise. Il se réfère à la dimension du marché actuel et  

potentiel, à la réaction des concurrents actuels et futurs, aux fluctuations de la 

demande, aux difficultés dans la distribution, au degré d’introduction de 

nouveaux produits et à la diversité de la clientèle. Au niveau des PME, ce 

risque s’explique par une forte dépendance envers les clients, une absence de 

diversification des produits fabriqués ainsi que d’une veille commerciale. C’est 

pour cela que les PME éprouvent des difficultés auprès des banquiers qui 

préfèrent travailler avec les grandes entreprises. (Kalwani et Narayandas, 

1995), (Sharmistha, 1999). 

 

2- Le risque de gestion 

 

Comme son nom l’indique, le risque de gestion est lié à l’ensemble des 

activités de gestion d’une entreprise. Il réfère au manque de connaissances en 
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gestion de l’équipe qui dirige l’entreprise, au manque des ressources 

humaines, et à la difficulté de déléguer certaines décisions vers des 

responsables désignés. Il est principalement dû à l'absence d'outils de gestion 

appropriés tels que la planification financière, un système comptable 

convenablement développé, un système informatique adéquat, ainsi que la 

qualité des relations de travail. Au niveau des PME, le risque de gestion est 

réduit du fait de la flexibilité de l’organisation des ressources humaines, la 

facilité des initiatives et le partage adéquat de la mission de l’entreprise. Par 

contre chez les grandes entreprises  ce risque est de niveau supérieur surtout 

que le propriétaire- dirigeant est souvent spécialisé dans une fonction 

particulière et néglige parfois les autres aspects de l’organisation. (Scherr et 

al, 1993). 

 

 

 

 

 

3- Le risque technologique 

 

Le risque technologique est lié particulièrement à la structure de 

production de l’entreprise qui sert à déterminer le prix de revient de ses 

produits et lui assure son degré de compétitivité. Ce risque réfère à l’utilisation 

d’une technologie inadéquate, à la méconnaissance de l'état d'avancement 

technologique des équipements, à l'absence d'activités de recherche et 

développement ainsi qu’aux absences de système de contrôle de coûts et de 

la veille technologique. Il est plus élevé chez les PME que les grandes 

entreprises du fait du retard de ces premières dans le domaine de la 

technologie. 

 

 

Le risque financier est déterminé par la structure de financement d’une 

entreprise et la capacité de celle-ci d’honorer ses obligations financières. Il 

s’avère important de noter que cette technique de mesure est la plus utilisée 

par les institutions financières dans leur analyse des dossiers de financement. 
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Pendant de nombreuses années, on a évoqué des problèmes chroniques de 

liquidités, de rentabilité et de capitalisation pour conclure que les PME  

présentent un niveau de risque financier plus élevé que les grandes firmes. En 

effet, elles n’ont pas les moyens nécessaires pour rééquilibrer leur structure 

financière durant les périodes de faible rentabilité. Alors que les grandes 

entreprises ont un accès plus important aux sources de capitaux externes. Or, 

la littérature récente prétend que la sous- capitalisation des PME est 

davantage imputable à une faible rentabilité plutôt qu’à une petite taille  (Suret 

et Arnoux, 1995). Ainsi, si ces entreprises sont sous- capitalisées c’est par ce 

qu’elles n’ont pas les moyens de rééquilibrer leur structure financière 

lorsqu’elles traversent des périodes de faible rentabilité comme c’est le cas 

pour les grandes entreprises qui ont un accès plus important aux sources de 

capitaux externes. Un endettement élevé n’entraîne pas nécessairement un 

risque financier élevé du fait qu’il peut refléter les attentes des entrepreneurs, 

leurs préférences financières et leurs désirs de développement. Par contre, 

cet endettement doit être accompagné d’une capacité de remboursement 

adéquate pour ne pas être considéré comme un ajout important au risque de 

l’entreprise. En effet, l’étude de la structure de financement des PME ne peut 

se faire en dissociant l’entreprise de son contexte. Ainsi, les écarts constatés 

dans les structures financières pourraient provenir de la volonté des 

propriétaires- gérants de garder le contrôle de leur entreprise et de solliciter 

des investisseurs externes qui leur imposeront le moins de contraintes dans 

leur gestion quotidienne. (St-Pierre et Beaudoin, 1998). En revenant aux 

contrats implicites, Azariadis, (1973), ainsi que Fried et Howitt (1980), 

considèrent que l’utilisation d’un contrat implicite qui détermine le nombre de 

prêts accordés et le taux d’intérêt servi permet aux emprunteurs et aux 

prêteurs de bien partager les risques liés à l’incertitude de l’avenir. Ainsi, dans 

le cas d’un crédit bancaire, la banque (l’agent le moins averse au risque) 

accepte d’en supporter une partie. Et pour compenser ce risque, la banque 

rend ses taux d’intérêts plus rigides. Elle peut également limiter le droit 

d’accès aux crédits pour ses nouveaux clients, mais aussi pour ses clients 



61 

 

potentiels. Notons que les constats concernant la rigidité des conditions 

débitrices ont été relevés par (Kosekla, 1983), et avaient été repris par (Hakt 

et Holmstrim, 1985). Cependant, l’originalité des conclusions de (Fried et 

Howitt, 1980) vient du fait qu’elles étaient obtenues dans un cadre particulier 

d’hypothèses qui sont les suivantes :  

 

1- Le segment de marché propre à une banque se compose de clients fidèles 

(qui sont des anciens emprunteurs), ainsi que de nouveaux clients. De ce 

fait, il est moins coûteux pour la banque de prêter à ses clients fidèles, 

surtout que les coûts de dossiers et les coûts liés sont moins élevés. Ceci 

peut être justifié par les caractéristiques de la relation commerciale reliant 

le prêteur et l’emprunteur. 

 

2- Les emprunteurs sont averses au risque alors que les banques sont 

neutres vis- à- vis du risque. En effet, tout en remplissant leur fonction 

traditionnelle d’intermédiaires, les banques sont spécialisées dans 

l’estimation de la prise en charge du risque, ceci n’étant pas le cas des 

emprunteurs. 

 

3- Le risque mis en évidence est lié à une variation du coût de financement 

des banques qui peut se répercuter sur les taux débiteurs, et ainsi sur le 

coût des crédits. 

 

Malgré que ce modèle présente un avantage majeur sur le plan de 

fidélisation de la clientèle, son inconvénient majeur c’est qu’il peut entraîner un 

rationnement de crédit ; ceci se faisant aux détriments des nouveaux clients. 

Ainsi, la banque entame des relations avec deux populations distinctes : l’une 

composée de ses clients habituels couverts par les contrats implicites, et 

l’autre composée par de nouveaux clients pour lesquels ce contrat ne 

s’applique pas. En effet, le contrat doit prendre en compte les avantages liés à 

la durabilité des relations commerciales, et ne peut par la suite couvrir les 

nouveaux clients. Pour que les firmes bénéficient des avantages du contrat 

implicite effectué, elles doivent prouver leurs intentions de supporter les coûts 
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tout en préservant leurs relations entamées avec la banque. Cette condition 

doit être établie même lorsque le taux offert par la banque est supérieur à celui 

appliqué sur le marché. 

 

Selon des études effectuées, il a été démontré que si le taux appliqué 

sur le marché est inférieur à celui offert par la banque, et dans un temps où les 

nouveaux clients préfèrent se financer sur le marché, les anciens clients 

supportent le surcoût. Ce dernier étant le prix à payer pour bénéficier du 

contrat implicite lorsque le taux du marché est supérieur. Ainsi, à ce niveau, la 

banque respecte le contrat implicite et offre le crédit à ses anciens clients à un 

taux inférieur à celui du marché, sans toutefois les rationner. Les pertes subies 

par la banque seront la base d’une diminution des profits réalisés durant les 

périodes où le taux était inférieur à celui du marché. Cependant, les nouveaux 

clients sont cette fois financés à des taux plus élevés ; la disponibilité n’étant 

toutefois garantie. Ces causes poussent les emprunteurs vers le marché 

financier ou vers les « interentreprises ». 

Le rationnement de crédit n’existe donc que sur un segment du marché, 

en l’occurrence le marché du crédit intermedié. Ce rationnement est appliqué 

lorsque les conditions de refinancement par les banques dépassent les 

marges que celles- ci avaient anticipées pour fixer leur taux débiteurs dans le 

cadre d’un contrat d’assurance implicite contre le risque de taux. Ainsi, lorsque 

les PME entament des relations durables avec les banques, elles jouissent 

d’une assurance implicite leur mettant à l’abri des fluctuations des conditions 

sur le marché bancaire. Par la suite, elles profiteront d’un avantage distinctif 

par rapport à d’autres firmes qui se financent à l’acte sur le même marché. 

Cependant, bien que les relations durables présentent des avantages, il ne 

faut jamais négliger le risque probable de capturation des firmes par leurs 

banques. Cette capturation qui, tout en préservant l’assurance implicite contre 

le risque de rationnement, fait charger les entreprises d’un coût de crédit 

largement supérieur à celui en application sur le marché. 
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Le risque de l’entrepreneur se réfère à la personnalité du dirigeant, à son 

expérience, à son désir d’indépendance, à ses objectifs personnels, à son 

aversion au risque, etc. Les entrepreneurs ne présentent pas tous les mêmes 

attitudes envers le risque. De ce fait, ils ne forment pas un groupe homogène. 

Le risque existe de même dans le cas où l’entrepreneur désir conserver le 

contrôle de sa firme et cela du fait que tout développement de l’entreprise 

serait centré autour de lui, en faisant ainsi une personne clé indispensable. 

 

1.7- Les relations Banque- PME et les conditions de crédit 
 

 

Les PME constituent un élément vital pour la croissance et le 

développement économique des pays tant industrialisés que ceux en 

développement, car elles jouent un rôle essentiel dans la création de 

nouveaux emplois. Elles ont donc besoin d’un financement qui assurera 

l’expansion de leur activité, ainsi que le développement de nouveaux produits 

et l’investissement dans de nouveaux sites de production. Les PME en 

croissance ne peuvent trouver des solutions à leur besoin financier qu’auprès 

du réseau bancaire. Ainsi, elles pourront demander un financement des 

projets d’investissement à long terme. D’où la dépendance des PME envers 

les banques. C’est ainsi, à travers les fortes relations qu’elle forme avec ses 

clients, que la banque se distingue comme étant un intermédiaire important 

entre les dépositaires et les utilisateurs de fonds. Cette intermédiation réduit le 

problème d’asymétrie informationnelle et assure une meilleure connaissance 

de l’emprunteur et du banquier et garantie un climat de confiance menant à 

une relation d’affaires harmonieuse. Cette relation facilite d’une part le contrôle 

par les banques et aide d’une autre part à augmenter le volume des prêts 

accordés. Elle est donc utile surtout dans la mesure où elle facilite l’accès de 

la banque aux informations privilégiées, tout en lui assurant un contrôle direct 

sur la gestion et les comportements de la firme. 

 

Les résultats des différentes études suggèrent que les meilleures 

conditions de financement et une qualité supérieure de service garantissent 
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une relation participative bénéfique autant pour la firme que pour la banque et 

ce grâce à un niveau plus élevé de satisfaction du client à l’égard de ces 

services qui lui seront offerts. En plus, ces études stipulent que les flux 

d’informations impliquent, pour les deux parties, une meilleure compréhension 

l’une de l’autre, faisant ainsi diminuer les coûts de surveillance et les taux 

d’intérêt. Les relations de crédit à long terme fournissent ainsi à la banque une 

meilleure information sur les perspectives des firmes et leurs positions 

financières. Ces informations leur permettent de continuer à supporter, dans 

les périodes difficiles les entreprises ayant démontré leur solvabilité dans le 

passé (D’Auria et al, 1999).  De même, ces relations constituent un avantage 

concurrentiel qui réduit les possibilités de transactions de l’entreprise avec 

d’autres intermédiaires financiers (Sharpe, 1990) et (Rajan, 1992), ceci étant 

un grand avantage pour la banque. Plusieurs facteurs peuvent être pris en 

compte à raison de la mesure de cette relation, ainsi qu’à raison de l’analyse 

de ses impacts sur le coût, la disponibilité, et des garanties. C’est à travers la 

mise en évidence de ces différents impacts que nous mesurons la force et les 

caractéristiques des relations de clientèle 

 
 

1.7.1- Les relations Banque- PME et le coût du crédit 

 
 

Bien que les relations banques- PME ont été l’objet de différentes 

études, leur impact sur le coût du crédit reste entouré d’une certaine ambiguïté 

rendant difficile la mise en œuvre de résultats standards. Les constats des 

différentes études sont ainsi divergents, et les même variables sont 

démontrées avoir des coefficients tantôt très signifiants, et tantôt dus au 

hasard. Ce paragraphe a pour objet de mettre en évidence les différents 

facteurs analysés par la littérature afin de présenter l’effet des relations 

durables entamées entre les banques et les PME sur le coût du crédit. Dans 

un marché du crédit qui est globalement offreur, les petites entreprises 

rencontrent encore des difficultés pour trouver les ressources financières dont 



65 

 

elles ont besoin pour mener à bien leur stratégie de croissance et 

d'investissement. Ces circonstances financières sont très différentes de celles 

que connaissent les banques lorsqu’elles traitent avec de grandes entreprises 

solides, de sorte que leur évaluation globale du risque est tout à fait autre. 

Donc, du point de vue des PME, le coût de l'emprunt (taux d'intérêt et 

charges) reste une question importante. 

 
 

La durée de la relation se pose sans doute parmi les premiers facteurs à 

analyser. En effet, l’avantage essentiel des relations de clientèle repose sur 

l’accumulation d’informations spécifiques à travers le temps. Ainsi, à mesure 

que se développe la relation entre le banquier et l’emprunteur, l’asymétrie 

d’information devrait diminuer avec le temps. Toutefois, la littérature n’est pas 

convaincante à ce sujet. Elle génère des prédictions contradictoires 

concernant l’impact de la durée sur les conditions du crédit et précisément sur 

le coût. Boot et Thakor (1994), démontrent que le taux d’intérêt diminue 

lorsque sa relation atteint sa maturité grâce aux informations collectées par la 

banque et dont les effets se répercutent positivement sur l’emprunteur à 

travers une amélioration des conditions du crédit. 

 

Berger et Udell (1995), ont examiné l’influence des relations entre la 

banque et les emprunteurs sur les termes des lignes de crédit bancaires. Ils 

ont constaté que les emprunteurs qui entament des relations de longue durée 

avec leur banque paient des taux d’intérêt moins élevés. Dans le même sens, 

Manoj et Edmister (1999), observent une influence positive de la durée de la 

relation entre la banque et la PME. Cette influence se manifeste, selon ces 

chercheurs, par une réduction significative des taux d’intérêt sur les nouveaux 

prêts octroyés par l’institution à ses anciens clients. Ceci reflète l’avantage de 

la réduction de l’asymétrie d’information dans la baisse des coûts de 

surveillance. Dans le même contexte, Meyer (1998) prétend qu’arrivant à 

maturité de la relation entre la PME et la banque, cette dernière réduit les taux 

d’intérêt et baisse souvent les garanties exigées pour les prêts. Les banques 
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se basent également sur la taille des entreprises pour décider si celles- ci 

représentent un risque plus élevé que les entreprises de plus grande taille. 

Ainsi, elles réagissent en facturant un taux d’intérêt plus élevé. Les PME 

connaissent alors davantage de difficultés que les grandes entreprises lors de 

leur emprunt, et risquent même ne plus pouvoir emprunter en raison du coût 

de crédit trop élevé. Le financement externe tend ainsi à être plus coûteux 

pour les petites entreprises que pour les grandes, car les coûts fixes de 

l'opération de prêt ne sont pas proportionnels à la taille du prêt tels que par 

exemple les coûts administratifs et les coûts de collecte d'information sur 

l'emprunteur. Ces types de coût rendent ainsi les petits prêts plus coûteux que 

les grands.Une hausse du coût de crédit a comme effet de décourager les 

emprunteurs les moins risqués car le rendement de leur projet, en cas de 

ressuscite, est inférieur à ceux des emprunteurs risqué. De la même façon, 

une hausse du coût de crédit permettra de sélectionner les projets les plus 

risqués d’un emprunteur. Ainsi, un taux d’intérêt sera fixé, à partir duquel une 

hausse de ce taux ne va pas entraîner une hausse proportionnelle des gains 

du prêteur. 

 

La différence de coût est également causée par les positions différentes 

en matière de risque pris par les banques, et par d'autres facteurs liés à la 

taille comme le plus grand sens des affaires des grandes entreprises en 

matière de finance, et le plus grand effet de levier souvent réalisable par les 

grandes entreprises. 

 

De leur côté Greenbaum et al. (1989), Sharpe (1990) et Wilson (1993) 

prédirent un effet positif reliant le taux d’intérêt et la durée de la relation. Pour 

eux, les informations acquises par les banques leur permettent de capturer 

leurs clients et de bénéficier par la suite d’une extraction plus importante de 

rentes. Leurs résultats ont été confirmés par Cayseele (1999), Rajan (1992), 

et Von Thadden (1995). Angellini, Di Salvo et Ferri (1998) démontrent que les 

taux d’intérêt augmentent avec la durée pour les banques non-cooperatives, 
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ainsi que pour les banques coopératives prêtant à des clients non- adhérents 

(la réciproque étant vraie). D’autres études, par contre, n’ont trouvé aucun 

impact significatif de la durée de la relation entre la banque et l’entreprise sur 

le taux d’intérêt. Dans ce sens, Cole (1998) démontre que l’asymétrie 

informationnelle se réduit les premières années de la relation et que nul profit 

est tiré de la durée, Diamonds (1989) remarque que c’est en triant ses clients, 

ainsi qu’en se basant sur la réputation de ceux-ci, que la banque fait baisser 

les taux d’intérêts. Cette baisse est ainsi démontrée être indépendante de la 

durée de la relation.  En étudiant le marché allemand, Harhoff et Körting 

(1998), et Elsas et Krahen (1998) ne trouvent pas non plus de relation entre 

les taux d’intérêts et la durée. Foglis et D’Auria (1997) trouvent un impact 

significatif de la durée sur la disponibilité du crédit. Nous notons que ce 

résultat capte les constats des travaux de Petersen et Rajan (1994-1995) qui 

mettent cependant en évidence l’existence d’une ambiguïté qui entoure le 

rapport entre la durée de la relation et le coût du crédit. Pour ces chercheurs, 

le coût du crédit est : 

 Négativement corrélé à l’âge de la firme. Une firme est âgée lorsqu’elle 

franchi avec succès sa période critique en acquérant une bonne réputation 

sur son marché. 

 Positivement corrélé à la multibancarisation. Ainsi, lorsqu’une banque 

supporte exclusivement les coûts de gestion et de contrôle de ses 

entreprises clientes, elle est parfois obligée de partager les profits avec 

d’autres banques. Elle s’avère dès lors être intéressée à exploiter son 

bagage informationnel à travers l’augmentation du coût des crédits accordés 

à ces firmes. 

 

Cayseele et Degryse (1998) mettent en évidence et analysent dans un 

article une variable qu’ils considèrent plus importante que la durée, et qu’ils 

dénomment « l’intensité de la relation ». Ils mesurent cette variable par le 

nombre de services et de produits vendus à la firme par sa banque prêteuse, 

L’importance de cette variable réside dans sa favorisation et sa multiplication 
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simultanée des occasions d’échange d’informations, et du partage des 

bénéfices. Ainsi, profitant des bénéfices réalisés sur les services vendus à 

l’entreprise, la banque peut accorder à celle-ci des crédits en moyennant des 

taux d’intérêt très favorables (plus faibles même que ceux en application sur le 

marché). Les chefs d’entreprises semblent accorder moins d’importance au 

coût exact du crédit qu’à la qualité des relations bancaires, en termes 

notamment de délais, de transparence et de sûreté des décisions. De 

nombreuses études et travaux antérieurs paraissent mettre en évidence un 

certain effet de la qualité des relations sur le coût de crédit. Dans une étude 

réalisée sur des pME allemandes, Harhoff et Körting (1998) ont prouvé que la 

confiance mutuelle possède un impact significatif négatif sur le taux d’intérêt 

d’une ligne de crédit. Lehmann et Neuberger (2001) montrent également que 

les relations sociales ont des effets positifs sur les conditions du crédit ainsi 

que sur le niveau de risque assumé par le banquier. En fait, ces relations sont 

des indicateurs de confiance entre le banquier et l’emprunteur. Dans le même 

contexte, D’Auria et al (1999) reconnaissent que l’étroitesse des relations 

banque- entreprise constitue le déterminant principal des taux d’intérêt en 

Italie. Nous signalons que ces chercheurs définissent l’étroitesse des relations 

comme étant le degré d’implication du bailleur de fonds dans le financement 

de l’emprunteur et la stabilité de son support financier. Cette nouvelle variable 

a été mesurée par la participation de la banque dans l’endettement de la firme. 

 

Blackwell et Winters (1997), ont également effectué des études sur les 

lignes de crédits et constatent l’existence d’une relation positive entre les 

efforts de surveillance de la banque et les taux d’intérêt. Ces mêmes 

chercheurs ont de même démontré que le coût du crédit est négativement 

corrélé à l’étroitesse des relations bancaires. D’un autre côté, Greenbaum et al 

(1989), et Sharpe (1990) prétendent que ces relations ne réduisent pas les 

coûts de financement. Ils suggèrent en plus que la banque exploite 

l’information privilégiée découlant d’une relation étroite pour charger des taux 

d’intérêts élevés. Ils constatent en outre que ces taux peuvent dépasser la 
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moyenne des taux offerts par les compétiteurs. Fishman et Khanna (1999) 

notent à leur tour que les individus moins confiants investissent dans 

l’obtention de l’information set sentent le besoin de surveiller afin de réduire 

l’opportunisme, Ainsi, l’information et la confiance pourraient être 

négativement corrélées. 

 

1.7.2- Les relations Banque- PME et le rationnement de crédit 
 
 

Le manque d’informations fiables sur la situation de l’entreprise pousse 

les banques à faire un effort supplémentaire afin de mieux analyser le risque 

et rendre les PME accessibles au crédit bancaire surtout le crédit à moyen et 

long terme. Cette difficulté rend l’accès au crédit plus rationné lorsque 

l’entreprise est petite. C’est pour cette raison que les TPE ont recours à 

l’autofinancement de leur investissement lorsqu’elles éprouvent des difficultés 

sérieuses contre l’accès au crédit bancaire. Stiglitz et Weiss (1981) présentent 

un modèle de rationnement de crédit indiquant que parmi les emprunteurs 

identiques, il existe une partie qui reçoit des prêts et une autre qui n’en reçoit 

pas. « We reserve the term credit rationing for circumstances in which either 

(a) among loan applicants who appear to be identical some receive a loan and 

others do not, and the rejected applicants would not receive a loan even if they 

offered to pay a higher interested rate ; or (b) there are identifiable groups of 

individuals in the population who, with a given supply of credit, are unable to 

obtain loans at any interest rate, even thought with a larger supply of credit 

they would » Stiglitz et Weiss (1981, pp. 394-395). Partant de ce principe, les 

emprunteurs potentiels qui ont été rejetés n’auront plus dans ce cas la 

possibilité d’emprunter, même s’ils sont capables de payer un taux d’intérêt 

plus élevé que celui du marché. C’est ainsi que le taux d’intérêt que l’individu 

accepte de payer est considéré comme étant un moyen de discrimination. En 

fait, seules les entreprises dont le niveau de risque est élevé accepteront 

d’emprunter dans de telles conditions. En conséquence, du fait de 

l’accroissement du taux d’intérêt, le risque du portefeuille de prêt chez la 
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banque tout en provoquant une dégradation de la qualité et donc de la 

rentabilité des actifs bancaires. En fait, la proportion des mauvais emprunteurs 

augmentera incitant par la suite au développement des projets risqués ayant 

une probabilité de succès faible mais des rendements élevés en cas de leur 

succès. Nous pouvons déduire que l’application d’un taux d’intérêt unique ne 

permettra pas d’assurer un équilibre sur le marché. En fait, s’il et trop bas, la 

rentabilité des prêts ne sera pas assurée. Alors que s’il est trop haut, les 

projets les moins risqués seront détournés. L’équilibre se réalisera donc au 

niveau des quantités. Ainsi, les emprunteurs qui semblent être risqués seront 

rationnés. En d’autres termes, cela se répercute par une limitation du nombre 

de crédit et non pas de la taille du prêt. Toutefois, selon les théories 

financières, nous pouvons distinguer deux contraintes sur le marché de crédit 

qui peuvent entraîner un rationnement de crédit : la première est exogène 

provenant du plafonnement du taux de crédit, et la deuxième est endogène et 

provient surtout des problèmes d’informations échangées sur le marché 

financier. Pour avoir un rationnement de crédit, il suffit que le rendement 

attendu par le prêteur n’augmente pas d’une manière monotone avec le taux 

d’intérêt. De ce fait, le taux d’intérêt qu’un individu accepte de payer agit 

comme un moyen de discrimination car seules les entreprises dont le projet 

est à haut risque accepteraient d'emprunter à de telles conditions. Par 

conséquent, l'accroissement du taux d'intérêt peut accroître le risque du 

portefeuille de prêt de la banque et provoque par la suite une dégradation de 

la qualité et donc de la rentabilité des actifs bancaires, dans la mesure où elle 

se traduit par un accroissement de la proportion de mauvais emprunteurs. 

Ainsi, un taux d'intérêt unique ne peut équilibrer le marché du crédit. S'il est 

trop bas, la rentabilité des prêts n'est pas assurée. Alors que s'il est trop haut, 

les projets les moins risqués seront difficiles à accepter. L'équilibre va donc se 

faire par les quantités. Les emprunteurs qui semblent les plus risqués sont 

rationnés. Dans ces circonstances, les restrictions de crédit prennent la forme 

d'une limitation des nombres de prêts et non d'une limitation de la taille de 
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chaque prêt ou d'une limitation par le taux d'intérêt payé en faisant dépendre 

celui-ci de l'amplitude du prêt. 

 

1.7.3- Les relations Banque- PME et les sûretés requises  
 

Pour que l’élaboration d’un contrat de financement soit parfaite, il est 

indispensable qu’il existe des garanties, personnelles ou réelles, susceptibles 

d’être apportées par la contrepartie. Les sûretés constituent alors un 

mécanisme par lequel les banques tentent de limiter le volume global de leur 

perte potentielle. Et par conséquent, le risque sera partagé entre la banque et 

l’association de garantie, réduisant par la suite le degré de risque pour la 

banque et facilitant l’accès au financement. Stiglitz et Weiss (1981) 

démontrent que les rentes qu’une firme attend à un projet sont sans doute 

plus importantes que le coût même du crédit demandé. C’est pour cela que la 

firme préfère avoir plus de crédit, en adossant moins de garanties, plutôt que 

d’avoir des crédits moins chers. Les banques sont ainsi confrontées à une 

expérience du risque qui incite les banquiers à l’extrême prudence lors de la 

prise de décision concernant le crédit accordé aux petites et moyennes 

entreprises. En effet, les banques considèrent d’une part que le financement 

de la création d’entreprises présente un niveau élevé du risque avec un taux 

de sinistralité de 25%. D’autre part, quelques soit la valeur des sûretés 

recueillies, la banque ne récupère que très rarement sa mise en cas de 

sinistre. La mise en œuvre de procédures de récupération est longue et 

complexe. Les contentieux durent parfois 5 à 10 ans. Les banquiers expliquent 

alors leur précaution envers les crédits par l’insuffisance de fonds propres, le 

manque de fiabilité des projets causé par le manque de données 

économiques fiables et d’expertise d’accompagnement dans l’élaboration des 

business plan, l’absence et l’insuffisance de garanties offertes, la non- maîtrise 

des coûts et des délais de projets par les promoteurs et, enfin, la faiblesse du 

management des petites et moyennes entreprises. Binks et Ennew (1997) 

rappellent que le problème de l’information asymétrique peut être géré soit par 

un rationnement de crédit, soit par l’utilisation des garanties. En s’appuyant 
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sur l’analyse de plusieurs variables comme l’age et la durée, Cole (1998) 

prouve que la durée de la relation est importante pour la demande de 

garanties, et ce à partir de la première année de la relation. Strahan (1999) 

démontre que les garanties ont habituellement une valeur marchande 

relativement sûre capable de satisfaire les exigences de la banque en cas de 

défaut de paiement de l’emprunteur. 

 

Avery et al. (1998) traitent de l’utilisation de l’engagement personnel de 

l’entrepreneur face aux problèmes de risque moral et des difficultés 

d’évaluation de l’entreprise de la part des banquiers. Ainsi, et lorsque le risque 

moral est élevé, la banque pourra exiger l’obtention de l’engagement 

personnel du dirigeant, en plus de l’utilisation de garanties de l’entreprise. Ceci 

est démontré être vrai même s’il y a une distinction légale entre l’entreprise et 

son propriétaire (Storey et Cressy, 1996). Á cet effet, Storey (1994) affirme 

que l’exigence des garanties constitue, pour les banques, le mécanisme 

central d’ajustement du risque permettant l’accès aux actifs, même en cas 

d’un défaut de paiement de la part de l’emprunteur. En conséquence, 

lorsqu’un emprunteur engage personnellement ses actifs et ses flux 

monétaires pour l’obtention d’un emprunt pour son entreprise, il sera moins 

amené à modifier l’utilisation des fonds requis tel que prescrit dans le contrat 

de financement. En principe, ce dernier a une meilleure information sur son 

projet que le banquier. De ce fait, il acceptera une clause prévoyant une 

garantie personnelle. Cette acceptation serait perçue comme un signal positif 

par la banque, puisqu’il accepte d’engager sa responsabilité personnelle dans 

les décisions financières de son entreprise. Avery et al. (1998) ajoutent que 

l’utilisation des cautions et des garanties personnelles devrait diminuer le 

risque du prêteur, et par conséquent améliorer les conditions de financement. 

Cette conséquence sur la réduction du risque et l’utilisation de l’engagement 

personnel dépend toutefois de la division du risque entre le risque moral, le 

risque d’anti-sélection, et d’autres éléments de risques inhérents aux contrats. 
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Leuhman et Neuberger (2001) trouvent que l’utilisation des garanties, 

réduit les taux d’intérêts sur les demandes de prêt des PME allemandes. 

Quant à Machauer et Weber (1998), ils ne trouvent aucune relation 

significative entre l’utilisation des garanties et le risque des emprunteurs. Ceci 

leur fait dire que la relation n’est peut-être pas linéaire et que ce ne sont pas 

nécessairement toutes les entreprises qui auraient besoins systématiquement 

de fournir des garanties. Ceci pourrait aller dans le sens de l’argumentation 

d’Avery et al. (1998). Binks et al. (1992) démontrent à leur tour que les firmes 

qui des garanties insuffisantes peuvent échouer dans leur demande pour le 

financement d’un projet commercialement viable. Par contre, celles qui en 

possèdent suffisamment peuvent recevoir des fonds pour des projets non 

rentables et qui n’auraient pas été financés sous les conditions optimales du 

marché. La diversité bancaire est elle aussi un facteur affectant les conditions 

du crédit et notamment la disponibilité du crédit et les garanties. En effet, une 

relation exclusive avec une banque permet de traiter dans un climat de 

consolidation. La banque serait dans ce cas intéressée par la prise en charge 

des coûts de production et d’analyse des informations qu’elle utiliserait à long 

terme. En conséquence, les études réalisées démontrent que lorsque les 

banques entament des relations exclusives, ou lorsqu’elles se concentrent sur 

un nombre réduit de relations, elles seront moins rationnées et bénéficient 

ainsi d’une demande moins importante de garanties. 

 

Petersen et Rajan (1995) démontrent que la compétition entre les 

banques nuit aux petits et moyens emprunteurs. Ils expliquent leurs constats 

par une invalidité des informations collectées ainsi que par un 

désintéressement de la banque à supporter les coûts des informations tout en 

partageant les profits. De leur côté, Ongena et Smith (1998) démontrent que la 

multibancarisation n’est pas toujours une cure préventive contre les risques de 

capturation. Son utilisation peut ainsi être due à la fragilité du système 

bancaire ou à l’inefficacité du système de faillite ou du système légal. Elle peut 

de même être en rapport avec le degré de développement du système 
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financier et du degré de concentration des banques au niveau de l’économie. 

Ces multi- relations sont donc, dans ces derniers cas, des facteurs extérieurs 

aux firmes. Ceci exige sans doute une délicatesse dans l’analyse de la 

mesure des relations. Aux facteurs déjà développés nous pouvons ajouter le 

nombre des transactions entre la banque et ses clients (l’intensité de la 

relation). En fait, lorsque la banque répète les opérations de crédits, tout en 

rendant des services, elle enrichit sa base d’informations sur son client. Ces 

informations collectées viennent donc s’ajouter à l’expérience personnelle 

acquise par la banque qui suit de prêt l’évolution des projets qu’elle a financé, 

et même vit réellement leurs succès ou échec. La banque aura donc des 

données réelles à partir desquelles elle pourra analyser la capacité et le risque 

de la firme. L’évaluation de la relation se fera ainsi par appui à son expérience 

professionnelle. 

 

La littérature financière tend donc à démontrer que les banques 

encourant des risques lors de leurs relations avec les PME, cherchent une 

bonne gestion, ainsi qu’une bonne rémunération des risques. Cela leur 

permettra sans doute de protéger leurs fonds, et d’assurer un rendement 

équitable en contrepartie des risques encourus. 

 

1.8- Les relations Banque- PME et la nature de l’information 
 
 

La nature de la relation entre les banques et les PME dépend de la 

spécificité de l’information collectée. En conséquence, cette qualité 

d’information produite par la banque détermine les caractéristiques de prise de 

risque surtout que les banques sont confrontées à un problème d’asymétrie 

d’information due à l’opacité informationnelle des PME. Pour résoudre ce 

problème les banques se réfèrent à deux types d’informations afin de décider 

l’accès des PME aux crédits bancaires. L’évaluation de ces entreprises 

s’appuie donc d’une part sur une information du type « Soft » interne, qui est 

de nature tacite et subjective, et d’autre part sur une information de type 
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« Hard » qui n'est autre qu'une information externe. Le traitement de 

l’information collectée mènera les banques à réaliser un diagnostique adéquat 

et par la suite prendre les bonnes décisions de crédits. 

 

Plusieurs études ont cependant relevé l'existence de difficultés due au 

traitement des informations informelles par les banques de grande taille 

caractérisées par leurs structures hiérarchiques développées. Les résultats de 

ces derniers ont été démontrés compte tenu de la nature de l'information 

transmise et traitée, (Grossman et Hart, 1986), (Rotemberg et Saloner, 1994), 

(Hart, 1995), (Aghion et Tryole, 1997), (Berger et Udell, 2002), (Stein 2002).  

Ainsi, la décision de crédit se fait par appui direct sur les informations 

collectées influençant d'une part la gestion des risques, et d’autre part sur la 

structure organisationnelle des banques qui doit nécessairement être adaptée 

pour éviter les conséquences et les coûts de manipulation de l’information. Il 

existe de ce fait une relation entre la structure organisationnelle de la banque 

et la nature de l'information traitée. Berger et Udell (2002) trouvent que les 

banques s'intéressant au financement relationnel ont intérêt à alléger leurs 

structures hiérarchiques pour de bonnes décisions de crédits. Ils font revenir 

leurs constats aux difficultés de transmission des informations propres au 

financement relationnel. C'est en se basant sur ces constats qu'ils concluent 

une tendance chez les grandes banques à s'orienter vers un financement 

transactionnel les mettant à l'abri de la délicatesse du transfert, et du 

traitement d'informations spécifiques. 

 

Nous pouvons ainsi déduire que les informations de type "Soft" sont les 

mieux traitées par les petites banques. Alors que les banques de grande taille 

traitent plus efficacement les informations formelles de type "Hard" 

conformément à leurs structures hiérarchiques complexes. Selon différentes 

études financière, il existe différentes permettant aux banques une bonne 

étude des dossiers de crédits. [Castel et Ullmo (1991)] constatent que 

l’information collective transmises aux marchés financiers est trop synthétique 
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et se résume souvent à une note attribuée par les agences de notations. En 

d’autres termes, l’information collective fournie au marché est qualitativement 

moins riche que celle communiquée par une firme à sa banque prêteuse. 

L’avantage informationnel que détiennent les banques prêteuses provient de 

la décentralisation des décisions de prêt permettant à la banque de réaliser 

une connaissance spécifique sur chaque firme désirant octroyer un crédit. 

C’est ainsi que les banques auront la possibilité d’examiner le degré de 

motivation des firmes clientes, ainsi que d’étudier la part de marché de celles-

ci, le degré de concurrence auquel elles font face et la compétitivité de leurs 

produits. C’est donc le rôle du chargé de clientèle qui établit un dossier de 

crédit désignant les informations spécifiques à chaque client. Ce dossier 

consiste à retracer l’histoire de la relation de crédit reliant la banque et ses 

firmes clientes et précise également les différents services offerts par les 

banques. La banque va donc pouvoir réaliser des économies de champs 

informationnelles1. Cet avantage informationnel sera d’autant plus important 

que la relation avec les firmes sera d’une plus longue durée.  

 

Nous notons que le développement de liens étroits d’expertise et de 

conseil personnalisés entre les banques et leurs clients sont propices à la 

compréhension et à la prévention des risques (Wissler, 1989). En 

conséquence, les bonnes relations paraissent être utiles pour améliorer la 

qualité du montage des dossiers de crédit. En fait, Wissler (1989), explique 

que les relations de long terme entre une banque et sa firme cliente éclaircie 

la relation entre les deux parties et permet que les affaires vont au-delà des 

contrats de financement. Cette relation se fonde ainsi sur une certaine 

confiance dont le degré augmentera avec le temps. Cette amélioration de la 

connaissance des clients, grâce à une relation de clientèle, permet de réduire 

les effets relatifs aux asymétries informationnelles sur le fonctionnement du 

                                                 
1
 C’est-à-dire des économies apparaissant du fait du partage de certaines ressources entre les 

produits et également en raison de la complémentarité des produits offerts lorsqu’il y a une possibilité 
de vendre plusieurs produits à une certaine catégorie de clients. L’économie informationnelle 
consistera donc à réaliser des économies liées à l’exploitation des informations générées par les 
différents services bancaires.  
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marché de crédit (Nakamura, 1999). Lorsque la banque établie une relation 

stable avec les firmes, elle pourra dégager des informations spécifiques sur 

ces dernières ainsi que sur la personnalité du dirigeant. Ainsi, l’accumulation 

d’information permet la banque de sélectionner sa population d’une façon plus 

efficace. Ce capital informationnel assure une réduction du cout de 

surveillance. Une autre étude réalisée par Haubrich (1989) précise que les 

contrats de prêts permet aux banques de produire de l’information et favorise 

une compréhension réciproque. Les banques entament donc une relation de 

long terme avec les emprunteurs : « Enduring relationships can indue truth 

telling in agents » (Haubrich 1989, p.13). « An important point is that these 

long-terme agreements will replace direct monitoring of the project by the 

banks, because it is cheaper to check payout history and verify satisfaction of 

the sample mean bounds than to direct examine the working of the 

corporation » (Haubrich 1989, pp. 13-14).  

1.8.1- Les informations du type « Soft » 
 
 

L’information du type « Soft » est une information qualitative liée à 

l’environnement dans lequel elle a été produite. Sa collecte est donc 

personnelle ce qui rend possible les jugements d’opinions lors de son 

traitement. C’est pour cela qu’elle se trouve généralement sous forme de 

textes (opinions, idées, projets, commentaires…). L'information "Soft " est en 

plus élaborée dans le cadre d’une relation clientèle c’est pour cela qu’elle 

présente une double caractéristique qui lui permet d'être d’une part interne et 

d’autre part qualitative et non vérifiable donc plus facilement manipulable. Sa 

nature spécifique et subjective figure dans le premier rang des facteurs 

justifiant les désavantages des grandes banques en termes de financement 

relationnel. Dans son article fondateur sur la nature de l'information, Stein 

(2002) démontre que l'information qualitative du type "Soft" ne peut pas 

circuler aisément entre les intervenants dans une structure hiérarchique 

développée. Ce qui justifie l'orientation des grandes banques vers le 

financement transactionnel où l'information collectée sera plus spécifique. 
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Ce type d’information constitue un des principaux déterminants de la 

relation de long terme liant les banques aux PME.  Un nombre important 

d'études récentes démontre l'existence d'un problème d'asymétrie 

informationnelle entre une grande banque prêtant aux PME, et son chargé de 

clientèle. Ce problème dépend essentiellement de la nature de l'information 

aussi bien que de la taille de la banque, de sa complexité organisationnelle, et 

de la part des actifs dédiée au financement relationnel (Berger et Udel, 2002). 

Pour ces chercheurs, l'accord du crédit aux PME suppose une relation 

partenariale se basant sur la collecte d'informations spécifiques du type "Soft". 

Au niveau de la banque, il s’agit donc des informations internes disponibles 

mais qui restent confidentielles. En d’autres termes, ce sont des informations 

privées et non financières qui se concentrent sur la situation professionnelle 

de l’emprunteur, sa réputation, sa qualité et sa capacité de gestion ainsi que 

son positionnement sur le marché. Il est cependant difficile de contrôler cette 

information ce qui impose des structures organisationnelles particulières. En 

effet, l’information du type « Soft » est associée à une organisation réduite et 

décentralisée ce qui rend difficile la passation de ces informations vers les 

niveaux hiérarchiques supérieurs. Ainsi, la complexité de la communication 

d'une part, et l'impossibilité de la collecte par les chefs décideurs de ces 

informations privilégiées d'autre part, incitent la banque à la recherche d'une 

solution efficace à ce problème. Celle-ci consiste et la séparation de la 

décision d'allocation de la tâche de collecte, tout en fortifiant le contrôle. C'est 

ainsi que la banque s'oriente vers des informations plus vérifiables, et donc 

plus standardisées et moins spécifiques. 

 

Cette stratégie sera la base d'une démotivation du chargé de clientèle 

dont les informations collectées sont désormais exclues du processus de 

décision. En fait, c'est le chargé de clientèle qui établi et encadre le contact 

direct de la banque avec son client lors d'un financement relationnel. Ainsi, à 

travers son contact permanant avec l'entreprise financée, il procède à la 
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collecte, à l'organisation et à l'analyse des informations collectées. Ces 

informations sont dans la plupart des cas caractérisées par leur spécificité et 

par leur intangibilité. Ceci est dû au fait qu'elles se basent, non sur les 

données financières ou sur les déclarations légales, mais strictement et 

exclusivement sur l'effort personnel du chargé de clientèle. Cela étant, une 

relation partenariale accorde une large autorité aux chargés de clientèle. 

L'accès illimité aux informations peut alors inciter le chargé de crédit à 

satisfaire ses propres intérêts au détriment de ceux de la banque. Il est alors 

intéressé à utiliser les informations qu'il collecte d’une façon adéquate dans le 

cadre de l’allocation des fonds tout en étant indépendant de l'expertise. Stein 

(2002) démontre qu'un chef de division pourrait être tout simplement privé de 

son capital par un supérieur du fait que l'information ne peut passer à travers 

la hiérarchie pour être vérifiées par les chefs. La qualité des informations 

collectées par les agents de crédit devient ainsi décroissante. Cela étant, et vu 

que tout dépend de la recherche menée par le chef, les chargé de clientèles 

deviennent alors démotivés. Notons que le rôle du chargé de clientèle reste 

une fonction des stratégies endogènes aux banques concernées. La définition 

de sa marge de manœuvre, de ses autorités, et de son pouvoir décisionnel 

paraît ainsi émaner de la définition initiale même de son rôle au sein de 

l'organisation. Et c'est la complexité organisationnelle qui constitue une 

barrière s'opposant aux tâches accomplies par ces agents. 

 

Toutefois, la décentralisation peut conserver et même structurer le rôle 

du chargé de clientèle et cela indépendamment de la complexité verticale (en 

nombre de niveaux hiérarchiques), ou horizontale (en nombre de branches ou 

de filiales) de l'organisation. Les banques peuvent ainsi leurs accorder des 

pouvoirs formels, ce qui leur facilite l'accomplissement de leurs taches 

indépendamment de l'architecture organisationnelle de la banque qui ne 

s'abstient jamais de les contrôler. La rupture des relations de long terme entre 

les banques de grandes tailles et leurs clientèles n'est néanmoins causée 

uniquement par la non rentabilité des projets. Berger et Udell (1996) 
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démontrent que les banques de grande taille accordent des crédits à des PME 

bien structurées pour être loin du traitement des informations qualitatives. 

Sapineza (1998) remarque la non existence de relation entre la bonne qualité 

d'une firme et la rupture de relation en cas de fusion. Cole, Coldberg, et White 

(1997) constatent que les grandes banques se basent sur des donnes 

financières standardisées pour l'évaluation des demandes de crédits. Bien que 

ces études déjà citées se soient toutes focalisées sur l'importance de 

l'information qualitative dans le financement relationnel des PME, d'autres 

études ont prévu un changement de ce paramètre avec le temps. Petersen et 

Rajan (2000) trouvent que la distance physique croissante entre les firmes et 

les banques, fait que les informations formelles deviennent une nécessité, le 

privilège "Small business- Small Firms" se réduira alors dans le futur. La 

décentralisation a été toujours traitée comme étant un synonyme de la "Dis-

integration" ou de l'absence de la hiérarchie. Cependant, n'existe-il pas de 

possibilité de profiter de la décentralisation tout en bénéficiant d'une relation 

entre les divisions? Ou en d'autres termes, la décentralisation ne pourrait-elle 

pas exister au sein d'une hiérarchie? Pour Aghion et Tryole (1997), il est 

possible de déléguer les décisions des PDG à des managers. Ce qui leurs 

permettent de participer dans la décision de financement. La décentralisation 

sera ainsi présente au sein même des structures hiérarchiques. Ce même 

résultat a été démontré par Gibbon et Murphy (1997), qui prétendent 

cependant l'existence de limites à la décentralisation, et mettent en évidence 

la persistance de "Break-ups". Ceux-ci peuvent être la base d'une 

démotivation des agents de crédits et par la suite d'une détérioration de la 

qualité de leur travail de collecte. 

 

L'implication basique de toutes les études menées sur la nature de 

l'information met en évidence l'existence d'une incompatibilité d'une 

complexité organisationnelle avec l'information du type "Soft".La distance 

physique et hiérarchique séparant les gérants de la banques ("Decision 

Makers"), et les agents de crédit (qui détiennent les informations) rend ainsi 
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impossible l'étude approfondie des dossiers de crédits. Ce qui implique 

l’existence d’une asymétrie d’information et par la suite une mauvaise analyse 

des bilans et des risques qui conduiront à prendre une décision de crédit 

inefficace. De ce fait, l'information du type « Soft » est démontrée être une 

source d’aléa morale dans une banque avec une information cachée. C’est 

pour cette raison qu’une modification de la structure organisationnelle pourra 

avoir lieu pour réduire cet aléa. Ceci clarifie le choix des petites banques 

d'investir dans le "Small business", et celui des grandes banques et des 

banques fusionnées de diminuer la proportion de ces investissements dans 

leurs portefeuilles. Selon Berger et Udell (2002), la relation de long terme est 

une technologie d’octroi de crédit qui se base sur la production d’information 

du type « Soft » difficile à communiquer sous une forme standardisée.  Berger 

(1999) précise les différentes caractéristiques de l’information soft : 

 

 Cette information est d’origine interne et elle est plus importante que 

l’information publique qui est disponible sur le marché. 

 L’obtention de cette information se fait à travers une multitude 

d’interactions. 

 Ce type d’information collectée demeure confidentiel. 

 

Lorsque la relation avec la banque est dite à l’engagement, et dans le cas de 

la formation des relations de long terme, l’information générée est du type 

« Soft ». On se trouve dans le cas des banques de proximité qui a pour 

mission d’accepter les crédits et de fournir les services de transactions et 

d’octroie de crédits aux ménages et aux entreprises locales. En outre, la 

banque de proximité utilise l’information extraite comme avantage comparatif 

par rapport à des établissements de plus grande taille surtout que ces derniers 

trouvent une difficulté dans la production et la communication de ce type 

d’informations.  D’après plusieurs études effectuées, les petites banques ont 

plus de chance de survie grâce à leur capacité de fournir des informations de 

type « Soft ». Ce qui explique le fait que les petites banques génèrent des 
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rentabilités plus importantes que les grandes banques. Ce qui confirme par la 

suite leur avantage dans l’évaluation du risque de crédit. 

 

1.8.2- Les informations du type « Hard» 
 
 

L’information du type « Hard » existe dans les documents comptables 

(bilan, rating, score, etc.)  .Cette information est de type quantitatif et vérifiable 

du fait que la procédure de sa collecte permet de quantifier le risque des 

clients à travers des méthodes statistiques, en ayant recours à des 

informations publiques et financières. En outre elle ne dépend pas du contexte 

dans lequel elle a été produite. C’est pour cela qu’elle est explicite et 

exhaustive ce qui rend sa collecte impersonnelle et élimine les notions de 

jugements et d’opinions. Ajoutons à cela que ce type d’information est associé 

à une organisation de grande taille et de structure centralisée, car celle-ci 

facilite la transmission de l’information aux niveaux hiérarchiques supérieurs à 

il y aura la prise de décision concernant l’allocation des fonds. Cela étant, les 

agents de crédits sont dans ce cas les avocats de leurs divisions. Leurs 

recherches leurs permettent d'avoir plus de capital alloué. Quant à l'expertise, 

elle joue à ce niveau un rôle dans la décision, sans toutefois posséder 

l'autorité. D’après sa nature et sa façon de collecte, l’information du type 

« Hard » présente plusieurs avantages : 

 

 Un faible coût provenant de l’économie d’échelle, de l’information réduite et 

contrôlée, des technologies de production automatisables, d’une 

standardisation, du gain de compétitivité et de la facilité de stockage de 

l’information. 

 Une durabilité importante due à la facilité de collecte, de stockage et de 

transmission. 

 Une facilité de comparaison permettant de séparer le processus de collecte 

de celui du traitement de l’information. 

 Une collecte plus contrôlée ce qui rend difficile sa manipulation. 
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 Une moindre utilisation d’inputs dans le processus de prise de décision 

pour éviter la « sur- information ». 

 

Le crédit scoring appelé aussi « scoring » est l’une des principales 

technologies de traitement de l’information du type « hard ». Cette méthode 

consiste d’abord à effectuer des statistiques d’estimation de la probabilité de 

défaut de la contrepartie. Cette technique affecte également les interactions 

entre la banque et les PME, et facilite par la suite le processus de décision, 

ainsi que le renouvellement, l’ajustement et l’administration des prêts. De ce 

fait, la prise de décision sera accélérée ce qui diminue le coût d’octroi du prêt. 

En outre, le scoring permet de réduire le coût d’octroi de crédits tout en 

accélérant la vitesse de décision et en augmentant le volume des dossiers 

traités et par la suite le volume des prêts accordés. Enfin, grâce aux 

techniques d’évaluation quantitatives du risque, la technique du crédit scoring 

permettra de fournir des prêts à des taux plus faibles aux emprunteurs de 

crédit. En d’autres termes, ce n’est que la réduction du coût de crédit accordé 

aux PME. Cette technique permet donc de lier la tarification du crédit ajusté au 

risque. Par conséquent, c’est une méthode pour diminuer le rationnement de 

crédit. Selon Feldman, l’utilisation plus répandue du crédit scoring exerce un 

impact sur les petites banques locales. En fait, l’utilisation de cette technique 

entraîne une plus forte concurrence sur le marché des crédits des PME. En 

effet, cette technique permet d’une part de faciliter l’entrée des grandes 

banques sur ce type de marché, et d’autre part de diminuer le coût du crédit 

tout en assurant de nouvelles possibilités de ciblage des clients PME 

potentielles en dehors de la zone d’activité actuelle. Enfin, le scoring permet 

de fournir les crédits à un taux plus faible aux emprunteurs de qualité.  

 

1.9- La limitation du risque de crédit 

 

Lorsque l’information collectée par la banque ne parait pas être fiable, 

cette dernière aura une difficulté de discriminer les projets d’emprunts. En fat, 

si l’emprunteur valorise bien la rentabilité de son investissement, la banque 
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effectue son jugement selon les documents et les informations fournis par 

l’emprunteur. De ce fait, la banque devra donc d’abord évaluer le risque du 

projet à financer et ensuite surveiller l’entreprise qui présente le dossier de 

financement. L’asymétrie informationnelle qui existe entre les deux parties 

augmente donc le risque de rationnement du crédit demandé. La théorie 

financière justifie l’émergence d’institutions financières telles que les banques, 

et justifie leur capacité à réduire le coût du capital, et cela grâce à la 

diminution du coût de l’information. Les modèles de (Benston et Smith (1976)), 

Leland et Pyle (1977) expliquent cette théorie en se fondant sur l’avantage 

comparatif que détiennent les banques au niveau de l’évaluation et de la 

surveillance des dossiers de crédits présentés par les entreprises. C’est ainsi 

que la banque détiennent des informations spécifiques que le marché ne 

connait pas. En effet, l’accumulation des informations privées sur les clients 

permet à la banque de faire une meilleure sélection des projets d’emprunt et 

par la suite de réduire le risque inhérent à toute opération d’investissement. 

C’est ainsi que son risque global se réduit. Cependant, ces approchent ne 

soulignent pas suffisamment le véritable avantage informationnel spécifiques 

aux banques.  

Au niveau de ce paragraphe, nous exposerons le problème de 

financement des investissements inhérents à l’incomplétude de l’information et 

l’opportunisme des agents économiques. Nous mettrons également en 

évidence l’avantage comparatif que détiennent les banques en matière 

d’évaluation du risque de crédit. 

 

L’influence de l’asymétrie informationnelle sur l’évaluation du crédit 

 
 

Le prix du crédit que les PME demandent de leurs banques est variable 

d’un produit à un autre du fait qu’au niveau du secteur bancaire, ni le risque, ni 

la rentabilité des opérations sont identiques. De ce fait, chaque opération de 

crédit est considérée comme étant une opération unique, d’où une importante 

variabilité des composantes risque et rentabilité. L’évaluation du risque se 
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base en premier sur l’imperfection des informations échangées entre les deux 

parties (Banques et PME). Cette asymétrie qui se crée ainsi à la fois au niveau 

du projet d’investissement d’une part et au niveau de la capacité de 

l’emprunteur à faire réussir le projet. Donc, l’asymétrie informationnelle 

rattachée à l’opération de crédit concerne deux catégories reflétant les 

phénomènes d’information et d’action cachées [(Chiappori et Yanelle, 1996)]. 

La relation entre l’entreprise qui présente le dossier de crédit, et la banque qui 

désire financer le projet d’investissement, est caractérisée par une asymétrie 

informationnelle à différents niveaux. Cela provient du fait que l’entrepreneur 

dispose d’une information considérée comme étant confidentielle et touchant 

la valeur du projet ainsi que son propre mode de gestion. C’est ainsi que cette 

asymétrie informationnelle présente des effets à deux niveaux : 

 

 D’une part, l’antisélection ou la sélection adverse (ou screening) qui 

consiste à ce que les investisseurs seront incapables de sélectionner 

les projets, et se dirigent donc vers le choix des plus douteux et 

l’écartement des meilleurs d’entre eux.  

 D’autre part, l’aléa moral (ou moral hasard) indiquant que l’entrepreneur 

pour avoir intérêt à un mode de gestion sous-optimal du point de vue de 

la firme et/ou de l’investisseur, et peut le mettre en œuvre sans que 

l’investisseur ne soit au courant.  

 

Bref, nous pouvons déduire que l’antisélection se concentre sur ce qui est 

l’entrepreneur, alors que l’aléa moral porte sur ce qu’il fait. 

 

a- L’anti sélection 

 

Dans le contexte d’une sélection adverse, la structure financière pourra 

servir d’un signal pour détecter le choix et la stratégie à appliquer par les 

investisseurs. Ainsi, une dette significative peut être un indice de la bonne 

qualité. Ross (1977) explique cette idée en se basant sur deux hypothèses 

principales : l’entrepreneur (ou le dirigeant) est associé au capital et il 

bénéficie, du fait du levier d’endettement, d’une plus importante valeur de 
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marché de la firme. En cas de faillite, il se verrait affecté d’une pénalité ou 

d’une désutilité. Donc, les firmes de bonne qualité émettent de la dette. Alors 

que les dirigeants des firmes de mauvaise qualité c'est-à-dire celles dont la 

probabilité de faillite est élevée, leur espérance de la pénalité deviendra 

rapidement dissuasive et ils n’auraient plus dès lors intérêt à imiter les bonnes 

firmes. En plus, d’autres modèles expliquent cette même idée d’endettement, 

de levier, et indiquent que ces facteurs seront les marques d’une bonne santé 

et de la solidité intrinsèque d’une firme et seraient par conséquent affichés 

comme signal2.  

Ajoutons à cela que G. Akelof (1970) a réalisé des travaux introduisant 

la notion d’antisélection (appelée aussi la sélection adverse). Il explique que 

selon cette notion, l’incertitude sur la qualité de l’objet induit la possibilité de 

fraudes, qui, du fait qu’elles peuvent être anticipées, débouchent sur des 

stratégies complexes pour s’en protéger. De ce fait, la sélection adverse 

pourra être expliquée par l’incapacité d’obtenir une information fiable 

concernant les caractéristiques de biens apparemment identiques et cela du 

fait que les individus préfèrent détenir des informations qu’ils considèrent 

comme confidentielles. 

 

G. Akerlof (1970) a réalisé une étude sur le marché des voitures d’occasion et 

il explique que les acheteurs et les vendeurs sont en situation d’asymétrie 

d’information. En fait, les vendeurs connaissent mieux que les acheteurs l’état 

de leur véhicule et essaient de le dissimuler s’il est mauvais. Ainsi, si les bons 

véhicules ne peuvent pas être distingués des mauvais, un prix unique se fixera 

sur le marché. A ce prix fixé, les personnes qui possèdent de bonnes voitures 

refuseront de les vendre, tout en jugeant qu’ils peuvent obtenir de meilleurs 

prix. De ce fait, il ne reste sur le marché que les mauvaises voitures. Quant 

aux acheteurs, en raisonnant d’une façon similaire, penseront n’avoir acheté 

                                                 
2
 Leland et Pyle (1977) démontrent le même résultat mais sans évoquer l’hypothèse de 

pénalités supportés par l’entrepreneur en cas de faillite. Leur idée peut être expliquée 
comme suit : si l’entrepreneur sait que son sujet est de bonne qualité, il augmente sa part du 
capital de l’entreprise. Comme par ailleurs il a besoin de cash pour financer son projet, il est 
contraint de lever sa dette. Suivant ce raisonnement, le levier maximum est un très bon 
signe s’il coïncide avec une participation majoritaire de l’entrepreneur au capital.  
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que de mauvaises véhicules et donc ils n’achèteront pas au prix fixé sur le 

marché. En conséquence, lorsque les individus ne disposent pas de la même 

information, les mécanismes de marché peuvent conduire à disfonctionnement 

par rapport au modèle. 

 

En ce qui concerne le secteur bancaire, la sélection adverse apparait 

dans le cas où l’emprunteur conserve un avantage informationnel sur sa 

banque même après un examen attentif des informations disponibles3. Ainsi, 

un partage inéquitable d’information se crée entre les deux parties. Ce partage 

inéquitable du savoir concernant le risque de défaillance attaché aux crédits 

rend problématique l’identification des bons emprunteurs (Stiglitz et Weiss, 

1981). En conséquence, afin que la banque puisse fixer un taux d’intérêt 

adéquat qui correspond au risque effectif du projet à financer, elle appliquera 

un certain taux qui reflète la qualité moyenne des emprunteurs. Une telle 

stratégie mènera donc à pénaliser les entreprises dont le projet parait être peu 

risqué. La pénalisation consistera donc à les faire payer une prime de risque 

plus élevée  que le risque effectif. Toutefois, cette stratégie est avantageuse 

pour les entreprises détenant des projets risqués du fait que la prime de risque 

qu’il faut payer dans ce cas sera inferieure au risque réel. 

 

Partant de l’étude réalisée par Akerlof, expliquant que l’antisélection existe 

lorsque les bons risques vont quitter le marché, un phénomène de 

rationnement de crédit peut avoir lieu. Cela est engendré du fait du manque de 

transparence ainsi que de l’hétérogénéité des différents projets d’emprunt. 

C’est ainsi que la banque augmente ses taux afin de sélectionner les taux les 

plus risqués (sélection adverse) ou même pour inciter les emprunteurs à avoir 

obtenu leur prêt, à choisir des projets plus hasardeux pour accroitre leur gain 

en cas de réussite (hasard moral). La sélection adverse témoigne par 

conséquent de la difficulté pour les investisseurs à discerner les meilleurs 

projets (Chérif, 1999).  

                                                 
3
 Les dirigeants de l’entreprise sont en général mieux informés du projet à financer que les 

investisseurs 
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b- L’aléa moral 

 

L’aléa moral4 , appelé aussi « le hasard moral » provient de l’asymétrie 

informationnelle qui se crée entre la firme et la banque après la signature du 

contrat de crédit. De ce fait, les individus doivent poursuivre leurs intérêts 

personnels aux dépens d’autrui (Milgrom et Roberts, 1997).  Les problèmes se 

référant à l’aléa moral apparaissent lorsque les informations déclarées ne sont 

pas efficaces ou lorsque les actions entreprises par les individus ne sont pas 

contrôlées. Cette notion de risque moral permet de mettre l’accent dur les 

comportements stratégiques résultant de l’inobservabilité de certaines actions 

et se traduisant par non-respect des engagements (Arrow, 1963) . En ce qui 

concerne le secteur financier, l’aléa moral touche toute situation se 

caractérisant par une forte dépendance entre les résultats de la relation de 

crédit et les actions entreprises par l’entrepreneur après avoir signé le contrat 

de financement de façon à ce que ces actions soient imparfaitement 

observables par le créancier. De ce fait, une firme qui désire contracter un 

crédit, pourra s’engager d’une façon plus ou moins forte dans la réussite du 

projet. C’est ainsi que les dirigeants détournent à leur profit une partie des 

résultats du projet et cela sous forme d’avantages en nature ou de 

rémunérations excessives. En d’autres termes, ils se dirigent vers 

l’accomplissement des dépenses inutiles au développement de l’entreprise. 

 

La situation de surendettement  peut également être analysée comme 

étant un choix dangereux risquant de diminuer la solvabilité de l’entreprise au 

détriment des créanciers. De ce fait, pour réussir le projet, le créancier doit 

exercer un contrôle strict. En effet, il n’existe pas un système de contrôle 

efficace sur le marché du fait que le financement par émission d’actions ou 

d’obligations permet de restreindre la capacité de contrôle de différentes 

personnes. D’où l’existence des comportements de « free rider ». L’école du 

                                                 
4
 Le terme « aléa moral » est apparu dans le secteur des assurances. Il désigne la tendance 

des assurés à modifier leur comportement de façon à ce qu’ils doivent recourir plus 
fréquemment aux prestations offertes par la compagnie d’assurance.  
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« public choice » a expliqué la possibilité que les individus adoptent un 

comportement de cavalier libre et cela lorsqu’ils sont conscients que ce choix 

n’affectera pas le résultat final. C’est ainsi que certains créanciers préfèrent 

laisser les autres fixer le cout de crédit tout en laissant une certaine marge de 

bénéfice de cette stratégie adoptée. Donc, seul l’intermédiaire financier 

dispose à la fois des moyens et de la motivation pour exercer la fonction de 

contrôle d’une façon adéquate et cela du fait se sa dimension, ainsi que le 

montant élevé de la créance. 

 

En bref, l’aléa moral se définit donc comme étant un problème 

d’information causé surtout par les coûts de détection et de contrôle du 

comportement de la firme. Ainsi, la banque est susceptible de causer des 

préjudices à d’autres personnes, et cela comme toutes les personnes 

physiques ou morales. C’est ainsi que la responsabilité de la banque apparait. 

Toutefois, pour que cette responsabilité se réalise d’une manière efficace, il 

est indispensable que trois conditions soient  remplies : il est d’abord essentiel 

que la banque ait commis une certaine faute. Il est également nécessaire que 

cette faute ait entrainé un préjudice à l’égard de l’entreprise. Enfin, il est utile 

qu’il existe un lien de causalité, c'est-à-dire un lien de cause à effet, entre cette 

faute et le préjudice. 

 

1.10- Le financement des PME et la consolidation bancaire 

 

Depuis les années 90, de nombreux changements organisationnels ont 

touché le marché international bancaire. D’où une modification de la structure 

organisationnelles y opérant. Ces modifications provenaient surtout des 

dérégulations législatives et financières propres aux différents marchés. Quant 

aux progrès techniques et technologiques, ils ont eux aussi participé à cette 

mutation à travers leur élimination des différentes barrières de la distance 

physique. Ils ont également favorisé le libre échange dans un monde dont les 

limites géographiques sont presque limitées. En ce qui concerne la relation 
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entre la consolidation bancaire et le financement des PME, certaines études 

récentes démontrent que la fusion bancaire provoque un déclin des crédits 

accordés aux PME, bien que ces crédits étant en moyenne profitables.  Ces 

études justifient leurs constats par l’existence de « déséconomies 

organisationnelles » développées dans le papier de (Williamson 1976-1988). 

Ces déséconomies sont démontrées augmenter si les banques accordent des 

crédits à des clients présentant une importante opacité informationnelle, et 

dont la relation exige une réduction de l’asymétrie existante. Si ces clients ci-

dessus cités sont les PME, la tendance chez les banques fusionnées à refuser 

strictement le financement relationnel de ces firmes est carrément justifiée. 

Cela  n’est certainement pas le cas du financement transactionnel n’exigeant 

pas une complexité de procédures à mettre en application. La consolidation 

parait ainsi devenir un critère universel caractérisant les marchés bancaires à 

travers le monde. Ce changement structurel de plus en plus croissant, laisse 

ses traces et ses impacts sur l’accès au financement par les entreprises, et 

précisément par celles de petite et de moyenne taille. Ces firmes de taille 

modeste, s’appuyant sur les relations durables et étroites avec les banques, 

se trouvent opposées, lors de la consolidation de ces dernières, à de graves 

problèmes de financement. Au niveau de cette partie, nous mettrons en 

évidence et nous traiterons les impacts des changements ci-dessus cités sur 

le financement du type relationnel des petites et moyennes entreprises. Ces 

firmes caractérisées par leur opacité informationnelle, sont les plus touchées 

par les modifications des données de leur environnement, et précisément par 

celles affectant les systèmes bancaires, principale source de leur accès au 

financement. 

 

1.10.1- La consolidation, un changement dynamique et croissant 

 

Depuis plus d’une décennie, les systèmes bancaires sont en pleine 

mutation partout dans le monde et précisément en Europe et aux Etats-Unis. 

Ce bouleversement de structures existantes demeure jusqu’à ce jour un 
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phénomène permanent et croissant. Vient s’ajouter à cela la participation de la 

globalisation, et les déréglementations, ainsi que l’apparition des nouvelles 

technologies d’information et de communication qui ont fortement favorisé ces 

changements. De ce fait, nous assistons à une concentration de l’actif des 

banques en faveur d’un nombre restreint d’institutions bancaires. C’est donc 

cette consolidation universelle des systèmes bancaires qui est à la base de la 

déformation des marchés bancaires locaux et internationaux. Ces 

changements qui affectent directement les structures organisationnelles des 

banques présentent sans doute des impacts sur leurs procédures d’accord de 

crédit, ainsi que sur la nature de leurs relations avec leurs emprunteurs. 

Puisque les PME sont fortement dépendantes des institutions financières, 

elles sont ainsi largement atteintes par tout changement pouvant affecter les 

banques ou le secteur bancaire en général surtout dans le cas des fusions et 

des acquisitions qui participent fortement dans le changement de la structure 

organisationnelle des banques prêteuses. Ces changements pourraient de ce 

fait affecter les processus et les démarches de l’accord de crédits, et peuvent 

également provoquer un changement au niveau de la nature de la relation 

ente la firme et sa banque prêteuse. Les relations banques-PME paraissent 

donc être dépendantes de la politique des crédits bancaires appliquée par la 

banque. La théorie de l’architecture organisationnelle constitue un cadre 

théorique capable d’appréhender cette problématique au niveau des 

structures des banques. Nous nous baserons sur plusieurs points pour traiter 

les impacts de la consolidation bancaire sur le financement des PME. Nous 

nous procéderons ainsi au traitement des modifications touchant cette 

structure, ainsi que sur leurs impacts sur la nature de l’information, de son 

traitement, et de circulation à travers la hiérarchie. 

 

1.10.2- Les impacts de la consolidation sur le financement des PME 

 

Les restructurations ayant affecté les marchés bancaires à travers le 

monde se sont pratiquement traduites par des changements de la structure 
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des métiers à l’intérieur des groupes, mais surtout par une modification de la 

structure de la clientèle. En conséquence, l’un des principaux objets de la 

consolidation consiste à permettre aux banques de pouvoir s’adapter aux 

nouvelles tendances drées par la déréglementation financière. Cette 

adaptation s’étend de même pour couvrir la montée du rôle des marchés 

d’actions et d’obligations. En outre, la consolidation des banques consiste à 

permettre à ces dernières d’augmenter leur capacité de résistance face au 

renforcement de la concurrence provenant des marchés procurant le 

financement aux entreprises. Toutefois, l’analyse de l’impact de ces 

changements sur le financement de l’économie plus particulièrement sur les 

entreprises n’ayant pas accès aux marchés de capitaux reste cependant un 

sujet de grande importance. En fait, la théorie financière moderne a bien mis 

en évidence l’avantage comparatif des banques dans la fourniture du crédit 

aux entreprises. Cet avantage provient de leur capacité de prêter à des 

emprunteurs dont la situation économique et financière est complexe à 

analyser, en raison du manque de l’information ou même de la non fiabilité 

des données collectées. C’est l’une des raisons pour lesquelles les banques 

sont considérées comme étant les principaux financeurs des petites et 

moyennes entreprises, dont les besoins sont généralement modestes, mais 

dont le risque est difficile à mesurer. Les marchés financiers seront dans ce 

cas plus aptes à financer des emprunteurs habitués à leur apporter 

l’information nécessaire d’une manière fiable pour pouvoir évaluer le risque 

plus précisément. C’est ainsi que les banques se dirigent le plus à maintenir 

des relations de long terme avec leurs firmes clientes pour pouvoir diminuer le 

risque de l’asymétrie informationnelle. La consolidation a donc pu craindre que 

les entreprises de petite et de moyenne taille soient privées de leur accès au 

financement de type relationnel du fait des changements structurels affectant 

les structures organisationnelles de leurs banques prêteuses. 
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Ajoutons à cela que les études financières récentes qui ont abordé le 

sujet de la consolidation bancaire, ont presque toutes signalés une tendance 

chez les banques consolidées à réduire leurs parts d’actifs destinées au 

financement relationnel des PME. Ainsi, il est nécessaire d’analyser les 

impacts directs et indirects de la consolidation sur le financement bancaire des 

PME par les banques consolidées, ainsi que par les autres banques existant 

sur le marché. Nous détaillerons ainsi les changements affectant à la fois la 

structure hiérarchique et la structure exécutive du métier, ainsi que sur leurs 

impacts sur les procédures d’évaluation et d’accord des crédits aux PME. 

 

1- Les impacts directs de la consolidation sur le financement des PME 
 
 

Les études traitant les impacts des fusions et des acquisitions sur le 

financement des firmes de petite et moyenne taille, indiquent qu’il existe un 

rapport entre la taille d la banque prêteuse d’une part, et sa politique de crédit 

d’une autre part.  Ces études démontrent plus précisément l’existence d’une 

corrélation négative entre l’augmentation de la taille de la banque d’une part, 

et la part de son actif dédié au financement des PME d’une autre part. 

Toutefois, c’est l’article de Berger, Saunders, Scalise et Udell réalisé en 2002 

qui s’est focalisé sur les effets directs de la consolidation sur le financement 

des PME. Cet article est considéré comme étant l’une des plus innovatrices et 

des plus originales des études financières ayant traité du sujet de la 

consolidation. En fait, il décompose pour la première fois les effets de la 

consolidation des banques en un « Effet Statique » qui provient de la simple 

consolidation financière des actifs, et en quatre « Effets Dynamiques », qui 

illustrent les nouvelles théories politiques et les stratégies appliquées aux 

firmes. En se référant sur cette décomposition, cet article précisera les 

impacts des fusions et des acquisitions sur le financement du « Small 

Business », comme étant une combinaison d’effet statiques et dynamiques. Il 

mesure également les effets de ces fusions et acquisitions sur les 

comportements des autres banques opérant ou intervenant sur le marché. Ce 
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paragraphe sera donc consacré à la mise en évidence de ces effets de la 

consolidation bancaire sur le financement des PME. 

 

a- L’effet statique 

 

L’effet statique est la simple résultante de la fusion de l’actif de deux 

banques en une banque plus grande possédant un bilan consolidé et une 

position stratégique unique. Ainsi, cet effet met en évidence la différence entre 

la part de l’actif de la banque fusionnée, destiné au financement des PME, et 

la somme des parts des actifs des deux petites banques destinées au même 

but, avant leur fusion. En outre, cet effet met en évidence tout impact résultant 

d’une combinaison de conditions financières ou de variables exogènes au 

niveau des deux banques. 

 

b- Les effets dynamiques 

 

Ces effets se présentent comme étant les impacts des fusions et des 

acquisitions qui illustrent les nouvelles théories, politiques et stratégies 

appliquées aux firmes par les banques consolidées. Berger et al. (2002), 

décomposent ces effets dynamiques en trois effets qui sont les suivants :  

 

La restructuration est le premier effet dynamique de la consolidation 

bancaire. Elle se compose de la totalité des effets survenant durant la période 

post-consolidation et incitant la banque à effectuer des changements au 

niveau de sa taille, de ses conditions financières, et de sa position 

concurrentielle et stratégique. Ainsi, c’est la stratégie endogène de la banque 

qui justifie la diminution du capital de la banque consolidée par rapport à la 

somme des capitaux des banques participant à la consolidation. Cette 

stratégie peut par exemple recommander la diminution de l’excès de sa 

capacité sur le marché local. Berger et al. (2002) trouvent de même que cette 

diminution peut être due à un changement au niveau des objectifs de la 

banque consolidée. L’exemple le plus illustratif de ces changements est sans 
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doute la diminution de la propension des banques consolidées vis-à-vis du 

financement relationnel des PME. D’un autre côté, les incitateurs de la banque 

consolidée à la restructuration peuvent être liés à des changements désirés au 

niveau de la composition du portefeuille financier. Ces changements sont à 

leur tour incités par les bénéfices inhérents : 

 

1-A la diversification lors de la consolidation 

2- Aux changements au niveau des structures managériales 

3- Aux améliorations de l’efficience opérationnelle 

4- Aux changements des préférences et de l’aversion au risque 

La position concurrentielle du marché local peut être affectée par les 

buts ciblés par la banque consolidée. De ce fait, lorsqu’une banque choisi de 

se rétrécir lors de la consolidation, elle oriente sa stratégie de restructuration à 

travers le temps d’une façon à diminuer sa taille, changer ses conditions 

financières, ou modifier sa position concurrentielle. Toutefois, ces 

changements structurels peuvent à leur tour affecter la tendance des 

institutions consolidées à accorder des crédits aux entreprises de petite et de 

moyenne taille. Signalons, que les politiques de restructuration sont 

considérées comme étant un libre choix des banques consolidées. 

Cependant, ces politiques sont dans certains cas imposées par les publiques 

dans le but d’assurer la dépossession des banques consolidées de leur 

pouvoir potentiel de domination sur le marché local. En conséquence, les 

banques participant à des consolidations sur ces marchés doivent céder une 

partie de leurs opérations et de leurs dépôts et cela en les vendant à d’autres 

banques. Et cela dans le but de limiter, ou plutôt d’éviter  une concentration 

largement croissante du marché lorsque les fusions et des acquisitions 

s’effectuent. 

 

L’effet direct est le deuxième effet dynamique pouvant affecter l’accord des 

crédits aux PME par une banque consolidée. Cet effet peut être défini comme 

étant une étude des changements affectant la nature et le montant des prêts 
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accordés au « Small Business ». D’un autre côté, cet effet analyse les 

propensions et les tendances des banques consolidées vis-à-vis du 

financement des entreprises de taille modeste. Toutefois, cette analyse se fait 

indépendamment des effets statiques et de restructuration déjà exposés. En 

d’autres termes, l’effet direct mène une étude appropriée sur les prêts 

accordés par une banque après sa consolidation. Cela s’effectue à travers une 

simple comparaison avec une autre banque possédant les mêmes 

caractéristiques de taille, de part de marché, et de position concurrentielle, 

mais n’ayant pas l’objet d’une consolidation. En outre, l’effet direct met en 

évidence les changements structurels affectant les politiques et les procédures 

d’accord des crédits. Le but de ces changements est de mettre les banques 

consolidées dans le cadre des politiques décidées par la banque acquéreuse. 

Sur un autre plan, les banques ont le choix d’appliquer plus ou moins 

agressives lorsqu’elles désirent renouveler les dossiers de crédits de leurs 

anciens clients. Dans le même contexte, des études empiriques menées par 

(Hughes et al, 1995), (Akhavein et al, 1997), (Demsetz et Strahan, 1997), 

trouvent que les fusions et les acquisitions améliorent l’efficience des profits, 

ainsi que d’autres mesures de performance au sein des banques consolidées. 

Ceci se fait selon eux via la diversification au niveau de la nature et des 

montants des prêts accordés. En conséquence, les banques consolidées 

peuvent être plus efficientes ou plus diversifiées que celles non consolidées. 

Elles seraient de ce fait plus équipées pour l’extension du montant de leurs 

crédits accordés. Cette augmentation du montant des crédits accordés est 

donc considérée comme étant un effet direct déduit par simple comparaison 

entre la banque consolidée avec les banques possédant les mêmes 

caractéristiques à part la consolidation. Nous pouvons donc déduire que 

« l’effet direct » ne se base pas sur une étude de l’évolution des politiques à 

l’intérieur de la banque depuis sa consolidation. Ce qui le rend distinguable de 

« l’effet de restructuration ». 
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Cependant, l’effet de restructuration et l’effet direct sont dépendants. De 

ce fait, le changement de la taille, des conditions financières, et de la position 

concurrentielle (qui définit l’effet de restructuration), et la décision de changer 

les conditions de prêts au « Small Business » par les banques consolidées par 

comparaison avec les institutions de même taille qui ne participent pas à des 

consolidations  (caractérisant l’effet direct), paraissent faire partie du même 

plan managérial d’une banque. Ainsi, si cette dernière décide la restructuration 

de sa taille lors d’une consolidation afin de cibler les grandes entreprises. 

L’étude séparée de l’effet de restructuration et de l’effet direct nous permet de 

mettre en évidence l’importance de la taille des banques dans la modification 

des tendances de celles-ci vis-à-vis du financement des petites entreprises. 

C’est donc l’existence d’un effet de restructuration dû à la taille et à d’autres 

facteurs additionnels. Cette même séparation des effets nous permet de 

déduire par comparaison les effets directs de la consolidation illustrant 

indirectement les conséquences de l’effet de restructuration comme le 

changement des conditions de l’accord ou du renouvellement des crédits, et 

ceci n’est que l’effet direct. Nous déduisons donc que la mise en évidence des 

changements, et plus précisément des effets dynamiques de la re-focalisation 

d’une banque consolidée, se fait par la simple somme des résultantes de 

l’effet de restructuration et de l’effet direct.  

 

L’effet extérieur est le dernier et le plus important des effets dynamiques. Il 

met en évidence les réactions des « autres prêteurs » lors des changements 

des conditions concurrentielles dus à des mouvements de consolidation. De 

ce fait, la restriction de la part de l’actif consacrée au financement du « Small 

Business » par une banque consolidée, offre aux autres banques opérant sur 

ce marché l’opportunité de prendre en charge la compensation de cette 

diminution. Il est enfin important de noter que la mesure des effets de la 

consolidation sur le financement du « Small Business » doit prendre en 

considération la dimension chronologique de chacun d’eux. Ainsi, l’effet 

statique se termine lorsque la consolidation se réalise, alors que la mesure 
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des autres effets commence après la consolidation et peut s’étendre sur 

plusieurs années, (Toevs, 1992), (Cornett et Tehranian, 1992), et (Epstein, 

1996).  

2- Les impacts indirects de la consolidation sur le financement des PME 

Les impacts indirects de la consolidation se présentent au niveau des 

changements structurels qui affectent le fonctionnement des banques, et qui 

les incitent par conséquent à changer leurs politiques et leurs intentions vis-à-

vis du financement des PME. Au niveau de ce paragraphe, nous 

développerons les différents impacts indirects et nous mettrons en relief 

l’incidence de chacun d’eux sur les parts des actifs des banques consolidées 

dédiées au financement du « Small Business ». 

a-  La consolidation et les changements endogènes à la banque 

La littérature récente démontre que la consolidation est considérée 

comme une source de changements structurels des banques affectant les 

différentes fonctions opérationnelles, fonctionnelles, et hiérarchiques. Ces 

modifications paraissent avoir de même un effet sur les stratégies exécutives. 

En fait, une banque consolidée se trouve face à deux choix : soit elle choisi 

d’étendre géographiquement son marché d’intervention vers des marchés plus 

ou moins lointains et cela à travers l’extension de l’étendu de son réseau 

commercial, soit elle se dirige vers l’acquisition de nouvelles filiales.  

Cependant, cette même banque pourra suivre une stratégie inverse. Il s’agit 

dans ce cas de réduire son excès d’affaire via une consolidation interne des 

anciennes entités. Néanmoins, l’identification des différents facteurs et 

niveaux touchés par la consolidation semble être délicat vu la spécificité et 

l’unicité des caractéristiques de chaque cas. C’est ainsi que des solutions de 

complémentarité, de diversification, d’économies d’échelle, de domination, 

etc., peuvent inciter à la consolidation bancaire. Selon une étude réalisée sur 

le marché français, et selon Monteillard (1999), les changements paraient être 

divisés selon leurs rythmes d’exécution en deux parties : d’une part les 
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changements de nature progressive touchant tous les aspects culturels, la 

commercialisation, la gestion, l’image et les statuts de fonctionnement internes 

et externes. En d’autres termes, cette première partie concerne tous les 

facteurs en rapport avec la création de l’identité de la banque consolidée. 

D’une autre part, la deuxième partie concerne les changements affectant 

l’organisation fonctionnelle, et surtout au niveau de la communication interne 

et externe. Cette deuxième partie se réalise à un rythme relativement plus 

accéléré que la première. Cette exécution plus accélérée de ce type de 

changements existant dans la deuxième partie vise la coupure tranchante 

entre l’ancienne et la nouvelle identité de la banque en tant que nouvel 

intervenant sur le marché. Monteillard (1999) a également classifié les 

éléments de fragilité auxquels l’entreprise doit faire face dans la période post-

fusion et cela comme suit : la nouvelle identité de la banque, son 

positionnement stratégique, sa culture d’entreprise, la légitimité de son 

personnel dans ses nouvelles fonctions, leurs rapports hiérarchiques dans l 

nouvelle organisation, les outils technologiques et le processus opératoire, et 

enfin, l’efficacité continue et permanente de la répartition des cadres et des 

postes. Parmi ces différents éléments de fragilité, trois sont immédiats : 

 

1- La politique commerciale et de tarification définissant les objectifs 

commerciaux de la banque. 

2- La nouvelle organisation hiérarchique et fonctionnelle concernant 

l’ajustement de l’effectif, les nouveaux statuts, et la nouvelle affectation 

des droits décisionnels et des fonctions de contrôle dans la nouvelle 

organisation. 

3- La politique de crédit de la banque. 

 

En ayant appui à ce qui précède, nous pouvons déduire que les fusions et 

acquisitions participent dans le changement des objectifs de la banque. Les 

nouveaux objectifs peuvent se reproduire sous forme de changements 

structurels de la composition du portefeuille lors de la consolidation. De ce fait, 
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et dans son environnement interne, la banque est incitée au changement par 

un grand nombre de facteurs. Ces derniers peuvent être stimulés par les 

bénéfices marginaux de diversification réalisés lors de la consolidation, ainsi 

que par l’implantation de nouvelles techniques de gestion de risque, ou par un 

changement des préférences en terme de risque. Toutefois, les impactes de la 

consolidation ne se limite pas à l’environnement interne, ils dépassent celui-ci 

jusqu’à atteindre le marché extérieur des banques. Cela étant, les 

changements des objectifs de l’institution consolidée, se manifestent 

clairement sur le marché bancaire et cela par un changement au niveau de la 

taille, de la concentration, et du degré concurrentiel de ce marché. 

 

Ainsi, une fois la banque consolidée modifie sa taille, sa position 

concurrentielle et ses conditions financières au cours de la période post-

consolidation, la banque consolidée procède implicitement à la restructuration 

simultanée de ses capacités, et de sa volonté de s’adresser au financement 

des PME. Toutefois, nous remarquons que les modifications qui touchent 

l’architecture organisationnelle de la banque paraissent être les raisons 

principales incitant la banque à changer ses méthodes et ses techniques 

d’évaluation des projets d’investissement. En fait, les processus d’accord de 

crédits, surtout aux PME, seront largement différents vu les importantes 

modifications apportées à la structure hiérarchique et organisationnelle de la 

banque. Il est donc essentiel de développer les différents impacts sur 

l’attribution de droits décisionnels sur les techniques de l’évaluation et de 

l’accord de crédit, ainsi que sur les conditions et l’intensité de la relation 

banque-entreprise dans la nouvelle période post-fusion. 

b- La consolidation, la taille, la complexité et les crédits accordés aux PME 

La politique de crédit dépend de plusieurs facteurs parmi lesquels figure 

l’effet le plus important de la taille de la banque et des changements de leurs 

structures organisationnelles en des formes plus complexes. L’impact de ces 

deux facteurs sur le financement des petites et moyennes entreprises (PME) a 
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largement été traité par la littérature financière récente. Cependant, les 

différents travaux empiriques traitant la relation entre la taille, la complexité 

organisationnelle, et les crédits accordés aux PME arrivent à des résultats 

divergents. Ceux-ci proviennent des méthodes et des modèles 

économétriques utilisés, du type de la consolidation, de la taille des banques 

consolidées, ainsi que de plusieurs données en relation avec les 

caractéristiques du marché bancaire relatif. Au niveau de ce paragraphe, nous 

exposerons donc les différents constats de cette littérature ce qui nous 

permettra de clarifier les principaux effets indirects de la consolidation 

bancaire sur le financement des PME. 

c- La consolidation, la taille et les crédits accordés aux PME 

 

La plupart des études récentes qui traitent le sujet de consolidation 

bancaire partent du principe que les petites banques sont plus aptes à 

transmettre les informations du type « Soft ». Alors que les banques de grande 

taille se trouvent moins intéressées à accorder des crédits aux entreprises 

présentant un risque élevé d’opacité informationnelle. La proportion des actifs 

de ces banques consacrée au financement des PME est ainsi moins 

importante que celle des banques ayant une taille relativement plus petite, 

(Berger et Udell, 1995), (Keeton, 1995), (Strahan et Weston 1996), (Peek et 

Rosengren, 1997), (Berger, 1998), (De young, Goldberg, White, 1999) , 

(Berger, Miller, Petersen, Rajan et Stein, 2002). Nous pouvons donc déduire 

que toutes ces études convergent vers le même résultat qui consiste à 

expliquer l’existence d’une corrélation négative entre l’accroissement de la 

taille des banques via la consolidation, et le financement relationnel des PME. 

 

Un risque de biais est cependant présent dans les résultats de la plupart 

de ces études. Ceci pourrait provenir de la comparaison réalisée entre les 

banques dont l’accroissement de la taille s provoqué par facteurs autres que la 

consolidation. Toutefois, d’autres études ont procédé à la comparaison via une 

approche différente et plus précise mettant en relief les proportions des actifs 
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des banques consacrées au financement des PME et cela respectivement 

dans les périodes avant et après la consolidation. Parmi ces études nous 

citons les travaux de Peek et Rosengren (1995) qui démontrent l’existence 

d’un impact négatif de la consolidation bancaire sur le financement des 

entreprises de petite et de moyenne taille. Toutefois, ces résultats restent 

dépendant de la taille de la banque acquéreuse, et de la banque cible. 

 

Dans une étude plus récente menée en (1997), les mêmes chercheurs 

démontrent que les grand acquéreurs sont moins intéressés que leurs cibles 

par le financement du « Small Business ».  Le test empirique réalisé dans 

cette étude démontre que les acquéreurs tendent à reformuler les intentions 

de leurs cibles suivant leurs images personnelles et cela en les orientant vers 

leurs images initiales. En conséquence, les acquéreurs tendent à compenser 

les conséquences des fusions et acquisitions sur leur portefeuille. Ainsi, et 

dans le cas où la part de son actif consacrée au « Small Business » est plus 

importante chez la banque cible que chez la banque acquéreuse, cette 

dernière tendra à diminuer la part de son actif consacrée à ce type de 

financement afin de compenser cet excès et vice-versa. Cette étude démontre 

également que la part des actifs consacrée au financement des PME de 50℅ 

des acquéreurs est moins importante que celle utilisée par leurs cibles pour la 

même finalité. En conséquence, et selon cette même étude, le financement du 

« Small Business » diminue lors de la consolidation, bien qu’il connaisse une 

certaine montée durant ma période de celle-ci. 

 

L’originalité de cette étude réside dans le fait que la relation entre le 

« Small Business » et la situation pré-consolidation st considérée comme étant 

complémentaire à la relation du « Small Business » avec la taille. Dans le 

même contexte, Walraven (1999) démontre que les banques consolidée ont 

tendance à retrouver la même proportion des crédits accordés aux PME par la 

banque acquéreuse. Strahan et Weston quant à eux, ils mettent en relief 

l’importance de la taille des banques consolidées. Ils expliquent que la 

consolidation des deux banques de petite taille est positivement corrélée avec 
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l’accord des crédits aux PME. Leur étude démontre de même que les banques 

faisant parti d’un grand holding bancaire (MHBC), accordent moins de crédits 

aux PME que les autres banques de même taille. Les deux chercheurs con 

statent aussi que la consolidation de deux banques de grande taille ou de 

tailles différentes, laisse entouré d’une certaine ambigüité son impact sur le 

financement du « Small Business ». Toutefois, Strahan et Weston (1998), 

trouvent que e niveau du « Small Business » par dollar augmente puis diminue 

avec la taille de la banque. Cela parait être justifié par l’augmentation de l’actif, 

et non par la diminution du Small Business ».De ce fait, ils considèrent que le 

changement de la structure organisationnelle des banques ne possède pas 

d’importants effets sur le financement des PME. Ils argumentent leurs constats 

par que les grandes banques ne s’intéressant  pas au « Small Business » 

s’orientent vers la consolidation avec les petites banques présentant leurs 

mêmes intérêts. Cela étant, la consolidation avec des banques de petites 

tailles augmente le financement des PME, alors que les autres fusions et 

acquisitions possèdent des effets quasiment négligeables. 

 

D’un autre coté, cet article interprète les résultats tout en partant de 

l’hypothèse de diversification. Qui précise que l’augmentation de la taille de la 

banque permet l’allègement des frais d’agence et des déséconomies 

résultants de la difficulté croissante du traitement de l’information du type 

« Soft ». En ce qui concerne les banques faisant partie d’un holding bancaire, 

cet article prend en considération les politiques exécutées par les (BHC)5, et 

non par leurs banques, prétendant plus d’exactitude et de précision dans les 

résultats. Nous constatons donc que la diversification incite la banque à 

financer le « Small » et le « Large Business », simultanément avec 

l’augmentation de sa taille, et jusqu’au moment où les banques seraient 

capables de prêter à des grandes firmes. A ce stade, la part de l’actif des 

banques consacrée  aux PME est démontrée devenir décroissante, et ce en 

faveur de celle du « Large Business ». Plus précisément, (De Young et al, 

                                                 
5
 Bank Holding Company 
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1999) ont réalisé leur étude sur un marché connaissant une forte consolidation 

bancaire et démontrent l’existence d’une forte corrélation négative entre l’âge 

de la banque et da taille d’une part, et le financement des PME d’une autre 

part. L’importance de cet article réside dans son explication de toutes les 

variables étudiées en prenant compte de l’âge de la banque. De ce fait, et 

selon cette étude, le financement des PME est une fonction décroissante de la 

croissance de la banque sachant que la croissance est expliquée par 

l’augmentation de la taille de la banque avec l’âge. En d’autres termes, l 

financement des PME sera en diminution permanente avec l’augmentation de 

la taille de la banque durant les années. Dans ce cas, le « Small Business » 

sera la cible transitoire d’une banque nouvellement consolidée, ou en forte 

croissance, e jusqu’à l’atteinte de son volume requis lui permettant de 

s’adresser au financement transactionnel es firmes de grandes taille. 

 

Sur un autre plan, De Young et al (1999) précisent que la politique de 

crédit est également influencée par d’autres variables en rapport avec l’âge 

tels que : la stratégie financière de la banque, ses performances, la 

centralisation de ses décisions, les effets et les caractéristiques de sa zone 

géographique, la concentration de son marché dans des zones rurales ou 

urbaines, et sa participation à un holding bancaire. Ces facteurs influencent 

donc l’intérêt de la banque à financer le « Small Business ».  Cette étude 

développe également l’hypothèse concernant le rôle des nouvelles banques. 

« De Novo Entries », intervenant sur le marché. Quant à Kolari et Zardkoohi 

(1997), ils constatent que les banques de grande taille réduisent les crédits 

accordés aux PME après la consolidation. Cependant, leur étude démontre 

que cette diminution est plus importante lors d’une fusion ou d’une acquisition. 

Ils justifient leur constat par le fait que lors de l’acquisition, la banque conserve 

son identité, ce qui lui permet de laisser en application au moins une partie e 

sa politique de crédit. Craig et Santos (1997), et Berger et Udell (1995) 

démontrent également que les banques de grande taille accordent moins de 

crédits aux PME. Alors que les banques de petite taille en accordent moins. 
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Keecton (1997), démontre de sa part que les acquisitions des petites banques 

locales siégeant à l’étranger entrainent une grande réduction des crédits au 

Small Business » sur le marché local. 

 

d- La consolidation, la complexité organisationnelle  et les crédits accordés  

 

La taille des banques n’est pas le seul facteur influencent le financement 

des PME. Partant de ce principe, il existe plusieurs études qui ont mis en relief 

l’influence de la complexité organisationnelle sur les politiques d’accord du 

crédit des banques ayant participé à des mouvements de consolidation. Au 

niveau de ces études, la complexité organisationnelle est définie comme étant 

une extension organisationnelle et géographique de la banque. Cette 

extension peut apparaitre au niveau du nombre de filiales, de succursales, de 

réseaux, d’agences, ou même par la présence de la banque à l’extérieur de 

son marché local et national. Toutefois, les résultats de ces études sont 

divergents et contradictoires entre eux. Cette divergence s’explique au niveau 

de la complexité organisationnelle. C’est qu’ont démontré Berger et Udell 

(1994) en expliquant que la diminution des crédits accordés aux PME est la 

première conséquence de la complexité. En outre, leurs constats ont été 

confirmés par les études menées en (1998), (2001), et (2002), ainsi que par 

un grand nombre d’études ayant développé ce sujet telles que les travaux de 

(Peek et Rosengren, 1997), (Bonaccorsi et Gobbi, 2001), (Berger, Miller, 

Petersen, Rajan, et Stein, 2002). Dans le même contexte, une étude réalisée 

par (De Young et al, 1999) traite le cas de holding bancaire, et explique que 

lorsqu’une banque appartient à un groupe possédant un grand nombre de 

branches et par la suite se caractérise par une structure organisationnelle est 

complexe, l’accord du crédit aux PME diminue. Les chercheurs justifient leur 

constat par ce qu’on appelle « Consumer Banking Strategy ». Cette stratégie 

oriente les banques intégrées dans des groupes vers la vente des services 

financiers, plus que vers l’octroi des crédits. La dépendance entre la taille de 

la banque et la structure organisationnelle a été expliquée par De Young et 
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ses compagnons qui l’ont considéré comme étant une barrière à la mise en 

œuvre des impacts indépendants de la taille et de la complexité 

organisationnelle sur le financement du « Small Business ». Ces constats 

touchant la complexité organisationnelle ont également été développés par 

(Stein, 2002). Cette étude met en évidence l’impact de la centralisation, 

considérée comme étant une conséquence de la complexité organisationnelle 

de la banque, sur le financement des PME. Ajoutons qu’une divergence existe 

également au niveau des études traitant les impacts de la consolidation des 

banques sur le financement des PME. Certaines d’entre elles démontre qu’il 

existe une corrélation négative (Keeton, 1995, 1996, 1997), positive 

(Walraven,1996), et même négligeable (Strahan et Weston, 1998) entre la 

consolidation bancaire et la propension des banques vis-à-vis du financement 

relationnel accordé aux PME. Nous déduisons ainsi qu’il existe encore une 

fois une certaine divergence entre les différentes méthodologies de 

modélisation et d’analyse de ces études. 

 

3- Typologie des consolidations et changements organisationnels 

 

L’étude réalisée par (Berger et Udell, 2002) d’une part et celle réalisée 

par (Zardkoohi et Kolari, 2001), démontrent que les fusions présentent des 

impacts négatifs sur le financement des PME par les banques fusionnées. 

Cela est démontré être dû au fait que les fusions peuvent affecter la structure 

organisationnelle de la banque de façon à réduire l’importance et la spécificité 

des informations relatives au financement du type relationnel. Toutefois, ces 

mêmes chercheurs ne signalent aucun effet important des fusions sur le 

changement des politiques de crédits des banques en ce qui concerne le 

financement relationnel. Ils considèrent de ce fait qu’il existe une différence 

entre les fusions et les acquisitions, et par la suite entre la nature et la 

typologie de la consolidation. En partant de ce constat, nous analyserons les 

impacts des changements organisationnels sur le choix des critères 

d’évaluation et par la suite les politiques de crédit. Cependant, les fusions et 
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les acquisitions influencent différemment sur la politique d’accord de crédits 

aux PME puisqu’elles sont deux formes différentes du changement 

organisationnel. En effet, lors d’une fusion, la banque fusionnée se dissout 

complètement et devient une partie intégrante de la banque acquéreuse. De 

ce fait, elle perd son identité, son personnel, son management, ses stratégies. 

Alors que lors d’une acquisition, les banques acquises gardent leurs identité, 

leurs caractéristiques, leurs équipes de direction, ainsi qu’une grande partie de 

leur politique et de leur stratégie. Il s’agit donc d’analyser les impacts de la 

consolidation sur la propension des banques vis-à-vis du financement des 

PME tout en considérant que la fusion et l’acquisition sont deux formes 

distinctes de cette consolidation. Ainsi, notre travail reposera sur deux axes 

principaux : d’abord le traitement et la nature de l’information, ensuite les 

processus de l’évaluation des crédits par les banques. 

 

 Du côté du traitement de l’information, la fusion présente un effet sur la 

banque cible plus important que celui provenant de l’acquisition. En fait, lors 

de la fusion, la banque cible devient une partie intégrante de la banque initiale. 

Ce qui aboutit à une grande perte d’information qualitative détenue par le 

chargé de clientèle. Signalons que ce type d’information, ne peur pas être 

contrôlé par la banque acquéreuse, au contraire des informations 

quantitatives. Cependant, dans le cas d’une acquisition, ce type d’informations 

pertinentes sur les PME est préservé par l’extension du rôle des agents de 

crédit opérant dans la nouvelle organisation. Ceux-ci assurent dans ce cas 

une transition adaptée et permanente efficace pour diffuser les informations 

spécifiques vers les responsables de la décision. Cela étant, nous pouvons 

donc conclure que la réduction des crédits accordés aux PME par les banques 

qui ont subit une fusion et plus importante que celle relatives à des banques 

qui ont subit une acquisition.  
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1.10.3- La performance des nouvelles banques6 et le financement des 

PME 

 

La consolidation qui a eu lieu au niveau du marché bancaire a sans 

doute causé une grande réduction du nombre des banques. Elle était 

également la base des changements au niveau de la structure d ces marchés. 

Cette consolidation affecte également la nature et les types de financement 

accordés par les banques. En fait, la consolidation entraine des changements 

au niveau des structures organisationnelles des banques, les obligeants ainsi 

à modifier leur politiques et leur stratégies financières qu’elles adoptent. Les 

dérégulations favorisent de leur part l’entrée de nouvelles banques « De Novo 

Entries », ainsi que l’augmentation du nombre des branches  ce qui conduit  

une complexité largement croissante dans le marché. Le « Small Business » 

est le plus affecté par ces changements, du fait qu’il est le plus dépendant du 

financement bancaire. Il parait donc utile de mettre en évidence les 

performances des nouvelles banques (« De Novo Entries »), ainsi que de 

présenter leurs impacts directs sur le montant total des crédits accordés au 

« Small Business » dans leurs marchés d’intervention. 

 

La théorie financière insiste à mettre en évidence le rôle des banque 

commerciales comme étant les principaux financeurs des PME surtout que 

ces banques sont capables de résoudre les problèmes d’asymétrie 

informationnelle caractérisant les firmes de petite et de moyenne taille. En fait, 

elles possèdent une grande expertise dans l’évaluation et dans le contrôle des 

crédits accordés. Cependant, les banques qui participent à des opérations de 

consolidation augmentent leur taille et consacrent ainsi une part moins 

importante de leurs actifs à ce type de financement. Ces résultats ont été 

confirmés par un grand nombre d’études réalisées sur plusieurs marchés 

européens et américains telles que celle réalisées par (Berger et al, 1998), de 

(Peek et Rosengren, 1998), et de (Strahan et Weston, 1998). Toutefois, 

                                                 
6
 Nouvelles banques: «DE NOVO ENTRIES» 
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l’entrée de nouvelles banques sur le marché compense cette diminution de la 

propension des banques vis-à-vis du financement relationnel. Les nouvelles 

banques, âgées de zéro à trois ans, paraissent opposer cette tendance à la 

diminution du fait qu’elles consacrent une partie importante de leur actif 

destinée pour financer les PME, contrairement aux banques opérant sur le 

marché (Goldberg et White, 1998). Cependant, les raisons de l’orientation des 

nouvelles banques vers le « Small Business », ainsi que leurs propensions 

après avoir dépassé leurs trois ans d’existence, restent largement 

inexplicables. En fait, selon la théorie financière démontre que l’entrée de 

nouvelles banques se réalise le plus sur les marchés locaux de grande taille 

du fait de ces derniers se caractérisent par une forte croissance ainsi que par 

une moyenne concentration. De plus, il est établi que ces marchés sont 

caractérisés par leur haute profitabilité, et par leurs dérégulations récentes, 

(De Young et Hasan, 1998). 

 

Quant aux nouvelles banques, elles se trouvent face à un grand nombre 

de facteurs affectant leurs performances sur leurs marchés. Arshadi et 

Lawrence (1987), ainsi que Hunte et Srinivasan (1990) précisent qu’il existe 

des facteurs endogènes aux banques qui possèdent la même influence sur les 

performances de nouvelles banques que celles des conditions exogènes du 

marché. Parmi ces facteurs endogènes nous en citons : les politiques de 

crédits, le contrôle des dépenses et les ratios de croissance. Rose et Savage 

(1984-1986) démontrent que les nouvelles banques indépendantes qui 

interviennent sur un marché déterminé, gagnent leur pat de marché plus 

rapidement que les nouvelles banques faisant partie du holding bancaire. En 

plus, ces « Independent entries » sont démontrés avoir de très faibles ratios 

de dépenses, et détenir des actifs largement risqués. Huyser &1986), et 

(Gunther (1990) prétendent que les « De Novo Entries » sont moins opposées 

aux risques de faillite que les banques possédant leurs mêmes 

caractéristiques. Signalons que ce résultat est déduit après une étude réalisée 

par ces chercheurs en ce qui concerne les conditions des marchés, et les 
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stratégies des banques. Certaines études ont évoqué la relation entre la 

performance des banques et leur âge. Parmi celles-ci nous citons les travaux 

de Brislin et Santomero (1991) qui indiquent que les profits des nouvelles 

banques arrivent à leur plus haut niveau au cours des quatre premiers 

trimestres de leur intervention. Hunter et Srinivasan (1990) trouvent de leur 

part que les profits de ces banques croient d’une façon permanente entre la 

troisième et la septième année de l’âge de la banque. Toutefois, à partir de la 

septième année, les nouvelles banques deviennent moins profitable que leurs 

similaires opérant sur le même marché. De Young et Hasan (1998) traitent, 

quant à eux, étudient l’efficience des profits des nouvelles banques et cela 

dans la période post-dérégulation et trouvent que ces profits sont en 

« croissance dramatique » durant les trois premières années de l’âge de la 

banque. Cette croissance est moins importante durant les années suivantes. 

Arrivant à la deuxième année, elle atteint le niveau des banques 

classiquement établies7. 

 

L’étude réalisée par Goldberg et White (1998) étudie la part des actifs 

que les nouvelles banques consacrent pour le financement des PME, et cela 

durant les trois premières années de leur existence. Ces deux chercheurs 

trouvent que cette part est bien supérieure à celle prêtée par leurs similaires 

sur le marché durant la même période. De Young (1998) essaye quant à lui 

d’étendre l’étude d (Goldberg et White, 1998) tout en se focalisant sur la 

période succédant la troisième année. Ce chercheur trouve que le 

financement du « Small Business » par les nouvelles banques est une fonction 

négative de l’âge de la banque. En outre, cette étude met en relief de la 

variable « Âge de la banque », et cela indépendamment de la fonction 

« Taille ». Il explique donc que l’âge affecte le financement relationnel des 

PME indépendamment de la taille.  

 

                                                 
7
 Les « Established Banks » sont définies comme étant des banques créées pour des finalités autres 

que celle de tirer profit des changements survenant sur le marché par les mouvements de 
consolidation (Cas échéant des « De Novo Entries »).  
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Une étude plus récente et complémentaire à la précédente a mis en 

évidence les impacts de la variable « Âge » ont été mis en évidence. Cette 

étude qui a été réalisée par (De Young, Goldberg, et White, 1999) divise d’une 

part l’âge de la banque en trois intervalles « Youth, adolescence, and 

Maturity », et analyse d’autre part l’évolution du financement relationnel aux 

PME par ces banques selon leur progression à l’intérieur de ces intervalles. 

Toutefois, les résultats trouvés sont quasiment les mêmes que ceux trouvés 

dans les études antérieures. D’un autre côté, de Young, Goldberg, et White 

(1999), démontrent que le profit marginal des nouvelles banques par rapport 

aux « Established Banks » provient de l’agressivité de leur intervention sur le 

marché. En effet, ces banques visent à cibler une nouvelle clientèle qui les 

incite à l’extension de leur champ de travail. Cela n’est pas le cas des autres 

banques plus relaxées et orientées vers la vente des services. Selon cette 

même étude, c’est avec l’âge que les nouvelles banques commencent à 

s’intéresser aux services bancaires, et perdent de ce fait leur qualificatif de 

« Nouvelles Banques ». Ce constat justifie la corrélation négative existante 

entre l’âge et le financement des PME par les nouvelles banques. En plus, ce 

travail de recherche développe plusieurs facteurs qui sont en rapport direct 

avec l’âge et qui influencent la propension des banques vis-à-vis du 

financement « Small Business ». Ces facteurs sont cités ci-dessous : 

 

1- La taille de la banque  

 

La taille d la banque figure comme étant le premier et le plus important de ces 

facteurs. La taille de la banque augmente avec son âge. Cette augmentation 

lui permet de cibler les crédits les plus importants, et de bien diversifier ses 

intérêts. En effet, selon plusieurs études, il existe une forte corrélation 

négative entre la taille de la banque, et la part de son actif dédiée au 

financement relationnel des PME (Strahan et Weston, 1998). De Young 

51998° démontre, pour sa part, que les effets de la taille existent 

indépendamment de ceux de l’âge. 
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2- Le nombre d’agences 

 

Ce facteur influence sur la propension de la banque vis-à-vis du « Small 

Business ». Cependant, il semble difficile de supposer l’importance et la 

direction de cette influence par rapport à ce genre de financement. Plus le 

nombre d’agences augmente, plus le contact de la banque avec sa clientèle 

de petite taille sera intense. Grâce à cette augmentation, la banque pourra 

contrôler d’une façon plus directe la firme cliente. Cette augmentation 

constitue donc un facteur positif favorisant le financement du « Small 

Business ». Toutefois, le nombre d’agences parait être nuisible pour le 

financement des PME et cela dans le cas où la banque suit une structure 

organisationnelle centralisée. La bureaucratie et les formalités complexes font 

ainsi à la fois diminuer la flexibilité, et l’efficience des décisions (Cole et al, 

1997). 

 

3- La forte croissance 

 

La forte croissance peut être traitée comme étant un signal implicite classant 

l’augmentation de la taille et les opportunités s’y rattachant parmi les 

principaux objectifs de la banque. De ce fait, le financement de long terme 

(relationnel) des PME pourra être considéré comme étant une stratégie de 

courte durée pour les banques connaissant une forte croissance. Les 

inadvertances de ces banques et leur désintéressement vis-à-vis de ce type 

de financement font qu’elles négligent l’anguleuse attention, nécessaire pour 

l’accord du financement relationnel aux petites entités du marché local (De 

Young et al, 1999). Dans les deux cas, la corrélation est fortement négative 

qui varie entre le taux de croissance de la banque, et la part de son actif 

consacrée au « Small Business ». 

 

4-La structure organisationnelle de la banque 

 

La forme organisationnelle de la banque présente une très grande influence 

sur sa tendance à accorder des crédits aux PME. Plusieurs études ont été 
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réalisées tout en s’appuyant sur des variables en rapport avec la complexité 

des formalités, ainsi qu’avec la bureaucratie et démontrent que les banques 

faisant partie d’une organisation complexe (un holding bancaire par exemple) 

sont moins intéressés aux « Small Business ». Quant aux banques 

indépendantes, elles sont de leur côté  orientées vers le marché local, et 

paraissent être mieux disposées pour prendre en charge ce type de 

financement relativement spécifique (Strahan et Weston, 1996, 1998). 

 

5-Les conditions du marché 

 

Les conditions du marché possèdent également une grande influence sur les 

tendances des banques à financer le « Small Business ».  Ces conditions sont 

classées sous deux genres d’indicateurs : la structure (Rurale v/s Urbaine) du 

marché, et sa concentration en banques. C’est à travers l’étude des 

interactions entre ces deux variables que se fait l’analyse des impacts directs 

de ces conditions de financement des PME. La concentration du marché sur le 

« Small Business » présente plusieurs effets qui peuvent être analysés de 

plusieurs manières : d’une part, un marché concentré limite le choix des 

prêteurs pour les emprunteurs. Cette disponibilité limitée peut être une source 

d’encouragement des banques et leur orientation vers la relation durable avec 

leurs firmes clientes, étant sûr de leur ténacité (le « Switch » étant très 

difficile), (Lang et Nakamura, 1989), (Petersen et Rajan, 1994-1995). En 

conséquence, les effets de la haute concentration sur le financement du 

« Small Business paraissent être de nature complexe t indéterminable. Ces 

effets dépendent des stratégies endogènes aux banques vis-à-vis de ce type 

de financement. D’un autre côté, les études démontrent que les banques 

opérant dans des marchés ruraux, accordent moins de crédits aux PME 

commerciales et industrielles que les banques opérant dans des zones 

urbaines et développées. En outre, elles paraissent s’intéresser au 

financement des entreprises agricoles.  
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En conclusion, les conditions de la compétitivité sur un marché déterminé 

dépendent largement du changement du nombre de prêteurs sur ce marché. 

Cependant, il reste difficile d’interpréter cette influence et sa direction. En fait, 

les nouvelles banques intervenant sur un marché donné peuvent avoir des 

effets contradictoires sur le financement relationnel des PME : d’une part, ces 

nouvelles banques peuvent augmenter la disponibilité des crédits accordés ; 

et cela en consacrant une plus grande part d leurs actifs à ce type de 

financement. En outre, les banques « existantes » peuvent, elles aussi, 

augmenter les parts qu’elles accordent aux PME afin de sauver leur part de 

marché, menacée par l’agressivité des nouvelles banques. En conséquence, 

le montant des crédits accordés au « Small Business » sur la totalité du 

marché augmentera. Cependant, lors de l’intervention des nouvelles banques, 

les risques d’aléa moral et de sélection adverse augmentent. Ceci est dû dune 

part à l’augmentation de la compétition, et d’autre part à l’agressivité des 

nouvelles banques ciblant le maximum de clients, et accordant de mauvais 

crédits (« Bad Loans ») sous la pression de ces facteurs déjà cités. Selon des 

études réalisées sur les nouvelles banques, il existe un important déclin du 

montant total des crédits accordés aux PME sur la totalité du marché. 

Signalons à ce stade que les nouvelles techniques de monitoring et de 

contrôle comme le « Credit Scoring », et le « Hardenning », jouent un rôle 

important dans l’atténuation des risques d’aléa et de sélection adverse, sans 

toutefois pouvoir les éliminer. D’un autre côté, les études récentes démontrent 

que l’effet compensatoire de ces banques est négativement corrélé à l’âge (De 

Young et al, 1998-1999). Les « De Novo Entries » sont alors une arme à 

double tranchant. Leurs conséquences sur le « Small Business » restent ainsi 

fonction des variables à la fois endogènes et exogènes à la banque.  
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 2 La multibancarité, déterminants et enjeux 

 

La multibancarité consiste à ce les entreprises trouvent leurs 

financement auprès de plusieurs banques. Cet accroissement du nombre de 

banques avec lesquelles une entreprise a des relations de crédits permet 

d’accroître la chance du rationnement du crédit du fait que l’information sera 

moins transparente, c’est donc l’application de la théorie de l’opacité 

informationnelle. Toutefois, et par effet opposé, cette probabilité de 

rationnement sera réduit du fait de l’augmentation du nombre d’offreurs, c’est 

donc l’hypothèse de diversification des sources de financement. 

 

2.1- Les déterminants du choix par l’entreprise du type des 
relations bancaires 
 
2.1.1- La qualité de l’entreprise 
 

La qualité de l’entreprise est mise en évidence comme un déterminant 

de choix du type de relations bancaires. Toutefois, cette qualité influence de 

deux façons opposées. D’une part, il existe une relation positive entre la 

qualité de l’entreprise et le nombre de ses relations bancaires. En effet, cette 

diversification des financements provenant de plusieurs banques est un signal 

de bonne qualité.  Ainsi, pour limiter le rationnement, les bonnes entreprises 

choisissent un nombre élevé de banques pour leurs financements. Malgré que 

cette négociation soit coûteuse, les entreprises diversifient dans ce cas leurs 

sources de financement et garantissent de ne pas liquider leurs projets 

profitables une fois que les banques principales refusent de les financer. 

D’autre part, cette relation entre la qualité de l’entreprise et le nombre des 

banques peut être négative. En fait, une entreprise de mauvaise qualité ou 

celle qui anticipe une détérioration de sa performance économique a intérêt à 

échapper au contrôle réalisé par une banque qui désire lui accorder des 

crédits. Cependant, cette même entreprise aura recours à la multibancarité. 
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La structure de propriété de la firme présente également une 

importance particulière pour les banques. En effet, l’implication du dirigeant au 

capital de l’entreprise influence positivement la valeur de la firme. D’où 

l’existence d’une politique d’investissement conservatrice et ainsi un risque 

moins élevé pour les banques. Enfin, le dernier déterminant qui peut être 

interprété comme un signal de qualité de la firme est la capacité de l’équipe 

managériale à établir des documents prévisionnels. En d’autres termes, il est 

nécessaire que cette équipe détienne des compétences financières ainsi 

qu’une capacité à projeter l’entreprise dans le temps. Le prévisionnel constitue 

alors pour le banquier le signal de l’effort établi par l’équipe managériale de la 

PME dans le but de réaliser une réflexion sur l’avenir de l’entreprise à moyen 

terme. 

 

A partir de tous ces déterminants déjà cités, on remarque que dans les 

petites et moyennes entreprises présentent une plus grande sécurité 

financière (mesurée surtout par le taux de fonds propres), ce qui explique 

leurs moindre recours à la multibancarité. En revanche, les grandes 

entreprises se dirigent vers la multibancarité. Par conséquent, les PME sont 

tentées d’avoir plusieurs banques lorsqu’elles sont plus risquées. Cette 

multibancarité dépend ainsi du poids des frais financiers, des délais des 

fournisseurs et de l’allongement de la rotation des stocks qui constituent des 

risques pour ce type d’entreprises. Alors qu’au niveau des grandes 

entreprises, la multibancarité est assez indépendante des caractéristiques 

précédentes de risque des entreprises. 

 

2.1.2- La taille de la firme 
 

Mckillop et Hutchinson (1994) ont vérifié l’influence de la taille de 

l’emprunteur sur les conditions de crédits offertes, à partir de l’analyse d’un 

échantillon de 88 PME d’Irlande du Nord et d’Écosse. Au niveau du type de 

garanties exigées les auteurs n’ont pas observé une influence significative de 

la taille. Par contre, l’analyse du ratio de sécurité a révélé que les garanties 



117 

 

exigées plus restrictives pour les petites entreprises. Alors qu’on serait en droit 

de s’attendre à ce que les taux d’intérêt diminuent quand le ratio garantie/prêt 

augmente, c’est le contraire qui se passe. Margé des ratios de sécurité élevés, 

les taux d’intérêt restent forts pour certaines entreprises. Cowling et Sudgen 

(1995) arrivent aux mêmes résultats après une étude menée en 1992 auprès 

de 72 PME d’Angleterre et d’Écosse. Les garanties ne seraient donc pas 

utilisées pour réduire le risque de la transaction, mais simplement pour 

augmenter la sécurité du prêteur. Les garanties apposées ont donc pour but, 

selon ces chercheurs, de réduire les problèmes de risque moral. Dans ce 

même ordre d’idées, Lehman et Neuberger (2000) et D’Auria et al. (1999) 

trouvent une corrélation négative entre la taille de la firme et le taux d’intérêt. 

De même, Harhoff et Körting (1998), dans une étude empirique sur des PME 

allemandes trouvent le même résultat et indiquent que les banques 

utiliseraient la taille de la firme comme mesure du risque de l’emprunteur.  

 

Strahan (1999) affirme également que les taux d’intérêt appliqués aux 

prêts reflètent la différence de taille des firmes. Les plus grandes entreprises 

présentent ainsi plus de garantie du fait qu’elles ont développé leur réputation 

et ont prouvé qu’elles étaient capables de demeurer n affaires. Ces firmes 

empruntent plus, paient des taux d’intérêt moins élevés, et obtiennent des 

prêts à maturité plus longue. Elles semblent, de plus, être dotées de moins de 

garantie que les firmes ayant une taille plus petite, et une rentabilité moins 

attachante. Ceci pourrait refléter la supériorité du pouvoir de négociation des 

grandes entreprises par rapport aux PME. En effet, l’Observatoire Européen 

des PME (1995) soutient cette idée et reconnait qu’outre le risque supérieur, 

tant intérêt qu’externe, le taux d’intérêt serait également lié au pouvoir de 

négociation moins important des PME, et qui n’st qu’une résultante de la 

faiblesse de leur influence économique. L’enquête de Dunstan et al. (1992), 

auprès de 425 entreprises de tailles et d’industries différentes, montre que le 

cout pour la présentation d’une demande de prêt est plus élevé pour les 

petites entreprises étant donné l’importance des charges fixes dues à la 
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banque. De son côté le coût d’une marge de crédit est d’environ sept points 

plus élevé. Apilado et Millington (1992), mènent une étude auprès de 23 

banques de Dallas en faisant intervenir 123 prêts en cours à des PME, et 81 à 

des grandes entreprises. Ils constatent également des taux d’intérêts 

supérieurs pour les PME de Dallas, et concluent aux exigences plus élevées 

des banques envers les petites entreprises. Selon ces travaux, 18,2 clauses 

restrictives sont imposées, en moyenne, dans les contrats aux PME contre 

seulement 10,8 pour les entreprises de taille supérieure. Les tailles de 

l’entreprise et du prêt sont ainsi démontrés être significativement liés au 

nombre de restrictions. Les plus petites entreprises et les plus petits montant 

de prêts sont ainsi démontrés être rattachés à un plus grand nombre de 

restrictions contractuelles. Ils ont constaté de plus que le nombre de 

restrictions augmente avec la taille de la banque, les plus grandes banques 

ayant tendance à protéger leur réputation. Il semblerait que les taux d’intérêt 

ne soient pas affectés par le nombre de restrictions imposées par les 

banques. Cela confirmerait l’hypothèse que cet élément du contrat n’est pas 

utilisé pour réduire le risque de défaut, mais plutôt pour réduire le risque 

moral, et accroitre la certitude que l’entrepreneur n’adoptera pas de 

comportement opportuniste. 

 

Pour conclure, la littérature montre que les petites entreprises seraient 

défavorisées par les institutions financières. Ceci pourrait être dû aux coûts 

d’emprunts supérieurs, aux garanties plus élevées ou aux restrictions 

imposées dans les contrats d’emprunt. Certaines institutions vont même dans 

un contexte de gestion de portefeuille jusqu’à exiger, sur les meilleurs 

contrats, un rendement plus élevé que celui commandé par le niveau de 

risque. Le but est certainement de compenser le niveau de risque supérieur 

des autres emprunteurs. Or, la preuve du niveau de risque supérieur des 

petits emprunteurs reste à faire. S’il y avait une corrélation parfaite entre le 

niveau de risque des emprunteurs et leur taille, on pourrait utiliser cette 

dernière variable comme mesure du risque sans problème. C’est ce que nous 
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allons tenter de vérifier dans notre étude à travers une décomposition fine des 

divers éléments de risque susceptibles de nuire au développement des PME. 

Nous essaierons de lier ces éléments à la taille et, par la suite, aux conditions 

du crédit bancaire. Ce concept constitue sans doute le cœur de la théorie 

financière traitent des relations banques-PME. Ceci est vrai dans la mesure où 

la taille pourrait constituer un indicateur voire un étalon de mesure d’un grand 

nombre des distinctifs des PME.  

 
2.1.3- La multibancarité 
 
 

Certaines études montrent l’existence d’un impact significatif du nombre 

de banques qui prêtent à la firme, sur les taux d’intérêt. Suite à une étude 

menée sur un échantillon de 1389 PME américaines en 1994, Petersen et 

Rajan trouvent l’existence d’une corrélation positive entre le nombre de 

banques qui prêtent à la firme, et le coût du crédit (mesuré par le taux d’intérêt 

débiteur). Les relations exclusives avec une banque contribuent ainsi à la 

réduction de l’asymétrie de l’information et, en conséquence, du coût du crédit. 

D’Auria et al. (1999) ont également prouvé que la banque principale d’une 

entreprise fournit à celle-ci des crédits à moindre coût. De son côté, la 

compétition sur les marchés financiers aide à renforcer l’engagement entre 

l’emprunteur et l’institution financière. La concentration de l’endettement chez 

une banque principale, tout en maintenant des relations avec d’autres 

institutions, semble être un arrangement optimal pour l’emprunteur. Celui-ci 

profite ainsi d’un avantage informationnel lui permettant d’offrir des taux 

d’intérêt plus faibles. La diversité des bailleurs de fonds permettrait, quant à 

elle, d’atténuer le problème potentiel de comportement monopolistique. Dans 

le même ordre d’idées, Strahon (1999) note que la concentration de l’emprunt 

chez un seul préteur pourrait être bénéfique pour les deux parties, étant donné 

que la firme a besoin du financement aussi bien à court terme qu’à long terme.  

Suite à cette concentration, les coûts de la détermination de la solvabilité de la 

firme, et ceux de la surveillance, peuvent être partagés, dans le temps, entre 
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ces deux types de prêts. Par contre, si la firme reçoit un crédit à court terme 

d’un prêteur, et un crédit à long terme d’un autre, chacun d’entre eux devrait 

apprendre sur la qualité de la firme, et l’emprunteur supporterait le coût de 

cette duplication d’effort. 

 

2.1.4- L’âge de la firme 
 
 

Les termes des contrats de financement peuvent être plus favorables 

aux firmes les plus âgées. Celles-ci sont généralement plus connues par les 

prêteurs, possèdent une importante expérience sur le marché, et sont ainsi 

plus facile à évaluer (Bates, 1991 ; Avery et al., 1998). Ces résultats ne sont 

toutefois pas confirmés par (Lehmann et Neuberger, 2001), qui trouvent que 

l’âge de la firme n’a pas d’influence significative sur les taux d’intérêt et ainsi 

sur le cout du crédit. 

 

2.1.5- Le rendement de la firme 
 

 

D’Auria et al (1999) confirment qu’une bonne connaissance du degré de 

solvabilité de l’emprunteur réduit le risque du prêt, et par conséquent son coût. 

Il en est de même pour l’influence du ration de liquidité de l’emprunteur, celui-

ci étant lié négativement au taux d’intérêt chargé sur les prêts bancaires. Dans 

le même contexte, Strahan (1999) démontre que les firmes générant 

d’importants profits, ont une capacité d’emprunt accrue auprès des banques et 

des autres institutions financières. Ceci n’est certainement pas le cas des 

entreprises endettés qui supportent, généralement, des taux plus élevés. La 

même étude suscitée démontre que les firmes ayant plus d’actifs tangibles, 

paient des taux d’intérêt moins élevés sue leurs prêts. Par ailleurs, l’étude de 

Lehmann et Neuberger (2001) confirme les résultats de (Machauer et Weber, 

1998) qui démontrent l’existence d’un impact significatif positif de la cote de 

crédit sur les taux d’intérêt bancaire. Ceci n’est cependant pas confirmé pour 

ce qui est en rapport avec les garanties. Les emprunteurs les plus risqués ne 

seraient ainsi pas contraints de fournir plus de garanties que les autres. 



121 

 

 
2.1.6- La structure organisationnelle des banques 
 
 

L’accord de crédits aux PME nécessite une relation de long terme 

permettant à la banque d’accéder aux informations spécifiques et de réduire 

par la suite le problème de l’opacité informationnelle caractérisant ces 

entreprises. Toutefois, les techniques et les politiques appliquées lors de la 

collecte des informations diffèrent selon les banques. Ainsi, cette 

connaissance nécessaire pour pouvoir évaluer le risque diffère selon les 

banques. En effet, cette connaissance est sujette à des problèmes entre les 

différents niveaux hiérarchiques de la banque variant également en fonction 

de la taille et de la complexité organisationnelle de l’établissement bancaire. 

Ce qui explique le lien qui existe entre la structure organisationnelle des 

banques et la nature de la relation entretenue avec les entreprises surtout que 

tout changement organisationnel peut avoir des conséquences sur le 

processus d’accord de crédits. Il est donc utile d’analyser d’une part le lien qui 

existe entre la structure organisationnelle d’une banque et la nature de la 

relation de crédits entretenus avec les entreprises, et d’évoquer d’autre part 

l’impact de la modification de ces structures organisationnelles sur le nombre 

d’intervenants au sein de la banque. 

 

La difficulté de la relation entre les banques et les PME provient surtout 

de l’opacité informationnelle de ces dernières. De ce fait, les techniques 

d’accord de crédits, ainsi que les processus associés à la sélection et au 

contrôle des PME et à la transmission des informations à l’intérieur de 

l’institution financière diffère d’une part selon la taille des entreprises qui 

demandent les crédits et d’autre part selon la taille des banques qui accordent 

ces crédits. En effet, les grandes entreprises sont plus transparentes des 

PME, ce qui explique le recours des banques à des outils standard dans leur 

évaluation. Quant à la taille des banques, la différence réside dans les 

techniques de collecte des informations nécessaires à l’évaluation des crédits. 
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En fait, l’accord des crédits aux PME nécessite une relation partenariale de 

long terme susceptible de réduire le problème de l’opacité informationnelle 

caractérisant la majorité de ces entreprises. 

 

La nature de cette relation rend facile la collecte des informations 

spécifiques et nécessaire à la prise de décision efficace concernant l’accord 

de crédit aux PME. Cette relation de long terme est surtout entretenue par les 

petites banques qui disposent une structure organisationnelle souple lui 

procurant un avantage informationnel au niveau de la collecte et du transfert 

des informations spécifiques. En d’autres termes, elles ont accès à des 

informations confidentielles et quotidiennes sur les Cash Flow ce qui leur 

permet de répondre mieux aux besoins de financement des PME. Par contre, 

les grandes banques se caractérisent par une complexité organisationnelle qui 

rend compliqué la collecte et le traitement des informations, ce qui les rend 

moins performants dans ce type de connaissance. On remarque donc que la 

taille des banques influence sur le choix de techniques d’accord de crédits vu 

que les petites banques analysent les crédits accordés aux PME tout en se 

référant à des informations spécifiques et qualitatives alors que les grandes 

banques se réfèrent aux informations financières vérifiables et quantitatives. 

 

Du point de vu organisationnel, les petites banques exercent un rôle de 

contrôleur et se caractérisent par des limitations réglementaires qui les 

poussent à diversifier leurs offres en accordant de petits crédits et par la suite 

garantir des relations de long terme avec les PME. Cette relation permet de 

réduire l’asymétrie d’information entre la banque et les PME. Un autre point de 

différence entre les petites et les grandes banques apparaît au niveau de la 

circulation de l’information entre les différents niveaux hiérarchiques. En effet, 

les banques qui désirent accorder des crédits aux PME opaques, doivent 

présenter une structure hiérarchique adaptée. Au niveau des grandes 

banques, l’information est subjective et donc sa circulation sera difficile entre 

les intervenants dans le processus d’accord de crédits. 



123 

 

 

Le problème d’asymétrie d’information sera donc résolu en adoptant 

une organisation interne décentralisée qui sera l’architecture adéquate 

permettant la réduction des problèmes d’agence et assurant l’efficience et la 

rentabilité de l’accord de crédits aux PME. Le choix de cette structure part du 

principe qu’une structure centralisée pénalise l’accès des PME opaques au 

financement bancaire. En conséquence, l’accord de crédits dans ces grandes 

institutions financières se caractérise par la standardisation de la politique de 

crédit qui sera basée sur la collecte des données observables et facilement 

vérifiables ; Cette relation de long terme qui existe entre les banques et les 

PME donne au chargé de crédit une autorité d’accès à l’information spécifique 

des entreprises. Toutefois, il est difficile de transmettre cette information à tous 

les agents, ce qui crée certains problèmes à l’intérieur des banques, 

principalement entre le chargé de crédit et la banque. Ainsi, la banque subit 

une augmentation des coûts de contrôle de ses agents et de la qualité des 

crédits accordés. L’importance de ces problèmes entre la banque et ses 

chargés de crédits est surtout liée à la taille et à la structure organisationnelle 

de la banque. Ces problèmes sont moins importants dans les petites banques 

vu qu’il existe moins de niveaux hiérarchiques et que le directeur assure lui-

même la fonction de chargé de clientèle. Et par la suite, ces banques 

présentent un coût de contrôle moindre. Ajoutons que les petites banques 

profitent de leur proximité pour rendre facile la relation partenariale avec les 

PME et par la suite faciliter le contrôle de la qualité de crédits, minorer le coût 

de communication et de déplacement. En outre, la nature subjective et 

spécifique de l’information qui doit être collectée incite les banques à avoir un 

contact direct et durable avec les propriétaires de la firme ainsi que ses 

différents partenaires et l’environnement dans lequel elle opère. Quant aux 

grandes banques qui présentent une structure organisationnelle complexe, il 

existe un problème de distance informationnelle qui limite la possibilité d’un 

contrôle efficace de chaque crédit accordé. De ce fait, il y aura un contrôle 
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plus rigide à travers des techniques d’évaluations basées sur des méthodes 

standardisées. 

Toutefois, les grandes banques ont tendance à accorder des crédits à 

distance aux PME. Cette distance physique augmente d’une part la complexité 

organisationnelle de l’institution financière, et par la suite rend difficile 

l’entretient des contrats directs et personnels avec les PME. D’autre part, elle 

augmente le coût de la collecte de l’information. Et c’est pour cette raison 

qu’au niveau des grandes banques, les relations sont standardisées et seront 

basées sur la collecte d’information quantitative facile à transmettre par la 

PME. Ainsi, le problème de la distance informationnelle sera moins important. 

Après avoir analyser le lien qui existe entre la taille et la structure 

organisationnelle des banques d’une part, et la nature de crédits accordés 

d’autre part, il est essentiel d’analyser l’effet du changement de cette 

architecture organisationnelle sur l’accord des crédits aux PME. Ce 

changement au niveau organisationnel de l’établissement bancaire affectera 

les coûts de transfert  et de traitement des informations simulant par la suite la 

relation entre la banque et l’entreprise. C’est à partir d’une stratégie de 

croissance que provient le changement de la structure organisationnelle des 

banques. 

 

En fait, le changement dans l’environnement technologique ou 

réglementaire, ainsi que la variation dans le secteur d’activité ou dans le 

marché en globalité, affecteront directement la structure organisationnelle. 

Ces changements environnementaux poussent les banques à s'engager dans 

des opérations de fusions- acquisitions et par la suite modifier la stratégie 

bancaire pour pouvoir s'adapter à la nouvelle architecture organisationnelle. 

Cette modification de stratégie conduira à une modification la taille de ces 

institutions financières soit à travers une extension géographique ou par 

l’acquisition de nouvelles filiales, ce qui augmente leurs tailles, soit par une 

diminution de taille assurée par la consolidation des anciennes entités.  Ainsi, 

la taille de la nouvelle institution financière dépendra de la taille initiale des 
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banques. Il existe plusieurs critiques concernant l’accord des crédits par les 

banques dont la grande taille provient de la fusion- acquisition. Peek et 

Rosengren (1995) trouvent que la fusion- acquisition entre deux grandes 

banques ou la fusion entre deux banques de tailles différentes, entraîne une 

diminution des crédits accordés aux PME. C’était également le point de vu de 

Strahan et Weston (1996). Quant à Kolri et Zardkoohi (1997), ils incitent que 

les banques réduisent plus les crédits accordés aux PME lors d’une fusion que 

lors d’une acquisition. La fusion- acquisition sera accompagnée par un 

changement qui touche l’identité de l’entreprise aussi que tous les niveaux de 

la banque. En effet, la création d’une nouvelle entreprise modifiera la politique 

commerciale, et la politique de crédit. Elle aura aussi une influence sur 

l’ajustement des effectifs et la répartition des différents niveaux hiérarchiques, 

donc la structure organisationnelle sera modifiée. L’organisation fonctionnelle 

sera de même modifiée. L’architecture organisationnelle sera dans ce cas 

définie par le nombre de filiales, le nombre de succursales ou par la présence 

de la banque dans un ou plusieurs Etats.  Ainsi, le changement de la structure 

organisationnelle des banques entraine le moindre doute des changements 

radicaux au niveau de la typologie et des caractéristiques des relations 

banques-PME. Toutefois, le financement relationnel est accompagné par des 

coûts d’agence élevés. Ceux-ci peuvent être des coûts directs de contrôle ou 

de délégation, ainsi que des coûts indirects de collecte d’informations 

privilégiées et de communication permanente avec la firme. Ces coûts 

diminuent une fois la structure organisationnelle sera plus simple. Sur un autre 

plan, l’augmentation de la complexité des structures organisationnelles des 

banques est démontrée avoir un impact négatif sur leur propension vis-à-vis 

du financement relationnel des PME. Ceci est dû à l’incapacité des structures 

complexes de collecter, de traiter et de transmettre les informations du type 

«Soft», caractéristiques de ce genre de financement. 

 

Signalons que la fusion- acquisition également que présente un impact 

non seulement au niveau organisationnel mais aussi au niveau informationnel. 
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En fait, l’information sur le crédit disparaît et on dit qu’il y a une perte 

d’information lors d’une fusion que lors d’une acquisition. En effet, les 

informations nécessaires à l’évaluation des crédits PME sont de nature 

quantitative et qualitative. Ainsi, les données financières seront archivées et 

seront consultées par la banque acquéreuse alors que les autres informations 

seront en possession du chargé de crédit de la banque cible. Donc, lors d’une 

fusion, la banque cible sera une partie intégrante de la banque acquéreuse, et 

donc le chargé de clientèle va quitter la banque ou bien il sera chargé d’autres 

taches, et par la suite, les informations pertinentes sur les PME vont 

disparaître avec ces responsables. Toutefois, lors d’une acquisition bancaire, 

les responsables de crédits maintiennent leurs fonctions et les principales 

informations sur les anciens clients persistent. On peut donc conclure que la 

réduction des crédits accordés aux PME est plus importante au niveau des 

banques qui présentent des modifications structurelles causées par une fusion 

que les banques impliquées dans une acquisition. 

 

2.1.7- Les caractéristiques du marché 
 

La différence entre les petites et les grandes entreprises réside surtout 

dans la faible capacité des petites entreprises de fournir les informations 

fiables et de les communiquer aux tiers. Ce qui rend le besoin d’informations 

faible pour cette catégorie d’entreprise, que ce soit pour le crédit, la garantie, 

les aides publiques ou le financement. Quant au marché des petites 

entreprises, il est faible du point de vue des montants unitaires. Par contre, il 

est important concernant son volume total. C’est pou cette raison qu’au niveau 

de la titrisation, ce marché attire des investisseurs à condition de disposer des 

informations fiables sur ces entreprises. Afin d’analyser la viabilité des 

entreprises, il est nécessaire de disposer des outils spécifique à cette étude. 

Et puisqu’il est insuffisant de se baser sur les analyses quantitatives qui 

apprécient le nombre de salariés, le total du bilan ou le chiffre d’affaire, il est 

nécessaire de fonder l’étude sur une typologie basée sur les mondes de 

production et qui permet d’intégrer la variété typique de l’entreprise en faisant 
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apparaître les différents marchés sur lesquels elle travaille, ainsi que les 

différents positionnements stratégiques, les modes organisationnel appliqués, 

les structures productives et les besoins financiers. En fait, le choix de 

l’entreprise découle de la précision du marché su lequel elle opère et la nature 

du processus de production qu’elle devra mettre en œuvre. En d’autres 

termes, il s’agit de bien préciser les relations de l’entreprise avec ses 

environnements, surtout en ce qui concerne l’accès aux ressources, de telle 

manière de permettre au prêteur d’estimer la qualité de l’engagement de la 

PME. Ce qui facilite par la suite le choix de la banque des différents critères à 

partir desquels elle précisera les conditions et les modalités d’engagement. 

 

Le marché d’une entreprise peut être soit prévisible soit incertain. Dans 

le premier cas, les firmes doivent répondre à une demande de masse et 

seront confrontées à des contraintes de type macroéconomique qui 

dépendront de l’évolution de la demande des ménages. Quant au second cas, 

les entreprises ne peuvent pas prévoir les caractéristiques de la demande. 

Ainsi, leur décision s’appuie sur un jugement. Et cette incertitude du marché 

aura un impact sur les actions conduites par l’entreprise (au niveau du 

processus de production, de vente, etc.). Signalons enfin que la libéralisation 

des marchés financiers a permis aux grandes entreprises de diversifier leurs 

ressources de financement. Ainsi, elles ont pues gérer leur restructuration de 

leur dette  et celle de leurs actifs  ce qui parait difficile pour les PME qui n’ont 

pas facilement accès à ces marchés. 
 

2.2- La monobancarité 
 

2.2.1- Les avantages de la monobancarité 
 

La monobancarisation consiste à ce que la firme choisi d'entamer une 

relation unique avec sa banque principale. Cette stratégie lui procure divers 

avantages: 

 La monobancarisation garantie une meilleure connaissance de la qualité de 

la firme à travers un contrôle strict et continu de la part de l'emprunteur. 
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L'avantage est donc au niveau informationnel assurant une diminution de 

l'asymétrie d'information. 

 La relation privilégiée entre une banque et une firme fortifie la confiance 

entre les deux parties. L'entreprise pourrait donc avoir un accès plus facile 

au capital. 

 La réduction de l’opacité informationnelle : le rôle primordial des banques 

consiste à atténuer l’asymétrie d’information qui caractérise leur relation 

avec les PME. De ce fait, leur avantage comparatif en tant que prêteurs 

provient de cette minimisation des coûts d’information de l’entreprise. En 

effet, les informations confidentielles collectées procurent d’une part aux 

banques le rôle d’un partenaire  et assure d’autre part la distinction entre le 

prêt bancaire et le financement sur le marché financier. C’est pour cette 

raison qu’une seule relation bancaire sera la solution pour l’octroi de prêts 

dans le cas où il existe une asymétrie de l’information entre les 

pourvoyeurs de fonds et les entreprises. Par conséquent, une entreprise ne 

devrait emprunter qu’auprès d’une seule banque du fait que l’emprunt 

auprès de plusieurs banques augmente le coût de transaction et de la 

production des informations. 

 

2.2.2- Les risques de la monobancarité 
 
1- Le risque du « hold- up » 

 
Les informations privées collectées tout au long de la relation bancaire 

permettent à la banque de détenir un monopole informationnel sur son client. 

De ce fait, la banque pourrait demander des taux d’intérêts ex-post plus élevés 

que ceux justifiés par la situation objective de l’entreprise. Ainsi, dans le cas 

où une entreprise de grande qualité essaye de changer de banque et se dirige 

vers une banque concurrente qui n’est pas informée sur elle, elle sera traitée 

de la même façon qu’une firme de faible qualité et se verra offrir un très 

mauvais taux d’intérêt. Toutefois, il est difficile de mettre des limites pour le 

pouvoir informationnel d’une banque. En effet, le problème du hold-up pourrait 
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être atténué et cela lorsque les banques construisent une certaine réputation  

tout en s’empêchant de profiter des rentes du monopole informationnel 

qu’elles ont sur leurs clients. Le monopole de la banque serait donc atténué 

une fois que le signal positif est donné par l’entreprise sur sa situation 

financière lorsqu’elle rembourse la banque. En outre, lorsqu’il existe plusieurs 

emprunts qui seront contractés par une entreprise auprès de la même banque, 

la réputation de la firme au niveau de sa capacité de remboursement va 

augmenter. La solution la plus fréquente pour diminuer le problème du hold-up 

dû au monopole informationnel est le recours des entreprises à la 

multibancarité. Toutefois, cette solution présente des coûts élevés au niveau 

de l’information fournie. En fait, la diversité des relations bancaires réduit le 

problème du hold-up mais affaiblissent la disponibilité du crédit bancaire. 
 

2- La rupture des relations 
 
La monobancarité  pousse les entreprises à être enfermé (locked-in), ce 

qui les rend prudents vis-à-vis de leur demande de crédit. Ces emprunteurs 

vont donc perdre des opportunités intéressantes d’investissement. Des études 

menées dans différents pays montrent que le nombre de relations de 

monobancarité des petites entreprises avec leurs banques s’est atténué. Cela 

dépend de la taille et d’autres caractéristiques de l’entreprise. En fait, selon 

Petersen et Rajan (1994), les entreprises qui maintiennent plusieurs relations 

payent des taux d’intérêts plus élevés et sont plus contraintes au niveau du 

crédit disponible. 

 

2.3- La multibancarité 
 

2.3.1- Les avantages de la multibancarité 
 

 

La multibancarité de l’entreprise fait parti de la théorie récente de 

l’intermédiation financière permettant de créer des relations de clientèle entres 

les banques et les PME. Ainsi, la banque joue typiquement le rôle d’un 

intermédiaire financier assurant la gestion et la réduction des asymétries 

d’information qui pourraient exister entre ses clients opaques et elle-même. La 



130 

 

multibancarité peut être utilisée comme mode de résolutions de différentes 

difficultés. En effet, la multiplicité des relations bancaires permet de résoudre 

différents problèmes autres que celui du hold-up et du monopole 

informationnel. On parle ainsi de la diversification du risque de perte exogène 

d’une relation bancaire. Dans ce cas, le nombre de relations bancaires optimal 

dépend de la fragilité du système bancaire du pays ainsi que de l’effet du 

mécanisme de faillite et du respect des droits des créanciers. Une petite 

entreprise qui désire trouver un financement pour ses projets préfère réaliser 

des relations avec une seule banque. Ainsi une relation exclusive aura lieu 

entre les deux parties surtout que la structure d’une telle entreprise ne lui 

permettra pas de supporter des coûts de transactions supplémentaires pour 

diversifier les relations bancaires. Mais lorsque cette entreprise croît et vieillit 

son besoin en monitoring diminue du fait qu’elle devient moins. Ainsi, si elle 

continue à travailler avec une seule banque, cette dernière aura tendance à 

exercer sur elle un pouvoir de monopole tout en lui facturant des taux 

d’intérêts importants. D’où l’importance et l’efficacité de la diversification des 

financements sur plusieurs banques qui sera la solution à ce problème posé. 

 

2.3.2- Les risques de la multibancarité 
 
 

 Le risque principal de la multibancarisation réside dans l'augmentation des 

coûts de transactions des informations vue l'opacité informationnelle des 

firmes. 

 L'opacité informationnelle caractérisant les firmes augmente le degré de 

rationnement des crédits. 
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CHAPITRE 2 
TERRAIN, PROBLÉMATIQUE, 

ET MÉTHODOLOGIE 

 

 

 

 

 

 

 
Les banques et les groupes bancaires ont récemment mis en œuvre des 

stratégies qui ont incité certains d’entre eux à s’intéresser moins à l’accord du 

crédit en faveur de l’offre de services aux entreprises sur les marchés de 

capitaux. D’autres banques se sont contrairement rattachées à leur rôle 
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traditionnel de banques de détail et ont essayé de renforcer ce rôle sur les 

marchés bancaires classiques. Cela s’est matérialisé par des changements au 

niveau de la structure des métiers au sein des groupes ce qui s’est répercuté 

par une modification de la structure de la clientèle. Il s’avère ainsi important de 

savoir dans quelle mesure ces stratégies ont eu des impacts directs sur les 

entreprises n’ayant pas d’autres sources de financement. Il s’avère de même 

important de voir l’effet incitateur de ces mutations ayant poussé les PME à 

diversifier leurs relations bancaires pour rester à l’abri d’une rupture potentielle 

du financement. La théorie financière et bancaire ayant traité du sujet des 

relations banque-entreprise met en évidence l’avantage et l’aptitude des 

banques à fournir du financement aux entreprises. Leur atout distinctif réside 

dans leur capacité à prêter à des clients dont la situation économique et 

financière est difficilement analysable et qui présentent une grande asymétrie 

informationnelle. Les banques sont ainsi déclarées comme étant les 

principaux financeurs des PME. De sa part, la théorie de l’intermédiation 

financière démontre que la relation bancaire de long terme est un outil efficace 

permettant aux établissements de crédit de réduire l’opacité informationnelle 

des PME. Cela se répercute par une amélioration des conditions du crédit 

bancaire tout en assurant un meilleur accès au financement. Les études 

disponibles montrent toutefois que les PME ont tendance à diversifier leurs 

relations bancaires et d’aller vers la multibancarisation leur permettant d’être à 

l’abri de tout risque de capturation pouvant être exercé par la banque. 

 

Le passage de l'étude théorique à l'étude de marché est l’objet de ce 

deuxième chapitre. Par définition, «Une étude de marché est la mise en 

œuvre d'un ensemble de techniques de collecte et de traitement 

d'informations ayant pour objectif de mieux connaître un marché, dans le but 

de réduire l'incertitude des décisions ultérieures» .Dans notre partie pratique 

nous essayerons de mettre en évidence l'impact de la nature de la relation 

banque PME sur les conditions du crédit bancaire. Nous testerons ensuite le 

double effet de la multibancarité qui permet aux PME d’éviter le risque de 
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hold-up d’une part et de stimuler les banques concurrentes opérant sur un 

marché non concentré à offrir de meilleures conditions de crédit d’autre part. 

Sur un autre plan nous essayerons de mettre au clair les effets de la 

consolidation bancaire sur l’incitation des firmes à la diversification de leurs 

relations bancaires. Nous notons que le sujet des fusions-acquisitions 

bancaires à été longuement abordé du côté des banques, il n’a été cependant 

traité du côté des firmes que rarement. 

 

Ce deuxième chapitre de notre thèse est consacré à la présentation de 

notre méthodologie de recherche sur base de laquelle nous réaliserons le test 

de nos hypothèses formulées. Nous notons à ce stade que nous détaillons 

dans cette même partie la manière dont nous traitons notre base de données 

ainsi que notre démarche d’analyse des résultats. Nous rappelons à cet égard 

que nous adoptons une méthodologie qualitative de la recherche. Vu que 

notre sujet traite des relations banque-entreprise, nous commencerons ce 

chapitre par un bref aperçu sur le secteur bancaire libanais, son historique, 

son évolution, et ses différentes caractéristiques. Nous continuons notre 

présentation du champ de la recherche par une présentation des PME 

libanaises, de leurs différentes caractéristiques et de leurs spécificités. 

L’énonciation de la problématique de recherche sera précisée au cours de la 

deuxième section. La troisième section se chargera de la mise en œuvre des 

hypothèses de recherche au regard de la littérature antérieure développée au 

cours du premier chapitre. La présentation de l’échantillon fera l’objet de la 

cinquième section. 

 

1- Présentation du terrain 

 

Notre travail de recherche se classe dans le cadre des relations 

banque-PME. Il s’avère donc important voire nécessaire d’analyser les 

spécificités de chacune des deux parties afin de mettre en évidence leurs 

différentes caractéristiques. Au cours de la première partie de cette section 
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nous présenterons les caractéristiques des PME libanaises. La deuxième 

partie sera consacrée au développement des spécificités du marché bancaire 

libanais. La délimitation du champ de la recherche et la démarche suivie pour 

mener notre enquête seront développées au cours de la troisième et dernière 

partie de cette section. 

 

1.1- Définition et caractéristiques des PME 

 

Après avoir été longtemps délaissées et négligées par la théorie 

économique et financière, les PME regagnent leur place au sein du monde 

des entreprises après avoir fait preuve d’adaptation rapide à leurs milieux, de 

ténacité en période de crise, de création de valeur d’évolution et de 

participation à la croissance des économies. Les PME sont fréquemment 

citées par les études traitant de la politique économique des pays. Ces études 

soulignent leur contribution à la création d’emplois et à la croissance des 

économies auxquelles elles appartiennent. La théorie économique et 

financière développe de même les problèmes et les difficultés rencontrés par 

les PME se rapportant à leur développement à leur survie et à leur 

financement. Les petites et moyennes entreprises (PME) sont définies comme 

étant « des entreprises dont la taille est définie par un ensemble de critères et 

dont essentiellement le nombre de salariés ne dépassent pas certains seuils. 

Les autres critères de taille utilisés sont le chiffre d'affaires annuel ou le total 

du bilan». Certaines définitions associent aux PME le critère d'indépendance 

qui s’exprime sous la forme de non-appartenance à des groupes de grande 

taille. La distinction en PME et grandes entreprises se limitent à l’adoption des 

définitions fournies par les centres d’études statistiques qui se basent dans la 

plupart des cas sur des seuils quantitatifs. Le concept de PME est cependant 

fonction d’un nombre de facteurs et notamment des suivants : 

 

1- Les PME sont des systèmes caractérisés par des contacts directs, par 

des relations professionnelles non formelles et par des structures 

hiérarchiques simples. Elles sont ainsi différentes des grandes 
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entreprises caractérisées par les structures complexes, et par les 

échanges standardisés. Les PME se caractérisent ainsi par une taille 

modeste, leur effectif est ainsi plus faible que celui des grandes 

entreprises. Ces entreprises peuvent être classées selon leur nombre 

de salariés en trois groupes: les très petites entreprises, petites ou 

moyennes entreprises et grandes entreprises. Cette classification est 

cependant fonction des réglementations sociales, fiscales ou juridiques 

des pays où elles opèrent. 

 

2- Les PME sont des entreprises généralement centralisées voire 

personnalisées. Leur gestion est assurée par un gestionnaire qui n’est 

dans la plupart des cas que le propriétaire même de l’entité. La structure 

hiérarchique élastique et simple des PME est elle aussi fonction de leur 

taille. Cette structure est fortement corrélée avec leur environnement 

ainsi qu’avec la vulnérabilité de leur activité. Sur un autre plan, les 

contraintes de personnalisation et de familiarisation font que la plupart 

des dirigeants de PME favorisent l'indépendance et la continuité de leur 

entreprise à sa croissance. 

 

3- Les PME sont enfin des entreprises caractérisées par un rôle décisif et 

polyvalent du dirigeant qui assume simultanément les tâches 

fonctionnelles et opérationnelles. Sur un autre plan la stratégie des PME 

est souvent qualifiée d’intuitive, de spontanée et de non formelle. Cela 

est dû à la distance géographique relativement faible qui permet au 

dirigeant de s’adresser verbalement à ses collaborateurs. La PME 

profite ainsi de la proximité au niveau hiérarchique, opérationnel, 

fonctionnel, spatial et même temporel. Cela permet aux propriétaires de 

maintenir leur emprise personnelle sur leurs entreprises et sur leur 

évolution. 
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Le tableau ci-dessous met en évidences les principaux distinctifs des PME 

en comparant leurs caractéristiques à celles des entreprises de grande 

taille : 

 

Tableau comparatif entre PME et grandes entreprises (Tableau1) 
 

Facteurs Grandes entreprises PME 

Taille Grande Petite 

Chiffre d’affaires Enorme Modeste 

Management Une équipe Une personne 

Financement Externe Bancaire/Marché Bancaire 

Accès au financement Ouvert Limité 

Publications Obligatoires Facultatives 

Environnement International Local/régional 

Contrôle Externe + gouvernemental Interne 
 

 

1.2- Forces et faiblesses des PME 

 

La simplicité et la flexibilité des structures hiérarchiques des PME leur 

permettent de montrer une adaptation totale et efficace aux modifications 

pouvant affecter leur environnement. Cette structure organisationnelle 

simplifiée permet de réduire les coûts d’agence et donnent aux PME un 

avantage concurrentiel. Cela se répercute cependant d’une manière négative 

si les PME affichent une politique d’expansion pouvant entraîner des 

modifications organisationnelles les obligeant à compenser ces couts à partir 

des ventes marginales. Sur le plan de la communication et de la transmission 

de l’information, les niveaux hiérarchiques réduits rendent la prise de décision 

ainsi que la responsabilisation plus efficace et les failles facilement repérables. 

Les salariés des PME peuvent se sentir plus concernés et impliqués dans la 

l’évolution de leur entreprise. La taille de la PME permet enfin à ses employés 

d'être plus souvent associés aux prises de décisions chacun à son niveau. 

 

La taille des PME qui constituent leur sert d’atout peut devenir une 

faiblesse et même une barrière à leur évolution. En effet, les PME sont 

vulnérables de par leur domaine d'activité. Ainsi si la PME centre son activité 

sur un seul produit ou gamme de produits, une chute de la demande 
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entraînera une baisse des revenus qu’elle ne sera pas capable de compenser. 

Si la PME dépend d'un seul client une grande surface ou d'un seul 

fournisseur, elle s’expose à un risque économique très important si cette 

relation est rompue pour une cause ou pour une autre. Sur un autre plan, si la 

PME se trouve face à l'agressivité des grandes entreprises qui lui partagent sa 

part du marché, elle sera dans l’obligation de mettre en place une politique lui 

assurant le maintien de sa position dans son secteur d'activité ce qui pourrait 

lui être coûteux. Les PME peuvent pareillement rencontrer des problèmes de 

financement liés à leur développement. Ces problèmes sont souvent liés à 

leur opacité informationnelle rendant les banques réticentes à leur accorder 

des crédits. Nous rappelons à cet égard que les PME ne sont généralement 

pas appuyées à de grands groupes. Nous signalons enfin que l’évolution 

horizontale et verticale de la carrière est moins fréquente dans les PME par 

rapport aux entreprises de taille plus importante. Ainsi les PME peuvent 

connaitre en cas d'évolution des rigidités au changement ce qui peut emmener 

leurs employés à assumer des nouvelles fonctions pour lesquelles ils ne sont 

pas formés et ainsi à modifier le climat social du personnel. 

 

En conclusion, les PME doivent développer leurs points de force tout en 

limitant l'impact de leurs faiblesses. Cela leur permet de déterminer la 

stratégie la mieux adaptée à leur genre d’activité et à leur position au sein de 

l'environnement économique. 

 

1.3- Les PME dans la région de l’ESCWA8 

 

Dans cette région les PME se trouvent face un nombre d’obstacles et de 

barrières. Ceux-ci sont principalement engendrés par les environnements 

dans lequel elles opèrent. Cependant et étant donné leurs spécificités, les 

PME se trouvent incapables de s’opposer à ses difficultés qui sont notamment 

les suivantes : 

 

                                                 
8
 Economic and Social Commission of Western Asia (United Nations) 
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1.3.1- Les contraintes Macroéconomiques 

 

L’environnement macroéconomique possède des impacts directs sur la 

création et sur la survie des PME. Cet environnement est cependant fonction 

des contraintes suivantes : 

 

 L’inadéquation de la demande : Ce facteur est principalement dû à la 

pauvreté et au chômage dont le taux est croissant dans les pays de cette 

région ainsi que par la récession économique qui possède un effet négatif 

direct sur les PME à travers la diminution du pouvoir d’achat. Les pays de 

la région de l’ESCWA sont caractérisés par un PNB9 relativement faible par 

habitant ainsi que par l’inégalité dans la distribution du revenu national. En 

effet, le pouvoir d’achat se concentre à l’intérieur d’une classe sociale riche, 

la classe sociale moyenne étant quasiment absente. Ainsi en Egypte par 

exemple 23% de la population a accès à 42% du revenu national10. 

 

 La concurrence internationale : Cette concurrence est surtout affectée par 

les fluctuations du prix du pétrole d’une part et par les barrières sur les 

exportations non pétrolières causées par l’expansion des marchés 

asiatiques surtout la Chine. Nous notons que les exportations de ces pays 

vers la région de l’ESCWA ont passé de 8% en 1981 à presque 43% en 

2009 et que les échanges entre les pays de cette region sont estimés à 

18% en 2009. 

 Le financement par les autorités publiques : Les systèmes politiques de 

cette région permettent aux gouvernements de participer d’une manière 

active à la croissance économique. Leur rôle est d’autant plus accentué 

durant les périodes de récession économique où l’aversion au risque du 

secteur privé et ainsi son initiative deviennent de plus en plus prudentielles 

et conditionnées. Ce rôle des du secteur public a été cependant affecté par 

l’instabilité pétrolière ainsi que par les guerres ayant affecté le Moyen-

Orient depuis la première moitié du siècle passé. 

                                                 
9 
Produit National Brut 

10 
Rapport Annuel de l’ESCWA pour l’année 2009, paru le 25 février 2010. 
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 La politique monétaire : Parmi les finalités de cette politique nous citons la 

stabilisation de la valeur de la monnaie et le contrôle de l’inflation. Ces 

facteurs permettent de réduire le risque d’incertitude des PME et incitent 

les entrepreneurs à planifier dans un environnement relativement stable. 

Pour certains pays de l’ESCWA, la politique monétaire permet d’assurer la 

couverture du déficit budgétaire. Nous notons à cet égard que les taux 

élevés sur les bons du trésor possèdent des impacts négatifs sur 

l’ensemble des économies. 

 

1.3.2- Les contraintes Microéconomiques 

 

La microéconomie possède aussi des contraintes qui peuvent affecter les 

PME. Parmi celles-ci nous citons : 

 

 Le pouvoir de monopole : La région de l’ESCWA est caractérisée par 

l’exclusivité de l’état en tant que fournisseur d’infrastructure. Cela fait, et 

pour plusieurs raisons, que les PME n’arrivent pas à se faire fournir ces 

services à des prix compétitifs. Ce pouvoir de monopole est de même 

présent dans le secteur privé ce qui réduit le pouvoir de compétition des 

PME. Celles-ci se trouvent ainsi face à des producteurs puissants capables 

de supporter les conditions actuelles du marché. Nous signalons dans ce 

contexte que l’infrastructure inadéquate oblige les PME de ces pays à 

supporter de nouvelles dépenses pour trouver des alternatives à cette 

infrastructure. Les PME de la région considèrent l’inadéquation de 

l’infrastructure comme un obstacle majeur à la prospérité de leurs activités 

et à leur bonne évolution11. 

 

 L’insuffisance informationnelle : Les PME de la région sont quasiment 

privés de deux types d’informations. Celles-ci sont respectivement 

l’information technique et financière en relation avec la gestion de la firme 

                                                 
11

 Selon une enquête menée par la Banque Mondiale en 2009 intitulée « World Developement 
report ». 
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d’une part, et l’information sur le marché qui leur permettent d’assurer la 

rotation de leurs produits d’autre part. Ce manque est principalement dû au 

fait que les institutions de support publiques et privées sont presque 

absentes. Nous notons de même que les bases de données dans cette 

région sont rares et non professionnelles à cause du caractère réservé des 

organismes publics et de l’inhabitude du secteur public à la publication des 

données. Nous ajoutons à ces deux facteurs le fait que la publication des 

statuts financiers reste non imposée par les législations en vigueur. 

 

 Le recrutement déformé : Les régimes politiques d’une part et l’aspect 

familier des PME de la région de l’ESCWA d’autre part font du recrutement 

une affaire personnalisée et fonction d’un grand nombre de facteurs en 

rapport avec la politique et la nature de l’actionnariat. Ce fait possède sans 

aucun doute des répercussions directes sur la qualité de l’embauche ainsi 

que sur l’efficacité et sur la permanence du travail. Ce même facteur peut 

de même être abordé du côté de l’aspect familial de l’actionnariat où le 

pouvoir circule par succession. Les managers ne sont ainsi que la 

descendance de leurs familles ; la qualité des gérants pourrait donc être 

remise en cause lors de toute passation du pouvoir. L’absence de la main 

d’œuvre spécialisée est enfin due à la rareté des systèmes pédagogiques 

dans certains pays et l’abondance des écoles techniques n’offrant pas de 

cours pratiques qui s’adaptent avec les exigences du marché. 

1.3.3- Les législations et les normes 

 

Les PME de la région de l’ESCWA trouvent les normes institutionnelles et 

les législations gouvernant leurs entreprises comme étant inefficientes, sous-

développées et même dépassées. Parmi celles-ci nous citons les démarches 

administratives et gouvernementales bureaucratiques et très compliquées. 

Ainsi l’enregistrement, les déclarations, et les licences ne sont pour les PME 

que des contraintes additionnelles encombrantes et difficilement maitrisables. 

Il s’avère de même important de signaler que certaines décisions sont 

discriminantes contre les PME qui ne sont pas toutes couvertes par certaines 
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exemptions fiscales qui ne concernent que les grands projets. Nous citons à 

titre d’exemple la Syrie où la loi numéro 10 de l’année 1991 encourage les 

investissements des PME dans le secteur agricole et dans le secteur industriel 

et ce pour les projets dont le coût de l’investissement dépasse 200.000 Dollars 

Américains. Il en est de même en Jordanie où l’Etat appuie les projets 

industriels dont le coût dépasse les 45.000 Dollars Américains. Les PME se 

plaignent de même des tarifs relativement élevés sur les importations surtout 

sur les matières premières dont les coûts deviennent inadaptés aux 

contraintes et aux conditions du marché. 

 

1.3.4- Les barrières à l’investissement et au financement 

 

La plupart des pays de l’ESCWA se caractérisent par leur application de 

systèmes de taxation relativement dépassés et très diversifiés. Au sein de ces 

systèmes, les PME ne détenant pas de registres financiers sont imposées 

d’une manière arbitraire. Les PME se trouvent face à un grave problème de 

financement que nous avons bien détaillé dans le premier chapitre de cette 

thèse. Les prêts à ces entreprises opaques sont souvent associés à des 

exigences hypothécaires sévères. Les banques se montrent en effet 

intéressées à financer les entreprises de grande taille. Nous notons que 

plusieurs plans de financement des PME ont été lancés et exécutés par 

certains systèmes bancaires de la région. Parmi ces pays nous citons le 

Liban, l’Egypte, la Jordanie.  

 

1.4- L’évolution des PME 

 

La prospérité des PME nécessite un appui plus en relation avec 

l’environnement local qu’avec ces entreprises elles-mêmes. Ainsi les 

imperfections des systèmes fiscaux et institutionnels en plus des barrières à la 

diffusion normale de l’information doivent inciter les différents gouvernements 

ainsi que les organismes privés à intervenir notamment pour les finalités 

suivantes : 
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1.4.1- L’évolution de l’environnement local 

 

La taille relativement restreinte des PME rend les PME fonction des 

politiques gouvernementales et très dépendantes des infrastructures sociales 

et institutionnelles. Cette dépendance leur rend beaucoup plus vulnérables 

que les entreprises de taille plus grande. Nous signalons à cet égard que les 

principaux obstacles à l’évolution des PME sont dus à la mise en œuvre et à 

l’application de politiques nuisibles à ces entreprises. Parmi celles-ci nous 

citons : l’inefficacité administrative, la fraude, l’inadaptation des lois. Le soutien 

des PME devrait ainsi faire partie d’une coopération efficace et globale entre 

toutes les parties prenantes étatiques, publiques et privées. C’est donc un 

engagement réel et sincère de la part des Etats que les communautés 

internationales et locales tenteront de supporter à jamais. 

 

1.4.2- L’appui technique 

 

Outre la bonne évolution de leur environnement local, les PME prouvent 

un énorme besoin à des appuis financiers et techniques permanents. Ces 

appuis leurs permettront d’étendre leur accès aux ressources essentielles 

comme le financement, l’information et la communication. Nous notons que le 

rôle des gouvernements à cet égard dépasse l’offre direct de ces appuis aux 

PME vers l’incitation des intermédiaires locaux comme les fournisseurs de 

services financiers et les boîtes de consultation à s’intéresser aux PME qui 

bénéficieront d’un accès moins compliqué au financement tout en profitant 

d’une assistance technique et professionnelle de haut niveau. Cette tâche 

pourrait cibler les banques commerciales considérées comme étant les 

principaux financeurs des PME à travers le monde et dont le service rendu à 

ces firmes englobe, outre le financement, les missions de consultation, de 

monitoring et de contrôle. 

 

1.4.3- La mise à jour technique et informationnelle 
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L’implantation des nouvelles technologies et des systèmes de 

communication sophistiqués ont amplement réduit le coût de production et de 

transmission de l’information dans tous les marchés à travers le monde. Les 

PME ont ainsi profité de ces nouvelles techniques pour accéder aux 

informations leur permettant d’attaquer de nouveaux marchés ou de mieux 

scruter leur marchés actuels. Cela leur permet d’autre part d’interagir avec 

leurs fournisseurs et de négocier à des coûts relativement réduits. Nous 

notons à ce plan qu’un grand nombre de pays ont lancé des programmes de 

formation sur ces nouvelles technologies qui visent exclusivement les PME. 

Cependant et malgré la conscience de l’importance des techniques de 

l’information par les pays en voie de développement, l’accès des ces pays à 

l’information reste fonction d’un grand nombre de facteurs comme 

l’infrastructure technique et les coûts relativement élevés12. Les PME à travers 

le monde sont face à des problèmes permanents requérant des solutions 

structurelles à travers l’encouragement de l’activité et de l’échange à travers la 

création d’un environnement favorable au changement et à l’innovation. Cela 

peut se faire de même via un support technique efficace ou un accès plus aisé 

au financement. Nous notons enfin que l’importance accordée à la bonne 

évolution des PME émane de l’importance de ces entreprises et de leur 

participation active dans l’évolution des économies à travers le monde. 

 

1.5- Les caractéristiques des PME au Liban 

 

Avant de commencer cette partie il est essentiel de signaler que les 

informations qui y seront développées font référence à des enquêtes 

analysant les caractéristiques des PME notamment : 

 

 L’enquête sur les PME réalisée par le Ministère de l’Economie et du 

Commerce libanais en partenariat avec la Commission Européenne en 

                                                 
12

 Une étude publiée en 2009 par la « Banque Mondiale » montre que les pays de l’OCDE 
(Organization for Economic and Cooperation Developement) ont 101 utilisateurs d’Internet par 1000 
habitants contre moins que 5 utilisateurs par 100 habitants dans les pays non inclus dans cette 
organisation. 
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2009 et qui met en évidence la répartition géographique des PME sur le 

marché libanais. 

 Les données publiées par l’Administration Centrale de la statistique (CAS) 

en 2009. 

 Une étude préparée pour la IFC13 en 2008 intitulée « Evidence From The 

Lebanese Financial Market», publiée sur le site de la IFC. 

 Une étude réalisée par la Chambre de Commerce, d'Industrie et 

d'Agriculture au Beyrouth en 2004 qui traite des problèmes relatifs aux 

PME libanaises. 

 Une étude statistique publiée en 2004 par la CAS14 . 

 Une étude concernant la distribution des PME libanaises réalisée par 

Alexander Melzer et Philippe Chetelat intitulée «Study of the Informal 

Financial Markets in Lebanon (1999-2000)». 

 Une étude réalisée par Isil Yaprak et Leila Webster analysant les caractéristiques 

et les besoins des PME libanaises. Cette étude est intitulé «Small and Medium 

Enterprises in Lebanon (1998-1999)». 

Les études et enquêtes sur les PME au Liban sont devenues très rares à partir 

de l’année 2005 vu la vulnérabilité et l’instabilité de la situation politique et 

sécuritaire qui ont caractérisé le pays. Cette situation a certainement eu des 

impacts négatifs sur les PME libanaises. Les effets de la stabilité dont jouit le 

pays depuis la seconde moitié de l’année 2009 seront sans doute reflétés dans 

les données qui seront publiés au cours de l’année 2010 et que nous ne 

pourrons malheureusement pas intégrer dans notre présente thèse. 

 

1.5.1- Les distinctifs des PME libanaises 
 

Le marché libanais ne fournit pas une définition précise des PME. Dans 

notre travail de recherche, nous considérons qu’une PME libanaise présente 

un nombre d’effectif entre à 15 et 60 personnes. Il est d'abord nécessaire de 

                                                 
13

 International financial corporation 
14

Administration Centrale de la Statistique 
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préciser que «le Liban est un tissu de PME»15. En d'autres termes, les firmes 

de petite et moyenne taille constituent une composante essentielle de 

l'économie libanaise avec une représentation de 80% de l'économie du pays. 

Elles sont considérées par la suite une des clés du développement de 

l'économie de marché. Toutefois, des études ont démontré que «sur 160 000 

entreprises libanaises, il y en a plus de 100 000 qui n'ont pas plus que 15 

employés»16. Il est donc nécessaire de bien s'occuper des PME afin qu'elles 

acquièrent de nouvelles technologies permettant le développement de leur 

productivité. Parmi les caractéristiques générales des PME nous citons les 

suivantes : 

 

 Plus que 74% des PME libanaises ont été fondées par leurs propriétaires 

actuels surtout dans le domaine des services (92%). Le reste de la 

population est constitué d’entreprises familiales fondées et gérées 

historiquement par leurs fondateurs de génération en génération. 

 

 La moitié des entreprises industrielles sont spécialisées dans la production 

des biens de consommation. 30% du total de ces entreprises produisent 

des biens intermédiaires, le reste fabrique des machines et de l’outillage 

industriel. 

 

1.5.2- La répartition sectorielle et régionale des PME17 

 

En ce qui concerne la répartition des PME sur le marché libanais, une 

étude statistique publiée en 2009 par la CAS (Administration Centrale de la 

Statistique) démontre une répartition des PME libanaises d'une part selon les 

secteurs d'activités et d'autre part selon les différentes régions du pays. Ces 

répartitions peuvent être résumées dans les deux tableaux suivants: 

                                                 
15

 Élodie Morel «Comment soutenir le développement des PME au Liban ? Entretien avec Stéphane 

Bourcieu, 26 juillet 2008», article paru dans le Figaro  

16
 Administration Centrale de la Statistique, publications 2009, www.cas.gov.lb 

17
Source : Administration Centrale de la Statistique, publications 2009, www.cas.gov.lb 
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Répartition des PME libanaises selon les secteurs d'activités18 (Tableau2) 

 

Activités Nombre de firmes Pourcentage 

Agroalimentaire et boisson 8274 4.69% 

Textiles et cuirs 3033 1.72% 

Papier et carton 1983 1.12% 

Impression et édition 1090 0.62% 

Produits non métalliques 1982 1.12% 

Produits métalliques 4187 2.38% 

Equipements et outils 851 0.48% 

Ameublement 4711 2.67% 

Eau électricité et gaz 640 0.36% 

Bâtiments et construction 1934 1.10% 

Vente et maintenance de véhicules 20170 11.44% 

Commerce de gros 6202 3.52% 

Commerce de détail 77351 43.88% 

Hôtels et restaurants 6833 3.88% 

Transport 195 0.11% 

Activités auxiliaires au transport 1974 1.12% 

Poste et télécom 524 0.30% 

Intermédiation financière 862 0.49% 

Assurance 587 0.33% 

Intermédiation financière auxiliaire 537 0.30% 

Activité immobilière 626 0.36% 

Location d'équipements et outils 371 0.21% 

Services informatiques, de R&D 342 0.19% 

Autres activités commerciales 6617 3.75% 

Enseignement, formation 1662 0.94% 

Santé et action sociale 8669 4.92% 

Activités sociétales et sociales 853 0.48% 

Services particuliers 9656 5.48% 

Activités diverses 182 0.10% 

Activités de divertissement 3372 1.91% 

Total 176270 100% 

 

Ce tableau met en évidence l’importance du commerce de détail 

(43.88%) du total des PME libanaises. Ce pourcentage incontestablement 

élevé montre l’orientation du marché libanais vers le commerce et ce en dépit 

                                                 
18Source : Administration Centrale de la Statistique, publications 2009, www.cas.gov.lb 
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des autres secteurs d’activité ou même des autres activités à l’intérieur du 

même secteur. 

 
Répartition régionale des PME libanaises19(Tableau3) 

 

Régions Nb d'entreprises Pourcentage 

Beyrouth 25504 14.47% 

Baabda 24865 14.11% 

Metn 25792 14.63% 

Keserwan 10080 5.72% 

Jbeil 3528 2.00% 

Mont Liban 64265 36.46% 

Tripoli 15635 8.87% 

Koura 2184 1.24% 

Zgharta 2579 1.46% 

Batroun 1865 1.06% 

Akkar 8223 4.66% 

Bcharreh 573 0.33% 

Mennyih-Dannyieh 2926 1.66% 

Liban Nord 33985 19.28% 

Zahleh 10045 5.70% 

Bekaa Ouest 2574 1.46% 

Baalbeck 8961 5.08% 

Hermel 725 0.41% 

Rachayia 740 0.42% 

Bekaa 23045 13.07% 

Saida 8664 4.91% 

Tyr 9036 5.13% 

Jezzine 613 0.35% 

Liban Sud 18313 10.39% 

Nabatyieh 5910 3.35% 

Bent Jbeil 2168 1.23% 

Marjaayoun 1913 1.09% 

Hasbaya 1176 0.67% 

Nabatiyeh 11167 6.33% 

 

Total Liban 176279 100% 
 

                                                 
19

Source : Administration Centrale de la Statistique, publications 2009, www.cas.gov.lb 
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La répartition des PME libanaises sur les régions met en évidence leur 

concentration en dehors de la capitale où siègent les entreprises de plus 

grande taille. Les PME ciblent ainsi des marchés caractérisés par des coûts 

opérationnels abordables et accomplissent leur mission là où l’infrastructure 

ne permet pas aux entreprises de grande taille d’exister. Les PME 

accomplissent ainsi un rôle complémentaire permettant une meilleure 

exploitation des ressources du pays et s’adaptent avec son infrastructure 

centrée dans la capitale et qui néglige les autres régions de son territoire et 

ainsi avec l’inadéquation du developpement. 

 

Répartition des PME selon leur nature juridique (Tableau 4) 
 

Individuelle En nom collectif En commandite simple SARL SA Autres 

83.4% 6.6% 2.1% 5.4% 1.4% 1.1% 

 

Le tableau ci-dessous montre que la grande majorité des PME libanaises 

sont des entreprises individuelles possédées par des personnes physiques. 

Ce fait reflète l’importance de l’initiative et de l’effort personnel dans l’évolution 

de ces entreprises. Ce même facteur peut de même être interprété comme 

une barrière à cette évolution qui dépend de l’initiative et de la responsabilité 

personnelle des propriétaires qui accomplissent dans la majorité des cas la 

quasi-totalité des fonctions de sa firme. 

 

1.5.3- La structure organisationnelle des PME 

 

Outre leur taille restreinte, les PME libanaises se caractérisent par une 

structure souple leur permettant de s'adapter à tout changement dans leur 

environnement externe. Ces firmes présentent en effet une structure 

centralisée formée par un nombre limité de ressources humaines et 

financières. Cette simple organisation procure donc à ces entreprises un 

avantage concurrentiel par rapport aux entreprises de grande taille. La 

simplicité de la structure organisationnelle des PME leur sert d’atout 

permettant aux banques de collecter les informations du type « soft » qui leurs 
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sont spécifiques. Cela allège les conditions du crédit qui leur sont accordés 

par ces dernières tout en simplifiant la démarche d’octroi. 

 

1.5.4- La communication 

 

Pour les PME, la communication interne paraît être simplifiée entre les 

différents niveaux hiérarchiques. Cela est bien dû à la taille de ces dernières. 

L’information est donc partagée d’une manière informelle et ceci par dialogue 

ou même par contact direct. Quant à la communication externe, elle se 

caractérise par sa simplicité facilitant le contact direct entre le dirigeant et les 

différents directeurs de l’environnement externe. L’absence de la 

communication non formelle présente simultanément des avantages et des 

inconvénients pour les PME. Parmi les avantages nous citons l’efficacité et la 

rapidité dans la transmission des messages et parmi les inconvénients nous 

citons l’inexistence de traces leur permettant de reconstituer les politiques 

appliquées et de pointer l’évolution historique de ces entreprises à travers le 

temps et les années. 

1.5.6- La prise de décision 

 

La structure organisationnelle simple aux niveaux hiérarchiques réduits 

caractérisent les PME libanaises et les incitent à une prise de décision facile et 

non compliquée. Cela rend leurs structures centralisées et presque totalement 

gérées par les dirigeants favorisant. Ceci favorise la rapidité et l’efficacité des 

solutions trouvées aux problèmes rencontrés. Ces constats ont été démontrés 

par des études réalisées par des chercheurs sur la structure des firmes. Ainsi, 

«plus l’entreprise est spécialisée, moins il y a des procédés formalisés et plus 

les décisions sont centralisées chez le propriétaire dirigeant (Kalika 1987)» . 

Le dirigeant de l’entreprise est donc son centre d’activité qui procède par la 

délégation et par le contrôle de toutes les responsabilités. Cette stratégie 

encourage la prise de décision immédiate tout en rendant négligeable la 

réalisation d’une vision stratégique à moyen et long terme. Dans une étude 
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publiée en 1997, Duchéneaut démontre que 70% des dirigeants des PME 

préfèrent les décisions intuitives aux décisions basées sur la théorie ou sur la 

prévision. Ils considèrent ainsi ces décisions comme étant efficaces et fiables. 

Le dirigeant suit en effet trois étapes afin de bien déléguer son entreprise: 

l’intuition, la décision, pour passer en fin de compte à l’action. 

 

1.5.7- La main d’œuvre 

 

Les salariés faisant partie du personnel des PME se sentent plus motivés 

que ceux des grandes entreprises. Cela est dû à leur participation active à 

assurer la pérennité de la firme. Ils sont de même parfois impliqués dans la 

prise de décision. La taille des firmes est cependant considérée comme étant 

une barrière complaisant parfois le développement de leurs activités. Elles se 

trouvent ainsi incapables d’accéder au financement d’une manière aisée à 

cause de leur opacité informationnelle accrue (les banques sont souvent 

hésitantes quant à l’accord des crédits aux PME). Sur un autre plan en rapport 

avec la main d’œuvre nous notons que les salariés des grandes entreprises 

s’adaptent moins péniblement que les salariés des PME aux changements 

pouvant affecter leurs entreprises. En effet, pour se faire, les employés des 

entreprises de petite taille sont dans l’obligation d’assumer des fonctions 

nouvelles pour lesquelles il leur sera nécessaire voire exigible d’être bien 

formés sans toutefois négliger les modifications du climat social correspondant 

à ces changements. 

 

Répartition de la main d’œuvre sur les secteurs20 (Tableau 5) 

 

 Effectif 

Secteur 5 à 10 11 à 20 21 à 50 51 à 100 101 à 200 

Industrie 17% 33% 35% 73% 50% 

Services 38% 33% 9% 8% 0% 

Commerce 45% 29% 52% 14% 33% 

Construction 0% 5% 4% 5% 17% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 
 

                                                 
20 Source: Administration Centrale des Statistiques  (CAS). 
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Le tableau ci-dessus montre la répartition de la main d’œuvre sur les 

différents secteurs de l’économie libanaise tout en tenant compte de la taille 

des entreprises. Nous présentons ci après un tableau qui montre le salaire 

moyen par employé selon les secteurs d’activité (source : Administration 

Centrale de la Statistique, publications 2009, www.cas.gov.lb : 

 

Salaire Moyen par employé par secteur (Tableau 6) 
 

Secteur d’activité Salaire Mensuel Moyen (en Livres Libanaises) 

Industrie 919.500 

Services 720.000 

Commerce 807.000 

Construction 900.000 

Total 836.500 

 

Une étude publiée en 2009 par le Ministère de l’Economie montre que 

60% des propriétaires des PME opérant sur le marché libanais trouvent des 

difficultés pour embaucher un personnel qualifié. Cette même étude justifie ce 

fait par l’émigration des jeunes qualifiés vers les pays du Golfe et vers les 

pays étrangers. Ce besoin parait être plus important dans le secteur 

commercial où 40% des PME se trouvent face à ce problème contre 24% pour 

le secteur des services et 33% pour l’industrie. Nous notons enfin que cette 

étude mentionne que 72% des PME libanaises assurent des sessions de 

formation à leur personnel et ce à tous les niveaux afin de réévaluer leurs 

capacités. La plupart des PME ont cependant perdu leur personnel qualifié en 

faveur des entreprises compétitives de grande taille capable d’offrir des 

opportunités salariales plus attirantes. 

 

1.5.8- Le financement des PME 

 

Selon des études réalisées, nous remarquons que les PME se réfèrent 

à plusieurs sources afin de financer leurs projets d'investissement: celles-ci-

peuvent être  regroupées dans le diagramme suivant21:  

 

                                                 
21Source: Isil Yaprak et Leila Webster «Small and Medium Enterprises in Lebanon», 2000 
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Sources de financement des PME (Schéma 1) 
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Une étude réalisée par l’« Association des Banques au Liban » en 2008 

montre que 55% des PME ont sollicité et obtenu des crédits bancaires. 25% 

de ces crédits sont à court terme et 13% sont à long terme. De plus, il a été 

démontré que 7% des PME ont obtenu à la fois des crédits à court et à long 

terme, alors que 10% ont bénéficié des lignes de crédit et de découverts 

bancaires. Cette même étude mentionne que 35% des firmes n'ont jamais 

sollicité de crédit bancaire à cause de la sévérité des conditions du crédit et 

surtout à cause des exigences hypothécaires et des taux d'intérêt qui leur 

paraissent élevés, et que 11% des dossiers de crédits ont été refusés. Une 

autre étude réalisée par la cellule de recherche sur les PME de la Chambre de 

Commerce de Beyrouth publiée en 2009 montre qu’il n’existe pas de 

corrélation entre la taille de l’entreprise (mesurée par le nombre d’employés) 

ou son âge et l’approbation accordée par une banque sur une demande de 

financement. Cette étude met cependant en évidence l’existence d’une 

certaine discrimination entre les secteurs. Les entreprises commerciales sont 

démontrées être considérées par les banques comme étant moins risquées 

lorsqu’elles sont comparées aux entreprises industrielles. 

 

1.5.9- Valeurs immobilisées et matières premières22 

                                                 
22

 Source: La Chambre de Commerce et d’industrie de Beyrouth, Publications 2009. 
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Les informations publiées sur les PME par la Chambre de Commerce de 

Beyrouth mentionnent que 50% seulement des PME libanaises sont 

propriétaires de parcelles de terrains, le reste louent leurs emplacements. 50% 

de la population totale se plaignent du manque de terrains ou de leurs 

emplacements. Pour ce qui en rapport avec les autres immobilisations nous 

signalons que les machines utilisées sont dans la plupart des cas importées, 

l’entretien et la réparation de ces machines sont cependant assurés 

localement. Les même données indiquent que les PME libanaises ont un 

accès facile aux matières premières tant sur le marché local que sur les 

marchés internationaux. 20% du total de l’effectif se compatissent de la qualité 

des produits achetés ainsi que des tarifs douaniers relativement élevés sur les 

biens importés sachant que plus de 75% des PME libanaises importent leurs 

matières premières surtout de la Chine, de l’Italie de la France et de l’Europe 

de l’ouest. 
 

1.5.10- Le marché 
 

Comme mentionné dans le paragraphe précédent, les PME libanaises 

dépendent largement des matières premières importées. 60% des PME 

industrielles vendent leurs produits aux entreprises libanaises. 13% des PME 

assurent leurs revenus d’un seul client ou d’un petit groupe de clientèle 

spécifique. La politique marketing des PME libanaises est bien diversifiée. Ces 

entreprises ont recours aux expositions, à la publicité et aux contacts directs 

pour vendre leurs produits. 60% des PME vendent directement leurs produits 

le reste ont recours à des intermédiaires professionnels pour accomplir cette 

tâche. 38% des PME libanaises sont exportatrices surtout vers les pays du 

Golfe et vers l’Europe. Une étude préparée pour l’IFC23 en 2008 intitulée 

« Evidence From The Lebanese Financial Market» classe les PME libanaises 

selon les critères de chiffre d’affaires, de bénéfice et de bonne gestion en des 

entreprises bonnes et en des entreprises faibles. Les principales différences 

                                                 
23

 International financial corporation 
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entre les deux groupes ainsi formés analysés du côté des firmes classés 

comme étant en bonne santé peuvent se présenter comme suit :  

 

 Les PME « fortes » sont dans la plupart des cas des entreprises 

industrielles et des entreprises de service. 

 La taille des PME « fortes » est considérablement plus grande que les 

entreprises classées « faibles ». 

 L’âge des firmes n’a pas eu d’impacts sur la classification des entreprises 

entre les deux groupes 

 Les propriétaires des entreprises « fortes » sont plus expérimentés que 

ceux des entreprises faibles. 

 Les entreprises « fortes »se plaignent des douanes et de la fuite de la main 

d’œuvre professionnelle qualifiée et de l’état actuel de l’infrastructure 

libanaise. 

 Les entreprises fortes se plaignent de problèmes moins stratégiques 

comme la baisse de la demande, la compétition et l’absence du support 

gouvernemental. 

 Les firmes « fortes » possèdent leur propre part du marché et sont des 

entreprises relativement stables. 

 Les entreprises classées « faibles » vendent à un grand nombre 

d’acheteurs consommateurs et à quelques autres entreprises ce qui 

explique la vulnérabilité et l’instabilité de leur part de marché. 

 

1.6- Les PME et l’économie 

 

L’analyse de l’économie d’un pays déterminé a généralement pour but 

l’intérêt des ménages, l’augmentation des revenus et l’égalité au niveau de la 

distribution. Cette analyse est ainsi différenciée de celle de l’entreprise qui 

s’intéresse plus à l’amélioration de sa capacité concurrentielle et à 

l’augmentation de sa productivité et ainsi sa part du marché. Il est vrai que la 

politique d’un pays et son système de gouvernement affectent son économie, 

celle-ci reste cependant largement affectée par l’initiative personnelle qui 
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décide des régulations pratiques et de l’application de cette politique. Dans le 

cadre de cette participation active à la mise en application des politiques 

économiques des pays, les PME se montrent comme étant parmi les 

principaux acteurs de cette démarche. Les facteurs humains qui sont à la base 

de ces entreprises à structure simple sont investis pour le bien de toute 

l’économie. Au Liban ces entreprises se trouvent face à des problèmes de 

financement spécialement en rapport avec le manque en fonds d’exploitation 

et d’investissement. Ces entreprises se trouvent ainsi incapables de croitre ou 

même de survivre sans mettre en œuvre des solutions radicales et 

structurelles leur permettant d’améliorer leur situation. 

1.6.1- Bref Aperçu sur l’économie libanaise 

 

L’économie libanaise a été toujours qualifiée de libérale. Cette économie 

est de même caractérisée par un marché ouvert offrant tout genre de services. 

Les interventions du secteur public restent cependant généralement limitées 

sauf dans les domaines de l’infrastructure et des services publics comme 

l’eau, l’électricité, l’Internet, etc. toutes censures sur les mouvements des 

capitaux sont ainsi inexistantes. L’économie libanaise est ainsi basée sur 

l’initiative privée qui émane d’un secteur privé largement soutenu par l’état. En 

effet, le secteur privé contribue à presque 80% de la demande globales des 

différents secteurs de l’économie. Nous notons enfin que le secteur de la 

construction forme presque le quart de revenu national. Depuis les années 70 

l’économie libanaise s’est développée vers un niveau de revenu moyen. Le 

taux de croissance atteint 7% au début de l’année 1975. Cette croissance se 

basait principalement sur le secteur des services et notamment le tourisme et 

le secteur bancaire. Au début des années 90 l’économie libanaise a connu 

une grande chute de la contribution du secteur privé, un effondrement du 

secteur public et une inflation donc le taux atteignit 120%. La migration de la 

main d’œuvre professionnelle qualifiée continua simultanément avec la 

détérioration de la valeur de la livre libanaise et la vulnerabilité et l’instabilité 

de toute l’économie. Ces incidents ont émergé le Liban dans une situation 
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vraiment épouvantable. La reconstruction du pays et de son infrastructure a 

entrainé une augmentation massive de la dette publique. Les impôts sur les 

revenus et sur les sociétés représentent presque le quart du total des recettes 

fiscales, le reste de ces recettes étant assuré par la TVA. La situation de 

l’économie ne cesse cependant de s’améliorer surtout après les deux 

conférences internationales pour le soutien du Liban ayant eu lieu à Paris. La 

situation actuelle de cette économie reste cependant porteuse des traces de la 

guerre libanaise et de l’instabilité qui a caractérisé le Liban durant cette 

période difficile de l’histoire de ce pays. Les principales directives de la 

politique économique adoptée par les différents gouvernements libanais font 

l’objet du paragraphe 1.6.2 suivant. 

 

1.6.2- Principaux problèmes de l’économie libanaise et mesures correctives 

 

Parmi les principaux problèmes ayant affecté l’économie libanaise nous 

citons la décroissance de la demande due à la diminution de la consommation 

négativement affectée par la diminution du pouvoir d’achat. Cela s’est 

accompagné par un affaiblissement des facteurs de production ce qui a 

aboutit à un important recul de l’offre et l’accentuation du taux de chômage et 

de l’émigration. A ces facteurs microéconomiques nous ajoutons les 

implications de l’instabilité politique et financière ayant caractérise le pays 

durant plus de 35 ans où l’augmentation de la dette publique et le déficit 

permanent de la balance des paiements ont eu des influences très négatives 

sur le cycle économique. Ces problèmes affectent réellement toutes les 

entreprises et tous les ménages qui se voient face à des problèmes de 

productivité et même de survie. 

 

Afin de faire face à cette situation, les gouvernements libanais successifs 

ont mis en œuvre des plans de reforme à travers une restructuration de la 

dette publique par la privatisation et la titrisation, ainsi que par la mise en 

application de la TVA. De plus, l’état ne cesse d’implanter des reformes 
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législatives et fiscales lui permettant de restructurer les différentes fonctions et 

les différents secteurs. Nous notons enfin que les indicateurs de l’économie 

libanaise restent fonction des transformations et des modifications actuelles et 

potentielles, locales et régionales qui continuent à avoir leurs impacts directs 

sur ce pays. Ces indicateurs ne reflètent ainsi pas la vraie situation de 

l’économie libanaise qui reste malgré tout très élastique aux contraintes 

politiques du milieu régional et international. 

 

 

1.6.3- Les contraintes du développement des PME libanaises 

 

Les PME sont une composante active de l’économie libanaise. Elles sont 

ainsi fonction de contraintes économiques et de contraintes spécifiques que 

nous détaillons ci après. Sur le plan des contraintes économiques nous 

signalons que les PME se plaignent de la diminution de leurs chiffres d’affaire. 

L’annulation de la protection a sans doute aboutit à la perte d’une partie de 

leurs revenus qui reste non compensée par d’autres activités. La TVA dont 

l’effet sur le pouvoir d’achat du consommateur est négatif affecte 

négativement les PME qui réclament la diminution des contraintes étatiques et 

administratives. Sur le plan de la relation entre les PME libanaises et les 

banques nous mettons en relief l’existence d’une relation intense et 

permanente permettant aux banques de collecter les informations et de 

réduire l’opacité informationnelle de ces firmes. Les PME souffrent d’un 

problème de liquidité dû à la mauvaise utilisation de leurs fonds ce qui les 

oblige à utiliser des moyens de paiement dérogatoires comme les chèques 

postdatés. Sur le plan de l’échange nous notons que les accords établis avec 

plusieurs pays constituent un grand défit pour les PME libanaises à cause de 

l’absence de pouvoirs concurrentiels. Les statistiques publiées en 2009 par la 

Chambre de Commerce de Beyrouth présentent les problèmes auxquels font 

face les PME libanaises come suit : 

 

Faible productivité (Tableau 7) 
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Causes  En % 

Cout élevé de la production 51 

Cout de la main d’œuvre 6 

Gestion incompétente 6 

Infrastructure 5 

Cout des matières premières 10 

Fraude et corruption 11 

Manque d’études professionnelles 10 

Technologie relativement dépassée 4 

 
 

Coûts d’exportation élevés et problèmes de distribution (Tableau 8) 
 

Causes  En % 

Concurrence 44 

Problèmes administratifs et bureaucratiques 20 

Inadéquation des politiques Marketing 8 

Négligence des standards techniques 8 

Faibles mesures de protection de la production locale 9 

Problèmes de qualité 2 

Normes des pays d’origine 3 

Problèmes informationnels et de communication 3 

 
La main d’œuvre (Tableau 9) 

 

Causes  En % 

Cout relativement élevé 42 

Mauvaise organisation 22 

Problèmes de compétence et de qualification 15 

Problèmes techniques relatifs à la formation initiale 11 

Inefficacité des formations d’apprentissage technique 2 

 
Les problèmes du marché local (Tableau10)  

 

Causes  En % 

Dégradation du pouvoir d’achat 25 

Abondance des produits importés 42 

Importations fraudeuses 17 

Image des produits fabriqués localement 3 

Inefficacité des chaînes de distribution 3 

Manque de communication et d’information 5 

 
Les problèmes en rapport avec la concurrence (Tableau 11) 

 
Causes  En % 

La politique de différenciation et la politique produit (ou service) 50 

Le coût de production relativement élevé 19 

L’emplacement du marché et l’instabilité économique et sécuritaire 13 
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La politique marketing 9 

Le cout élevé des sources médiatiques et des différentes technologies 14 

 
Les problèmes de financement (Tableau 12) 

 
Causes  En % 

Les conditions des crédits bancaires 45 

L’absence d’autres sources de financement  23 

L’absence de politiques économiques 6 

L’absence d’études appropriées du marché 16 

 

Le marché des PME libanais présente donc ses caractéristiques et des 

spécificités qui affectent le développement des activités des PME y existantes 

d’une manière généralement négative. Parmi ces caractéristiques nous citons 

les suivantes : 

 

1. L’inexistence d’une politique économique nationale qui favorise le 

développement des entreprises. 

2. La taille des entreprises : la plupart des entreprises opérant sur le 

marché libanais sont de petite taille. Selon des études réalisées en 

2007, «les entreprises de moins de 15 employés représentaient 88% du 

total des entreprises opérant sur le marché libanais»24. La taille 

relativement petite des entreprises les rend donc vulnérables aux 

changements externes. 

 

3. La mise en œuvre de nouveaux investissements est largement 

dépendante du financement accordé par le secteur bancaire. 

4. L’inexistence d’instruments de restriction à l’entrée des produits 

étrangers décourage les producteurs locaux. 

5. La quasi absence de la lutte contre la violation des droits de propriété 

intellectuelle décourage l’innovation et pénalise les entreprises 

créatives. 

6. L’inefficacité et l’insuffisance des normes agricoles et commerciales qui 

permettent l’entrée des produits de qualité médiocre à des prix 

                                                 
24

www.belgiquewordpress.com, article publié le 28 Avril 2009 dans le cadre du programme 
du CPL (entreprises et industrie). 
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compétitifs constituent un avantage concurrentiel par rapport aux 

produits locaux de qualité largement meilleure. Le consommateur est en 

effet trompé et même découragé. 

 

7. Côté légal, la grande majorité des entreprises (68% en 2007) 25 ne sont 

pas enregistrées, le secteur est ainsi inorganisé. 

 

Le développement des PME nécessite une assistance et une intervention 

directe de la part de l’environnement externe et notamment des pouvoirs 

publics à travers l’implantation d’une infrastructure moderne spécialement 

dans les domaines de la communication, du transport et des technologies. Ce 

développement peut de même être appuyé par une restructuration de la 

politique de concurrence afin d’encourager la pénétration de nouveaux acteurs 

et de bien contrôler la concurrence étrangère. Sur un autre plan, la 

restructuration et la normalisation du marché du travail à travers un certain 

équilibre contrôlé des exigences légales et du développement des 

performances contribue à ce développement. A ces facteurs nous ajoutons 

l’importance des travaux de collecte et de publication de données et la 

réalisation d’études statistiques sur les PME ce qui permet de mieux connaitre 

ces entreprises et leurs diverses activités. 
 

1.7- Le marché bancaire libanais 
 

Le Liban était toujours un pays de services. Cette caractéristique n'a 

jamais cessé d’évoluer à travers l’histoire de ce pays. Le secteur des services 

est le plus développé et le plus actif de l’économie. Le développement du 

secteur des services se manifeste notamment au niveau du système bancaire 

et financier. L’article 121 du CMC (Code de la Monnaie et du Crédit), définit la 

banque comme étant « une entreprise dont l’objet essentiel est d’employer 

pour son propre compte, en opération de crédit, les fonds qu’elle reçoit du 

public ». Au Liban les banques ont la forme de sociétés anonymes. Cette 

                                                 
25www.belgiquewordpress.com, article publié le 28 Avril 2009 dans le cadre du programme 
du CPL (entreprises et industrie). 
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condition est bien exigée par le CMC26. Afin de bien mettre en évidence les 

spécificités du marché bancaire libanais il est nécessaire de présenter un bref 

historique des différentes phases de développement ayant caractérisé ce 

secteur. 

1.7.1- Bref Historique sur le marché bancaire libanais 
 

Les premières décennies du vingtième siècle, ont connu une crise 

assez sévère qui frappa l’économie de l’Empire Ottoman. Cette crise découlait 

des mauvaises relations de l’Empire avec la Russie d’une part, et de la 

mauvaise gestion de la prédominance de l’économie européenne 

industrialisée sur l’économie ottomane agricole d’autre part. Les 

conséquences se sont traduites par un déficit important de la balance 

commerciale, jusqu’à la faillite du trésor, et l’effondrement du système 

bancaire. Face à cette situation délicate, l’Empire effondré eut recours aux 

banques européennes pour financer la dette publique et faciliter le commerce. 

C’est ainsi que le système financier encore embryonnaire des ottomans 

découvrit le système bancaire et ouvrit ses portes à ses institutions. Ainsi, les 

banques entrèrent au Liban par la porte de l’Empire Ottoman dont il faisait 

partie. Ces banques étaient toutes européennes, et elles eurent tôt fait d’ouvrir 

des agences à Beyrouth, sur le littoral, ainsi que dans la Békaa. Toutefois, 

Beyrouth et les autres régions libanaises n’avaient pas attendu l’implantation 

des banques étrangères pour se lancer dans le financement de l’économie du 

pays ; les institutions locales à caractère familial s’en chargeaient efficacement 

en accordant des crédits aux secteurs productifs, et plus particulièrement à 

l’industrie et au commerce de la soie, étroitement liés à l’industrie bancaire. 

Cela était dû aux besoins de ces secteurs en matière de prêts aux producteurs 

et aux intermédiaires pour l’exportation. C’est ainsi qu’émerge le système 

                                                 
26 Concernant les banques étrangères, elles peuvent exercer leur activité au Liban selon 
trois formes : soit sous forme d’une filiale libanaise, qui devra se confirmer aux exigences 
légales susmentionnées, soit sous la forme d’une branche libanaise qui leur permet de 
garder la forme sociale d’origine, soit sous forme de bureau de présentation qui ne sera pas 
doté de la personnalité morale, mais qui effectuera les opérations au nom et pour le compte 
de la banque mère étrangère. 
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bancaire libanais qui deviendra par la suite, et pour de longues années, le 

premier système bancaire de tout le Moyen-Orient. 

 

Cependant, et jusqu’à la création de l’état du Grand Liban en 1920, les 

territoires qui allaient former l’entité libanaise ne jouissaient pas d’un système 

monétaire indépendant. Au sein de l’empire, les régions libanaises étaient 

donc totalement dépendantes du système monétaire ottoman et subissaient à 

ce titre les effets de l’évolution et des impacts économiques et sociaux de 

celui-ci. Après l’échec des différentes tentatives de réforme monétaire, l’État 

ottoman acquit la conviction qu’une telle reforme ne lui permettrait pas de 

résoudre la crise des finances publiques, ni même de prémunir sa monnaie de 

sa dévaluation chronique. Ainsi, et face à la désuétude du régime fiscal, et à 

l’anarchie qui régnait au Trésor, le premier ministère des finances fut créé en 

1838. Cependant, ce n’est qu’en 1853 que l’état se dota d’une loi 

réglementant les finances publiques. 1863 fut l’année où le premier budget fut 

établi. Entre-temps, l’administration impériale avait favorablement accueilli 

l’entrée de banques dans l’Empire. Les banques étrangères commencèrent à 

s’implanter dans l’empire dès 1850. À Beyrouth, la première banque s’installa 

en 1856, c’était la «Banque Ottomane ». Le « Crédit Lyonnais » ouvrit en 

1857, puis la « Banque Agricole » en 1887, et la « Banque Salonique » en 

1888. 

 

Une nouvelle ère s’était ouverte au Liban après la fin de la première 

guerre mondiale. De l’influence ottomane, le pays passa tout d’abord sous la 

tutelle des alliés victorieux et de leurs armées. La « Société des Nations » le 

plaça par la suite sous le mandat français. Cette nouvelle ère était porteuse 

d’un nouveau système monétaire. La monnaie étant l’expression 

fondamentale du pouvoir, les autorités avaient tenu à rompre totalement avec 

le système monétaire ottoman. Durant toute la période du mandat français, les 

banques françaises allaient contrôler le secteur financier au Liban. Pour sa 

part, ce secteur qui s’est développé entre les deux guerres, ne parvint pas à 
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concurrencer les banques étrangères, en raison de ses propres défaillances. Il 

souffrait surtout de la faiblesse des capitaux investis dans l’industrie bancaire, 

de la qualité de sa gestion, et de l’absence de spécialisation dans la 

profession bancaire. 

 

L’histoire monétaire et bancaire du Liban est marquée par le rôle 

prépondérant que joua dans ces deux domaines la « Banque de Syrie et du 

Liban » pendant toute la durée du mandat. Cette banque qui exercera le 

privilège de l’émission bien après l’indépendance, était simultanément la 

première banque commerciale en Syrie et au Liban. La banque de Syrie a vu 

le jour en 1919 ; l’année suivante, l’État du grand Liban était proclamé. La 

banque fut donc rebaptisée «Banque de Syrie et du Grand Liban » par la 

convention de 1924. En 1934, elle deviendra la «Banque de Syrie et du 

Liban ». Ces dénominations successives reflètent l’émergence de l’entité 

libanaise, et la mise en place des institutions de la jeune république. Notons 

toutefois que le rôle de la « Banque de Syrie et du Liban » durant le mandat 

n’était pas un phénomène isolé. Il reflétait en fait la suprématie des banques 

étrangères sur le secteur bancaire libanais. Ce secteur a vu le jour au cours 

des deux premières décennies du vingtième siècle, et s’est développé sous 

mandat. Cependant, et malgré l’hégémonie évidente des banques étrangères, 

le secteur financier libanais était présent et efficace. Il jouait un rôle tangible 

dans l’attraction de l’épargne, ainsi que dans le financement de l’économie. La 

supériorité des institutions étrangères en termes de capital, de gestion, et de 

soutien extérieur, n’empêcha pas les établissements nationaux de poursuivre 

leurs activités, et même de les développer. Après la première guerre 

mondiale, il n’existait au Liban que quelques banques locales constituées par 

des entreprises de prêts et d’escompte qui avaient pour but de couvrir le 

besoin du commerce international. C’est ainsi que plusieurs banques 

étrangères s’installèrent au Liban et commencèrent leurs activités sur le 

marché libanais. 
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Après la deuxième guerre mondiale, les nouvelles orientations 

mondiales de la pensée capitaliste se précisèrent. Les pays industriels 

abandonnèrent les concepts traditionnels du libéralisme économique au profit 

d’un rôle croissant de l’état, désormais appelé à intervenir dans le domaine 

socio-économique. Le Liban, qui venait d’accéder à l’indépendance en 1943, 

ne suivit pas la nouvelle tendance. Il resta ainsi fidèle au libéralisme 

économique, en limitant le rôle de l’État dans l’économie, ainsi qu’en conférant 

un large espace de liberté à l’entreprise privée. Au cours des années 50, le 

Liban est devenu l’unique espace des libertés politiques et économiques du 

Moyen-Orient. Cette liberté lui a permis de drainer une partie des capitaux et 

des activités commerciales de la région à l’époque du boom pétrolier, et de la 

création de l’État d’Israël. Le secteur bancaire libanais était le premier à 

profiter de cette conjoncture et il devint le secteur le plus développé de 

l’économie. Le nombre des banques locales et étrangères et de leurs 

succursales augmenta considérablement. Le volume des dépôts, des crédits, 

et des fonds propres s’accrut lui aussi d’une façon spectaculaire. Le 

libéralisme économique érigé en doctrine dès l’indépendance, a été 

véritablement consacré durant le mandat du président Camille Chamoun. Plus 

encore, sous sa présidence, l’activité économique fut affranchie de toute 

contrainte. La stratégie politique du président Chamoun sur les plans 

régionaux et internationaux consista à défendre le libéralisme économique du 

Liban. A cette même époque, le secteur bancaire libanais révélait ses 

premières failles. Au premier rang de celles-ci figurait l’absence de législations 

réglementant les conditions d’exercice de l’industrie bancaire. La première 

phase de la réforme du secteur bancaire libanais s’est matérialisée par 

l’établissement du Code de Commerce et du Code de la Monnaie et du Crédit 

(CMC) respectivement en 1942 et 1963. Nous notons que ces codes dirigent 

et supervisent toutes les activités bancaires. L’étape suivante était la création 

de la Commission de Contrôle des Banques. La commission de Contrôle des 

Banques en 1967 dont le rôle est la supervision de l’activité bancaire et du 

respect des différentes règles et réglementations. Donc, traditionnellement, les 
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banques au Liban jouent le rôle d’intermédiaires financiers pour assurer la 

liberté des activités financières. Cependant et suite à la mise en application 

des reformes législatives ci-dessus citées, les crises se sont succédées au 

sein du secteur. Cela incita les pouvoirs publics à légiférer afin d’épurer le 

secteur. Au début des années soixante-dix, le secteur était prêt pour affronter 

l’avenir avec espoir et optimisme. Ce dessein n’a malheureusement pas pu 

aboutir, les premiers incidents de la guerre libanaise ayant éclaté quelques 

années plus tard. 

 

En 1945, l’année où la deuxième guerre mondiale arrive à sa fin, il 

existait seulement 7 banques au Liban. La Banque du Liban (Banque 

Centrale) fut créée en 1963. Ce nombre a augmenté jusqu’à arriver à 22 

banques en moins de 10 ans. Entre 1955 et 1960, 18 autres établissements 

ont été fondés. En 1964 le marché libanais comptait 93 banques. Ce nombre a 

cependant diminué à 74 lors du problème de la banque Intra en 1966 et la 

guerre entre les pays arabes et Israël en 1967. Cette crise a bien mis en 

évidence l’inefficacité du système financier en tant que contributeur principal 

au financement de l’économie libanaise27. Les autorités libanaises ont ainsi 

lancé une première vague de réforme en 1967 dont le but était de s’assurer de 

la conformité de l’allocation des ressources. Ainsi, pour atteindre ces objectifs, 

«les autorités monétaires autorisaient la constitution de banques d'affaires et 

de crédit» dont le but était de recevoir des dépôts et d'accorder des crédits à 

moyen et long terme. Selon ces reformes, les crédits de court terme sont 

accordés par les banques commerciales alors que les crédits de moyen et 

long terme étaient exclusivement octroyés par les banques d’affaires. 

Cependant, durant quinze années de guerre, les libanais ont été attaqués 

dans leur chair et leurs activités ; les pouvoirs publics étaient paralysés et la 

situation financière du pays ruinée. Le cours de la livre libanaise fut 

profondément affecté, surtout durant la deuxième phase de l’épreuve. Celle-ci 

                                                 
27 Le crash de la banque Intra a eu d’importants impacts sur l’’economie libanaise car 
cette banque était le plus grand établissement du Moyen-Orient qui gérait les fonds 
des « émirs du pétrole » et qui contrôle de nombreuses sociétés dans le monde. 
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commença par l’occupation israélienne de la ville de Beyrouth, et continua par 

l’occupation syrienne, puis par des épisodes plus tragiques comme « La 

guerre de la montagne », « La guerre de Zahlé », « La guerre de Beyrouth », 

« La guerre de la libération », et « La guerre de l’élimination». En 1990, 

l’accord de Taëf parvint enfin à imposer l’arrêt des hostilités, et à rétablir une 

vie politique normale fondée sur l’entente nationale et sur la coexistence. Les 

banques réussirent dans un premier temps à s’accommoder des secousses, 

et il n’y eut pas de crises majeures. Cependant, le cumul des problèmes 

auxquels les banques étaient confrontées aboutit à une crise systémique et 

treize banques se trouvèrent en état de cessation de paiement. La guerre 

civile a engendré de nouveaux besoins financiers au sein de l’économie 

libanaise, les autorités libanaises ont entrepris deux vagues de réformes : 

l’une bancaire en 1977, l’autre financière en 1983. Ces réformes visaient 

l’évolution de la structure du système financier libanais de façon à ce qu’elle 

soit conforme aux besoins de l’économie libanaise. Le Liban a donc procédé 

par la création de l’Institut National de Garantie d’Investissement, de la 

Banque de l’Habitat pour développer et faciliter la reconstruction des 

logements détruits par la guerre ; d’une société financière dans le but de 

promouvoir le marché financier libanais, et d’une zone franche bancaire. Il a 

de même mis en œuvre des plans de modification et d’amélioration des 

conditions d’activité des banques spécialisées. Les établissements spécialisés 

ainsi fondés sont spécialisées dans le financement des projets 

d'investissements. en 1999, et suite à la création de l’Institut National de 

Garantie d’Investissement, la société « Kafalat » fut créée dans le but 

d’assurer la garantie des prêts de nature industrielle, agricole, touristique, 

artisanale ou technique, octroyés par les banques aux PME. Les autorités 

bancaires augmentent la marge de prêts accordés aux PME et qu’ils n’étaient 

jamais capables d’y accéder à partir de leurs propres ressources de crédits 

bancaires sans avoir présenté des crédits et des subventions. 

 

Les banques spécialisées 
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Les banques spécialisées utilisent leurs ressources dans les opérations de 

financement orientées vers les secteurs productifs de l’économie. Selon (Baz 

1995) ces banques «doivent favoriser la croissance des secteurs vitaux de 

l’économie en renforçant l’assise financière des entreprises existantes ou en 

constituant de nouvelles entreprises dans les domaines économiques encore 

vierges»28. Les législations en vigueur mettent en évidence l’existence de 

deux genres de banques spécialisées soit les banques mixtes et les banques 

privées : 

L’Etat participe au capital des banques mixtes. Cela indique l’importance de 

cette intervention sur le marché de crédit à Moyen et à long termes, et de son 

rôle dans l’encouragement des secteurs productifs démunis de financement 

auprès des banques commerciales. Les banques privées sont détenues par le 

secteur privé en partenariat avec des banques étrangères. Ces banques 

jouent cependant un rôle relativement négligeable dans le financement de 

l’économie libanaise. Le gouverneur de la Banque Centrale libanaise trouve 

que « les banques spécialisées jouent un rôle limité dans l’activité financière. 

Elles restent cependant prisonnières de leurs ressources qui sont modestes et 

n’arrivent pas réellement à développer des marchés propres à elles»29. La 

situation actuelle des banques spécialisées montre que leurs actifs 

représentent en moyenne 16℅ du PIB. En revanche, leurs dépôts ne 

dépassent pas 14℅ du PIB en 2009. Cela nous laisse déduire que les agents 

économiques préfèrent la liquidité leur permettant de faire face aux dépenses 

imprévues pouvant résulter de l’instabilité de la situation économique. Les 

banques spécialisées ne peuvent ainsi jouer qu’un rôle relativement restreint 

dans le financement de du développement de l’économie libanaise. 

 

Les années 90 du siècle passé furent caractérisées par une réforme 

constitutionnelle structurelle visant la réactivation des institutions 

gouvernementales. Les autorités monétaires et bancaires profitèrent de ce 
                                                 
28 BAZ Fernand, « Midclear : Fonctions et rôle », Conférence organisée par R.D.C.L., 11 
Mars 1995 à Beyrouth, discours publié sur le site de l’association des banques www.abl.gov. 
29 SALAME Riad, « Spécial Banques », L’ORIENT LE JOUR, Juillet-Août 2004, pages. 8 et 9 
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climat favorable pour résoudre la crise systémique de défaillance ayant affecté 

le secteur durant la guerre libanaise. Une fois l’épuration réalisée, le secteur 

se trouva assaini et capable de reprendre son leadership dans la vie 

économique du pays. C’est ainsi qu’au cours de la dernière décennie du 

vingtième siècle, le secteur bancaire parvint à renforcer sa stabilité. 

Cependant, durant les trois dernières années de la décennie et jusqu'à nos 

jours, l’économie nationale connut une stagnation générale, qui se répercuta 

sur le secteur bancaire. 

 

1.7.2- Bref aperçu sur le marché bancaire libanais entre 1990 et 2008 
 

Après quinze années de guerre, le secteur bancaire libanais était 

incapable de résoudre les problèmes des banques défaillantes. Il n’était en fait 

pas possible de trouver des solutions efficaces à ce dossier partant des textes 

juridiques en vigueur à l’époque. La solution résidait donc en une mise à jour 

appropriée des législations bancaires. Sur ce, une équipe de spécialistes 

entreprit un long travail en vue de préparer les textes législatifs pouvant 

répondre adéquatement aux besoins du moment. Ce travail qui débuta au 

mois de juillet de l’année 1990, aboutit à l’adoption par le parlement libanais 

en date du 7 novembre 1991, de la loi numéro 110 qui introduisit importantes 

modifications à la législation bancaire en vigueur à l’époque. Cette loi nommée 

«Loi sur la réforme bancaire » se distingue par l’augmentation de la marge de 

manœuvre et du pouvoir de la « Banque du Liban » qui devient l’ultime gérant 

des banques en difficultés. D’autre part, cette loi organise la centralisation et 

les échanges d’information financière. L’objectif poursuivi est la protection des 

banques opérant sur le marché libanais. Sur un autre plan, la période étudiée 

fut témoin d’un projet de loi visant l’organisation de la consolidation bancaire. 

Ce projet, qui fut adopté par la chambre des députés en 1993, offrit aux 

banques fusionnées un grand nombre de facilités, tant sur le plan du transfert 

des actions, des dépôts et des créances, que sur celui des exemptions 

fiscales, et des délais de régularisation. Notons de plus que la présente loi 

stipule l’application simultanée de ces dispositions auprès des banques 
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acquéreuses et acquises. Cette loi qui visait apparemment la simplification des 

démarches administratives complexes, encourageait implicitement la 

consolidation de l’actif bancaire, et ainsi l’élargissement progressif de la marge 

de sécurité des banques. Le renforcement de la stabilité du secteur bancaire 

libanais s’est basé sur le renforcement des capitaux, ainsi que sur 

l’amélioration du ratio de solvabilité qui atteignit son niveau le plus bas au 

début des années 90. Cette amélioration a eu lieu progressivement grâce au 

transfert des bénéfices annuels des banques aux comptes de réserves. Les 

capitaux propres ont augmenté suite à l’émission, par les banques, de 

nouvelles actions. En effet, la banque centrale exigeait des banques 

acquéreuses l’augmentation du capital des banques cibles du montant des 

actions achetées. Cette initiative prise par la banque centrale incitait les 

banques à augmenter leurs fonds propres. La réaction des banques face à 

cette initiative a cependant eu peu d’effets sur le renforcement de la confiance 

de la clientèle dans un secteur qui venait d’être secoué par une série de 

défaillances. Le développement du secteur bancaire a stagné pendant la 

période de guerre. En effet, les banques libanaises ont dû maintenir leurs 

équipements et leurs programmes. Chaque banque entreprenait donc 

individuellement d’assurer ses besoins et de développer ses instruments dans 

les limites de ses possibilités. Avec le concours de la banque centrale, la 

technicité des banques, et leur adaptation aux nouvelles technologies, ont 

connu un grand essor. Toutes les initiatives prises dès le début des années 90 

ont abouti à la modernisation de l’activité bancaire, tant sur le plan des 

équipements, que sur celui du personnel. Ce grand chantier d’actualisation a 

fini par doter les banques de possibilités de collaboration sur le plan régional 

et international. Il leur a ainsi permis d’affronter l’ère de la mondialisation avec 

aisance et sans complexes. Présentement, «le secteur bancaire se caractérise 

par un réseau développé, encore extrêmement dense malgré le mouvement 

de consolidation amorcé depuis les années quatre-vingt-dix. Le poids des 63 

banques libanaises opérantes est supérieur à celui de l'économie nationale, 



170 

 

avec des avoirs qui totalisent trois fois le PIB »30. Parmi les 63 banques 

opérantes, seules 9 banques sont spécialisées dans l'accord des crédits à 

moyen et long terme. Les 52 autres banques sont des banques commerciales. 

Nous ajoutons que les banques libanaises sont à la fois responsables auprès 

de la société civile tout en étant une partie intégrante de celle-ci31. En fait, 

toutes les banques présentes sur le marché libanais constituent une 

importante étape d’un processus qui vise une prompt rétablissement de ce 

système. Le cours de change de la livre libanaise fut peu affecté au cours des 

premières années de la guerre, se maintenant dans une relative stabilité 

jusqu’à l’année 1983. Ce fut alors que la pente descendante a commencé. La 

détérioration de la livre s’est poursuivie pour atteindre son niveau le plus bas 

au cours de l’été de l’année 1992. Durant ce long calvaire, le marché des 

changes a vu une série de tentatives de la part des autorités monétaires visant 

l’arrêt de l’effondrement et le rétablissement de l’équilibre. Ces efforts sont 

néanmoins restés infructueux, et le cours du dollar atteignit des niveaux 

imprévisibles. Face à cette situation alarmante, la « Banque du Liban » fortifia 

ses efforts, et parvint à rétablir l’équilibre sur le marché à travers une politique 

réaliste et simple. Elle fixa le cours de la livre libanaise par rapport au dollar, et 

effectua des réductions graduelles du cours de ce dernier afin de consolider le 

cours de la livre ramené dans une fourchette de 1501-1514 livres libanaises. 

C’est grâce à cette politique que le cours de la livre libanaise a pu jouir d’une 

grande stabilité. Il s’est même amélioré par rapport au dollar américain, surtout 

à partir de la seconde moitié de l’année 1992. Depuis lors, la politique 

monétaire s’est poursuivie sur ces bases jusqu’à nos jours. 

 

Cette politique a néanmoins connu plusieurs périodes difficiles, le plus 

souvent causées par les remous politiques, locaux, et régionaux. Ainsi, les 

pressions qui s’ensuivirent sur le marché des changes ont gravement affecté 

les réserves de la banque centrale, qui intervenait à chaque fois pour rétablir 

                                                 
30

 www.animaweb.org 
31 La majorité des banques ont un code d’éthique qui insiste sur la satisfaction des clients, 
ainsi que sur la confidentialité, l’intégrité et l’honnêteté. Elles sont impliquées dans la 
communauté à travers les actions sponsoring d’évènements culturels et sociaux. 
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l’équilibre menacé. Cela étant, et malgré ses coûts prohibitifs, la politique de 

stabilité adoptée a en fin de compte été avantageuse pour l’économie 

nationale. Ceci s’est manifesté par une amélioration remarquable de tous les 

indicateurs économiques comme le Produit Intérieur Brut (PIB), la balance des 

paiements, et les réserves de la « Banque du Liban ». Au cours de la même 

période, la balance des paiements a accusé un excédent annuel. Celui-ci était 

la résultante des augmentations survenues sur les avoirs extérieurs de la 

banque du Liban, majorées des avoirs nets du secteur bancaire à l’étranger. 

En fait, les excédents réalisés durant cette période ont compensé le total des 

déficits accusés depuis la guerre par la balance des paiements. Sur un autre 

plan, et malgré les interventions importantes que la banque centrale a dû 

effectuer sur le marché pour défendre la stabilité de la monnaie, les réserves 

de celle-ci ont connu une augmentation importante à partir de 1993. 

 

Dans le temps où l’état reprenait en main ses institutions, reconstruisait 

ses forces armées, et se focalisait sur la rétablissement dans un 

environnement de stabilité politique et monétaire, le secteur bancaire reprenait 

haleine et entreprenait une œuvre de réaménagement. Les efforts de 

réorganisation étaient soutenus par une autorité monétaire intelligente et 

clairvoyante. De plus, il était soumis à une surveillance très ferme et 

professionnelle. Celle-ci est exercée par la « Commission des Banques », qui 

a connu à son tour une restructuration, tant sur le plan des compétences, que 

sur celui de l’autorité. La prospérité ayant caractérisé le secteur bancaire 

durant cette période s’est manifestée sous diverses formes: évolution du bilan 

consolidé des banques, augmentation du volume des dépôts, renforcement 

des fonds propres, amélioration des bénéfices, entrées en bourse, fusions, 

adoption de systèmes informatiques évolués, et enfin diversification des 

produits et des services bancaires proposés. Les indicateurs économiques ont 

stigmatisé un état de stagnation de l’économie libanaise au cours de cette 

période. Ce recul provenait des déficits successifs du budget de l’État. Il 

s’ensuivit une progression de l’endettement par rapport au Produit Intérieur. Le 
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ratio actuel dépasse les 150%, et indique clairement la dangerosité du volume 

de la dette par rapport au potentiel de production du pays. Trois indicateurs 

principaux illustrent alors l’état de stagnation de l’économie libanaise : 
 

1. La régression des chiffres de l’importation. 

2. La lenteur de la croissance des dépôts en banque. 

3. La contraction des crédits accordés par les banques (faute de dépôts). 
 

Les banques sont donc un reflet réel de la situation du pays durant ces 

années. Le bilan consolidé des banques libanaises représente plus que 250% 

du PIB du pays. C’est pourquoi, la stagnation ayant frappé l’économie s’est 

traduite par un ralentissement de la croissance bancaire. Celle-ci est attestée 

par: 

 

1. Un tassement au niveau du bilan consolidé des banques. 

2. Le recul des bénéfices bancaires. 

3. La baisse de l’indicateur du cours des actions des banques cotées. 

 

Il est important de noter que le secteur bancaire a connu, au cours de 

cette période, un nombre de réformes ayant touché le ratio de solvabilité, 

l’allocation des capitaux aux succursales des banques, le soutien accordé aux 

secteurs productifs et à l’habitat, et la classification des risques. Celles-ci 

s’ajoutent à une volonté de concentration qui commence à définir le secteur 

bancaire libanais. La vague des fusions et acquisitions augmente à cause 

interventions de la banque centrale qui ne cessait d’encourager la 

consolidation, à travers des prêts subventionnés accordés aux banques. 10 

ans après la mis en application de la loi n° 192 du 14/1/1993 sur la 

consolidation, 27 opérations de consolidation bancaire ont eu lieu grâce à des 

prêts privilégiés d’un montant global d’environ 2000 milliards de livres 

libanaises. Ces prêts ont été consentis par la banque centrale aux 

établissements de crédit qui se portent acquéreurs. A ce nombre d’opérations, 

viennent s’ajouter les opérations d’auto-liquidation, ou de liquidation juridique,. 

Les prêts amendés accordés par la Banque Du Liban pour inciter aux 
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opérations de fusion diffèrent d’une banque à l’autre. Le montant de ces prêts 

et leurs conditions dépendaient de la situation des banques en difficulté et de 

leurs situations. Ce rôle de la banque centrale avait donc pour but la 

solidification du marché bancaire et l’élimination les banques présentant des 

problèmes financiers. Nous notons à ce stade que les interventions de la 

Banque Centrale se faisaient dans le cadre se sa mise en application des 

directives du deuxième comité de Bâle ayant proposé des modifications 

structurelles en rapport avec l’évaluation de la solvabilité bancaire. Sur le plan 

opérationnel le but de cette stratégie est de rapprocher les banques dont les 

activités et les finalités sont complémentaires. En effet, l’augmentation de la 

taille des banques permet une diversification des services offerts tout en 

assurant une meilleure adaptation et une meilleure disponibilité aux demandes 

de leurs clients désirant financer leurs projets d'investissement. Le total des 

prêts bonifiés accordés par la Banque du Liban aux banques commerciales 

dans le cadre des opérations de fusions et d’acquisitions s’élève à presque 

500 millions de dollars américains. Ces montants sont dans la majorité des 

cas sous la forme d’exemptions fiscales dont le montant varie selon le cas et 

les conditions de l’opération. Ces prêts sont utilisés pour le paiement des 

indemnités de licenciement aux employés qu’impliquent ces fusions. 

 

1.7.3- Visions du secteur bancaire libanais 

 

Le secteur bancaire libanais est assurément le plus important du pays 

du fait qu’il permet à ce pays de maintenir la valeur de sa monnaie et de 

prévenir un effondrement de ses finances publiques et ainsi de son économie. 

Ce secteur parvient à accomplir cette tâche en attirant les capitaux sur le 

marché local ainsi que sur les marchés internationaux. L’industrie bancaire au 

Liban est principalement basée sur la crédibilité et sur compétences de son 

personnel. La fortification des contacts nécessaires avec l'étranger ont 

participé à la reconstruction du secteur bancaire endommagé par la guerre 

libanaise. Les capitaux propres et les dépôts du secteur ont ainsi augmenté 

d’une manière remarquable et les grandes banques libanaises deviennent de 
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taille régionale. Le bilan des chiffres montre que le Liban dépasse tout les 

pays du Monde Arabe (sans prendre en considération l’industrie pétrolière). Le 

volume des avoirs bancaires est estimé à presque 54.5 milliards de dollars 

américains et ainsi presque le triple du Produit Intérieur Brut (PIB) libanais. 

Cette situation est certainement une conséquence directe de la politique 

d'endettement public qui a participé au gonflement des avoirs bancaires, les 

banques libanaises ayant participé au financement de l’état. Cela se faisant 

dans un temps où l'économie libanaise connaissait une crise latente qui se 

matérialisait à travers l’absence d’une croissance significative. La rentabilité 

du secteur bancaire libanais continue à connaitre certaines fluctuations qui 

restent cependant largement au-dessus du niveau minimal. La part du marché 

est distribuée d’une manière inégale ; La rentabilité des quatre banques les 

plus grandes représente presque la moitié des profits de l’ensemble du 

secteur. Les banques. Le nombre total des banques opérant sur le marché 

libanais a sensiblement chuté depuis la seconde moitié de la dernière 

décennie du siècle passé. Comme mentionné dans le paragraphe précédent, 

cette vague de consolidation bancaire avait des raisons multiples. Parmi 

celles-ci nous citons l’intérêt des grandes banques à désencombrer le marché 

bancaire et les incitations et les interventions directes de la Banque du Liban à 

travers des prêts accordés aux banques acquéreuses. 

 

Sur le plan du marché financier, la bourse de Beyrouth peut être 

facilement qualifiée de stagnante et d’inactive. Cela se répercute  sur nombre 

de banques libanaises cotées en bourse et ainsi sur la prospérité du secteur 

sur le plan international. Le marché bancaire libanais se montre cependant 

déterminé à rester à jour et à suivre l’évolution du métier bancaire à travers 

l’intégration des systèmes de banques privées «Private Banks » et des 

banques d’investissement «Investment Banks », de la fiducie et d’autres 

services bancaires. Il a de même développé des outils de la « banque à 

réseau » offrant des services aux particuliers et une large gamme de produits. 

Bien que les interventions du secteur public à l’évolution du secteur bancaire 
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libanais restent modestes (à l’exception du rôle accompagnateur de la Banque 

centrale), il s’avère important de mettre en évidence l’importance de 

l’activation de certains organismes comme «l'Établissement Public de 

l'Habitat ». La réforme du secteur bancaire a eu des impacts positifs sur 

l’ensemble de l’économie libanaise. Parmi ceux-ci nous citons l’organisation 

du marché et de la concurrence externe et ce dans un cadre de globalisation 

croissante. Ce potentiel de compétences et de savoir-faire permet aux 

banques libanaises de bien s’étendre avec les pays voisins comme la Syrie, la 

Jordanie et l’Irak. Nous notons que ces pays sont pauvres en ressources 

humaines bancaires bien qu’ils possèdent un potentiel de croissance 

économique très important. Cette croissance nécessite des capitaux, des 

ressources humaines et de la technologie, choses que les banques libanaises 

possèdent et maitrisent à fond. 

 

En conclusion, nous pouvons déduire que le secteur bancaire a montré 

une importante capacité d’adaptation à la longue démarche de reconstruction 

du Liban. Ce secteur essaie à l’heure actuelle de regrouper ses forces pour 

faire face aux mutations structurelles qui affectent le marché bancaire partout 

dans le monde. Le secret bancaire est certainement la clé de prospérité de 

l’activité bancaire. Malgré l’ampleur des années de guerre, le secteur bancaire 

a su préserver sa bonne réputation 32, le pays a cependant perdu une 

importante partie du marché de la région. Depuis la dernière décennie du 

siècle passé et précisément depuis l’année 199033, le secteur bancaire 

participe solidement à la réforme de l’économie34. C’est la Banque du Liban 

                                                 
32 Cette bonne réputation était une source d’attraction vers Beyrouth des capitaux du Monde 

Arabe et des pays du Golfe. Les banques libanaises se sont démontrées capables de bien 

gérer des fonds de toutes origines. Le secteur bancaire devient ainsi un des piliers essentiels 

de l’économie libanaise et l’image fidèle de sa richesse. 
33 L’année où la guerre libanaise s’est arrêtée et où un accord de paix « Accord de Taif » a 

été signé et mis en application. 
34 Le secteur bancaire libanais est toujours considéré comme leader par les autres secteurs 

économiques en termes de mise à jour et de technicité. Cela est principalement dû aux 

programmes de rénovation et de formation. 



176 

 

qui supervise et qui  gère les banques. Elle contrôle ainsi l’accès des 

nouveaux entrants et définit le champ des activités bancaires. Nous notons 

enfin que la Banque Centrale promulgue les législations bancaires. 

 

1.7.4- Les banques libanaises et les PME 
 

Les PME libanaises ont recours à l’intermédiation financière et notamment au 

financement externe pour financer leurs projets d'investissement ainsi que leur 

Besoin en Fonds de Roulement. Ces entreprises sont dans la plupart des cas 

sous-capitalisées et alors incapables de s’appuyer sur leurs fonds propres. Le 

système financier libanais compte donc sur le financement bancaire. Les PME 

ont le choix de nouer des relations avec une ou plusieurs banques afin de 

garantir les meilleures conditions de crédit. L’accès des PME libanaises au 

financement bancaire est cependant déterminé par appui à des contraintes 

financières précisées par les banques prêteuses. Celles-ci procèdent par la 

détermination du degré de risque encouru. L’opacité informationnelle des PME 

peut inciter les banques à un rationnement ou à une augmentation du ou à 

une augmentation des garanties En refusant les demandes de crédits les 

banques mettent les PME loin de toute source de financement. Une certaine 

interdépendance existe alors entre ces deux acteurs actifs de la vie 

économique libanaise. L’approbation par la banque des dossiers de crédit est 

fonction de plusieurs facteurs dont notamment les garanties apposées, mais 

aussi les informations collectées par la banque sur l’entreprise sollicitant le 

financement et qui dépasse celles fournies dans le cadre du dossier présenté 

à la banque. La notoriété de l’entreprise et de ses propriétaires sont donc 

simultanément considérées comme étant des critères pouvant affecter la 

décision de la banque se rapportant à un dossier de crédit. Ces critères 

peuvent être résumés comme suit : 

 

1- La réputation de l’entreprise 

2- La structure du bilan et le volume des capitaux propres. 

3- L’endettement global de l’entreprise et sa capacité d’autofinancement. 
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4- Le chiffre d’affaires de l’entreprise et son évolution. 

 

Le secteur bancaire libanais et celui des PME libanaises ont été gravement 

touchés par les perturbations affectant le Liban depuis le 14 février 2005 et 

jusqu’à nos jours. Ce marché reste cependant le centre d’intérêt des analystes 

et des études scientifiques. Il est d’autre part considéré comme un marché 

prometteur et plein de potentiel. 

 

2- Champ de la recherche, problématique et hypothèses 

 

La présente section de ce chapitre sera consacrée respectivement à la 

présentation du champ de la recherche, à la formulation de la problématique 

et à l'énonciation des différentes hypothèses de recherche. Nous signalons 

que l’explication et la justification de la méthodologie fera l’objet de la section 

suivante. 

 

2.1- Détermination du champ de la recherche 

 

Le champ de recherche de notre travail est délimité par un groupe de 

PME opérant sur le marché libanais. Afin de faciliter notre tâche, nous avons 

pris contact avec un nombre de directeurs de PME auquel avons adressé une 

lettre écrite définissant l’objectif de notre recherche, la nature des informations 

recherchées, et les finalités pratiques de l’utilisation de ces données dans 

notre travail. Nous leur avons promis, de plus, de leur restituer les résultats de 

la recherche dans un souci de transparence, et de validité interne du travail 

réalisé. Suite à de longues négociations, nous avons pu avoir accès aux 

données spécifiques concernant le financement de ces entreprises. Cet 

accord nous a été délivré suite à la signature d’un contrat garantissant notre 

soumission aux conditions qui indiquent que les informations collectées seront 

confidentielles. Sur un autre plan nous avons réalisé une série d’entretiens 

avec le directeur d’un groupe de PME libanaises de grande renommée qui a 
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cependant préféré rester anonyme. Notre travail de collecte d’informations a 

été inspiré par la lecture de la littérature antérieure, comme développée au 

cours du premier chapitre de cette thèse. Nous nous sommes ainsi basés sur 

les constats des travaux antérieurs, nous ayant permis de mettre en évidence 

un certain nombre d’éléments pouvant influencer le choix par les PME du 

nombre de banques. Cette délimitation du champ de la recherche nous permet 

de mettre en évidence d’une manière plus précise les spécificités de ce 

marché faible en données statistiques et en études dévoilant ses 

caractéristiques. 

 

2.2- Formulation de la problématique de recherche 

 

Le financement bancaire est la source de financement par emprunt qui 

caractérise les PME. La relation entre ces deux parties souffre cependant d’un 

certain degré d'insatisfaction pour les entreprises et les banques. Les PME 

considèrent que leurs banques sont exigeantes et qu’elles imposent des 

conditions de crédits relativement sévères. Les banques considèrent de leur 

côté que l'opacité informationnelle qui caractérise les PME est un obstacle qui 

limite leur accès aux crédits bancaires. Dans un but de diversification, les PME 

nouent des relations avec plusieurs banques. Cela leur permet de minimiser le 

risque de rationnement de leurs crédits ainsi que d’atténuer les conditions des 

banques prêteuses. 

Notre travail de recherche traite le financement des PME par les banques 

sur le marché libanais, un des marchés les plus structurés au Moyen-Orient. 

Nous aborderons cependant ce sujet du côté de la nature et de la durée de la 

relation banque-PME. En des termes plus précis nous traiterons un sujet dans 

le cadre des relations banque-PME qui met en évidence, en plus des 

avantages du financement relationnel, l’importance de la multibancarisation en 

tant que marge de protection des PME contre l’imposition par les banques de 

conditions sévères. Notre problématique pivote autour de trois principales 

questions: quel est l'intérêt des PME quant au choix du type de financement 
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bancaire et ainsi pourquoi une PME décide de définir sa relation avec sa 

banque dans le cadre d’un financement relationnel? Quel est l'impact de la 

diversité relationnelle et ainsi de la multibancarisation sur les conditions de 

crédits proposés par la banque? Comment la multibancarisation limite-t-elle le 

risque d’emprisonnement des PME ou encore connu par le risque de « Hold-

up »? La revue de littérature déjà développée dans le premier chapitre de 

cette thèse fournit des éléments de réponses consistants à ces questions. 

Toutefois, le marché libanais présente des spécificités qui peuvent clarifier ou 

même contrarier ces théories. 

 

2.3 - Formulation des hypothèses ou axes de la recherche 
 

Une hypothèse de recherche peut être considérée par définition comme 

étant une réponse à une question de recherche préalablement formulée. 

L’énonciation et la formulation de l'hypothèse se base ainsi sur les 

conceptions déjà étudiées et même validées. Sa vérification se réalise au 

niveau de son application réelle sur le terrain qui permet de mettre en 

évidence certaines limites ou extensions du cadre conceptuel théorique. 

Compte pris de la définition ci-dessus formulée, nous présentons nos 

hypothèses de recherche au regard de la littérature antérieure ayant mis en 

évidence les différentes facettes de la dépendance des PME du financement 

bancaires et des différents facteurs pouvant avoir des influences directes ou 

indirectes sur ce financement. Notre recherche se base sur trois principaux 

axes: le premier axe met en évidence et développe l'importance de la 

durabilité et de l’intensité de la relation entre une firme et sa banque prêteuse. 

Le deuxième axe formule l'impact de la multibancarisation sur les conditions 

des crédits accordés par les banques aux PME. Le troisième et le dernier axe 

met en évidence l’importance de la multibancarisation en tant qu’atténuateur 

du problème de capturation (ou « Hold-up Problem ») pouvant être exercé par 

les banques possédant des informations privilégiées sur les PME. La théorie 

financière montre que les conditions de crédit peuvent être affectées par la 

durée de la relation banque-PME, mais aussi par le choix par les PME du 
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nombre de banques avec lesquelles la firme entame des relations durables. 

Au niveau de cette section nous élaborons les hypothèses que nous désirons 

vérifier dans notre travail de recherche tout en développant brièvement leur 

cadre théorique comme mis en œuvre par les études antérieures. 

 

2.3.1- Le financement relationnel et les conditions du crédit 

 

Le financement bancaire peut être divisé selon le critère temps en deux 

parties: un financement transactionnel de court terme ou encore appelé 

financement à l'acte, et un financement relationnel de long terme connu 

encore par le financement à l'engagement). Une PME doit ainsi déterminer 

préalablement la durée de la relation qu'elle désire entreprendre avec sa 

banque ; le financement de ses projets d’investissement futurs sera ainsi 

fonction de l’intensité de cette relation et de sa sincérité. En présentant son 

dossier de crédit, la PME peut se trouver face à un risque de rationnement qui 

peut être causé par son opacité informationnelle ainsi que par l'hésitation de 

ses dirigeants à fournir les informations utiles permettant à la banque de bien 

évaluer le risque de la PME et de son projet présenté. Une relation de 

confiance caractérisée par la multiplicité, la fréquence et l’intensité des 

transactions entre les deux parties est donc nécessaire pour une réduction 

systématique du degré d'opacité ce qui permet par la suite minimiser le risque 

de rationnement de crédit et d’atténuer les autres conditions proposées par la 

banque. C'est ainsi que la firme s'intéresse à s'engager durablement avec la 

banque prêteuse. Cela lui permettrait de bénéficier d'une plus grande 

disponibilité du crédit en plus d'une prime d'asymétrie relativement réduite. La 

relation entre les deux parties sera ainsi fortifiée par la multiplicité des 

transactions sur une période relativement étendue dans le temps. En effet, les 

études empiriques ont montré que le financement relationnel améliore les 

conditions du financement des PME : la firme profite d’abord d’une réduction 

du coût de crédit grâce à la réduction du coût de l’information et des coûts 

d’agence qui lui sont relatifs. Elle bénéficie de même d’une réduction des 
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garanties demandées, et jouit enfin d’une disponibilité accrue du crédit qui 

diminue les barrières au financement de ses projets actuels et potentiels. 

L’analyse ci-dessus nous permet de formuler notre première hypothèse que 

nous divisons ci-après en trois sous-hypothèses qui sont respectivement les 

suivantes: 

 

Hypothèse 1 

 

1.A- Le financement relationnel permet aux entreprises de diminuer le coût de 

leur crédit bancaire. 

1.B- Les entreprises adoptant un mode de financement relationnel sont moins 

rationnées par leurs banques. 

1.C- Les entreprises adoptant un mode de financement relationnel apposent 

moins de garanties lors d’un financement bancaire. 

 

2.3.2- La multibancarisation et les conditions du crédit 

 

La multibancarité a fait l’objet d’un nombre important d’études qui 

s’inscrivent dans le cadre de la théorie récente sur l’intermédiation financière 

et plus précisément celle liée à la littérature sur la relation de clientèle entre 

les banques et les petites et moyennes entreprises (PME) encore connue par 

la relation banque-PME. Ces études mettent en évidence le rôle de la banque 

en tant qu’intermédiaire financier spécialisé dans la réduction des asymétries 

de l’information caractérisant les relations entre les banques et les entreprises 

opaques Le financement bancaire devient ainsi la source de financement la 

plus favorisée et la plus adaptée aux spécificités des PME incapables 

d’accéder aux marchés des capitaux. La relation de long terme établie entre la 

banque et la PME est un moyen de réduire les asymétries d’informations et ce 

à travers les informations du type « soft » collectées par la banque et qui lui 

donnent un avantage informationnel. Le nombre de banques auprès 

desquelles la firme présente son dossier de crédit oriente son choix vers une 

relation exclusive avec une seule banque (monobancarisation) ou vers une 
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diversité relationnelle (multibancarisation). Les critères de ce choix se réfèrent 

surtout sur l'obtention des meilleures conditions de crédit. Il s’avère nécessaire 

de signaler que malgré que la relation exclusive assure une meilleure 

connaissance de la firme par la banque, elle limite l'accès de l'entreprise à 

d'autres sources de financement et la rend dépendante de sa banque 

principale. Cette dépendance peut inciter la banque à stabiliser les conditions 

demandées ce qui rend l’entreprise incapable de profiter de sa relation 

entamée et qui devrait normalement lui permettre de rendre plus favorables 

les conditions du crédit accordé. Partant de ce qui précède, une diversification 

des sources de financement permettrait à la firme d'augmenter son champ 

d'investissement et inciterait son banquier à lui offrir des conditions de crédit 

plus avantageuses lui permettant d’éviter toutes interférences potentielles des 

banques concurrentes. Les banques luttent en effet contre toute diminution de 

leur part du marché. 

 

Hypothèse 2 

Une entreprise affichant un intérêt vis-à-vis d'un financement multibancaire 

subit des conditions de crédit moins sévères 

2.3.3- La multibancarisation et le risque de « hold-up » 
 

Dans le cas d'une relation exclusive, le privilège informationnel pousse 

les banques à exiger des conditions sévères. La banque concernée détient 

ainsi un monopole informationnel sur la PME cliente. L’avantage de la banque 

comme décrit ci dessus lui donne raison d'être exigeante pour accepter de leur 

accorder des crédits. Les PME se trouvent face à ce problème lors de la 

présentation de leurs dossiers de crédit auprès d'une seule banque. Le 

financement relationnel peut toutefois avoir des effets relativement négatifs. 

Une banque « relationnelle » peut tirer profit des informations du type « Soft » 

qui lui donnent un privilège par rapport aux autres banques du marché. Une 

PME sollicitant un financement monobancaire peut ainsi courir le risque d’être 

exploitée par sa banque. En des termes plus précis, la relation qualifiée 

d’exclusive constitue une barrière aux autres banques du marché qui sont non 
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informées quant à la qualité de l’entreprise. Ce problème de « hold-up » que 

nous avons développé au cours du premier chapitre de cette thèse à été mis 

en évidence par Sharpe (1990). 

 

Afin de faire face à ce grave problème de capturation, Rajan (1992) 

propose une diversification par l’entreprise de ses sources de financement à 

travers un recours direct au marché obligataire ou à travers la multibancarité. 

Sachant que la première solution parait être inadaptée aux spécificités des 

PME, incapables de supporter des couts supplémentaires, la multibancarité 

s’impose comme étant la meilleure solution à ce problème. La firme pourrait 

affaiblir ce risque et profiter des conditions plus favorables en diversifiant ses 

relations bancaires. Cette analyse nous amène à formuler la troisième 

hypothèse: 

 

Hypothèse 3 : La multibancarisation permet aux PME d'échapper au risque 

du «Hold-up» ou risque de capturation. 

2.3.4- La consolidation bancaire et la multibancarisation 

 

Une forte dépendance existe entre les PME et les banques commerciales 

qui se montrent comme étant leurs financeurs les plus impliqués. En 

conséquence, les mutations pouvant affecter les structures organisationnelles 

des banques possèdent sans aucun doute des influences directes sur la 

propension de ces banques au financement relationnel normalement accordé 

à ces entreprises caractérisées par leur opacité informationnelle accrue. La 

consolidation bancaire affecte la nature de la relation banque-PME du fait des 

changements radicaux qu’elle impose sur la structure organisationnelle des 

banques. Cela nous incite à s’interroger sur les effets de la consolidation sur 

l’accord des crédits aux PME par les banques ayant fait l’objet d’opérations de 

fusion-acquisition. Les travaux de la littérature antérieure montrent que la 

consolidation bancaire présente un impact négatif sur le financement des 

entreprises de taille modeste. Ces études montrent de même que les banques 

acquéreuses sont moins intéressées par le financement des PME que les 
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banques acquises ou fusionnées. Ainsi, lorsque la banque fusionnée dédie 

une grande partie de son actif au financement des PME, la banque 

acquéreuse s’oriente plus vers la diminution de la part de son actif dédiée à ce 

type de financement. Cette diminution est principalement due à la 

standardisation des techniques d’évaluation des crédits qui limite l’utilisation 

des informations du type « Soft » dans les décisions de crédit. Les banques se 

dirigent alors vers la collecte des données quantifiables encore connues par 

les données du type « Hard ». Le cadre conceptuel de la consolidation 

bancaire et ses implications directes sur les relations banque-PME nous 

incitent à s’interroger quant à l’existence d’une certaine relation entre les 

opérations de fusion-acquisition et l’intention des banques à diversifier leurs 

relations bancaires durables et ainsi leurs sources de financement bancaire. 

C’est en nous basant sur cette interrogation et sur cette extension de la 

théorie financière que nous formulons notre quatrième et dernière hypothèse 

et ce comme suit : 

Hypothèse 4 : La consolidation bancaire incite les PME à diversifier leurs 

sources de financement bancaire à travers la multibancarisation. 

 

3- Méthodologie de la recherche 
 

Après avoir développé les différentes approches théoriques en relation 

avec notre sujet de recherche, nous nous apprêtons à aborder notre travail 

d’enquête. Cependant, et afin de bien mener notre travail de recherche il est 

utile de préciser notre méthodologie adoptée ainsi que les implications de 

cette méthodologie sur la continuité de notre travail. Par définition, la 

méthodologie est «la réflexion préalable sur la méthode que le chercheur 

convient de mettre au point pour conduire une recherche» Dans la première 

partie de notre travail nous exposons et nous justifions les critères nous 

permettant de choisir entre deux méthodes de recherche: d'une part «la 

méthodologie qualitative» qui consiste « à recueillir des informations utiles en 

interrogeant d'une manière non directive un petit nombre d'individus» et 

d'autre part « la méthodologie quantitative » qui nous permet «d'obtenir des 
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données sur le phénomène étudié et surtout la possibilité de les quantifier et 

d'envisager la perspective d'analyser les relations et corrélations entre les 

variables» Le présent chapitre sera divisé en quatre principales sections: dans 

la première section nous développons les pôles épistémologiques et 

méthodologiques de la recherche. Dans la deuxième partie nous établirons 

une comparaison entre la méthodologie qualitative et la méthodologie 

quantitative. Dans la troisième section nous exposons la méthodologie que 

nous trouvons adéquate et capable de tester nos hypothèses au regard des 

données qui nous sont disponibles. Dans la quatrième et dernière partie nous 

exposons les différents outils et démarches de la méthodologie adoptée et 

ainsi suivie. Afin d’être cohérent et bien fondé, un travail de recherche doit 

montrer une remarquable cohérence au niveau de ses pôles théoriques, 

épistémologiques et méthodologiques. Le paragraphe suivant exposera ces 

différents pôles de la recherche en justifiant notre adoption de l’une ou de 

l’autre de leurs composantes dans notre étude. Nous signalons que les pôles 

cités ci-dessus sont une partie intégrante de la méthodologie de recherche et 

jouent un rôle important dans l’orientation du travail de collecte et d’analyse 

des données. 

 

3.1- Pôles épistémologiques paradigmatiques de la Recherche 

 
L’hypothèse de la cohérence formulée à la fin du paragraphe précédent 

commence via la définition d’un paradigme de recherche à adopter. On entend 

par paradigme, une manière de penser, de voir le monde et d’aborder les 

phénomènes qui reflètent nos croyances fondamentales (Gauthier, 1993). Il 

est vraiment difficile de posséder une vérité absolue dans le domaine des 

Sciences de Gestion. Le fait de favoriser ou de pencher vers une approche 

déterminée est donc fonction de l’expérience et des compétences acquises. 

Ainsi, et afin de se situer adéquatement par rapport au sens de la démarche, 

le chercheur doit utiliser la notion de paradigme. Cette notion n’est réellement 
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qu’une concrétisation d’une discussion épistémologique. Notre choix 

paradigmatique varie principalement entre les paradigmes suivants: 

 

3.3.1- Un Paradigme Positiviste 

 

La connaissance est pour les positivistes une fonction de l’observation et 

de l’expérience. Le travail de recherche selon ce paradigme se déroule ainsi 

selon une démarche linéaire et invariante qui peut être résumée comme suit : 

 

Théorie → Hypothèses → Observations → Généralisation → Théorie 

 

Selon le paradigme positiviste, il existe une seule et unique réalité. Celle-

ci est palpable et relativement indépendante de toute opinion qui attend d’être 

découverte et explorée. Le marché est donc vu comme étant formé de 

structures dont les composantes sont observables et mesurables. Au sein de 

ce système, les êtres humains sont les résultants directs des forces externes 

de l’environnement au sein duquel ils existent. L’idée consiste donc à 

découvrir les relations imprévisibles existantes. En adoptant ce paradigme, le 

chercheur construit un système hypothético-déductif bien avant de le 

confronter à des situations empiriques qu’il considère significatives. La 

direction de ce système ainsi conçu va du général vers le particulier. Tout 

commence lorsque le chercheur énonce une problématique de recherche en 

qui se base sur des concepts théoriques généraux validés par des recherches 

antérieures. L’étape suivante consiste en l’émission d’hypothèses concernant 

une situation particulière qu’il sera capable de tester dans le but d’infirmation 

ou de confirmation au regard de la théorie générale. Nous signalons enfin que 

le succès d’une recherche menée selon le paradigme positiviste dépend de 

l’authenticité et de la consistance de la théorie à la base de laquelle les 

hypothèses ont été énoncées et les instruments et les outils de mesure ont été 

choisis et utilisés. 

 

3.3.2- Un Paradigme Constructiviste 
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La recherche dans le cadre d’un paradigme constructiviste produit des 

explications qui se basent sur des réalités conçues et capables d’être 

expliquées. Ces réalités ne sont pas forcement la réalité en elle-même mais 

une réalité déduite de celle-ci. Ainsi, les conceptions, les discours et les 

discussions sont des reproductions de la réalité qui était à l’origine du 

questionnement. Les travaux de recherche qui se basent sur le paradigme 

constructiviste adoptent une visée d’action qui s’appuie sur des modèles et sur 

des outils qui sont construits par les acteurs et pour leurs propres intérêts. Ces 

travaux insistent donc sur la consistance des modèles conçus dans un 

contexte précis qui établit la liaison entre les concepts théoriques et la 

pratique. L’épistémologie constructiviste ne croit pas en l’existence d’une 

possibilité assurant un accès à la réalité objective. Les individus puisent donc 

leurs propres réalités dans leur environnement le plus proche. La réalité 

devient ainsi fonction de la manière dont une situation ou un phénomène 

donné sont interprétés. Nous concluons ce paragraphe par la citation d’ 

(Avenier, 1992) qui déduit que la production des connaissances et la validation 

ne peuvent jamais être dissociés. 

 

En nous appuyant sur les caractéristiques et sur les concepts des deux 

principales épistémologies pouvant faire partie de notre choix, nous déduisons 

que le paradigme positiviste n’est pas capable d’assurer seul un fondement 

épistémologique stable pour l’intégralité de notre travail. C’est principalement 

le grave risque d’enferment qui nous rend anxieux quant au choix de cette 

approche qui privilégie l’observation objective et réaliste. Ce risque peut 

causer la rupture des améliorations et même aboutir à limiter l’imagination et 

l’exploration ce qui peut avoir des effets négatifs sur le développent des 

approches théoriques. La recherche selon ce paradigme devient bornée et 

incapable de s’étendre sur de nouveaux plans. Son rôle se limite ainsi à la 

vérification loin de toute innovation potentielle. L’étude des relations Banque-

PME se range ainsi le mieux selon nous au sein d’un paradigme 

épistémologique constructiviste. Cela nous permet de bien mettre en évidence 
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les spécificités du marché bancaire libanais et de révéler ses apports 

potentiels à la théorie existante. En d’autres termes, le choix d’un paradigme 

positiviste qui se base sur une réalité unique, peut former une limitation du 

sens de notre recherche. Ce danger devient plus menaçant là où la recherche 

est en forte corrélation avec les caractéristiques du marché libanais. Cela est 

dû au fait que la réalité sur ce marché est puisée dans les divergences qui le 

caractérisent. Après avoir choisi le paradigme constructiviste notre mission est 

certainement de réussir à discerner les significations locales qui seront 

révélées par les acteurs en ce qui concerne nos questionnements. Nous 

signalons enfin que le paradigme constructiviste qui forme la base 

épistémologique de notre travail sera mêlé partiellement avec du positivisme. 

Celui-ci constitue un appoint épistémologique indispensable nous permettant 

de traiter la totalité de nos hypothèses testées. Nous procédons ainsi par 

l’établissement d’un lien organisationnel objectif entre la théorie et la pratique. 

Notre finalité est certainement celle de tout chercheur qui vise 

l’approfondissement de ses connaissances et l’extension de son travail vers 

des apports pratiques et théoriques significatifs. 

 

3.2- Le Pôle Méthodologique (Méthodologie de la recherche) 

 

Après avoir défini, développé, et justifié nos choix épistémologiques, nous 

passons vers une mise en œuvre appropriée de la méthodologie de 

recherche. Cette partie sera ainsi consacrée à la justification du choix de 

l’approche méthodologique adoptée pour la réalisation de notre travail. Il 

s’avère important de signaler que l’approche méthodologique développée, 

nous servira d’outil exécutif tant sur le plan de la collecte que sur celui de 

l’analyse des données. Le choix et l’adoption d’une méthodologie de 

recherche est certainement une tâche de grande délicatesse. La distinction se 

résume à ce stade entre une approche méthodologique qualitative et une 

autre quantitative. Brabet (1988) montre que cette distinction se base sur 

quatre principaux critères. La nature des données collectées et traitées est le 

premier critère. Les données qualitatives se présentent, selon Brabet (1988) 
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sous la forme de mots plutôt que de chiffres. De leur côté les données 

numériques apportent des preuves de nature quantitatives. Brabet (1988) 

montre cependant que ce premier critère paraît être non significatif pour le 

choix d’une méthodologie car nature de la donnée ne dicte forcement pas un 

mode de traitement unique. Le second critère est l’orientation de la recherche 

qui peut aller vers la construction ou la simple vérification. L’auteur se permet 

à cet égard de lier l’exploration à l’étude qualitative et la vérification à l’étude 

quantitative. Ce critère manque lui aussi de rigidité. En effet, un chercheur 

possède le libre choix d’adopter une approche quantitative ou qualitative pour 

tester ou pour vérifier ses hypothèses. L’objectivité ou la subjectivité des 

résultats sont le troisième critère comme développé par le même chercheur. 

Nous signalons à cet égard qu’il est généralement reconnu que l’approche 

quantitative garantit l’objectivité beaucoup plus que l’approche qualitative et ce 

à cause des techniques utilisées. Silverman (1993) montre cependant que 

l’approche qualitative n’exclut pas une posture épistémologique objective ni de 

la recherche ni du chercheur. Le dernier critère de choix est la flexibilité et 

l’extensibilité de la recherche. Nous signalons que ce critère met en relief un 

certain avantage de l’approche qualitative facilement modifiable même en 

pleine exécution. La rigidité de l’approche qualitative ne permet ainsi pas au 

chercheur de posséder et d’utiliser cette manœuvre. 

 

3.2.1- Méthodologie qualitative v/s méthodologie quantitative 

 

La recherche et les méthodes sont des moyens développés par l'homme 

pour connaître, comprendre et expliquer le monde qui l'entoure (Hers, 1998). 

La collecte de données se fait via deux méthodes de recherche qui sont 

respectivement : «la méthodologie qualitative» qui assure la collecte des 

données non quantifiables et «la méthodologie quantitative» dont les données 

sont quantifiables. Afin de mener à bien notre travail de recherche nous 

devons tout d'abord faire un choix entre ces deux méthodologies à travers une 

comparaison de leurs principales caractéristiques. La première divergence qui 

réside entre une méthodologie qualitative et une méthodologie quantitative se 
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situe au niveau des données collectées. En fait, la première assure la collecte 

de données non quantifiables, non chiffrées, qui permettent une meilleure 

compréhension du sujet traité. Ces informations sont loin d'être utilisées 

comme référence pour des études statistiques. De son côté, la recherche 

quantitative se base sur une approche systématique qui se caractérise par la 

collecte et par l’analyse de données quantifiables qui aboutissent à des 

résultats valides et qui peuvent être utilisés dans le cadre d’études 

statistiques. La nature des données n’est cependant pas capable de préciser 

seule le choix de la nature du traitement. Il est en effet possible par exemple 

de traiter statistiquement des variables nominales. Cela se fait à travers 

l’application d’une méthode de traitement quantitative sur des données 

qualitatives. La nature des données n’impose donc pas une approche de 

recherche qualitative ou quantitative. D’autres critères devraient donc être 

évalués. 

 

De nombreux auteurs distinguent les données qualitatives et les données 

quantitatives. Parmi ceux-ci nous citons : 

Miles et Huberman (1991) qui trouvent que « les données qualitatives […] se 

présentent sous forme de mots plutôt que de chiffres ». 

Yin (1989), pour lequel « les données numériques apportent les preuves de 

nature quantitative, tandis que les données non numériques fournissent des 

preuves de nature qualitative ». 

 

Les deux méthodes de recherche qualitative et quantitative suivent 

respectivement des approches l’une appelée l’approche inductive et l’autre 

l’approche déductive. L’approche «déductive» part d'une théorie validée afin 

de la vérifier tout en confirmant une hypothèse définie auparavant à l'aide des 

preuves. L’approche «inductive» commence par des observations qui peuvent 

aboutir à la formulation d’une nouvelle hypothèse. Pour ce qui est en rapport 

avec le processus de la recherche, la méthodologie qualitative consiste à 

suivre «une logique circulaire» . Tout commence lorsque le chercheur visite le 

terrain puis analyse les données collectées. Les résultats ainsi obtenus lui 
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servent de base et lui permettent par la suite de réorienter sa recherche. La 

technique d’échantillonnage lui permet de concentrer et de standardiser ses 

connaissances sur le sujet objet de son étude. De son côté, le processus de la 

recherche quantitative se distingue par son «déroulement linéaire». Ce 

processus est ainsi chronologiquement irréversible. Il est donc impossible de 

revenir en arrière après avoir franchi les étapes successives de la recherche. 

Sur un autre plan, la quantification des informations à ce niveau rend leur 

interprétation standardisée et mieux interprétée. La recherche en Sciences de 

Gestion se caractérisée, comme toute autre piste de recherche, par deux 

grandes orientations : la construction ou le test d’un objet théorique et la 

vérification associée à une approche quantitative. Il existe ainsi également une 

différence entre les deux méthodologies lorsque interprétées du point de vue 

de la nature de l'enquête réalisée lors du travail de recherche. La 

méthodologie qualitative favorise «une enquête exploratoire avec un fort 

accent sur la description, une focalisation sur la compréhension des 

phénomènes, et le développement des théories visant à comprendre de la 

manière la plus complète possible les données recueillies». Le chercheur 

devrait ainsi se référer tout d’abord à l’étude théorique pour définir les 

fondements de sa recherche. Il est ainsi incapable de formuler des hypothèses 

bien précises depuis son premier contact avec le terrain. La réalisation d’une 

reproduction riche du phénomène étudié incite le chercheur à collecter des 

données dans le cadre d’un processus ouvert. Celles-ci peuvent prendre la 

forme d’entretiens, d’observations ou de questionnaires. La méthodologie 

quantitative repose quant à elle sur la formulation des hypothèses au regard 

des théories antérieures. Ces hypothèses seront ainsi testées lors du travail 

de collecte à travers l’utilisation d’instruments ou de documents qui permettent 

une vérification numérisée et quantifiable. La méthodologie qualitative et la 

méthodologie quantitative se distinguent de même de par leurs outils de 

collecte des données. Ainsi, la nature et la forme des entretiens menés 

diffèrent selon la méthode choisie. Nous signalons à cet égard qu’un entretien 

qualitatif est très délicat. Son efficacité réside dans sa capacité de rendre son 
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utilisateur plus malléable et moins limité et ce en lui donnant des atouts 

d’orientation et de réorientation de son contenu. Ce caractère « non-

standardisé » ;laisse au chercheur une certaine marge de réaction lui 

permettant de revenir sur les réponses de la personne interrogée en 

s’appuyant sur la théorie et sur ses hypothèses de recherche qui lui serviront 

comme une base pour la réussite de son entretien. Il s’avère toutefois 

important de noter que l’estimation de la pertinence et de la fiabilité des 

données collectées lors de l'entretien qualitatif permettent au chercheur de 

rediriger ses questions vers la problématique étudiée qui émane 

spécifiquement du sujet de sa recherche. Cela n’est certainement pas le cas 

des entretiens quantitatifs où la collecte des données est standardisée à 

cause de la nature des questions posées. Cela rend plus facile, plus souple et 

moins pénible la transmission et l’analyse des questionnaires à différents 

niveaux. Les différents points de divergence entre l’approche méthodologique 

qualitative et l’approche méthodologique quantitative que nous avons détaillés 

au cours du présent paragraphe peuvent se résumer dans le tableau ci-

dessous : 

Tableau Numéro (13) 
Comparaison Méthodologie Qualitative v/s Quantitative 

Source : GOMEZ ME, Approches Méthodologiques, Papier de travail, 2009  

 
Critères Méthodologie qualitative Méthodologie quantitative 

 
 
 

Description 

Examen et interprétation non 
numérique d'observations, en 

vue de découvrir des 
explications sous-jacentes et 

des modes d'interrelation 

Représentation et 
manipulation numériques 
d'observations en vue de 
décrire et d'expliquer le 

phénomène dont rendent 
comptes ces observations 

 
Objectifs 

Dégager et analyser les 
éléments qui échappent à la 
quantification 

Classer les éléments, les 
compter, construire des 

modèles statistiques pour 
expliquer les données 

 
raisonnement 

Approche inductive qui se 
termine avec des hypothèses 
et des théories 

Approche déductive qui 
débute par des hypothèses 
et des théories 

Cible Echantillon, petit groupe Grand groupe d'individus 

Nature des 
données 

Données non quantifiables 
(mots, images) 

Données quantifiables 
(chiffres et statistique) 
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Techniques 
utilisées 

Entretien face à face Entretien, Internet, courrier, 
etc. 

Type de 
questions 

Questions ouvertes Questions précises, 
fermées, QCM 

Type d'analyse Description narrative Estimation numérique  

Démarche 
suivie 

Subjective (observation, 
entretiens approfondis) 

Objective (mesure précise 
de la cible) 

Rôle du 
chercheur dans 
la collecte des 

données 

Il est l'instrument de collecte 
des données 

Il utilise des outils tels que 
les questionnaires pour 
collecter des données 
chiffrées 

 

Notre choix épistémologique s’est fondé sur un paradigme 

constructiviste-positiviste mixte. Une partie de notre travail sera donc 

essentiellement observatoire qui consiste en le recueil et en l’analyse des 

données se rapportant aux différentes facettes des relations banque-PME. La 

partie suivante se chargera de l’analyse des données au regard de la 

littérature et des hypothèses ainsi formulées. 

 

3.2.2- Le choix de la méthodologie qualitative 

 

Le travail de recherche que nous menons est qualitatif à caractère 

exploratoire. Il vise l’exploration, la découverte et la description de la réalité du 

financement des PME libanaises par les banques commerciales opérant sur le 

marché libanais. Nous procédons par la collecte et par l’analyse des discours 

des dirigeants avec lesquels nous avons menés les entretiens. Les questions 

posées émanent du cœur de notre sujet et visent la mise en évidence d’une 

manière pratique du financement bancaire des PME libanaises. L’idée repose 

donc surtout sur le recueil de données nominales et de les analyser via des 

méthodes non statistiques. Cette section est consacrée à la présentation des 

différentes raisons qui justifient notre choix de la méthodologie qualitative de la 

recherche. L’approche que nous avons décidé d’adopter sur le terrain nous 

permet de concevoir une idée claire de la réalité comme perçue par les 

acteurs sociaux d’une part, et de nous assurer une certaine flexibilité nous 

permettant d’aboutir à nos objectifs d’autre part. En effet, la méthodologie 

qualitative de recherche nous parait être la plus cohérente et la plus adaptée à 
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notre positionnement épistémologique ainsi qu’aux objectifs de notre travail. 

La méthodologie choisie nous permet de même de décrire et d’expliquer d’une 

manière plus précise et plus appliquée le sujet du financement bancaire des 

PME sur le marché libanais. Notre choix de la méthodologie qualitative peut 

être justifié comme suit : 

 

Le sujet de la recherche est le premier incitateur au choix entre une 

méthodologie qualitative et une méthodologie quantitative. En effet, notre 

travail de recherche consiste à étudier le type de financement choisi par les 

PME libanaises et les implications de ce choix sur les conditions des crédits 

accordés à ces PME par les banques opérant sur le marché libanais. Afin de 

pouvoir aborder ce sujet et vu la quasi-absence voire l’absence d’études 

appropriées ou de bases de données fiables, une étude du marché libanais 

paraît être la solution la plus adéquate et la plus convenable qui nous permet 

d'acquérir des données sur ce sujet. Les informations ainsi collectées 

devraient être capables de refléter la réalité du phénomène du financement 

des PME au Liban. Pour Hlady-Rispal (2002), et Miles et Huberman (2003), la 

méthode qualitative cherche à explorer un phénomène en profondeur et à 

comprendre la structure et le rôle du contexte sur son fonctionnement. Cela 

étant, et vu que les caractéristiques de notre étude s’allient avec ces concepts, 

la mise en œuvre d'une méthodologie qualitative nous parait être un choix 

adéquat. Comme toutes les PME à travers le monde, les PME libanaises se 

caractérisent par une opacité informationnelle accrue les empêchant d'accéder 

facilement et sans contraintes au financement bancaire. Les directeurs ou les 

propriétaires de ces entreprises considèrent les données en rapport avec le 

financement de leurs projets comme étant confidentielles. Ils hésitent ainsi de 

les dévoiler en sollicitant des crédits bancaires. De leur côté, les banques 

considèrent cette asymétrie de l’information comme étant le point faible des 

PME. Les banques trouvent de même que cette opacité provoque dans 

certains cas une limitation du crédit accordé et cause ainsi le rationnement du 

crédit. Les implications de l'asymétrie informationnelle a été largement 
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développé dans les études antérieures ayant traité le sujet du financement des 

PME par les banques commerciales. Ces études montrent que «le principal 

problème d'accès au financement pour les PME n'est pas directement 

attribuable à leur taille, mais à la disponibilité de l'information nécessaire pour 

l'évaluation de leurs projets». Ainsi et afin de pouvoir déceler ces informations 

considérées comme étant irrévélables par leurs détenteurs, la collecte des 

données devrait se concentrer surtout sur les informations qualitatives et ainsi 

non quantifiables concernant le mode de financement de ces firmes par les 

banques et les implications de ce financement sur les conditions des crédits 

accordés. 

 

Notre travail comme exposé constitue un apport en matière de recherche 

dans un monde où les chercheurs favorisant la méthodologie qualitative 

s’opposaient traditionnellement aux chercheurs qui préfèrent la méthodologie 

quantitative. De nos jours, cette opposition entre le qualitatif et le quantitatif ne 

correspond plus vraiment à la réalité de la recherche. Pour (Wacheux 1997), 

le développement d’outils fiables au premier et la prise en compte de la 

complexité pour le second réduisent la distance entre le nombre et le mot. 

Nous notons cependant que le défi majeur à ce stade consiste à trouver les 

moyens d’articulation de ces deux approches au sein d’un même projet. Ainsi, 

et «loin de s'opposer, qualité et quantité se complètent». En effet, la 

complémentarité des deux méthodologies pourrait garantir une meilleure 

analyse du sujet étudié : la recherche qualitative sera choisi pour définir le 

thème afin d'élaborer une théorie, alors que la recherche quantitative servira à 

généraliser le thème déjà défini en ayant comme point de départ les théories 

dès lors défini et tout en se basant sur des données quantifiables et réelles. 

Nous tenterons de profiter de cette originalité du travail pour démontrer que le 

problème n’est plus d’opposer les outils statistiques et les estimations 

compréhensives. Le repérage des connaissances fiables sur le comportement 

des PME sera mis en œuvre à travers une articulation structurée qui se 

traduira dans les données collectées. La mission de notre travail sera ainsi de 
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réussir un certain jumelage entre les deux approches méthodologiques en 

favorisant la méthodologie qualitative et en utilisant la méthodologie 

quantitative comme complément indispensable pour la lecture des résultats. 

La condition ultime est sans doute d’admettre et d’adopter la relativité de 

chacune des a comme complément indispensable. Cela aboutit à la limitation 

des risques d’interférence tout en garantissant une complémentarité efficiente. 

 

3.3- Le Pôle Technique 

 

Choisir un mode opératoire nous permettant d’approcher la réalité est une 

tâche de grande délicatesse. Ce troisième pôle qui s’implante en dernière 

place après l’épistémologie et la méthodologie limite donc la liberté du 

chercheur. Ceci est principalement dû à la forte corrélation existant entre les 

phases dans leur classement respectif. Cela étant, si l’outil utilisé au cours de 

ce pôle dépend des approches épistémologiques et méthodologiques, les 

différentes questions de recherche ne peuvent être traitées avec n’importe 

quelle approche. Cette explication n’incite cependant pas à l’opposition des 

approches. Celles-ci doivent ainsi rester complémentaires et non pas 

concurrentes. Une continuité d’idées sera ainsi assurée et le chercheur sera 

capable de les ranger et de l’interpréter d’une manière plutôt stratégique. 

Notre présentation du pôle technique et de sa relation avec les autres pôles de 

la recherche montre que notre choix de l’approche méthodologique de notre 

travail est récapitulative. Notre méthodologie est un mélange du 

constructivisme et du positivisme qui seront mis en œuvre à travers une 

méthodologie qualitative qui utilisera cependant quelques outils quantitatifs 

pour la lecture des résultats trouvés. Le pôle technologique n’est qu’une 

continuité de pôles précédents. Notre choix d’une approche méthodologique 

est donc fonction des deux compositions épistémologique et méthodologique 

citées ci-dessus. Les concepts théoriques en rapport avec la méthodologie de 

la recherche mettent en évidence l’existence d’une forte relation entre 

l’épistémologie positiviste et la déduction. Cela est démontré être dû au fait 

que la déduction est un moyen de raisonnement qui part d’hypothèses 
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supposées. Le chercheur doit donc être capable de formuler ses questions et 

de pouvoir anticiper leurs effets. La vérification de la validité ou de l’invalidité 

des hypothèses ainsi formulées par rapport au cadre théorique général 

viendra en second lieu et sera appuyée par l’expérience. L’épistémologie 

constructiviste propose quant à elle des modèles et des outils construits avec 

les acteurs et pour leurs propres intérêts, ce qui correspond le plus à 

l’approche inductive. Cette approche paraît être adéquate avec la 

méthodologie qualitative de la recherche adoptée pour la mise en œuvre de 

notre travail. L’induction est vue comme une démarche qui part de 

l’expérience personnelle du chercheur sur le terrain vers une généralisation 

des constatations. 

Notre méthodologie suit alors le positivisme en se basant sur la littérature 

financière pour formuler ses hypothèses, et le constructivisme en restant 

ouverte à la mise en œuvre des spécificités du marché étudié. Les principaux 

outils utilisés seront ainsi ceux de la méthodologie qualitative et seront 

développés au cours des sous paragraphes suivants. 

Il est connu que la méthodologie qualitative ne produit pas de données 

statistiques. En effet, les résultats de l'étude se basent sur un échantillon de la 

population étudiée. Cela étant, cette méthodologie de recherche se base sur 

une approche méthodique de collecte, de transmission et d'analyse des 

informations et cela à partir d'un échantillon choisi et qui représente toute la 

population. Cette partie se chargera de la présentation de la démarche que 

nous suivrons out le long de notre travail de recherche. Nous commençons 

par la définition de la population et du choix de l'échantillon nous décrivons 

ensuite les outils utilisés dans la collecte des données et qui s’allient avec la 

méthodologie qualitative suivie adoptée. Il s’avère important de noter que 

notre travail de recherche prendra la forme d’une étude réalisée du côté des 

firmes et non pas du côté des banques. L'accès à des informations auprès du 

marché bancaire libanais, dont les caractéristiques et les spécificités ont été 

exposées au cours du premier chapitre, reste dans la plupart des cas difficile. 

Cela est principalement dû à la loi du secret bancaire qui nous empêche 
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d'accéder à des informations concernant les PME auquel s’ajoute le caractère 

réservé des banques libanaises qui continuent à se trouver gênées en 

dévoilant des informations concernant leur mode opérationnel. 

 

3.3.1- Détermination de la population et choix d l’échantillon 

 

Choisir un échantillon consiste par définition à «choisir un nombre limité 

d'individus, d'objets ou d'événements dont l'observation permet de tirer des 

conclusions applicables sur la population entière à l'intérieur de laquelle le 

choix est fait» . En effet, réaliser une étude sur une population entière est 

certainement un fait impossible. La solution serait donc de retirer une partie 

d’un assortiment plus vaste. C’est à partir de ce concept que prend naissance 

l’idée d’échantillonnage qui sera utilisé par la suite pour l’étude et l’analyse 

des données. Le concept d’échantillon émane est donc la résultante directe de 

l’impossibilité de l’étude de toute une population. Royer et Zarlowski (1999) 

démontrent que l’étude minutieuse des données exécutée afin de constituer 

un échantillon adéquat possède un impact déterminant sur la validité interne et 

externe de l’étude réalisée. Nous signalons à cet égard que la validité externe 

concerne l’extension des résultats obtenus sur l’échantillon étudié à d’autres 

études possédant des circonstances de lieu et de temps différentes. De son 

côté, la validité interne s’occupe de la pertinence et de la l’homogénéité 

interne des résultats aux regards des objectifs et des missions de la 

recherche. Ces mêmes chercheurs démontrent que la taille de l’échantillon est 

déterminée en se basant sur l’estimation par le chercheur de la taille minimale 

nécessaire pour l’obtention de résultats fiables et significatifs. La composition 

d’un échantillon se fait ainsi à travers la mise en œuvre de toute une 

démarche qui se charge de choisir les éléments et la taille de l’échantillon. Il 

est donc nécessaire voire indispensable  de bien définir les modes de 

sélection des éléments et les critères selon de détermination de la taille. 

 

3.3.1.1- Les différentes méthodes d’échantillonnage 
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La démarche d’échantillonnage peut être réalisée à travers l’utilisation de 

deux modes inductifs. Le premier est nommé « l’inférence statistique ». Ce 

mode consiste à étendre les résultats, obtenus lors de l’étude de l’échantillon 

concerné, sur la population qu’il représente. Cela se fait à travers des études 

statistiques et mathématiques. Le deuxième mode s’appelle « l’inférence 

théorique », il est de même connu par « l’extension analytique ». Il est mis en 

œuvre loin des outils et des modèles statistiques. L’objectif de ce dernier 

mode consiste à la généralisation des propositions théoriques en s’appuyant 

sur un raisonnement logique. La sélection d’un échantillon peut être réalisée 

selon différentes méthodes. Ces méthodes peuvent être regroupées en quatre 

principales catégories qui sont les suivantes35 : 

 

 La première catégorie applique les normes de l’inférence statistique et 

utilise des critères de choix qui se basent sur les probabilités. Cela étant 

les composantes de la population étudiée sera associée à une certaine 

probabilité préalablement connue et obligatoirement et différente de zéro. 

 La deuxième catégorie procède par le choix de l’échantillon en s’appuyant 

sur un choix raisonné. Ainsi, et contrairement à la première méthode, la 

subjectivité du chercheur appliquant cette méthode est éliminée lors de sa 

sélection de l’échantillon qu’il désire étudier, son choix étant fixé selon son 

le jugement. Les critères de l’échantillon seront ainsi définis d’une manière 

plus précise et sont ainsi facilement respectés par leurs utilisateurs. 

 La troisième catégorie s’appelle la méthode des quotas. Elle ne fait 

cependant pas partie de l’échantillonnage probabiliste et ne se base ainsi 

pas sur ce qu’on appelle l’inférence statistique. 

 La quatrième et dernière catégorie, est connue par la méthode des 

« échantillons de convenance ». Selon cette méthode, la sélection de 

l’échantillon se fait sans aucun recours à des caractères de choix 

préalables et semble ainsi être fonction des opportunités que le chercheur 

se voit capable d’exploiter. Cette catégorie est loin des outils statistiques et 

                                                 
35

 Les différentes méthodes d’échantillonnage ne renvoient pas toutes au même mode inductif. 
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ne garantit pas l’utilisation des outils théoriques. L’échantillon ainsi 

composé est donc transitoire, il est utilisé surtout au cours des phases 

observatoires. Sa valeur ajoutée consiste à assurer la continuité de la 

recherche à travers la préparation des données nécessaires pour l’étude 

des phases ultérieures, sans toutefois appuyer l’élaboration de conclusions 

tranchantes. 

 

Vu que notre choix méthodologique est finalement tombé sur la 

méthodologie qualitative, le choix de la deuxième catégorie d’échantillonnage 

nous semble être le plus adapté à notre cas. Ce choix peut être justifié par 

l’harmonie entre cette méthodologie et l’inférence théorique utilisée par la 

méthode de « l’échantillonnage raisonné ». Notre échantillon est ainsi choisi à 

partir de la population des entreprises de petite et de moyenne taille (PME) 

opérant sur le marché libanais. Nous rappelons que ce choix est raisonné et 

ainsi non statistique. Notre méthode d’échantillonnage ne s’appuie ainsi pas 

sur les probabilités, elle est cependant aléatoire et se base sur les critères de 

représentativité théorique garantissant la variété et la richesse des données. 

Ces critères de représentativité nous incitent à choisir parmi les PME celles 

dont la situation est en pleine conformité avec notre problématique. Nous nous 

sommes ainsi adressés aux PME ayant eu recours au financement bancaire et 

qui sont ainsi clientes de banques commerciales. Sur un autre plan, et afin de 

satisfaire le critère de variété, nous nous sommes adressés à des firmes qui 

entament des relations avec une multitude de banques et qui appliquent la 

« multibancarité », et à d’autres qui préfèrent préserver l’exclusivité des 

relations bancaires et qui appliquent ainsi le principe de « monobancarité ». Le 

choix de notre échantillon est donc fonction de la disponibilité des sources 

adéquates d’informations capables de porter des réponses convaincantes aux 

à notre problématique de recherche. En conclusion, la définition de 

l’échantillon et de la population au niveau de notre étude se présente comme 

suit : l'échantillon est formé d’un sous-groupe des PME libanaises sélectionné 

d'un groupe plus important de firmes de petite et moyenne taille opérant sur le 
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marché libanais. La population choisie se définie comme étant «l'ensemble de 

toutes PME libanaises». 

 

3.3.1.2- La taille de l’échantillon 

 

La taille de l’échantillon étudié est décidée par le chercheur après avoir 

conçu une estimation du degré de crédibilité qui lui permet de juger les 

données collectées capables et suffisantes pour aboutir à des résultats 

consistants en utilisant la méthodologie qualitative. Pour Royer et Zarlowski 

(1999), la détermination de la taille de l’échantillon consiste à « estimer la taille 

minimale requise pour obtenir des résultats avec un degré de confiance 

satisfaisant ». Deux types d’échantillons peuvent être mis en évidence dans le 

cadre d’une méthodologie qualitative. Ceux-ci sont respectivement 

l’échantillon regroupant plusieurs cas et l’échantillon composé d’un cas 

unique. Nous signalons que le deuxième type n’est qu’un cas particulier du 

premier type mentionné ci-dessus. 

 

Certains chercheurs ayant traité le sujet de la méthodologie qualitative 

prétendent que le travail sur un cas unique ne permet pas une généralisation 

des informations collectées ou de leur analyse sur la totalité de la population. 

Un autre clan de chercheurs contrarie cette opinion et considère que l’étude 

d’un cas unique peut donner lieu à des constats généralisés. Dans un article 

fondamental sur la méthodologie de la recherche, Yin (1989) associe l’étude 

de cas unique à l’expérimentation, et justifie l’utilisation de cas unique dans 

trois situations qui sont les suivantes : 

• L’étude d’une théorie existante dans le but de la confirmer de l’infirmer, de la 

remettre en cause ou même de la compléter. 

• L’étude d’un cas pouvant être considéré comme étant extraordinaire, 

extrême ou unique. 

• L’étude d’un cas qui met en évidence une réalité existante qui reste 

cependant inabordable et rarement traitée par les chercheurs. 

 



202 

 

L’étude de cas multiples se base sur le principe de l’échantillon comme 

défini dans la théorie. L’idée consiste donc à choisir l’échantillon d’une 

manière non-statistique en s’appuyant sur des observations et des analyses 

qui émanent de l’objet de la recherche. Pour ce qui en rapport avec notre 

travail de recherche nous signalons que nos cas sélectionnés appartiennent à 

une population préalablement définie, en l’occurrence l’ensemble des PME 

opérant sur le marché libanais. 

 

Les chercheurs adoptant une méthodologie qualitative essayent de définir 

leurs problématiques de recherche et de délimiter les extensions ou les 

horizons potentielles qui leurs sont relatives. Une étude réalisée en 2003 par 

Miles et Huberman décrivent le cas comme étant un fait se produisant dans le 

cadre d’un contexte déterminé. Cette même étude mentionne qu’un travail de 

recherche peut comporter un ou plusieurs cas. Pour Frédéric Wacheux (1996), 

le cas est défini comme « une analyse spatiale et temporelle d’un phénomène 

complexe, par les conditions, les évènements, les acteurs et les implications ». 

C’est donc à travers la construction ou la reconstruction des événements dans 

le temps que ces études permettent de garantir l’avancement des travaux de 

recherche. Enfin, Selon Yin (1994) « une étude de cas est une enquête 

empirique qui examine un phénomène contemporain au sein de son contexte 

réel lorsque les frontières entre phénomène et contexte ne sont pas clairement 

évidentes et pour laquelle de multiples sources de données sont utilisées ». 

 

Vu que le thème de notre travail et notre problématique ne peuvent 

jamais être classés dans le cadre d’une l’analyse de cas extrême. Nous 

testerons ainsi nos hypothèses à travers l’étude de cas multiples qui veillent 

cependant à garantir l’utilisation de données hétérogènes et bien diversifiées 

pour garantir par la suite la représentativité théorique. Notre échantillon sera 

composé de 150 PME opérant sur le marché libanais. Parmi celles-ci, une 

grande majorité s’est démontrée intéressée à coopérer. Ces entreprises nous 

ont consacré une bonne partie de leur temps. Nous signalons cependant que 

cette coopération était conditionnée par notre acceptation de garder 
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confidentielles les informations ainsi collectées et de préserver l’anonymat des 

dossiers et des documents consultés. Notre analyse des données essaiera 

ainsi d’analyser un nombre de cas signifiants, et de les comparer afin de 

mettre en évidence leurs points de différence et de ressemblance. Notre 

méthodologie de travail substituera les méthodes d’analyse statistiques par 

des méthodes utilisant des méthodes comparatives qui préservent toutefois la 

souplesse et la représentativité de notre démarche. Les entreprises n’ayant 

pas voulu ou pu coopérer ont été exclues de notre base de données. Pour 

certaines d’entre elles dont la présence parmi notre échantillon est 

indispensable nous avons eu recours à des moyens de collecte quasiment 

non formels qui respectent cependant les conditions d’anonymat. Les 

informations relatives à ces entreprises ont été discrètement mises à notre 

disposition par l’intermédiaire de quelques documents que nous avons pu 

consulter dune manière indirecte. Il s’avère important de noter toutefois que 

nos recherches nous avaient permis de bien délimiter notre échantillon. Cette 

délimitation s’est principalement appuyée sur les statistiques publiées par 

l'Administration Centrale de la Statistique (CAS). Le choix de nos entreprises 

questionnées a été réalisé par appui à des critères de sélection que nous 

présentons comme suit : 

 

1- Les régions (sélection régionale): d'après les études statistiques publiées 

par la CAS (L’Administration Centrale des Statistiques), les PME se 

repartissent sur toutes les régions libanaises36. Notre échantillon est ainsi 

composé des PME se trouvant dans les régions suivantes : 

 

 Beyrouth 

 Mont-Liban (Baabda, Metn, Kesserwane, Jbeil). 

 Liban-Nord (Tripoli, Koura, Zghorta, Batroun, Akkar, Bcharreh, Minnieh). 

 Békaa (Zahlé, Békaa-Ouest, Baalbek, Hermel, Rachaya). 

 Liban Sud (Saida, Tyr, Jezzine) 

                                                 
36

 Le site Internet Officiel de la Banque du Liban www.cas.gov.lb 
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 Nabatyieh (Nabatyieh, Bent-Jbeil, Marjeyoun, Hasbayia) 

 

2- Les secteurs d'activité (division sectorielle): nous nous référons également 

aux études statistiques élaborés par la CAS et publiées également sur le 

site officiel de la Banque du Liban pour repartir les entreprises selon les 

différents secteurs d'activité. Notre choix s'est donc concentré sur les 

secteurs d'activités suivants: 

 

 Agroalimentaire et boisson 

 Textiles et cuirs 

 Papier et carton 

 Impression et édition 

 Produits non métallique 

 Produits métalliques 

 Equipements et outils 

 Ameublement 

 Eau, électricité et gaz 

 Bâtiments et construction 

 Vente et maintenance des véhicules 

 Commerce de gros 

 Commerce de détail 

 Hôtels et restaurants 

 Transport 

 Activités auxiliaires et transport 

 Poste et télécom 

 Assurance 

 Activité immobilière 

 Location d’équipements et outils 

 Services informatiques, de recherche et développement 

 Autres activités commerciales 

 Enseignement-formation 
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 Santé et action sociale 

 

3.3.2- Méthodologie de collecte des données 

 

La détermination des sources de questionnement utilisées dans la 

construction de notre base de données constitue la première étape de notre 

travail d’enquête. Il s’avère cependant important de noter que les techniques 

que nous utilisons dans la collecte d’informations émanent de la méthodologie 

qualitative choisie ainsi que des spécificités et du cadre conceptuels relatifs au 

sujet étudié. Deux techniques de collecte d'information peuvent être adoptées 

selon notre choix : une technique « interne » qui permet une collecte de 

données secondaires, et une technique « externe » dont les données 

collectées sont qualifiées de données primaires. Nous signalons que les 

données primaires sont des données que nous collectons d’une manière 

personnelle et qui sont rassemblées pour la première fois. Les données 

secondaires sont des informations déjà collectées et organisées dans un 

temps passé par d’autres chercheurs ou par d’autres parties prenantes qui les 

ont utilisées pour l’une ou l’autre des finalités. Nous notons de même que la 

démarche de collecte d’informations présente un nombre de contraintes qui lui 

sont spécifiques : la collecte des données primaires met en évidence 

l’existence d’un nombre de difficultés de recueil qui sont cependant 

importantes. Ces difficultés ont surtout en rapport avec l’accès au terrain ainsi 

qu’avec le maintien des relations fondées avec des personnes clés qui y 

existent. Ces deux facteurs sont essentiels pour gérer l’implication des 

personnes questionnées. Cela nous permet de déduire que les informations 

secondaires paraissent capables d’offrir une base de données convenable et 

bien adaptée à nos requis. Ces informations limitent cependant notre échange 

direct avec le terrain. L’analyse des forces et des faiblesses des méthodes de 

collecte nous incitent à adopter encore une fois une technique hybride qui 

prend en considération les atouts des deux techniques développées ci-

dessus. Nous avons ainsi essayé de trouver une certaine complémentarité 

entre les données primaires et les données secondaires. Cela nous a permis 
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de bien comprendre les différentes facettes du sujet et de mener une 

comparaison objective des informations comme diffusées par la théorie et de 

celles rassemblées sur le terrain. Ainsi, pour avoir accès à des données 

interactives, adaptées et consistantes, notre travail de recherche s’est basé 

sur une complémentarité au niveau des données étudiées. Ce choix justifie les 

difficultés que nous avons rencontrées lors de notre travail de collecte qui 

nous a demandé un travail de longue haleine nécessitant la collaboration 

permanente d’acteurs externes. Ce dernier atout nous a donné accès à des 

sources d’informations qui captent le sujet du financement des PME libanaises 

par les banques commerciales opérant sur le marché libanais.  

 

Pour Yin (1994), certaines normes relatives à la collecte d’informations 

devraient être respectées et ce indépendamment des méthodes de collecte 

utilisées par les chercheurs. Cette même étude signale que la mise en œuvre 

de ces différents principes permet d’améliorer la qualité et l’’efficacité du  

travail de recherche. Parmi ces normes nous citons les suivantes : 

- La diversification des sources de données dans un souci de confirmation et 

de fiabilité des informations ainsi collectées. 

- La séparation entre le travail de constitution de la base de données et du 

rapport final de l’étude de cas. 

- L’établissement d’un lien consistant entre les questions de recherche lancées 

dans des entretiens ou dans des questionnaires et les conclusions tirées en 

utilisant ces questions. 

 

3.3.2.1- Les outils de collecte des informations secondaires 

 

La méthode de recherche des informations secondaires est aussi connue 

par la «recherche documentaire». Cette méthode consiste à exploiter et à 

recueillir des données qui existent auparavant et qui sont diffusées par les 

entreprises qui appartiennent à notre champ de recherche. Ces informations 

peuvent avoir des sources internes ou externes. Pour ce qui en rapport avec 

les informations internes, nous nous sommes intéressés à consulter les 
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informations relatives à la situation financière des firmes, leurs crédits 

bancaires, leurs systèmes de comptabilité et leurs systèmes de contrôle. Les 

informations secondaires externes sont puisées dans des ouvrages ainsi que 

dans des articles publiés dont le contenu va sans le même sens de notre sujet 

choisi qui traite de multibancarisation ou de la multitude des relations 

bancaires. Notre intérêt à la collecte d’informations secondaires a pour but 

d’avoir une idée claire des caractéristiques internes des firmes choisies. Cela 

nous permet de garantir une certaine homogénéité de notre échantillon et de 

rejeter les entreprises présentant un cas extrême ou une situation financière 

vulnérable. La mise en œuvre et l’étude de ces informations nous permet de 

même d’éliminer des sociétés de notre échantillon celles dont la nature 

d’activité ne leur permet pas de solliciter un financement bancaire ou même 

celles qui ne s’intéressent pas à ce type de financement pour une raison ou 

pour une autre.  

 

3.3.2.2- Les outils de collecte des informations primaires 

 

La méthode de collecte d’informations primaires est une technique 

complémentaire qui complète la « recherche documentaire » exposée dans le 

sous paragraphe précédent. En des termes plus simples, cette méthode 

correspond à l'étude du terrain. Cela étant, et vu l’impossibilité et même 

l’inadéquation de la réalisation de notre étude terrain sur la totalité de la 

population des firmes de petite et de moyenne taille (PME) opérant sur le 

marché libanais, notre stratégie consiste à sélectionner un échantillon qui 

représente ce type d’entreprises et qui reflète l’image réelle du marché. A cet 

égard, la collecte des informations dont nous avons besoin se fait à travers la 

combinaison de plusieurs méthodes. Nous rappelons cependant que notre 

méthodologie consiste à la réalisation du travail d’enquête à travers l’utilisation 

simultanée d’outils de collecte de données hybrides qui nous permettent 

d’orienter d’une manière objective l’avancement de nos travaux. Parmi les 

outils et techniques que nous utilisons nous citons : le guide d'entretien, le 

questionnaire et les entretiens. 
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1- L’enquête par guide d'entretien 

 

Schoenberger (1991) définit l’entretien comme étant « la meilleure 

méthode de recherche pour obtenir une vue holistique de la complexité de la 

prise de décision chez les cadres dirigeants ». Cet outil de recherche permet 

de recueillir des informations caractéristiques se rapportant à un échantillon 

déterminé puis de comparer ces informations avec la littérature. Cela permet 

au chercheur de bien analyser et même d’étendre son sujet de recherche. Une 

autre définition a été formulée par Grawitz (1993) pour lequel l’entretien « est 

un procédé d’investigation, utilisant un processus de communication verbale, 

pour recueillir des informations en relation avec le but fixé ». L’entretien est 

donc présenté comme étant un outil qui permet l’accès aux différents aspects 

capables de bien décrire la situation des PME libanaises désirant se financer 

auprès des banques. Il s’agit donc en première étape de choisir le type 

d’entretien à réaliser avec les cadres des PME faisant partie de notre 

échantillon. En effet, l’entretien peut avoir des formes multiples et des usages 

très différents. Trois types d’entretiens peuvent être utilisés dans le cadre 

d’une méthodologie qualitative : 

 

a- L’entretien non structuré 

 

Ce type d’entretien prend la forme d’une simple conversation au cours de 

laquelle les questions se posent naturellement et d’une manière immédiate. Il 

s’agit donc d’une «discussion informelle dont le but est d’encourager les 

participants à parler ouvertement et à s’exprimer dans leurs propres termes» Il 

s’avère cependant important de signaler que la préparation des thèmes à 

discuter est très importante car elle permet de bien orienter la discussion et de 

la maintenir dans le cadre du sujet traité. L’organisation des thèmes et de leur 

chronologie pourrait se faire via un aide-mémoire » tenu discrètement par le 

chercheur. Ce type est de même caractérisé par l’absence de toutes questions 

spécifiques ou formulées préalablement. Cela rend le discours plus pertinent 

et permet par la suite l’exploration de nouveaux thèmes. Nous signalons enfin 
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que ce type d’entretien consiste à poser d’une manière continue des questions 

de relance dont le but est de stimuler la personne interrogée et de l’inciter à la 

diffusion des informations qu’il détient et qui se rapportent au sujet traité. Ce 

type d’entretien présente cependant une faiblesse en rapport avec l’analyse 

des données collectées. Ces données sont dans la plupart des cas mal 

organisées, notamment à cause de l’absence de questions classés selon un 

ordre chronologique ou même thématique. 

 

b- L’entretien semi-structuré 

 

Wacheux (1996) définit l’entretien semi-structuré comme étant une 

technique de collecte des données permettant à l’acteur de s’exprimer 

librement sur des questionnements précis, sous le contrôle du chercheur et 

dont l’implication est partagée. Nous notons que ce type d’entretien se 

caractérise par la spécificité des thèmes à discuter ainsi que par son utilisation 

relativement fréquente des questions ouvertes. L’entretien semi-directif est 

considéré comme étant l’outil de collecte le plus utilisé pour la collecte de 

données qualitatives. Ce type d’entretien repose sur un outil essentiel nommé 

« le guide d’entretien ». Celui-ci consiste à préparer à l’avance des questions 

relatives au sujet étudié et de les présenter sous forme de thèmes bien 

déterminés. Le guide d’entretien permet au chercheur de profiter et même 

d’optimaliser l’utilisation du temps qui lui est consacré par la personne 

concernée. Cela lui permet de collecter d’une manière efficace les 

informations se rapportant à son travail de recherche. Dans le cadre d’un 

guide d’entretien semi-structuré Rubin et Rubin (1995) mettent en évidence 3 

types de questions qui sont les suivantes : 

 

 Les questions principales « qui servent d’introduction ou de guide dans 

l’entretien ». 

 Les questions d’investigations destinées à « compléter ou clarifier une 

réponse incomplète ou floue, ou à demander d’autres exemples ou 

preuves » 
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 Les questions d’implication qui « font suite aux réponses aux questions 

principales ou visent à élaborer avec précision une idée ou un concept ». 

 

c- L’entretien structuré 

 

Dans ce troisième et dernier type d’entretiens «l’enquête se fait par 

l’intermédiaire d’un questionnaire structuré et ordonné mais composé 

uniquement de questions ouvertes». En effet, les mêmes questions sont 

adressées aux personnes interrogées ce qui permet au chercheur de mener 

une comparaison minutieuse des opinions formulées par les différentes 

composantes de son échantillon. Parmi les avantages de cette technique de 

collecte et d’interprétation des données nous citons la précision et la bonne 

présentation des thèmes étudiées et l’absence de toute anxiété de la part du 

chercheur qui prend le rôle de simple lecteur des questions ainsi préparées. 

Cette méthode présente cependant un nombre d’inconvénients qui la classent 

parmi les techniques les moins utilisées pour les recherches adoptant une 

méthodologie qualitative. Parmi ceux-ci nous citons l’absence de la souplesse 

dans les questions posées et ainsi dans les réponses recueillies et la non 

significativité du rôle du chercheur en tant qu’interférant actif sur un sujet qui 

constitue pour lui un centre d’intérêt réel, ce qui peut diminuer sa motivation. 
 

Notre étude comparative des trois différentes techniques de collecte de 

données nous permet de justifier notre choix du type d’entretien que nous 

utilisons dans notre travail de recherche. Le choix de l’entretien non-structuré 

est rejeté car ce type d’entretien nous conduira à une collecte des données 

non organisées ce qui nous empêche d’analyser efficacement le sujet de 

financement des PME au Liban. Nous avons cependant profité de l’entretien 

non-structuré pour bien définir le thème général de notre recherche en 

préservant une certaine ambigüité caractéristique de ce type d’entretien. Nous 

signalons que cette ambigüité permet à la personne questionnée de 

développer sa propre conception du thème général. La même décision de 

rejet a été prise concernant l’entretien structuré dont les réponses ouvertes sur 

les questions unifiées posées limitent la souplesse de notre entretien et ainsi 
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l’avancement de notre travail de recherche. Cela étant, l’entretien semi-

structuré paraît être la technique de collecte de données la plus adéquate et la 

plus applicable dans le cadre d’une méthodologie qualitative de la recherche. 

Nous rappelons que ce type d’entretien compte sur l’organisation des thèmes 

et des questions via un guide d’entretien préalablement préparé. Le recours à 

l’entretien semi-structuré nous paraît donc être pertinent dans le cadre de 

notre étude où nous nous dirigeons vers la collecte des informations du type 

qualitatif. L’entretien sera donc mené d’une façon plus libre et plus souple 

surtout que d’après notre étude théorique nous sommes conscients que les 

PME sont opaques et préfèrent garder des informations qu’elles considèrent 

comme confidentielles. 

Pour pouvoir mener à bien notre entretien, nous avons été à l’écoute des 

personnes interrogées en leur laissant le temps nécessaire pour s’exprimer. 

Nous signalons à cet égard que les éléments non verbaux avaient dans 

certaines situations une grande valeur explicative. Nous citons à titre 

d’exemple la perte de contact visuel qui nous révélait une certaine intention 

chez l’interviewé à dissimuler certaines vérités en rapport avec son entreprise 

ce qui nous a incité à reformuler nos questions d’une manière moins directe et 

ainsi moins provocante. Nous notons de même que nous avons demandé à 

certaines personnes de récapituler leurs discours lorsque nous avons senti 

l’existence d’une certaine ambigüité au niveau du sens ou de la forme de la 

réponse formulée. Il s’avère enfin important de mentionner que la collecte des 

données par entretien était parfois difficile (la plupart des dirigeants ayant 

préféré remplir un questionnaire ce qui leur donne le temps de bien penser et 

de bien préparer leurs réponse). Cette difficulté nous a permis de vérifier voire 

de confirmer une des spécificités des PME qui sont sans aucun doute des 

entreprises opaques et introverties. 

 

Revenons au guide d'entretien qui est un outil de questionnement qui 

consiste à proposer des thèmes précis qui permettent de constituer une vue 

d’ensemble de l’intégrité du sujet étudié. Le but de ce document ainsi préparé 
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est de faciliter le recueil des données ce qui augmente l’efficacité et la ténacité 

des entretiens. Ce procédé d’organisation permet de réussir des discours 

libres avec la personne questionnée en lui assurant la liberté de l’expression, 

tout en maintenant son discours dans le cadre du sujet de la recherche et des 

extensions directes. Le guide d’entretien doit cependant être communiqué à 

un nombre limité de personnes et ce dans un souci de facilitation de la 

transmission et du traitement des données collectées. Pour ce qui en rapport 

avec l’objet de notre étude, notre guide d'entretien se concentre sur des 

thèmes bien précis concernant les caractéristiques du financement bancaire 

aux PME, ainsi que la durée, l’intensité et le nombre des relations entre les 

banques et ces firmes opaques. Il s'agit donc de huit principales questions-

pilier qui mettent en évidence notre problématique et les différents axes de 

notre recherche. Le but de ces questions est de préciser les stratégies de 

financement des entreprises ainsi que la nature des relations qu'elles 

entament avec leurs banques prêteuses. Les questions ci-dessus présentées 

sont respectivement les suivantes : 

 

1- Depuis quelle année opérez-vous sur le marché libanais? 

 

2- Quel est le nombre de banques avec lesquelles traite votre entreprise, et 

quels sont les déterminants de ce choix? 

 

3- Votre financement bancaire est un financement du type relationnel ou 

transactionnel? 

 

4- Quel est selon vous les avantages et/ou les inconvénients de la 

multibancarisation? 

 

5- Quelle relation établissez-vous entre multibancarisation et financement 

relationnel? 

6- Que comprenez-vous par le concept de «banque principale»? 

 

7- Quelle est selon-vous la relation pouvant être établie entre la consolidation 

bancaire et la rupture de la relation Banque PME ? 
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8- La multibancarisation peut elle se présenter comme étant une solution à ce 

problème émergent ? 

 

Le guide d'entretien utilisé dans notre travail de recherche à été adressé 

aux directeurs, propriétaires, ou gérants d’un sous-échantillon de 50 PME 

parmi les 150 firmes faisant partie de notre échantillon principal. Nous 

signalons que ce choix a respecté les contraintes de diversification et de 

variabilité ainsi que la dispersion géographique et sectorielle. Les questions 

posées lors de nos entretiens présentent une certaine harmonie qui incite la 

personne questionnée à avoir et à préserver un certain enchainement d’idées. 

Cette harmonisation du contenu permet de même d’éviter la régularité lors des 

entretiens. Cependant et pour des raisons personnelles présentées de la part 

de quelques directeurs questionnés, certains entretiens et parfois quelques 

questions ont parfois été communiquées par appels téléphoniques ou par 

Internet37. Nous notons que ces faits semblent faire partie de la culture 

libanaise et paraissent de même refléter d’une manière indirecte le caractère 

réservé de certains dirigeants. L’utilisation du guide d’entretien et sa diffusion 

sur un sous-échantillon avait pour but de former une idée globale du bagage 

culturel des PME de l’échantillon et de mettre au clair leur évaluation des 

relations qui joignent leurs entreprises avec les banques commerciales. Nous 

notons enfin que les entretiens ont eu lieu avant la diffusion du questionnaire 

et qu’ils nous ont permis de présenter notre sujet aux dirigeants. Ceux-ci 

étaient ainsi mieux préparés à remplir le questionnaire qui leur était diffusé par 

la suite. 

 

2- L’enquête par questionnaire 

 

Par définition, un questionnaire est une liste de questions préalablement 

préparée et diffusée via un support matériel (Papier) ou non matériel 

(ordinateur). Le questionnaire fait partie des outils de la méthodologie 

                                                 
37

 Quelques entretiens ont été interrompus à causes d’engagements préalables. Nous avons 
ainsi été obligés de continuer notre travail de collecte via téléphone ou même via email. 
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qualitative de la recherche et vise la mise en évidence d’un enchainement 

d’idée permettant au chercheur d’avoir une réponse personnalisée à ses 

questionnements. L’ensemble des réponses ainsi collectées forment la 

réponse de l’échantillon sélectionné. Notre questionnaire est formé de 

questions ouvertes laissant à la personne questionnée la liberté de répondre 

et de questions fermées dont les réponses consistent à choisir la situation qui 

paraît être la plus appropriée et la plus adaptée à la situation comme décrite. 

Notre questionnaire a été adressé aux dirigeants des 150 entreprises de petite 

et de moyenne taille (PME) faisant partie de notre échantillon (soit à la totalité 

de la population étudiée). Ce questionnaire est formé de six principales parties 

qui représentent les différents axes de notre recherche et qui permettent 

d’aborder les différents aspects de notre problématique. 

 

 La première série de questionnement, nous a permis de bien déterminer le 

degré de dépendance des PME libanaises du système bancaire et 

précisément du financement bancaire. En d’autres termes, nous avons 

collecté des informations concernant les pratiques de financement utilisées 

par les firmes libanaises. Les discours que nous avons donc menés nous 

permettrons de bien définir l’importance de la participation des banques au 

niveau du financement des projets d’investissement. La quasi exclusivité 

de cette source de financement constitue une spécificité du marché 

libanais et met en évidence la force et l’intensité de la relation ainsi établie 

entre les banques et les PME opérant sur le marché libanais. 

 

 Dans la deuxième série de questionnements nous avons essayé de mettre 

le point sur le côté opérationnel et pratique de la relation banque-PME au 

Liban. En des termes plus précis nous avons essayé d’être un peu plus 

directifs en orientant les questions vers le choix par les entreprises du type 

de financement. Cela nous permet de mettre en évidence l’importance 

accordée par les PME libanaises à l’intensité et à la durabilité de la relation 

avec les banques commerciales. Ce même travail nous incite à lancer une 

étude comparative afin de tester la validité sur le marché libanais des 
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constats théoriques démontrés par la littérature financière antérieure qui 

accorde une importance majeure au financement relationnel de long terme 

et qui considère ce financement comme un des piliers de la relation entre 

les banques commerciales et les PME. 

 

 La troisième série de questionnements met en relief les conditions d’accès 

des PME au crédit bancaire. Nos questions mettent ainsi en relief certaines 

conditions exigées par les banques prêteuses. Parmi celles-ci nous citons 

la variation du coût du crédit (Le taux d’intérêt débiteur) selon la durée de la 

relation, son intensité, sa qualité et le risque qui lui est relatif. La deuxième 

condition est le degré de limitation du crédit ou appelé encore 

« rationnement de crédit ». La troisième et dernière condition est en rapport 

avec les garanties exigées de la part des banques lors de l’étude des 

dossiers de crédits. Nous signalons que ces problématiques ont fait l’objet 

d’un nombre d’études antérieures dont les résultats ont été tantôt 

complémentaires et tantôt divergents. 

 

 La quatrième série de questions met en évidence la relation ou la 

corrélation pouvant exister entre le type d’informations échangées entre les 

PME et les banques prêteuses d’une part et la nature de la relation liant les 

deux parties d’une autre part. La littérature financière montre l’existence de 

deux principaux types d’informations collectées qui sont respectivement : 

les informations « formelles » ou informations du type « Soft » et les 

informations « non-formelles » ou informations du type « Hard ». Nous 

rappelons de même que les informations du type « Soft » sont non 

quantifiables et subjectives. Ceci n’est certainement pas le cas des 

informations du type « Hard » qui sont des informations quantifiables et 

puisées dans les documents comptables et financiers des entreprises 

concernées. Nos questions étaient bien précises de façon à déterminer le 

type d’informations déclarées par les firmes : données formelles « Hard » 

ou données informelles « Soft ». Ces questions ont pour but de vérifier 
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l’existence d’un certain degré d’asymétrie informationnelle caractérisant les 

PME libanaises et pouvant influencer le choix du type de financement. 

 

 La cinquième série de questions consiste à bien préciser le nombre de 

banques avec lesquelles traitent les PME libanaises. En fait, les stratégies 

des firmes diffèrent ; les unes se dirigent vers des relations multiples avec 

plusieurs banques, d’autres préfèrent concentrer leur relation avec une 

seule banque. Partant de ce principe, nos questions mettent en relief les 

différentes stratégies appliquées en plus des différents critères de choix de 

ces stratégies. Nous notons à ce stade que le choix par les PME du 

nombre de banques commerciales peut avoir des impacts sur les 

conditions de crédits. Sur un autre plan la littérature antérieure souligne 

l’importance de la diversification des relations bancaires sur la réduction du 

risque d’emprisonnement des PME par leurs banques qui peuvent profiter 

des relations monobancaires pour essayer d’extraire des rentes anormales 

(ce risque est encore connu par le problème du « Hold-up »). 

 

 La sixième et dernière série de questions vise la mise en évidence de la 

relation pouvant exister entre la consolidation bancaire (et ainsi entre la 

concentration du marché bancaire) d’une part, et la propension des PME à 

la diversification de leurs relations bancaires d’autre part. En effet, la 

consolidation bancaire mène à des changements structurels au niveau des 

structures organisationnelles des banques. Cela peut avoir des effets 

directs sur la propension de ces banques au financement relationnel pour 

plusieurs raisons parmi lesquelles nous citons leur inaptitude à continuer à 

traiter des informations du type soft et leur intérêt à traiter avec des 

entreprises de taille plus importante. La principale finalité de ces séries de 

questions est de tester le degré d’appréhension des banques de cette 

vague de consolidation et les mesure préventives prises. Nous essayerons 

de même de voir si la multibancarité figure parmi ces mesures déjà 

mentionnées. Cette série de question à été adressée au sous échantillon 

d’entreprises traitant avec des banques ayant fait l’objet de consolidation 
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bancaire et dont l’effectif est 67 PME (nous rappelons que la taille de 

l’échantillon total est de 150 entreprises). Cela nous a permis de mettre en 

évidence d’une manière simultanée le comportement des banques et des 

PME quant à ce changement structurel de la structure des banques. 

 

Notre questionnaire organisé en six sections nous a permis de comparer 

la validité des constats théoriques, que nous avons exposés au cours du 

premier chapitre de cette thèse, sur le marché libanais caractérisé par un 

nombre de spécificités en rapport avec sa composition, sa taille ainsi qu’avec 

l’importance du secteur bancaire y existant. Les questions formulées se 

basent ainsi sur la littérature financière antérieure. Nous signalons à cet égard 

que ces constats nous ont objectivement servi d’outil d’orientation pour notre 

travail de recherche qui nous a permis d’éviter la dissémination de ce travail. 

Sur un autre plan, ces constats nous ont guidés vers la confirmation, ou 

l’infirmation de nos premières perceptions qui ont été par la suite élaborées 

sous la forme d’hypothèses de recherche. Nous présentons ci-dessous les 

questions utilisées dans notre travail regroupées suivant les six thèmes 

développées ci-dessus et qui sont respectivement : la dépendance au 

financement bancaire, le choix du type de financement, les conditions du 

crédit bancaire, la nature de l’information échangée, le nombre optimal des 

banques, et les effets de la consolidation bancaire38 : 

 

Thème 1- La dépendance du financement bancaire 

 

1. Depuis quelle année existez-vous sur le marché libanais ? 

□Moins de 10 ans □ Entre 5 &10 ans □ Plus & 10 ans □ Plus que 20 ans 
 

2. Dans quelle classe de taille votre entreprise pourrait-elle être classée? 

□ Grande taille □ Petite et Moyenne taille □Très petite taille 
 

3. Selon vous quelles sont les caractéristiques des PME? 

 

                                                 
38

 Nous présentons ci-dessous les énoncés des questions comme présentées aux personnes 
concernées. Nous notons à cet égard que ces questions sont des fois ouvertes et d’autres 
fois à choix multiples ou fermées. 
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4. Parmi celles-ci quelles sont celles qui vous permettent de considérer 

votre entreprise comme étant une PME? 

 
 

 

5. Les entreprises opérant sur le marché libanais sont généralement de : 

□ Grande taille □ Petite et Moyenne taille □Très petite taille 
 

6. Quels sont selon vous les principaux financeurs de ces entreprises? 

□Les banques □Les institutions financières non-bancaires □L’Etat □Les ONG 
 

7. A quel point les banques commerciales jouent le rôle de « Financeurs 

exclusifs » sur le marché libanais? 

 

8. Ce pouvoir est-il selon vous exigé par les banques ou par les 

entreprises? 
 

9. Quels types de financement avez-vous besoin pour assurer votre 

continuité? □ Investissement □ Besoin en fonds de roulement □ Autre 

 

10. Quelle importance accordez-vous à l’autofinancement ? 

□ Indispensable □ Important □ Peu important □Inutile 
 

11. Quel est le pourcentage moyen de vos besoins en capitaux que vous 

couvrez par autofinancement?  

□100% □ Plus que 50% □ Moins que 50% □ Pourcentage négligeable  

 

12. Comment évaluez-vous ce pourcentage ? Commentez 
 

13. Quelle importance accordez-vous au crédit bancaire ? 

□ Indispensable □ Important □ Peu important □ Inutile 

 

14. Quelles sont selon-vous les causes de la dépendance entre votre 

firme et le financement bancaire? 

15. Quelle est la forme de financement bancaire que vous demandez le 

plus? □Crédit à long terme □Crédit à moyen terme □Crédit à court terme 
 

16. Auprès de quelle banque avez-vous présenté votre dernière demande 

de financement? 
 

17. Quels sont vos critères de choix de votre banque prêteuse? 
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18. Votre entreprise favorise-t-elle le financement bancaire par rapport à 

d’autres sources de financement ? Pourquoi? 
 

Thème 2- Le choix du type du financement bancaire 

 

1. Depuis quelle année date votre premier contact avec une banque avec 

laquelle vous continuez à traiter ? 
 

2. Vos relations bancaires peuvent être qualifiées de « relationnelles » 

(relations de long terme) ou de « transactionnelles » (relation de court 

terme? 
 

3. Quels sont les déterminants de votre choix du type de ces relations? 
 

4. Quels sont selon-vous les avantages et/ou les inconvénients du 

financement de long terme ou « relationnel »? 
 

5. Ce type de financement est-il selon vous plus avantageux pour la 

banque ou pour l’entreprise ? pourquoi ? 
 

6. Quel est selon-vous les avantages et/ou les inconvénients du 

financement de court terme ou transactionnel? 
 

7. L’impact de la nature de la relation entamée avec la banque sur les 

conditions du crédit est  

□ Décisive □ Très importante □ Importante □ Négligeable 
 

8. Cet impact vous parait-il être plus en rapport avec : 

□ Le coût du crédit □ Le rationnement □ Les garanties □ Les 3 conditions 
 

9- Les changements des conditions sont bien explicités par la banque 

ou restent dans un cadre implicite non déclaré 

 

Thème 3- Les conditions du crédit bancaire 

 

1. Classez par ordre d’importance les conditions du crédit bancaires 

suivantes : coût, rationnement, garanties. 
 

2. Lequel de ces trois conditions est-il le plus difficile à assumer par 

l’entreprise ? 
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3. Accédez-vous facilement aux crédits bancaires? □ Oui □ Non 

4. Vous vous trouvez face au Rationnement du crédit : 

□ Fréquemment □ Souvent □ Quelques fois □ Rarement □ Jamais  
 

5. Le coût du crédit sollicité est selon-vous fonction de : 

□ La durée de la relation 

□ L’intensité de la relation 

□ La qualité de la relation 

□La situation financière de votre entreprise 
 

6. Quelles sont les garanties exigées par votre banque lors de la demande 

de prêts bancaires? 
 

7. Le montant de ces garanties vous parait : 

□ Equitable □ Excessif □ Normal □ Négligeable 

 

8. Sur quel(s) critère(s) se base la banque pour décider de l’accord du 

crédit à une PME ? 

 

9. Quels sont selon-vous les facteurs qui permettent à l’entreprise d’avoir 

des conditions de crédit plus atténuées ? 
 

Thème 4- La nature de l’information échangée 

 

1. Comment évaluer-vous le pouvoir du chargé de crédit de votre 

banque 

□ Décisif □ Consultatif □ Influant □ Négligeable 

2. Quel qualificatif attribuez-vous à la structure hiérarchique de votre 

banque 

□ Centralisée □ Décentralisée □ Hybride 
 

3. Sur quels critères basez-vous votre jugement ? 
 

4. Quel genre d’informations votre banquier semble-il favoriser le plus ? 

□Informations formelle (Hard) □ Information non-formelles (Soft)  
 

5. Selon vous, la banque réussit plus à collecter plus aisément les 

informations fiables du type « Hard » ou « Soft » ? Comment le 

sentez-vous ? 
 

6. Est-ce que vous présentez tous vos statuts financiers à la banque? 
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7. A quel point vous croyez que la banque base sa décision sur ces 

statuts 

□ 100% □50% □ Moins que 50% □ Moins que 20% □10% et moins 
 

8. Considérez-vous qu'il existe des informations confidentielles que 

votre entreprise ne doit pas dévoiler? 
 

9. Qu'en pensez-vous quant à la réaction de la banque envers votre 

asymétrie informationnelle? 
 

10. Comment la banque essaye-elle d’inspecter votre entreprise ? 
 

11. La fiabilité des informations échangées avec la banque prêteuse 

influence-t-elle les conditions du crédit demandé? 
 

12. Si oui, quelles sont les conditions qui vous paraissent les plus 

élastiques à ce changement ? 
 

13. Quel est selon-vous l'impact de l'information échangée sur la 

nature de la relation avec la banque prêteuse? 

 
 

Thème 5- La consolidation bancaire et le financement des PME 
 

1- La consolidation bancaire possède des impacts sur votre relation 

avec votre banque ? □ Oui □ Non 

 

2- Quel était le premier impact positif que vous avez senti lors de la 

consolidation de votre banque ? 

3- Selon-vous, la propension des banques vis-à-vis du financement 

relationnel des PME : 
 

□ Est positivement corrélée avec la consolidation bancaire 

□ Est négativement corrélée avec la consolidation bancaire 

□ N’est pas corrélée avec la consolidation bancaire 
 

4- Comment qualifiez-vous la relation du chargé de clientèle avec votre 

entreprise avant et après l’opération de fusion/acquisition de sa 

banque ? 
 

5- Ce chargé de clientèle est-il resté le même ? 
 

6- Si votre réponse est positive, le nouveau chargé de clientèle fait-il 

partie : 
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□ De la banque consolidée  

□ Du Groupe bancaire ainsi formé 

□ Est nouvellement embauché 
 

7- Le chargé de clientèle vous paraît-il préserver ses autorités et son 

pouvoir après l’opération de fusion/acquisition de sa banque ? 

□ Oui  □ Non 
 

8- Expliquez brièvement vos constats à cet égard. 
 

9- L’intervalle de temps pris par la banque consolidée pour approuver 

les crédits sollicités par votre entreprise:  

□ Devient plus long □ Devient moins long □ Reste inchangé 
 

10- Lors de l’opération de fusion-acquisition, la banque : 

□Continue à centrer son intérêt sur la collecte des informations « Soft » 

□S’intéresse moins aux informations « Soft » 

□Continue à collecter les informations « Soft » mais s’intéresse plus  

    aux informations « Hard ». 
11- Les effets potentiels de la consolidation bancaire commencent à 

affecter l’entreprise au bout : 

□ De moins d’un an □ D’un an □ De deux ans □ De plus de deux ans 
 

12. Comment votre entreprise fait face à cette vague de consolidation? 

 
Thème 6- La multibancarisation 
 

1. Votre entreprise traite avec □ Une seule banque □ Plusieurs banques 

 

2. Pourquoi? 
 

3. Avec combien de banques traite votre entreprise ? Pourquoi ? 

 
4. Quelle relation établissez-vous entre la qualité et la structure de votre 

entreprise et son choix du nombre de relations bancaires? 
 

5. Quels sont les caractéristiques de la banque qui appuient votre 

choix ? 
 

6. Le choix du nombre des banques est selon vous : 

□ Un choix stratégique □ Une lutte contre une situation gênante 
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7. La concurrence sur le marché bancaire libanais affecte-t-elle votre 

choix du nombre de relations entamées avec les banques ? 

Comment ? 
 

8. Quels sont vos attentes de cette multitude de relations bancaires ? 
 

9. Quelle relation établissez-vous entre la multibancarisation et 

l’amélioration des conditions des crédits bancaires accordés aux 

PME ? 
 

10. Traitez-vous de la même manière avec la même intensité avec 

toutes les banques ? 
 

11. Comment choisissez-vous votre « Banque principale » ? 
 

12. Combien de fois avez-vous changé votre banque principale au 

cours des 3 dernières années ?  

□ Aucune fois □ Une fois □ 2 fois □ Plus que 2 fois 

13. Quel selon vous les avantages et les inconvénients d’une relation 

monobancaire ? 
 

14. Quels sont selon-vous les avantages et les inconvénients de la 

multibancarisation ? 
 

15. Comment la multibancarisation peut-elle protéger les PME dans le 

cadre des relations banque-PME ? 

 

 

 

 

 

 

Conclusion 

 

La cohérence et la consistance sont parmi les clés sur lesquels est basé 

le succès de tout travail de recherche. Ces deux critères doivent surtout 

exister au niveau des pôles théoriques, épistémologiques, méthodologiques et 

théoriques. Le présent chapitre avait pour but d’exposer, mais aussi de justifier 
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les raisons de notre choix d’une approche méthodologique qualitative et 

inductive de la recherche. Notre travail sur le terrain se base sur deux 

principaux outils qui sont respectivement l’entretien semi-structuré et le 

questionnaire. Les données ainsi collectées sont analysés selon une 

« analyse documentaire » que nous exposons et nous développons dans la 

partie introductive du chapitre 3 suivant. En plus de la justification de nos choix 

méthodologiques, nous avons présenté notre technique d’échantillonnage 

adoptée. Le chapitre 3 a ainsi pour objet d’analyser les résultats au regard de 

la théorie financière après avoir mis en évidence les concepts théoriques qui 

basent nos choix. La dernière partie de notre thèse sera consacrée à la mise 

en œuvre des constats trouvés. 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 3 
INTERPRÉTATION ET 

ANALYSE DES RÉSULTATS 
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Après avoir développé le design de notre recherche et exposé la 

méthodologie que nous utilisons pour tester nos hypothèses, ce dernier 

chapitre se chargera de interprétation et de l’analyse des résultats obtenus 

après avoir mis en évidence la méthode que nous adoptons pour le traitement 

de ces données. 

 

1- La méthode d’analyse des données 

 

En sciences de gestion, l’analyse des données qualitatives doit être 

réalisée de façon à assurer une certaine fiabilité ainsi qu’une validité des 

conclusions tirées. Pour le faire, il est utile de choisir une méthode d’analyse 

pratique, communicable, et principalement objective. En effet, partant du 

principe qu’il existe une variété de données (qualitatives et quantitatives), 

chacune d’elles emmène le chercheur à tirer des conclusions d’une façon 

différente (comparer, structurer, classer, décrire,…). Ainsi, le choix de la 

méthode d’analyse que nous allons adopter prendra en considération d’abord 

nos objets de recherche, ensuite la nature des données à analyser, et enfin le 

type du résultat auquel nous souhaitons aboutir. Nous déduisons donc que le 

choix d’une méthode d’analyse adéquate doit se référer à une bonne 

connaissance des conditions d’utilisation de façon à pouvoir repérer les 
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éléments utiles pour la fiabilité des résultats. En conséquence, pour pouvoir 

valider les conclusions tirées au niveau de notre travail de recherche, nous 

avons suivis une certaine méthode d’analyse que nous considérons comme 

fiable pour atteindre des résultats fiables et en tirer des conclusions valides. 

Toutefois, avant d’exposer cette méthode, nous présenterons d’abord la 

démarche que nous avons suivie tout au long de la phase d’analyse des 

données recueillies. 

 

1.1- La démarche d’analyse des données 

 

Pour une meilleure analyse des données collectées, nous avons adopté 

une certaine démarche d’analyse qui fonctionne parallèlement au travail de 

collecte. Le travail d’analyse a donc débuté en cours du recueil des données 

ce qui nous a permis de réaliser une certaine réflexion sur les données 

collectées et de fixer une nouvelle stratégie pour en collecter d’autres. C’est 

ainsi que les questions de recherche se sont identifiées peu à peu ce qui nous 

a aidé à garantir une bonne gestion de la collecte des données de manière à 

faciliter l’accès aux documents. Il s’avère important de noter que ce 

rapprochement entre le recueil et l’analyse des données caractérise 

l’approche qualitative que nous avons suivie durant notre travail de recherche. 

Nous signalons de plus qu’au cours de notre présence sur le terrain nous 

avons collecté un très grand volume d’informations. L’analyse de celles-ci 

nous a permis de classer les données selon leur degré d’importance. C’est 

donc une autre raison qui nous a poussés à commencer le travail d’analyse 

durant la phase de recueil des données. Après avoir terminé la phase de 

collecte des informations, nous avons commencé la phase d’analyse. Pour le 

faire, nous avons organisé les données de façon à regrouper les cas similaires 

afin de pouvoir comparer les différents types de financement des PME 

libanaises. 

 

1.2- L’analyse des entretiens et des questionnaires 
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Selon Ghiglione et al. (1980), toute méthode d’analyse se doit apporter 

au destinataire une information autre que celle qui lui serait donnée par une 

simple lecture des données analysées. En plus, d’autres chercheurs ont 

réalisé des études sur ce sujet, citons à titre d’exemple Albarello (1999) qui 

considère qu’il est impérieux de faire preuve de la plus grande rigueur pour lire 

les informations collectées. En d’autres termes, il est essentiel de réaliser des 

filtres de lecture et de traiter les données selon leur degré d’importance. 

Toutefois, procéder à une analyse de données ne consiste pas seulement à 

résumer les données recueillies. En fait, selon Grawitz (1993), cette stratégie 

est une procédure de conversion des matériaux bruts en données pouvant 

être traités scientifiquement. Quant à Bardin (1996), il résume le terrain, le 

fonctionnement et l’objectif de l’analyse de la manière suivante : « Un 

ensemble de techniques d’analyse des communications visant, par des 

procédures systématiques et objectives du contenu des messages, à obtenir 

des indicateurs (quantitatifs ou non) permettant l’inférence de connaissances 

relatives aux conditions de production voire de réception des messages ». 

Bref, toutes ces définitions proposées renvoient à la même idée indiquant que 

l’analyse est un processus scientifique qui doit être organisé et bien structuré 

pour aboutir à des résultats rigoureux. Nous présenterons ainsi dans ce qui 

suit la méthode d’organisation de notre travail d’analyse des données 

recueillies tout au long de notre travail de recherche. 

 

Pour Miles et Huberman (1991), le point critique de la recherche 

qualitative est qu’elle fonctionne principalement avec des mots et non des 

chiffres. C’est ainsi que la manipulation des données collectées est difficile à 

ce stade. Pourtant, c’est à travers l’approche qualitative que les données se 

rattachent jusqu’à la fin de l’analyse. En conséquence, les données 

qualitatives analysées pendant et après la phase de recueil d’informations se 

rapprochent des explications de façon à comprendre le déroulement des 

évènements sur le terrain. D’où le lien qui existe entre les concepts et les 

données collectées sur le terrain. Au niveau de notre travail de recherche, 
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nous avons suivis la démarche suggérée par Bardin (1996). En fait, ce 

chercheur propose de diviser l’analyse en trois pôles chronologiques : d’abord 

la préanalyse, ensuite l’exploitation du matériel, et enfin le traitement des 

résultats et leur interprétation : 

 

 Au niveau de la première étape « la préanalyse », nous nous sommes basé 

sur la définition clé de l’analyse proposée par Guittet (1997) qui prétend 

que « l’analyse suppose une première lecture intuitive, flottant une lecture 

ouverte où l’on se laisse imprégner par toutes les idées qui jaillissent au fur 

et à mesure de la parole ». Partant de cette première étape, nous avons 

organisé notre travail d’analyse et nous avons d’abord choisi les 

documents à analyser. Ensuite, nous avons fixé les objectifs de notre 

analyse et enfin préparé le matériel tel que les réponses aux questions 

posées lors des entretiens ou recueillies à travers les questionnaires. 

 

 Suite à cette étape de préanalyse, nous avons procédé à l’exploitation des 

données. C’est ainsi que nous les avons classées en les comparant voire 

les contrastant les unes aux autres. 

 

Selon Berelson, le choix des « catégories » doit être fait de manière à ce 

qu’elles soient :  

- Exhaustive : épuisant la totalité du texte.  

- Exclusive : un même élément du contenu ne peut être classé dans deux 

catégories différentes de manière aléatoire. 

- Objectives : les caractéristiques de la catégorie doivent être suffisamment 

claires pour que des codeurs différents classent les divers éléments du 

contenu dans les mêmes catégories et aboutissant au même résultat 

- Adéquates ou pertinentes, c’est à dire : en rapport à la fois avec l’objectif 

poursuivi et le contenu que l’on traite. C’est la pertinence qui risque d’être 

sacrifiée lorsque les catégories sont prévues d’avance. C’est elle que l’on 

recherche par une lecture approfondie des textes ou une meilleure 

connaissance du milieu.  
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D’autres chercheurs ont étudié l’importance de la catégorisation. Parmi 

ceux-ci nous citons Dey (1993) qui stipule que « pour interpréter les données 

en sciences sociales, il est sans doute plus important d’utiliser des catégories 

remplies de sens que d’obtenir des mesures précises ». Quant à Bardin 

(1996), il analyse les opérations de classification comme étant « des unités 

d’enregistrement ayant des caractères communs sous un titre générique ». 

Partant de ce principe, nous pouvons dire que le critère de catégorisation peut 

être soit sémantique, soit synthétique (verbes, adjectifs), soit lexical 

(classement des mots selon leur sens tout en faisant apparaitre des 

synonymes et des sens proches), soit expressifs (classant les diverses 

troubles de langage). Notre travail de recherche s’est orienté vers la 

catégorisation thématique qui nous emmènera à regrouper les données 

collectées selon des thèmes précis facilitant par la suite l’analyse de la 

situation de financement des PME libanaises. Toutefois, pour accéder à une 

catégorisation efficace, deux cas peuvent se présenter : d’une part la 

vérification des hypothèses déjà formulées. A ce niveau, les catégories sont 

prévues à l’avance et l’objectif du chercheur est bien précis. Le questionnaire 

sera donc la clé de cette catégorisation. Il s’agit ainsi de dénombrer des 

éléments sans avoir élaborer des hypothèses à l’avance. Dans ce cas, les 

catégories ne seront pas prévues à l’avance et le chercheur fixera son objectif 

après avoir établi un certain inventaire des diverses opinions exprimées. Vu 

que notre travail de recherche traite un sujet étendu il a fallu d’abord préparer 

des hypothèses que nous désirons vérifier sur le marché libanais. Nous avons 

ensuite préparé un questionnaire suivant lequel nous avons délimité les 

données selon plusieurs thèmes bien précis. Nous avons ainsi suivi la 

première méthode de catégorisation citée ci-dessus. Cette stratégie d’analyse 

fait également référence à l’étude réalisée par Miles et Huberman (1991) qui 

propose une catégorisation selon un cadre conceptuel. C’est ainsi que nous 

nous sommes basés sur la partie conceptuelle pour pouvoir préciser les 

différents thèmes du questionnaire que nous avons élaboré. 
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 Enfin, après avoir groupé les données recueillies sur le terrain, il est 

essentiel de préparer une démarche pour les interpréter. Il s’agit donc du 

traitement des résultats et de leur interprétation : En fait, durant la phase de 

l’analyse des données nous avons procédé à une comparaison entre les 

théories des chercheurs et les faits réels. Cette confrontation nous 

permettra donc de vérifier si la théorie dégagée de notre analyse 

concordait avec la théorie généralement appliquée, ou si au contraire 

certains aspects étaient discordants. Ce n’est donc qu’une forme de 

validation des concepts financiers. 

 

1.3- Les techniques d’analyse des données 

 

Après avoir cité les différentes démarches suivies durant la phase 

d’analyse de notre travail de recherche, nous exposerons ci-dessous les 

techniques utilisées pour atteindre notre objectif : nous avons d’abord eu 

recours au discours réalisées lors des entretiens que nous avons effectués 

avec les dirigeants des entreprises ainsi qu’aux réponses collectées des 

questionnaires. A ce stade, nous sommes référés à notre cahier de recherche 

comprenant chronologiquement nos observations, nos réflexions ainsi que nos 

impressions lors de notre étude du marché. Ainsi, ce journal alimentera nos 

raisonnements par des précisions contextuelles. L’idée provient de l’étude 

réalisée par Wacheux (1996), et qui prétend que « le journal de recherche est 

un cahier, dans lequel les activités, les relations, les tentatives d’explication, 

comme les émotions, les sentiments et les doutes sont notés ». C’est ainsi 

que nous avons extrais les données susceptibles de permettre la confrontation 

des hypothèses aux faits réels. Ce genre d’analyse repose, selon Blanchet et 

Gotman (1992), sur l’ensemble des discours produits pars les interviewers et 

les interviewés, retranscrits de manière littérales. 

 

Selon Bardin (1996), « on nomme généralement discours, toute 

communication étudiée non seulement au niveau des constituants 
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élémentaires (le mot par exemple), mais aussi et surtout à un niveau égal et 

supérieur à la phrase (propositions, énoncés, séquences). Le discours n’est 

donc pas un produit fini, mais un moment dans un processus d’élaboration 

avec tout ce que cela comporte de contradictions, d’incohérences, 

d’inachèvements». 

 

Analyser un entretien ou les réponses d’un questionnaire consiste donc à 

prendre en compte les différents niveaux de signification. En d’autres termes, 

il est utile d’interpréter les discours explicites et implicites afin de détecter 

l’enchainement des idées durant l’entretien. Toutefois, vu que nous avons 

choisi un large échantillon de PME libanaises, nous nous sommes confrontés 

à une difficulté durant la phase d’analyse. Notre objectif consistait à ce stade 

de pouvoir présenter la réalité du financement des PME sur le marché 

libanais. C’est ainsi que nous avons suivi deux niveaux d’analyse afin 

d’accroitre la productivité de l’information finale et par la suite réaliser une 

synthèse efficace des données. Nous expliquerons ci-dessous les 

caractéristiques de chaque niveau d’analyse : 

 

 Le premier niveau d’analyse est dénommé l’« analyse holistique » qui 

consiste à déchiffrer les données de chaque entretien et de chaque 

questionnaire. Il s’agit donc d’une relecture des données recueillies. Pour le 

faire, notre analyse se basait sur un certain nombre de questions dont les 

réponses se trouvent dans les discours de l’entretien. Nous en citons à titre 

d’exemple : Qu’est ce que le dirigeant voulait dire par cette réponse ? 

Qu’aurait-il pu dire de différent ? Que dit-il implicitement ? Comment les 

mots, les phrases et les séquences s’enchainent-elles par rapport aux 

autres? Puis-je résumer la thématique de base de l’entretien ? Afin de bien 

structurer cette première phase d’analyse, nous avons eu recours à une 

analyse logique d’une part et à une analyse séquentielle d’une autre part. 

La première consiste, selon Guittet (1997), à suivre la succession d’idées 

et à détecter les mots clés de raisonnement. Quant à l’analyse 
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séquentielle, elle consiste à détecter les changements de sujets. 

Cependant, pour aboutir à une meilleure analyse, nous avons pris en 

compte quelques éléments cités par Guittet (1997) tels que : l’interprétation 

de ce que les dirigeants veulent nier et de ce qu’ils refusent de reconnaitre 

et d’expliciter surtout que le sujet du financement est considéré comme 

étant confidentiel et donc les dirigeants hésiteront d’élaborer toutes les 

informations concernant ce sujet. 

 

 Le second niveau d’analyse est dénommé l’« analyse thémathique » 

identifiant et enchainant les thèmes proposés durant l’entretien. Notre 

travail consistera donc à grouper les données selon les thèmes que nous 

avons proposés au niveau du questionnaire. Nous cherchons ainsi une 

cohérence thématique. 

 

1.4- La vérification des résultats 

 

Parmi les caractéristiques de l’approche qualitative que nous avons 

suivie durant notre travail de recherche, nous citons sa capacité de simplifier 

la vérification des résultats. En effet, elle permet de réaliser des déductions 

bien spécifiques à propos du sujet étudié. C’est ainsi les résultats obtenus 

durant notre travail de thèse concernent une problématique spécifique que 

nous désirons vérifier. Il s’agit du financement bancaire des PME libanaises et 

précisément de la multibancarité. Toutefois, la difficulté réside à vérifier si 

cette méthode d’analyse nous conduira à tirer de « bons »39 résultats. Partant 

de ce principe, et désirant améliorer la qualité de nos résultats, le facteur clé 

était notre objectivité dans l’analyse. Nous avons de ce fait d’abord présenté 

les procédures générales de recueil et d’analyse des données afin d’établir la 

séquence réelle de notre travail. Nous avons ensuite procédé par une 

comparaison des résultats obtenus d’après l’étude conceptuelle et ceux 

obtenus d’après nos enquêtes et cela pour savoir s’ils sont crédibles et par la 

                                                 
39

 Miles et Huberman (2003), proposent plusieurs définissions à ce terme, nous en 
citons « vrai, fiable, valide, raisonnable, confirmable, crédible, utile, incontestable, 
signifiant, etc.» 
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suite pour vérifier les hypothèses que nous élaborées40. C’est ainsi que la 

partie conceptuelle était le guide de notre recherche. 

 

1.5- La Validité des résultats 

 

Avant de commencer par la phase de validation de nos résultats il est 

essentiel de rappeler que la plupart des études scientifiques se caractérisent 

par un degré de subjectivité qui rend leur analyse plus explicative. C’est ainsi 

qu’en sciences de gestion il faut suivre une certaine logique de collecte des 

données et préciser également bonne démarche à suivre lors de l’analyse. En 

fait, des études réalisées sur ce sujet confirment qu’une recherche ne peut 

être valide que si le chercheur met en relief la logique de production des 

connaissances et les mécanismes qui sous-tendent la démarche. Au niveau 

de notre travail de recherche, la démarche qualitative que nous avons 

appliquée nous a donné un certain degré de liberté au niveau de l’étude du 

terrain. Toutefois, la difficulté réside dans l’évaluation des résultats obtenus. Il 

s’agit donc de vérifier s’ils sont valides et fiables. Pour le faire, plusieurs 

conditions doivent être remplies: 

 

 S’assurer de la pertinence et de la cohérence interne des résultats générés 

par l’étude. C’est ainsi que nous avons d’abord testé les hypothèses 

proposées et cela en comparant les schémas empiriques avec les 

propositions théoriques issues des concepts financiers. D’où l’adaptation 

du projet à la réalité. De ce fait, nos observations sur le marché nous ont 

permis de confronter les questions de recherche à la réalité sur le terrain.  

 Assurer une transparence lors de l’élaboration des résultats : pour le faire 

nous avons expliqué d’une manière détaillée la démarche d’analyse que 

nous avons suivie tout au long de notre travail de recherche. 

                                                 

40 Selon Albarello (1999), «  la confrontation des résultats obtenus au référentiel théorique 
permet, à partir d’une observation empirique originale, de valider, de complexifier, voire 
d’invalider un cadre théorique. La recherche contribue de la sorte à perfectionner le cadre 
employé et à améliorer sur un ou plusieurs aspects » 
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 Favoriser l’interaction en termes conceptuels par l’explication claire de 

notre mission durant nos entretiens. C’est ainsi que nous traduisons les 

réflexions affectif en réflexions plus théoriques. Sans toutefois oublier que 

les dirigeants hésitent de communiquer toutes les informations 

nécessaires. 

 Maîtriser l’instrumentation de notre projet : Pour le faire, nous nous 

sommes référés à des ouvrages méthodologiques.  

 Garantir une solidité au niveau de la collecte des données : en d’autres 

termes, nous avons cherché une saturation du terrain. C'est-à-dire nous 

avons poursuivi la collecte des données jusqu’à ce que les nouvelles 

informations collectées ne soient que des répétitions de celles collectées 

auparavant. 

 

2- Interprétation des résultats 

 

Cette partie sera consacrée à l’interprétation des résultats collectés. Nous 

rappelons que cette interprétation divise les constats trouvés en 6 principaux 

thèmes qui sont les suivants: 

 

Thème 1- La dépendance du financement bancaire 

 

Avant de commencer l’analyse de ce premier thème s’avère important de 

signaler que la première question nous a permis d’avoir une idée claire de 

l’âge des entreprises questionnées. Le but est certainement de mettre en 

évidence l’importance de l’âge de l’entreprise sur son expérience ainsi que sur 

ses décisions stratégiques. Sur un autre plan, cette question nous a permis de 

supprimer de notre base de données les « startups » ou les entreprises 

nouvellement créées. Les besoins de financement de ces entreprises en 

phase de lancement sont bien différents de celles des entreprises existantes 

sur le marché. Il en est de même pour la propension des banques à les 

financer, à la typologie de la relation établie et des informations collectées. Et 

encore plus, les « startups » n’ont fait l’objet d’études que rarement, l’analyse 
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de nos données au regard de la littérature antérieure ayant traité des relations 

banque-PME en leur présence aboutira donc à des résultats certainement 

biaisés. Nous signalons enfin que 37 « startups » ont été éliminées de notre 

échantillon et le nombre total des entreprises étudiées devient ainsi 150 

entreprises. 

 

La deuxième question de la présente partie de notre questionnaire nous a 

permis d’avoir une idée de la taille des entreprises étudiées comme estimée 

par leurs propriétaires. Cela nous permet d’analyser le comportement de ces 

entreprises vis-à-vis de leur marché et de leurs banques. Nous signalons à cet 

égard que la totalité des entreprises questionnées estiment qu’elles 

appartiennent à classe de taille des PME. Cela nous permet de même de 

tester la robustesse de notre choix des entreprises faisant partie de notre 

échantillon, les PME au Liban n’étant pas officiellement définies selon de 

critères et des caractéristiques préalablement établis. C’est donc à travers la 

comparaison entre les entreprises opérant sur leur marché que les 

propriétaires réussissent à classer leurs PME dans la classe de taille qui 

reflète leur volume réel. Pour ce qui est rapport avec les caractéristiques des 

PME comme perçues par les dirigeants, les réponses insistent sur le nombre 

d’employés (critère que nous avons adopté pour sélectionner les PME de 

notre échantillon), ainsi que sur le chiffre d’affaires sans toutefois mentionner 

le total du bilan (critère universel pour la mesure de la taille des entreprises). 

Ce dernier indicateur nous laisse déduire l’existence d’une certaine ambigüité 

quant au total du bilan et ainsi une opacité informationnelle (d’ailleurs 

anticipée). La question sur les caractéristiques des PME nous a de même 

permis de mettre en évidence le statut légal des entreprises en tant 

qu’indicateur de taille. Les réponses collectées signalent que les PME sont 

dans la majorité des cas des sociétés de personnes ou des S.A.R.L (sociétés 

à responsabilité limitée) et non pas des sociétés anonymes. Ce critère vient lui 

aussi appuyer notre choix des PME de notre échantillon. Pour les personnes 

questionnées, le marché libanais est un marché formé d’entreprises de 
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plusieurs tailles. On peut ainsi trouver les grandes entreprises (dont le nombre 

est cependant très limité), les très petites entreprises dont l’organisation et le 

fonctionnement restent dans le cadre très basique (bien que leur nombre est 

important), et les entreprises de taille petite et moyenne qui forment la plus 

grande portion des entreprises opérant sur le marché. Le marché libanais est 

donc principalement un marché de PME. Plusieurs raisons sont venues 

justifier cette réponse. Parmi celles-ci nous citons l’aspect familial des 

entreprises qui limite son expansion, la taille géographique du marché et la 

superficie totale relativement restreinte du Liban, la concentration sur le 

marché local à cause des barrières à l’exportation, la rareté des matières 

premières et la dépendance des marchés internationaux, la situation 

sécuritaire et économique du Liban qui a connu beaucoup de fluctuations qui 

ont rendu les investisseurs réservés voire prudents. A ces facteurs, les 

réponses viennent mettre en relief l’absence des programmes d’expansion 

lancés par le gouvernement ce qui rend l’évolution fonction des efforts 

personnels et des initiatives du secteur privé. 

 

Les réponses collectées mettent en évidence le rôle exclusif des banques 

dans le financement de la totalité du marché libanais et plus précisément dans 

le financement des PME. Cela ne paraît cependant pas négliger le rôle des 

autres sources de financement comme les institutions financières non-

bancaires mais dont la mission reste, et toujours selon nos interviewés, plus 

en relation avec les entreprises en situation de détresse financière. Pour ce 

qui en rapport avec les ONG, les données collectées montrent qu’elles 

s’intéressent le plus à la microfinance et ainsi au financement des 

microentreprises et des « startups » dans le cadre des programmes de 

microcrédit. Toutefois, la totalité des réponses négligent le rôle des 

programmes de financement et de subventions proposés par l’Etat et avouent 

ainsi l’absence totale des programmes de financement étatiques. Ainsi les 

banques commerciales libanaises s’imposent en tant que fournisseurs 

spécialisés dans le financement des entreprises libanaises faute de l’absence 

d’autres sources de financement mais aussi à cause des atouts que 
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possèdent ces banques en matière de gestion de la relation avec ce type 

d’entreprises. Cette exclusivité du rôle des banques commerciales émane 

selon les personnes questionnées de la réciprocité des intérêts : les banques 

commerciales libanaises dont les bilans sont caractérisées par un surplus de 

liquidité sont sans aucun doute intéressées à traiter avec le type d’entreprises 

qui forment la grande majorité du marché. De leurs côté les PME dont le 

besoin de financement est permanent se trouvent elles aussi attirées par le 

financement bancaire faute de l’absence d’autres choix. Nous notons à cet 

égard que les PME libanaises questionnées trouvent dans le financement 

bancaire un appui professionnel, financier et même stratégique leur 

permettant de compenser l’absence de l’encadrement qui devrait être fourni 

par le secteur public. La relation Banque-PME sur le marché libanais est donc 

basée sur un intérêt mutuel permettant aux banques de réinvestir leurs 

capitaux et aux PME de trouver une source de financement permanent en plus 

d’un « monitoring » professionnel et stratégique. Le pouvoir des banques 

commerciales en tant que financeurs exclusifs des PME n’est donc pas dicté 

par les PME ni par les banques elles-mêmes mais par les caractéristiques du 

marché libanais qui mettent les banques et le PME face à face pour stimuler et 

fortifier leur échange pour le bien de tous. 

 

Les besoins de financement des PME libanaises sont variés. Ces entreprises 

ont ainsi simultanément besoin de fonds pour financer leurs investissements 

mais aussi pour financer leurs besoins d’exploitation. Les personnes 

questionnées font revenir le manque en termes de ressources à la fluctuation 

des profits causé à son tour par l’instabilité des conditions du marché d’une 

part et par l’absence des politiques économiques et de l’orientation d’autre 

part. Sur un autre plan les données collectées paraissent mettre en relief les 

effets directs et indirects d’un certain nombre de facteurs sur la structure 

bilancielle des PME opérant sur le marché libanais. Parmi ces facteurs nous 

citons à nouveau l’aspect familial de ces entreprises dont l’effet le plus influant 

se matérialise par « le compte courant des associés ». Ce célèbre compte 
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permet aux propriétaires de retirer d’une manière directe et loin de toute 

stratégie ou politique préétablies les profits de leurs PME pour des raisons 

personnelles (qui peuvent ne pas avoir de relation directe avec l’objet de 

l’exploitation). Ce facteur aggrave la sous-capitalisation de ces entreprises non 

soumises à aucune obligation légale quant au volume de leurs capitaux 

propres par rapport au total de leurs bilans. Un second facteur qui participe à 

l’augmentation des besoins de financement des PME est certainement la 

nécessité de l’expansion et ainsi de l’investissement face à la concurrence à la 

fois accrue et inopinée faute de l’absence de données statistiques. Le coût 

des investissements ainsi que le financement du besoin en fonds de 

roulement qui leur est relatif augmentent la dépendance des PME du 

financement externe par endettement et plus précisément du financement 

bancaire. Les cadres des entreprises questionnées estiment le pourcentage 

moyen des besoins de financement que leurs firmes couvrent en utilisant leurs 

capitaux propres comme étant très minime et même incapable de financer 

partiellement les investissements. Cela fait que les PME libanaises comptent 

sur le financement bancaire pour financer leurs projets d’expansion ainsi que 

pour compenser les variations du besoin en fonds de roulement d’exploitation 

qui leurs sont relatifs. Les PME libanaises sollicitent ainsi auprès de leurs 

banques des crédits à l’investissement (ou financement de long terme), ainsi 

que des crédits à court terme qui prennent dans la plupart des cas la forme de 

lignes de crédit ou « Lines of credit ». Nous signalons que ces facilités 

bancaires à court terme prennent la forme de lettres de crédit, de lettres de 

garanties, de « factoring » et de prêts à court terme. 

 

L’avis des entreprises questionnées quant à leur choix du financement 

bancaire reflète ainsi leur intérêt à traiter avec les banques commerciales. Il 

s’avère important de signaler que les banques auprès desquelles les 

entreprises de l’échantillon ont présenté leur demande de financement la plus 

récente sont bien diversifiées. Cela met en évidence l’intérêt de toutes les 

banques opérant sur le marché libanais à financer les PME et renvoie à 
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l’interdépendance qui existe entre les banques et les PME en tant que 

composantes essentielles de l’économie libanaise. Le choix par les PME de 

leurs banques prêteuses s’appuie selon les firmes sur un nombre de critères 

parmi lesquels nous citons : l’historique de la relation, la distance 

géographique, la relation directe avec le directeur ou avec un cadre, 

l’existence d’un parent ou d’un proche ou même d’un ami. Les réponses 

collectées mettent en relief l’importance de la relation personnalisée établie 

entre la banque et l’entreprise financée. Cela nous permet de déduire l’aspect 

décisif de cette relation dans la continuité et même dans l’évolution de la 

relation banque-PME sur le marché libanais. 

 

Thème 2- Le choix du type du financement bancaire 

 

Le premier contact établi entre les entreprises faisant partie de notre 

échantillon et leurs banques date toujours de la première année de leur 

existence. Aucune des entreprises questionnées n’a connu une rupture de 

cette relation bien que les dirigeants des PME mettent en évidence l’existence 

de périodes de refroidissement faisant reculer au point minimum le niveau de 

l’échange. Ce fait nous permet de constater l’existence d’un certain 

rattachement à cette relation bien que l’interprétation des résultats suivants 

nous permet de mettre en évidence d’une manière plus claire la mise en 

œuvre par les PME d’un nombre de stratégies qui gèrent leurs relations 

bancaires. Les cadres des entreprises questionnées ajoutent que la 

permanence des relations bancaires est assurée par les banques comme par 

les entreprises ; les banquiers essayent toujours de fortifier le contact s’ils 

sentent que les comptes de leurs entreprises clientes deviennent « endormis » 

ou que leurs mouvements s’avèrent très lents. 

 

Les PME questionnées classent les relations nouées avec leurs banques 

dans le cadre relationnel et mettent en évidence l’existence d’un grand 

nombre de facteurs qui rendent ces relations durables autre que la demande 

de financement. Parmi ces facteurs nous citons les services financiers et 
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opérationnels rendus par la banque en termes de gestion des paiements et 

des divers produits offerts. Sur un autre plan, les PME semblent être 

désintéressées par le financement du type transactionnel voire plus, les 

dirigeants essayent (dans le cadre de leurs réponses à la question en rapport 

avec le choix du type de financement) de différencier entre le financement 

transactionnel et la première phase des relations pouvant être nouées avec de 

nouvelles banques où l’entreprise ne demande généralement pas de 

financement et où la relation reste dans le cadre des services rendus. Cela 

nous permet de mettre en évidence la conscience des entreprises quant au 

timing de la demande du crédit auprès de leurs banques. Ainsi, pour les PME 

de notre échantillon le financement transactionnel n’existe pas en tant que tel 

et dans des conditions normales mais il est la résultante d’une situation 

anormale incitant la firme à demander des fonds auprès dune banque qu’elle 

méconnait. Autrement, les PME préfèrent être financées auprès de leurs 

banques avec lesquelles la relation est bien durable et intense. Il s’avère de 

même important de mettre en évidence une forme du financement 

transactionnel accepté par les entreprises questionnées. C’est bien le cas 

d’une banque avec laquelle l’entreprise ne mène aucune relation et qui paie 

une visite pour lui offrir un financement à des conditions encourageantes. 

L’ensemble des idées développées ci-dessus nous laisse déduire l’importance 

du financement relationnel en tant que choix stratégique assumé par les PME 

visitées. L’importance des services rendus par la banque et qui participent 

vivement au bon fonctionnement de l’entreprise ainsi que la nécessité d’une 

certaine période de grâce qui sépare le début de la relation et l’accord du 

crédit sont les principaux déterminants cités par les PME et qui basent leur 

choix du financement relationnel. Celles-ci constatent ainsi un effet implicite et 

probablement non dévoilé de cette période transitoire sur les conditions du 

crédit accordé et que nous détaillons ci-après au cours des parties suivantes 

de notre étude. 
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Pour ce qui est en rapport avec les avantages du financement de long 

terme, les dirigeants des PME de notre échantillon considèrent ce financement 

comme étant une source de sécurité et de permanence pour leurs entreprises. 

Pour eux, son importance émane de son exclusivité en tant que source de 

financement. Nous notons à ce stade que les réponses sur la question en 

rapport avec les avantages du financement relationnel sont restées ambigües 

et imprécises contrairement à celles sur la question en rapport avec les 

inconvénients du financement transactionnel. Ces dernières sont plus précises 

et mettent en évidence certaines craintes chez les PME quant aux conditions 

du crédit pouvant être exigées par les banques dans le cadre d’un 

financement à l’acte. Parmi ces conditions le coût du crédit a été le plus cité, 

les garanties demandées occupent la deuxième classe parmi les réponses. 

Nous notons à cet égard qu’aucune réponse n’a mentionné le rationnement du 

crédit. Cela nous a certainement rendus impatients à voir et à analyser les 

questions suivantes qui mettent en relief les conditions des crédits accordés et 

qui nous permettront de dévoiler les différents aspects vécus de la théorie 

financière que les personnes questionnées savent décrire sans toutefois 

savoir intituler. Le financement transactionnel est ainsi considéré comme étant 

inadapté aux besoins des PME qui considèrent la relation intense comme une 

clé d’accès et comme une phase de transition durant laquelle aucun 

financement ne peut être demandé. L’idée du financement transactionnel 

parait donc être rejetée un rejet de forme. La relation durable avec la banque 

est considérée par la totalité des PME de notre échantillon comme étant plus 

avantageuse pour les entreprises qui ne possèdent pas d’autres sources de 

financement ce qui n’est pas le cas des banques qui peuvent utiliser leurs 

fonds ailleurs. Cette dernière idée met encore une fois en relief la dépendance 

des PME libanaises du financement bancaire et leur intention à nouer des 

relations sincères avec leurs banquiers, relations qu’elles considèrent 

essentielles et même décisives. La suite des questions montre cependant que 

cette détermination des PME ne peut jamais être qualifiée de naïve ni de 

superficielle. 
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Sur un autre plan, les PME questionnées trouvent que la nature de la 

relation entamée avec la banque prêteuse possède des impacts tranchants 

sur les conditions des crédits accordés. Les réponses collectées résument 

cependant les conditions du crédit par le coût et déduisent que les PME qui 

demandent du financement auprès des banques qui ne les connaissent pas 

subiront des coûts de crédits très élevés. Cependant et après avoir expliqué 

aux personnes concernées les trois conditions du crédit, leur réponses sur la 

huitième question du « thème 2 » (interrogeant sur l’amélioration des 

conditions des crédits lors d’un relation de long terme menée avec la banque) 

viennent s’allier exactement avec les constats de la littérature antérieure qui 

montrent que la relation avec les banques permet à l’entreprise d’avoir un 

accès plus facile aux crédits et d’apposer des garanties moins sévères. Les 

réponses relatives à la neuvième question du même thème nous permettent 

de constater que la réduction du rationnement et des garanties est explicitée 

par les banques qui communiquent explicitement et d’une manière directe à 

leurs clients l’allégement des conditions du crédit accordé par rapport à ses 

antécédents. Cette même question nous permet de même de déduire que cet 

allègement n’est pas toujours applicable sur le coût. Cette condition ne parait 

donc pas affectée d’une manière systématique par la nature de la relation 

bancaire entre les banques et les PME financées. Ainsi le coût du financement 

relationnel est démontré être moindre lorsqu’on le compare avec le 

financement transactionnel sans toutefois pouvoir démontrer une amélioration 

de ce coût dans le cadre même du financement relationnel. La banque parait 

donc capable d’expliciter les changements affectant les deux premières 

conditions tout en restant discrète quant au coût du crédit  

 

Thème 3- Les conditions du crédit bancaire 

 

L’explication aux personnes questionnées des concepts théoriques en 

rapport avec les conditions des crédits les ont rendus plus enthousiastes et 

plus impliquées en répondant aux questions relatives à ces conditions. Vu 
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l’exclusivité du financement bancaire, les PME questionnées considèrent le 

rationnement du crédit comme étant la condition la plus importante et la plus 

influente sur l’entreprise : toute rupture du financement bancaire peut affecter 

la croissance à moyen et à long terme de l’entreprise mais aussi son 

fonctionnement journalier et ainsi son très court terme. Les PME mettent 

cependant en relief l’importance du coût des crédits accordés et ses impacts 

sur la rentabilité financière de l’entreprise et sur sa capacité à supporter les 

charges financières qui lui sont relatives. Sur un autre plan, les entreprises 

trouvent l’accès au financement bancaire facile mais réglementé par un grand 

nombre de conditions qui permettent à la banque de couvrir le risque encouru. 

Cependant, les réponses collectées associent l’accès facile au financement 

bancaire à la relation durable et insistent que leurs réponses ne concernent 

pas un financement transactionnel où la banque ne connait pas son client. 

Tout ne fonctionne pourtant pas d’une manière idéale et les PME avouent être 

partiellement rationnées par leurs banques pour des conditions en rapport 

avec leurs dossiers, avec certaines modifications des réglementations 

bancaires en vigueur ou même pour des raisons inconnues. Nous notons à cet 

égard que ce dernier point révèle l’existence d’un certain problème de « hold-

up » ainsi que des causes en relation avec la structure de la banque et avec 

sa propension à financer les PME. Ces facteurs restent cependant non 

dévoilés par les entreprises. Les séries suivantes de questions nous aideront 

à bien les mettre en évidence et à les détailler. 

 

Vu que l’impact de la relation de long terme reste ambigu dans la plupart 

des études ayant traité le sujet du financement des PME par les banques 

commerciales, nous avons essayé de mettre en relief ce sujet à travers une 

question directe et fermée41. La réponse à cette question montre l’existence 

de cette ambigüité sur le marché libanais. La totalité des réponses sont 

venues avec des choix multiples totalement non cochées ou totalement 

cochées. Les personnes questionnées paraissent ainsi incapables de 

                                                 
41

 Thème 3, question 5 
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déterminer si le coût du crédit est déterminé en fonction de la durée de la 

relation, de son intensité, de sa qualité ou de la situation financière de 

l’entreprise elle-même. Cela nous permet de déduire avec plus de précision 

que les PME libanaises sont incapables de capter l’étalon sur base duquel 

leurs banques décident du coût de leurs crédits accordés. Ces entreprises 

croient cependant en l’efficacité du financement relationnel dans l’atténuation 

globale des conditions du crédit accordé. 

 

Pour ce qui est en rapport avec les garanties exigées par les banques, 

les PME soulignent l’importance des hypothèques qu’ils considèrent le type de 

garanties le plus efficace et le plus accepté par les banques (si les PME ne 

possèdent pas des comptes qu’elles mettent en nantissement). En plus des 

hypothèques, les banques libanaises demandent des garanties d’entreprise lui 

permettant de vendre les stocks des entreprises défaillantes ou même de 

collecter ses créances ou ses effets. Les personnes questionnées considèrent 

le montant des garanties demandées comme étant excessif et loin d’être 

normal. Cela est cependant justifié selon eux par la sévérité et la bonne 

application des réglementations bancaires gouvernant le marché libanais 

d’une part et par l’instabilité de ce marché qui rend les banques incapables de 

bien estimer leurs risques encourus d’autre part. Sur un autre plan, les PME 

considèrent la décision de la banque quant à l’octroi des crédits comme étant 

fonction d’un grand nombre de facteurs parmi lesquels nous citons la 

connaissance de l’entreprise financée, de sa réputation, de ses compétences, 

et de ses dirigeants. Ces mêmes facteurs ont été cités comme outils 

d’allègement des conditions des crédits déjà accordés ou qui seront accordés 

dans le futur. Ces réponses nous laissent déduire deux principaux résultats : 

d’une part les PME sentent l’effet direct de la bonne relation entamée avec 

leurs banques en termes d’amélioration des conditions des crédits qui leurs 

sont accordés. D’autre part, les réponses mettent en relief et insistent sur 

l’importance du rôle des informations non formelles dans le processus 

d’accord des crédits ainsi que dans celui de l’allègement de ses conditions. Il 

est vrai que les dirigeants des PME questionnées n’ont pas nommé les choses 
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en leurs noms ; leur insistance sur le côté personnel de la relation entamée et 

sur sa durabilité tout en négligeant le rôle ou même l’impact des informations 

comptables et financières fournies confirme cependant ce constat. 

 

Thème 4- La nature de l’information échangée 

 

Les entreprises questionnées attachent une grande importance au rôle 

joué par le chargé de clientèle en tant que dynamiseur de la relation entre les 

banques et les PME. Ces entreprises trouvent que la présence du « credit-

officer » permet à l’entreprise de faire preuve de bonne foi et de montrer ses 

compétences et sa bonne organisation. Les personnes sondées considèrent 

leurs banques comme étant des structures hybrides où le chargé de clientèle 

possède un pouvoir de décision très important qui peut être cependant 

interrompu par certaines barrières où il devient un important appui à la 

décision sans devenir dans un aucun cas un pouvoir consultatif ou 

négligeable. C’est donc sur ce critère d’interaction entre les niveaux tout en 

tenant compte de la qualité des informations détenues par la personne en 

charge que les PME de notre échantillon justifient leur choix du qualificatif 

attribué à leurs banques. 

 

Toutes les entreprises de l’échantillon affirment qu’elles présentent leurs 

documents financiers à leurs banques à la demande de leurs banquiers. Ces 

documents constituent selon les PME une des méthodes d’évaluation des 

entreprises que les banques utilisent sans qu’elles constituent la base pour 

cette évaluation. Afin de pouvoir tester la fiabilité des informations présentées 

par les entreprises de manière indirecte, nous avons demandé aux PME de 

notre échantillon leur estimation du degré de croyance du banquier en ces 

informations. Les réponses montrent que ce degré est nettement faible. 

L’opacité informationnelle des PME est donc une caractéristique que celles-ci 

admettent d’une manière indirecte. Dans le même ordre d’idée, ces 

entreprises constatent que les banques évaluent leurs entreprises en 

s’appuyant sur des informations qui ne sont jamais présents dans les statuts 
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financiers. Parmi celles-ci nous citons : la réputation de l’entreprise, sa 

ponctualité, sa sincérité, son respect de ses engagements avec ses 

fournisseurs et avec ses clients, les qualités de son dirigeant et la bonne 

réputation de celui-ci. Nous ajoutons à cet égard que les entreprises 

interrogées considèrent les statuts financiers et les documents comptables 

comme étant des informations fournies par l’entreprise à la banque et non 

collectées par la banque elle-même. Le banquier est en effet spécialisé dans 

la collecte des informations du type « soft ». Elles mettent de même en 

évidence les difficultés associées à la collecte de ce genre d’informations dont 

les sources sont très variées, profondes et généralement non dévoilées. Il 

s’avère important de signaler à ce stade que la totalité de la population 

considère que les entreprises possèdent le droit de dissimuler des 

informations qu’elle considère confidentielles. Ce fait peut être considéré 

comme une déclaration explicite de la présence de l’opacité informationnelle 

autour de laquelle se centre la plus grande partie de la théorie financière 

traitant des relations banque-PME. 

 

Contrairement à nos prédictions, les PME paraissent conscientes du fait 

que les banques sont au courant de leur opacité informationnelle. Elles 

déduisent en effet que la collecte des informations non quantifiables par le 

banquier permet de compenser le décalage informationnel existant et d’avoir 

une meilleure perception de la vraie image de l’entreprise. En justifiant leur 

droit de cacher l’image comptable et financière réelle de leurs entreprises, les 

dirigeants prétendent que les statuts financiers originaux ne peuvent en aucun 

cas mettre en évidence le potentiel des entreprises étudiées. Ils ajoutent que 

les logiciels d’analyse des données adoptées par les banques ne sont pas 

adaptés à ce genre de structures où le potentiel réside dans la capacité de 

gestion de l’exploitation et non dans la composition des capitaux propres. A 

cela ils ajoutent l’intention de la plupart des entreprises à faire un réajustement 

de la forme de leur entreprises pour que celles-ci paraissent plus acceptables 
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et ainsi plus appréciables par la banque (ce qui augmente l’opacité 

informationnelle ainsi présente). 

 

Comme mentionné au cours des paragraphes précédents de la présente 

partie, les PME de notre échantillon trouvent que les informations collectées 

par la banque ont pour but d’essayer de réduire l’opacité informationnelle des 

PME. La qualité de l’information collectée par le chargé de clientèle et par la 

banque est ainsi garantie par ses collecteurs. Ce n’est donc pas la fiabilité des 

informations collectées qui peuvent avoir des effets sur les conditions du crédit 

accordé mais l’intervalle temporaire et l’intensité de la relation qui permettent 

au banquier de collecter ces informations et de les analyser. Du côté de la 

nature de l’information échangée on constate que pour les PME, cette 

information exige un certain cadre relationnel qui facilite sa collecte. Une fois 

collectée cette information permet à la banque de mieux connaitre l’entreprise 

et affecte à son tour la nature de la relation liant ces deux partenaires dont 

l’intérêt était et reste commun depuis toujours. 

 

Thème 5- La consolidation bancaire et le financement des PME 
 

La totalité des PME questionnées trouvent que la consolidation bancaire 

possède des impacts sur la relation entre les banques et les PME. Aucun 

impact positif n’a cependant été signalé ce qui montre l’existence d’une 

certaine connotation négative entre les opérations de fusion/acquisition et le 

financement relationnel. Sur le plan de la propension des banques fusionnées 

au financement des PME nous signalons que les PME de l’échantillon 

constatent l’existence d’une corrélation négative entre cette propension et la 

consolidation bancaire. Pour ce qui est rapport avec la relation avec le 

« credit-officer » au cours de la période post-consolidation nous constatons 

que cette relation connait une certaine période de grâce à la fin de laquelle 

l’entreprise commence à sentir des changements essentiels dans son 

comportement tant sur le plan professionnel en rapport avec la collecte 

d’information) que sur le plan humain. Sur un autre plan, le pouvoir de 
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décision du chargé de clientèle devient moindre. L’ensemble de ces faits sont 

sentis par l’entreprise lors du premier renouvellement des prêts accordés. Lors 

de ce renouvellement, le chargé de clientèle, qui discute personnellement les 

conditions, demande à la PME de préparer un dossier qui sera par la suite 

étudié par la commission de crédit. Cela fait que l’encadrement de temps pris 

normalement pour la décision devienne beaucoup plus important et que les 

documents complémentaires demandés deviennent beaucoup plus nombreux. 

En des termes plus précis cela fait que les exigences de la banque deviennent 

plus importantes. 

 

Après l’opération de fusion/acquisition, la relation avec le chargé de 

clientèle connait une détérioration. Cela est dû à l’application d’une nouvelle 

stratégie ce qui lui rend méfiant de la consistance et de l’influence de son 

message transmis sur la décision de crédit. L’ensemble de ces facteurs en 

plus des décisions prises par le groupe bancaire formé aboutissent au 

remplacement du chargé de clientèle. La théorie financière récente montre 

qu’il a intérêt à quitter la banque acquise afin d’éviter une mauvaise fin pour sa 

carrière que ca soit d’une manière directe (licenciement) ou indirecte 

(diminution de son pouvoir). Il est remplacé (selon les réponses collectées) par 

une personne nouvellement embauchée que présente à l’entreprise un 

employé du groupe nouvellement formé ou un employé appartenant à la 

banque acquéreuse. Durant la période transitoire séparant l’opération de 

fusion/acquisition et la mise en application des stratégies appliquées par les 

banques acquéreuses (qui s’étale généralement entre une et deux années), le 

chargé de clientèle continue sa collecte des informations « soft » mais 

commence à demander à l’entreprise de préparer des documents audités et 

de présenter les documents comptables chaque 3 mois. Cette situation 

devient plus explicite si le chargé de clientèle quitte l’entreprise. Cela nous 

permet de mettre en évidence l’importance de la collecte des informations du 

type « soft » même par les banques ayant fait l’objet d’opérations de 

fusion/acquisition. Ce fait met en évidence les caractéristiques du marché 
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libanais où les banques opérantes sont soumises à des spécificités qui 

peuvent mener à des comportements qui contraient dans certains cas les 

constats théoriques valides. Pour faire face aux changements structurels qui 

affectent les banques consolidées, les PME ont recours à la diversification de 

leurs relations bancaire. La réponse à cette question constitue le point de 

départ vers le cœur de notre travail de thèse, vers la multibancarisation. 

 

Thème 6- La multibancarisation 
 

L’ensemble des réponses sur les questions précédentes tant sur le plan 

des conditions du crédit que sur celui de la consolidation bancaire nous 

laissent constater que les PME de notre échantillon traitent toutes avec 

plusieurs banques. Les entreprises justifient leur choix en le classant dans le 

cadre préventif et non correctif. En des termes plus précis, elles considèrent 

que vu l’importance voire la nécessité du financement bancaire, les PME 

doivent faire tout ce qu’elles peuvent afin de garantir sa permanence. Partant 

de là, la diversification des relations bancaires se présente simultanément 

comme étant un droit et un devoir. Pour ce qui est en rapport avec la relation 

existant entre la situation financière de l’entreprise et le choix du nombre de 

relations bancaires nous constatons que pour les entreprises de notre 

échantillon cette multitude de relations permet de réduire la subjectivité quant 

à l’évaluation par la banque de la qualité de la PME concernée. Ainsi, et vu 

que toutes les banques n’ont pas la même approche ou la même technique 

d’évaluation, une entreprise considérée comme étant en mauvaise situation 

par une banque peut être jugée acceptable par une autre. Pour ce qui est en 

rapport avec l’intention des entreprises de mauvaise qualité de nouer plusieurs 

relations bancaires (ce qui rend la multibancarité un outil utilisable par ces 

entreprises), les réponses montrent que les PME sont conscientes de la 

capacité de la banque d’évaluer la qualité des entreprises ; cette astuce est 

donc sans aucune valeur. En effet, aucune corrélation ne parait exister entre 

la multibancarité et la qualité des PME financées. 
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Les critères de choix de la nouvelle banque avec laquelle la PME désire 

traiter sont très variés. Parmi ceux-ci nous citons : les banques 

géographiquement proches, les banques les plus réputées, les banques où les 

entreprises connaissent des cadres ou même des employés, les banques 

lançant des campagnes publicitaires et les banques aléatoirement choisies. 

Nous pouvons de même constater que la multitude des relations bancaires 

des PME est de même la résultante des politiques « Marketing » des banques. 

En effet la concurrence acharnée caractérisant le marché bancaire libanais 

incite les banques y opérant à appliquer une stratégie « push » via des visites 

aux entreprises et des offres compétitives de financement. Pour les PME de 

notre échantillon la multibancarisation est un outil qui permet aux entreprises 

de diversifier leurs sources de financement vu l’exclusivité du financement 

bancaire. Cet outil ne peut pas être utilisé par les mauvaises entreprises 

incapables de se financer auprès de leurs banques. Dans le même cadre de la 

compétitivité et de la concurrence sur le marché libanais, ces entreprises 

constatent que la multitude des relations constitue une menace réelle pour la 

banque la mettant face à une diminution potentielle de sa part du marché. La 

multibancarité permet ainsi au PME de garantir au moins la stabilité de la 

relation et des conditions voire l’amélioration de ces conditions dans un souci 

d’appartenance et de préservation du dossier de la part de la banque. De leur 

côté, les PME traitant avec des banques ayant fait l’objet d’opérations de 

fusion/acquisition considèrent la multibancarisation comme étant l’outil qui 

permet aux PME d’être à l’abri de toute inflexion ou mutation au niveau de la 

propension des banques à leur financement (que celles-ci soient causées par 

la consolidation bancaire ou par d’autres facteurs de nature imprévue). 

L’ensemble de ces constats nous permettent de déduire que les PME de 

l’échantillon sont conscientes de l’importance du financement bancaire 

relationnel et de ses implications positives sur les conditions du crédit. Nous 

sentons de même l’importance accordée à la multibancarité en tant que 

stabilisateur des relations et de protecteur contre tout risque pouvant menacer 

la permanence de ce financement. 
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Sur un autre plan, les PME questionnées ne traitent pas de la même 

intensité avec toutes les banques ce qui nous laisse déduire leur prise en 

compte du principe de la « banque principale » évoquée par la théorie 

financière. Pour la totalité de la population interrogée la banque principale est 

celle dont la relation avec l’entreprise est la plus étendue dans le temps. Le 

changement de banque principale se fait pour inciter cette dernière à 

l’amélioration des conditions du crédit. Ainsi toutes les PME ont changé leurs 

banques principales au moins une fois ce qui démontre l’efficacité de cette 

action. 

 

Pour terminer notre questionnaire d’une manière récapitulative qui met en 

évidence le cœur de notre travail de recherche, nous avons demandé aux 

PME de citer respectivement les avantages et les inconvénients du 

financement monobancaire et de la multibancarité. Pour la totalité des 

entreprises questionnées, les avantages du financement monobancaire 

paraissent être inclus dans ceux du financement multibancaire. Il sera donc 

plus efficace d’analyser les inconvénients du financement monobancaire et les 

avantages et les inconvénients du financement multibancaire. Commençons 

par les inconvénients du financement monobancaire parmi lesquels nous 

citons la monotonie de la relation et le désintéressement de la banque vis-à-

vis de toute amélioration des conditions du crédit. De plus ce financement 

permet à la banque de prendre des décisions injustifiables que les PME ne 

peuvent que subir. Cela met en évidence la crainte du « hold-up » 

implicitement souligné au niveau des questions en rapport avec l’interprétation 

des coûts. Les avantages de la multibancarité viennent compenser les 

inconvénients du financement monobancaire. Les plus importants des 

avantages cités par les PME interrogées sont :  

La diversification des sources de financement, l’incitation de la banque à 

améliorer les conditions des crédits accordés, prévenir l’entreprise des 

changements au niveau des stratégies ou même au niveau de la structure 

organisationnelle des banques (lors des opérations de fusion/acquisition). Les 
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PME rappellent que leurs choix de la multibancarisation se fait dans le cadre 

d’un financement relationnel. Cela leur donne ainsi l’opportunité de mener une 

relation durable avec plusieurs banques au lieu de centrer cette relation et 

d’une manière exclusive avec leur banque principale. Nous notons enfin que 

les PME interrogées préfèrent ne pas traiter avec un grand nombre de 

banques. Les réponses collectées montrent que ce nombre varie entre 2 et 4 

banques. Ce choix est justifié par l’augmentation des coûts d’agences relatifs 

à la gestion des relations établies lorsque le nombre de banques devient très 

élevé. 

 

3- Analyse et vérification des résultats 

 

La théorie financière a mis en évidence l'avantage comparatif des 

banques dans la fourniture de crédits aux entreprises. Cet avantage repose 

sur leur capacité à prêter à des emprunteurs dont la situation économique et 

financière est complexe, en raison du manque d'information. C'est l'une des 

raisons pour lesquelles les banques sont les principaux financeurs des 

entreprises de petite et de moyenne dimension, dont les besoins sont 

généralement modestes, mais dont le risque est plus difficile à mesurer à 

cause de l’opacité informationnelle. L'un des moyens que les banques utilisent 

pour diminuer cette asymétrie consiste à maintenir avec les entreprises des 

relations de long terme. En effet, ces relations permettent aux banques 

d'améliorer leurs capacités de diagnostic des emprunteurs. Ces derniers sont 

ainsi assurés contre les risques de rationnement et de taux, tout en bénéficiant 

des conditions de crédit plus favorables que celles en application sur le 

marché. La nature spécifique et subjective de l’information est le premier 

facteur justifiant les désavantages des grandes banques en termes de 

financement relationnel. Dans son article fondateur sur la nature de 

l’information, Stein (2002) démontre que l’information qualitative (« soft ») ne 

peut pas circuler aisément entre les intervenants dans une structure 

hiérarchique développée. Dans le même contexte, Berger et Udell (2002) 

trouvent que les banques s’intéressant au financement relationnel ont intérêt à 
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alléger leurs structures hiérarchiques pour de bonnes décisions de crédit. Ils 

font revenir leurs constats aux difficultés de transmission des informations 

propres au financement relationnel. C’est en se basant sur ces constats qu’ils 

justifient la tendance chez les grandes banques à s’orienter vers un 

financement transactionnel évitant ainsi les problèmes liés au transfert, et au 

traitement des informations qualitatives. 

 

Toutefois, et selon la littérature financière récente, les banques 

présentent des difficultés dans l’établissement d’une relation partenariale avec 

les PME, caractérisées par leur forte opacité informationnelle lorsque la 

banque connait des changements au niveau de sa structure organisationnelle. 

Les diverses théories et études démontrent une tendance chez les banques 

de grande taille à accorder moins de crédits aux petites et moyennes 

entreprises (Nakamura, 1994), (Kashyap et Scalise, 1995), (Berger et Udell, 

1996), (Peek et Rosengren, 1996), (Strahan et Weston, 1996), (De Young et 

al, 1997), (Berger, Demstez et Strahan, 1999), (Bonaccorsi et Gobbi, 2001), 

(Berger, Miller, Petersen, Rajan, Stein, 2002). La cause de cette réduction en 

matière de financement des PME revient selon Williamson (1988) à 

l’accroissement des coûts induits par l’accord de plusieurs types de crédits. 

Les différentes techniques d’évaluation de ces crédits accordés causent ainsi 

des déséconomies financières et organisationnelles incitant la banque à 

réduire leurs apports de crédits à ces firmes. Berger, Klapper et Udell (2001) 

démontrent que l’accord du crédit aux grandes entreprises ciblées par les 

grandes banques, nécessite l’utilisation de techniques différentes, de même 

qu’une culture d’accord du crédit complètement distincte. Les procédures 

associées à la sélection et au contrôle des PME, ainsi qu’à la transmission des 

informations à l’intérieur de l’institution financière, sont différentes de celles 

des crédits accordés aux grandes firmes, dont l’évaluation se fait davantage 

par l’utilisation d’outils standards. 

 

Notre travail de recherche a tenté de mettre en évidence et d'expliquer 

l'impact du financement relationnel multibancarisé sur les conditions de crédits 
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que les PME désirent acquérir auprès des banques, et en particulier celles 

n'ayant pas accès aux marchés de capitaux. Notre travail de recherche repose 

donc sur l'exploitation d'une base de données construite sur le marché 

libanais. Ainsi, l'étude et l'analyse des résultats se réfèrent aux données que 

nous avons collectées auprès des PME libanaises. D'après les entretiens que 

nous avons menés auprès de ces firmes, nous avons remarqué une forte 

dépendance des PME au financement bancaire. En fait, les PME libanaises 

ont recours au financement bancaire pour réaliser leurs projets 

d'investissements. L'idée de base de notre travail de recherche «la 

dépendance des PME au financement bancaire» est donc vérifiée. Nous 

avons de même remarqué qu'au Liban c'est surtout la taille qui qualifie de 

PME une entreprise. En d'autres termes, les dirigeants considèrent que c'est 

le nombre d'employés qui définit la taille de l'entreprise. Et c'est cet indicateur 

qui influence sur la possibilité d'accès au financement par prêts bancaires. 

Pour les PME libanaises, comme pour toutes les PME, il existe toujours des 

informations confidentielles que les dirigeants hésitent de les échanger. De ce 

fait, nous remarquons que l'opacité des PME libanaises les oriente de plus en 

plus vers l'échange des informations non formelles (du type Soft) qui sont 

collectées par les banques plus que diffusées ou échangées par les 

entreprises. Il s'agit donc d'une information interne mais non quantifiable c'est-

à-dire qui ne se trouve pas dans les documents comptables. Il est donc 

nécessaire que la banque effectue une multitude de transactions avec la firme 

pour pouvoir collecter ces données. Ce qui, en conséquence, fortifie la relation 

de confiance entre les deux parties limitant ainsi le risque de rationnement du 

crédit qui pourrait être élevé dans le cas d'échange des informations chiffrés 

(du type Hard). Celles-ci, dans la plupart des cas, peuvent être erronées. 

 

Concernant la vérification des hypothèses, rappelons que nous avons 

défini précédemment trois axes principaux de notre étude à partir desquels 

nous avons délimité les hypothèses que nous désirons vérifier. Notre 

recherche se concentre d'abord à l'étude de la durée des relations banque- 
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PME et son impact sur les conditions de crédits, ensuite à l'analyse de l'impact 

de la nature des relations bancaires (multibancarisation) sur les conditions de 

crédits, puis à la vérification de l'impact de la multibancarisation vis-à-vis du 

risque de capturation et enfin à la vérification des effets de la consolidation 

bancaire en tant qu’incitateur à la multibancarisation.  

 

La première hypothèse précise que « le financement relationnel permet 

aux entreprises de diminuer le coût de leur crédit bancaire ». Cette hypothèse 

précise également que « les entreprises adoptant un mode de financement 

relationnel sont moins rationnées par leurs banques». Enfin, cette première 

hypothèse indique que « les entreprises adoptant un mode de financement 

relationnel apposent moins de garanties lors d’un financement bancaire ». En 

des termes plus précis, cette première hypothèse stipule que les entreprises 

affichant un intérêt vis-à-vis d'un mode de financement relationnel (de long 

terme) jouissent des conditions de crédits plus favorables que celles adoptant 

le mode de financement transactionnel (de court terme). Il s'agit donc de 

procéder par une analyse des conditions des crédits à plusieurs niveaux: 

d'abord au niveau de l'adoption du mode de financement relationnel, ensuite 

au niveau de l’avantage du financement sur le rationnement de crédit, enfin 

une étude de l'orientation des PME vers la multibancarisation. 

 

Sur un autre plan, les PME libanaises présentent un degré d'opacité 

informationnel relativement élevé. Ce qui les rend incapables d'obtenir 

facilement des crédits auprès des banques et augmente ainsi le risque de 

rationnement des prêts qu'elles demandent. Ainsi, afin de financer leurs 

projets d'investissements et leur besoin en fonds de roulement, les PME 

libanaises doivent préciser le type de financement sollicité auprès de leurs 

banques et ainsi la nature de l’information ainsi créée. Il s'agit de même de 

définir la durée de la relation qu'elles désirent entamer avec leurs banques 

prêteuses. D'après notre étude, nous avons remarqué qu'une grande majorité 

des PME libanaises s'orientent vers une relation durable et cela pour 

différentes raisons: 
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 Le financement relationnel garantit une relation de confiance avec la 

banque prêteuse. L’intensité des interactions entre les deux parties réduit 

l'asymétrie informationnelle et permet ainsi l’atténuation des conditions du 

crédit proposé de la banque. 

 Le financement de long terme est bénéfique car il la permanence du 

financement pour l’entreprise. 

 

En ce qui concerne l'impact du financement relationnel sur les conditions 

de crédits, notre enquête nous a permis de constater que les difficultés 

d'accès des PME libanaises aux crédits bancaires se situent particulièrement 

niveau des conditions de crédits notamment au niveau du coût du crédit, du 

rationnement des prêts et enfin des garanties de la part de l'entreprise: 

 

 Au niveau du coût du crédit nous remarquons que les PME libanaises qui 

entament des relations durables avec leurs banques cherchent à diminuer 

au fur et à mesure dans le temps l'asymétrie informationnelle. Cela devrait 

se répercuter positivement sur les taux d'intérêts demandés. Les 

dirigeants de ces firmes considèrent cependant que lors d'une relation de 

long terme un degré de confiance s'établit avec la banque, et cette 

dernière profiterait d'une diminution des coûts de surveillance sans que 

cela se traduise forcement par une fixation de taux d'intérêts moins 

élevés. Le sujet du taux d’intérêt reste ainsi ambigu. 

 

 Pour ce qui est en rapport avec le rationnement des prêts, notre 

recherche nous a démontré que les PME libanaises ayant recours au 

financement relationnel jouissent d'un faible risque de rationnement de 

crédit du fait de la confiance existante avec la banque. Par contre, les 

entreprises recommandant un financement transactionnel présentent un 

risque de rationnement élevé vu la non fiabilité des informations 

échangées. 
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 Du point de vue des garanties requises nous constatons que celles-ci sont 

une condition essentielle pour la banque qui désire accorder des crédits 

aux PME car elles permettent le partage du risque entre les deux parties. 

De ce fait, les PME libanaises choisissant le financement relationnel 

comptent surtout sur l'intensité de la relation comme étant une assurance 

implicite pour l'octroi de crédits qui se traduit par une réduction et par un 

allègement des garanties requises. Les firmes libanaises désirant obtenir 

un financement transactionnel sont ainsi obligées d'obéir aux conditions 

sévères de la banque en ce qui concerne les garanties nécessaires pour 

l'obtention du crédit. D'après l'analyse ci-dessus, nous pouvons déduire 

que les firmes optant pour un financement relationnel de long terme 

jouissent des conditions de crédits moins sévères que celles désirant 

avoir un financement transactionnel. La première hypothèse est vérifiée 

sur le marché libanais. 

 

La deuxième hypothèse stipule qu’«une entreprise affichant un intérêt vis-

à-vis d'un financement multibancaire subit des conditions de crédits moins 

sévères». Notre travail sur cette hypothèse consistait donc en l’analyse des 

impacts de la diversité des relations bancaires sur les conditions de crédits. 

Nos constats peuvent être récapitulés comme suit : 

 

 D'après nos enquêtes nous avons remarqué que le choix du nombre de 

relations bancaires affecte le coût du crédit. En fait, les PME libanaises qui 

préfèrent entamer des relations multiples avec leurs banques bénéficient 

d'une diversité de sources de financement pour leurs projets 

d'investissements tout en réduisant l'asymétrie informationnelle. Cela étant, 

le taux d'intérêt des crédits consentis sera plus faible. Au contraire, les 

entreprises se limitant à une relation avec une seule banque (relation 

exclusive) doivent obéir aux conditions de cette banque détenant le 

monopole informationnel. Le coût de leurs crédits peut donc être plus 

élevé. 
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 Concernant le risque de rationnement du crédit, nous avons remarqué qu'il 

est faible pour les firmes libanaises appliquant une politique de 

multibancarisation (la banque encourant le risque de la perte d’une partie 

de la part du marché). Ces firmes diversifient dans ce cas leurs sources de 

financement et garantissent la permanence du financement bancaire dans 

le cas où une banque refuse de leur accorder des crédits. 

 

 Quant aux garanties exigées, nous remarquons qu'elles deviennent moins 

sévères dans le cas d'une relation non exclusive avec une seule banque. 

 

L’analyse de la deuxième hypothèse nous permet de confirmer que les 

PME libanaises présentant un intérêt vis-à-vis de la multibancarisation 

jouissent des conditions moins sévères que celles optant pour une relation 

exclusive. Cette deuxième hypothèse est donc elle aussi vérifiée. 

 

L’énoncée de la troisième hypothèse est la suivante : « La 

multibancarisation permet aux PME d'échapper au risque du «Hold-up» ou 

risque de capturation ». D'après l'enquête que nous avons réalisée sur le 

marché libanais nous avons constaté que les firmes s’engageant dans une 

relation avec une seule banque, se trouvent face au risque de capturation, 

qu'on appelle aussi «Hold-up problem». En fait, dans ce cas la banque détient 

un pouvoir de monopole qui résulte de son accès à des informations 

confidentielles que les autres banques ne détiennent pas. Et c'est ainsi que les 

conditions d'octroi de crédits deviennent sévères et que la banque commence 

à se comporter d’une manière injustifiable. Toutefois, les PME libanaises qui 

diversifient leurs sources de financement bancaire, échappent au risque de 

capturation du fait que leurs relations avec différentes banques éliminent le 

monopole informationnel. Elles bénéficient dans ce cas des conditions 

favorables lors de la demande de crédits. Nous notons de même que les PME 

libanaises appliquent la multibancarisation et la considèrent comme étant un 

outil de prévention contre le pouvoir de monopole bancaire. En conséquence, 
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nous pouvons constater que la troisième hypothèse que nous avons formulée 

est vérifiée. 

 

Nous terminons notre verification avec la quatrième et dernière 

hypothèse dont l’énoncée est la suivante : « La consolidation bancaire incite 

les PME à diversifier leurs sources de financement bancaire à travers la 

multibancarisation ». Les dirigeants des PME libanaises considèrent que la 

structure organisationnelle des banques prêteuses participe également à leur 

choix de la multibancarité et ainsi à la diversification des relations bancaires. 

Pour eux, les banques de petite taille sont plus adaptées au financement des 

PME vu leur structure hiérarchique simplifiée qui permet de faciliter la collecte 

et le traitement des informations du type « soft » caractéristiques de ce type 

de financement. En effet, les petites banques permettent de réduire les 

problèmes d’asymétrie et possèdent donc un avantage informationnel par 

rapport aux grandes banques. Elles exercent donc avec succès leur rôle de 

contrôleur. Ces banques sont donc plus aptes à répondre aux besoins de 

financement des PME, du fait qu’elles ont accès à des informations 

privilégiées. La spécificité de l’activité des petites banques les incite à nouer 

des relations durables avec les PME. Sur un autre plan, les dirigeants des 

PME trouvent que les petites banques possèdent l’avantage en termes 

d’évaluation des crédits. Ce résultat reflète l’existence d’une meilleure 

information et d’une forte relation partenariale entre les petites banques et les 

PME. Parmi les demandes de crédits qui leur sont présentées, les petites 

banques paraissent donc être capables de faire un choix adéquat. Les 

dirigeants considèrent également que les petites banques ont tendance à 

analyser les crédits en se référant à des informations spécifiques et 

qualitatives. De leur côté les grandes banques procèdent à l’analyse via des 

informations quantitatives vérifiables et standardisées. Ainsi, et en nous 

appuyant sur la structure organisationnelle des banques, sur leur habilité à 

réduire les problèmes d’agence et sur leur accès aux informations 

confidentielles et privilégiées, on peut conclure qu’elles sont les plus aptes à 
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résoudre les problèmes d’asymétrie informationnelle caractérisant les PME. 

Etant donné que la consolidation est une des formes du changement de la 

structure organisationnelle des banques, nos résultats démontrent que les 

opérations de fusion/acquisition incitent les banques à diversifier leurs 

relations bancaires afin de profiter de tous les avantages et d’éviter tous les 

inconvénients que nous avons bien détaillés au cours des paragraphes 

précédents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion Générale 

 

Les PME caractérisées par leur opacité informationnelle accrue ont un 

accès difficile sur le marché des capitaux. Elles sont ainsi dépendantes du 

financement bancaire. Les banques commerciales sont donc déclarées 

comme étant les principaux financeurs des PME. Ainsi, dans le but de réduire 

cette opacité informationnelle, le choix des relations durables multibancarisées 

paraît être une solution adéquate. Notre travail de recherche avait pour objet 

de tester l'impact du financement relationnel multibancaire sur les conditions 
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de crédits. La partie théorie de notre thèse nous a permis de définir le thème 

de notre travail de recherche. Il s'agit donc d'une étude théorique concernant 

la dépendance des PME vis-à-vis du financement bancaire. C'est une partie 

enrichissante dans laquelle nous avons réexaminé les théories antérieures et 

traité théoriquement le sujet du financement des PME auprès des banques 

ainsi que les différents types de financement auxquels les PME peuvent 

recourir (relationnel/transactionnel et multibancaire/monobancaire). Dans la 

partie pratique nous avons bien défini la démarche suivie tout au long de notre 

travail à travers l’exposition de notre méthodologie de recherche et de notre 

mode d’action. Au niveau de cette partie nous avons de même démarqué 

notre champ d'étude ainsi que notre échantillon formé de 151 PME libanaises 

auprès desquelles nous avons réalisé des enquêtes pour collecter des 

informations concernant notre sujet traité. Notre méthodologie choisie est la 

méthodologie qualitative. Nos outils de collecte d’information étaient le guide 

d'entretien et le questionnaire. Pour mener à bien notre travail, nous avons 

ensuite défini des hypothèses ou axes de recherche. Rappelons que nos 

hypothèses s'articulent autour de quatre axes qui sont respectivement : 

l'intérêt des PME vis-à-vis du financement relationnel, l'impact de la 

multibancarisation sur les conditions de crédit, la participation de la diversité 

relationnelle dans la limitation du risque de capturation et la relation entre la 

consolidation bancaire et la multibancarisation. 

Ce travail de recherche nous a permis de faire un état des lieux des PME 

libanaises et de leurs difficultés financières. Partant de la théorie financière qui 

met en évidence l’importance du financement relationnel et son rôle dans 

l’atténuation des conditions du crédit bancaire, nous avons procédé par une 

analyse des conditions des crédits à plusieurs niveaux: d'abord au niveau de 

l'adoption du mode de financement relationnel puis au niveau de l’avantage du 

financement sur le rationnement de crédit et sur les garanties. D'après 

l'enquête menée nous constatons que les PME libanaises s’engageant dans 

un financement à l’acte (financement transactionnel) supportent des coûts de 

crédit élevés provenant du contrôle strict de la part de la banque et doivent en 
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plus répondre aux exigences de celle-ci quant aux garanties demandées. De 

leur côté, les firmes libanaises se dirigeant vers le choix d'un financement de 

long terme (financement relationnel), entament une relation durable avec la 

banque ce qui lui permet de réduire l’opacité informationnelle et d’augmenter 

la marge de confiance. L’ensemble de ces faits se répercute sur les PME sous 

la forme de conditions de crédit plus favorables. 

 

La multibancarisation sur le marché libanais parait être la résultante 

directe de l’augmentation de la concurrence qui incite à une certaine 

orientation des relations banque-PME. Il s’avère important de rappeler à ce 

stade que la forte dépendance des PME vis-à-vis du secteur bancaire fait que 

ces entreprises opaques et relativement vulnérables, se trouvent face à de 

nombreuses difficultés en cherchant les ressources financières nécessaires à 

leur croissance. Cette relation exclusive parait cependant être avantageuse 

pour la banque qui collecte facilement les informations nécessaires à 

l’évaluation du degré du risque de l’entreprise et ainsi de sa propension à la 

financer. Cette exclusivité est cependant moins profitable du côté de la firme 

qui supportera des conditions de contrôle qui peuvent devenir sévères si la 

banque décide de capturer l’entreprise en vue de la réalisation de rentes 

anormales. Nous constatons que les firmes libanaises se dirigent le plus vers 

une diversification de leurs sources de financement ce qui leur permet 

d’alléger les conditions de leurs crédits bancaires. Notre travail de collecte et 

d’analyse nous a de même permis de déduire qu’il existe une corrélation 

négative entre la multibancarisation et le coût du crédit bancaire. En effet, les 

PME libanaises se montrent intéressées à nouer des relations multiples avec 

leurs banques. Cela leur permet sans doute de diversifier leurs sources de 

financement tout en atténuant les conditions de leurs crédits sollicités et 

obtenus. Sur un autre plan, nous avons remarqué que le risque de 

rationnement du crédit est faible pour l’ensemble des entreprises faisant patrie 

de notre échantillon. Ce constat est notamment basé sur le fait que ces firmes 

diversifient leurs sources de financement afin de garantir la permanence de 
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leur financement bancaire dans le cas où une des banques n’a pas la 

propension de leur accorder des crédits. De leur côté, les garanties exigées 

deviennent elles aussi moins sévères si les PME diversifient leurs sources de 

financement. 

 

Sur un autre plan, la multibancarité permet aux entreprises d’échapper au 

risque de « Hold-up » et ainsi au risque d’être capturées par leurs banques 

efficientes pouvant exercer un pouvoir de monopole informationnel sur leurs 

clients. En effet, les firmes s’engageant dans une relation avec une seule 

banque, se trouvent face au risque de capturation, qui résulte de la détention 

par la banque d’un certain pouvoir de monopole qui lui permet d’exploiter les 

informations confidentielles à travers l’extraction de rentes anormales. La 

banque se met ainsi dans une position offensive et commence à se comporter 

d’une manière discrétionnaire. Les PME libanaises qui diversifient leurs 

sources de financement bancaire, se trouvent capables d’échapper au risque 

de capturation. Cette diversification est selon elles la meilleure solution leur 

permettant d’éliminer le monopole informationnel. En des termes plus précis, 

les PME libanaises trouvent que la multibancarisation est un outil de 

prévention contre le pouvoir de monopole bancaire. 

Les changements affectant les structures organisationnelles des banques 

possèdent sans doute des impacts sur la propension de celles-ci à financer les 

entreprises de petite et de moyenne taille. Cela étant, et afin de faire face aux 

risques potentiels de rupture du financement bancaire (considéré comme étant 

la source exclusive de financement), les PME libanaises ont recours à la 

multibancarisation qui leur permet de changer de banque principale au cas où 

la banque connait des changements radicaux au niveau de sa structure ou de 

ses décisions. En effet, nos constats montrent que la structure 

organisationnelle des banques prêteuses incite les PME à la diversification 

des relations bancaires. Ces résultats s’allient avec ceux de la théorie 

financière qui démontre que les banques de petite taille sont plus adaptées au 

financement des PME vu leur structure hiérarchique simplifiée qui permet de 
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faciliter la collecte et le traitement des informations du type « soft » 

caractéristiques de ce type de financement. Ces banques sont ainsi capables 

de réduire les problèmes d’asymétrie et possèdent donc un avantage 

informationnel par rapport aux banques de grande taille. Enfin, la consolidation 

bancaire est une des modifications structurelles pouvant affecter les structures 

organisationnelles des banques. Elle a donc des effets sur les démarches 

d’accord du crédit et sur la nature de l’information collectée et traitée. Nous 

pouvons déduire que les opérations de fusion-acquisition possèdent un impact 

direct sur l’intension des banques à diversifier leurs relations bancaires afin de 

profiter de tous les avantages de la relation banque-PME. 

 

L’ensemble de nos constats vont dans le même sens que ceux de la 

théorie financière récente ayant traité du financement bancaire des PME. 

Nous pouvons ainsi constater que les spécificités du marché bancaire libanais 

restent réglementées et cadrées par la théorie bien qu’elles possèdent des 

empreintes significatives sur cette théorie. Nous avons ainsi pu vérifier nos 

quatre hypothèses au regard de la littérature antérieure.  

      Les résultats de notre étude empirique nous semblent ainsi être 

intéressants tant sur le plan de leur conformité avec la théorie antérieure que 

sur celui de la mise en œuvre des spécificités de notre champ d’application. 

Nous rappelons que ce travail a été réalisé sur le marché libanais, un des 

marchés les plus développés du Moyen-Orient. Ce marché reconnu par son 

évolution et par son grand potentiel continue cependant à faire face à 

l’instabilité politique et sécuritaire ainsi qu’aux répercussions de la guerre 

libanaise dont les traces continuent à faire partie du vécu des libanais. 

L’exploration de ce marché encore réservé et rigide fut un vrai défi vu 

l’absence quasi-totale d’une base de données complète couvrant ses 

différents traits. Nous nous sommes ainsi trouvés face à un travail de collecte. 

Cette tâche délicate et endurante était accomplie à travers des contacts 

personnels avec la les entreprises.  
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L’apport de notre travail en matière de recherche consistait à bien 

décrire les caractéristiques et les détails de la relation joignant les banques 

commerciales libanaises et les PME opérant sur le marché libanais. 
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